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PRÉFACE

Quand un homme que ses écrits ont illustré dis
paraît de ce monde et que la popularité de ses œuvres 
lui survit, le moment est venu de les rassembler et de 
les publier toutes ensemble.

Chacune d’elles semble acquérir un nouveau prix 
de sa réunion avec les autres. On aime à connaître 
tout ce qu’a pensé un auteur favori. Rien de ce qui est 
sorti de sa plume n’est indifférent. Alors même qu’on 
établit des degrés dans le jugement qu’on porte sur 
ses diverses productions, on n’en met aucun dans la 
sympathie qu’on leur accorde. L’écrivain regretté du 
public est un ami qu’on vient de perdre et dont on 
s’efforce de retrouver les traits. On lit et on relit ses 
écrits, on les rassemble; on recherche sa pensée sous
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toutes les formes qu’elle a prises pour s’exprimer, 
livres, discours publics, lettres particulières, notes 
fugitives; on forme du tout un ensemble, d’où l’on 
extrait la physionomie particulière de l’auteur : comme 
ferait un sculpteur ou un peintre qui, n’ayant plus 
de modèle sous les yeux, au moyen de traits épars 
recueillis çà et là, recompose une figure et crée encore 
un portrait fidèle.

Cette disposition du public est encore plus naturelle 
quand celui qui la lui inspire s’offre à son souvenir 
sous des aspects plus divers; lorsque l’écrivain dont 
la mémoire lui est chère a été tout à la fois homme de 
lettres et homme politique ; que, célèbre comme pu
bliciste, il a joué un rôle dans l’État, et qu’il a, ne 
fut-ce qu’un instant, comme ministre, tenu dans ses 
mains le pouvoir.

On aime à juger du même coup d’œil quelle in- 
lluence eurent les spéculations du philosophe sur sa 
participation aux affaires; si l’homme privé eut une 
autre morale que l’homme public; comme il mit ses 
théories d’accord avec sa pratique, et comment le 
penseur sut agir.

Alors, on envisage l’écrivain sous toutes ses faces. 
On ne sépare point l’homme d’action du moraliste. 
Après avoir écouté le savant à l’Institut, on va l’en
tendre à la tribune. On juge ainsi le secours que les 
lettres prêtent à la politique, l’autorité que la pratique



offre à la science, et l’influence que la moralité privée 
exerce sur les vertus publiques.

L’édition dont ce. volume forme le tome premier 
contiendra les œuvres complètes d’Alexis de Tocque
ville : celles qui ont été publiées et celles qui sont 
encore inédites.

Ces œuvres sont en petit nombre : car Tocqueville, 
dont l’esprit était toujours en travail, écrivait peu, et 
il 11e publiait pas tout ce qu’il écrivait; mais il est 
permis de dire qu’il n’a publié que des chefs-d’œuvre.

On peut apparemment donner ce nom à ses deux 
grands ouvrages sur ta Démocratie en Amérique, et à 
son livre l'Ancien Régime et la Révolution. Et, si les 
deux volumes de Correspondance et à'Œuvres diverses, 
qui ont paru après sa mort, n’attestent pas la même 
puissance de composition et les mêmes efforts de 
génie que les précédents ouvrages, peut-être ne leur 
sont-ils pas inférieurs en mérite littéraire. Ils leur 
ressemblent du moins par le succès égal qu’ils ont 
obtenu.

Ce n’est pas le nombre des œuvres d’un grand écri
vain qui fait sa puissance et la durée de sa gloire : c’est 
la fixité et la permanence du but vers lequel tendent 
toutes ses pensées, quand ce but est celui du bonheur 
de ses semblables et de leur dignité. Les hommes 
peuvent aimer un jour l’écrivain qui les intéresse et 
qui travaille à leur plaire, tout en les méprisant ; mais
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IV P R É F A C E .
ils ne gardent un souvenir durable que pour l’écrivain 
qui lui-même les aime, les estime, les charme sans 
les corrompre, les reprend sans les abaisser, aspire 
sans cesse à les grandir, et qui, mettant de nobles 
facultés au service de leurs destinées, consacre tout 
ce qu’il a d’intelligence et de cœur à les rendre tout 
à la lois meilleurs, plus heureux et plus libres. 
C’est ce caractère, particulier aux écrits de Tocque
ville, qui, malgré leur petit nombre, explique leur 
autorité et la renommée de leur auteur, grande en 
France, non moins grande à l’étranger; renommée 
toujours croissante, et dont le bruit retentit partout 
où se fait un écho : dans la presse quotidienne et 
périodique; dans les journaux et dans les revues 
comme dans les livres; à la tribune française comme 
dans le parlement anglais; à Bruxelles, à Berlin, à 
Madrid et à Vienne, comme à Paris et à Londres; 
partout enfin où la pensée qui se produit croit avoir 
besoin, pour se fortifier, d’une autorité universellement 
admise et respectée.

C’est cet effort continu de la pensée vers l’amélio
ration et la grandeur de ses semblables qui, également 
visible dans la Démocratie en Amérique, dans le livre 
l'Ancien Régime et la Révolution, et dans les deux vo
lumes déjà publiés de Correspondance, établit entre ces 
ouvrages si différents par eux-mêmes un lien commun 
et explique leur succès égal et leur pareille popularité.



PREFACE. v

Cette unité morale qui relie entre eux tous les écrits 
de Tocqueville est telle que, si, dans la polémique qui 
chaque jour les invoque, on n’indiquait pas avec pré
cision la source à laquelle on a puisé, la citation elle- 
même ne ferait point reconnaître le livre auquel elle a 
été empruntée. Les pensées extraites de la Correspon
dance ne sont point d’un autre ordre que celles qui 
sont tirées des grands ouvrages. Alors même que les 
extraits sont différents parla forme et par le tondu 
style, ils sont pareils par le fond du sentiment et de 
l’idée. Le même esprit anime tous les écrits de Toc
queville. Ils sont pleins de la même passion, et leur 
forme est toujours celle de ce style charmant et grave 
dont il lui était impossible de ne pas revêtir sa pensée.

Et, si l’on osait ici porter un pronostic, on se permet
trait de prédire aux trois volumes nouveaux que con
tiendra cette édition une faveur égale à celle de leurs 
devanciers.

Ces trois volumes se composeront :
1° D’un nouveau volume de Correspondance entiè

rement inédite;
2° D’un volume intitulé : Mélanges littéraires, Sou

venirs et Vogages ;
3° D’un volume intitulé : Mélanges académiques, 

économiques et politiques.
L’édition entière formera neuf volumes.



VI PREFACE.

En tête des œuvres de Tocqueville devait naturelle
ment se placer la Démocrat ie en Amérique.

Il n’y a plus rien à dire sur le mérite et sur le succès 
d’un livre qui a subi toutes les épreuves de la critique i, 
et une épreuve plus décisive que toutes les autres, 
celle du temps; qui, publié il y a trente ans, traduit

1. Il serait presque impossible de noter tous les journaux et re
vues qui, en Europe et en Amérique, ont rendu compte de la Démo
cratie, depuisque ce livre a paru; et la difficulté serait plus grande 
encore de signaler les écrits de toute nature, livres ou brochures, 
dans lesquels l’ouvrage a-été commenté ou invoqué. On se bornera 
à rappeler ici les noms de quelques-uns des écrivains qui, les pre
miers, proclamèrent les mérites de la Démocratie et prédirent son 
succès. Je les cite avec leurs articles sous les yeux :

Léon Faucher (le Courrier français, du 21 décembre 4834) ;
Le vicomte de Blosseville (l’Écho français, 41 février 1835); 
Lutteroth (le Semeur, 25 février 4 835);
F. de Champagny (Revue européenne, 4°r avril 1835); 
Sainte-Beuve (le Temps, 7 avril 1835);
Salvandy (Journal des Débats, du 23 mars, du 2 mai et du ü dé

cembre 4835);
Louis Blanc (Revue républicaine, du 40 mai 4835);
F. de Corcelle (Revue des Deux Mondes, du 15 juin 
John-Stuart Mill (London Rcvietv, octobre 4835);
Lockart (gendre de Walter Scott) (Quarterly Review, du 7 sep

tembre 1836);
Sir Robert Peel (Banquet de Glasgow, 13 janvier 4837);
Discours prononcé par sir Robert Peel, à l’occasion de sa récep

tion comme recteur de l’Université de cette ville, en présence de 
tout ce que l’Anglelerre possédait de plus éminent dans les lettres, 
dans les sciences et dans la politique.

Blackwood’s Magazine (Edinburgh, mai 1835);
Bristish and foreignReview (Boston janvier 1836);
Edinburgh Review (octobre 1840);
Toutes les revues, tous les journaux du temps, que le défaut 

d espace ne permet pas de mentionner, le National, la Quotidienne,

4835);



PREFACE. vil

dans toutes les langues d’Europe *, a été réimprimé 
en France quatorze fois, et dont la dernière édition, 
exécutée dans le format des éditions populaires et 
tirée à un nombre immense d’exemplaires, est au
jourd’hui complètement épuisée. Jamais les idées 
qu’il exprime et les principes qu’il consacre n’ont eu 
plus de faveur dans le monde intellectuel. Chaque 
jour, on voit se grossir le nombre de ceux pour lesquels 
il fait école. Ne serait-ce pas que la démocratie, dont 
Tocqueville annonçait l’avènement prochain et irré
sistible, prend plus visiblement possession de la société 
et constate son empire par des signes chaque jour plus 
manifestes? Ne devient-il pas ainsi plus important, 
aux yeux de chacun, de méditer le livre où, en 
montrant les progrès de la démocratie, l’auteur en 
expose les dangers et les excès? Cette bienveillance 
croissante des amis de la démocratie eux-mêmes envers 
Tocqueville ne vient-elle pas de ce qu’ils n’ont jamais 
mieux compris qu’aujourd’hui combien est néces-

l'Écho de la Jeune France, le Bon Sens, etc., tiennent un lan
gage uniforme, que résume très bien ce mot adressé par Gentz à la 
Revue de Paris : t Le livre de M. de Tocqueville a eu une singu
lière destinée: il a plu à tous les partis. » (N° du 28 février 
1836).

1. On sait que la première traduction anglaise de la Démocratie 
est due à M. Henry Reeve, aujourd’hui secrétaire du Conseil privé 
de la reine d’Angleterre. La première édition américaine qui parut 
aux États-Unis était accompagnée d’une préface de M. John Spencer, 
membre de la législature de l’État de New-York (1836).



saire l’accord tant recommandé par Tocqueville de 
la démocratie et de la liberté; de ce que jamais peut- 
être la question ne s’est posée plus étroitement de 
nos jours entre une démocratie libérale et le despo
tisme démocratique ? N’est-ce pas qu’on se sent plus 
attiré vers l’auteur et ses idées, en contemplant les 
périls que son génie prévoyant avait signalés?

Tout ce qui s’est passé en France en J848 et en 
4852, tout ce qui de notre temps même est en voie de 
s’y accomplir, toutes ces phases continues de la révo
lution démocratique qui suit son cours, rendent de 
plus en plus précieux un livre dont l’étude de cette 
révolution forme l’objet.

Il n’est pas jusqu’à la terrible conflagration dont les 
États-Unis sont en ce moment le théâtre qui ne con
tribue à en accoîtrele mérite et à en justifier la popu
larité U

Ou a beaucoup admiré, et avec grande raison, la 
rare sagacité avec laquelle Tocqueville a analysé la 
société américaine et son gouvernement; comment, 
au milieu du chaos que présentent à l’œil des peuples 
d’origines différentes des coutumes opposées, des 
législations diverses et incohérentes, il est parvenu à

1. Une nouvelle édition de la traduction anglaise de M. Henry 
Reeve vient de paraître en Angleterre, avec une préface où le tra
ducteur signale le nouveau mérite d’opportunité que le livre de la
Démocratie tire de ces événements.

vin PRÉFACE,



créer en quelque sorte un code d’institution parfaite
ment logique, inconnu jusqu’alors de ceux mêmes qui 
lui obéissaient et qui, depuis, est resté pour eux la 
plus fidèle image de leur consLituLion.

Mais ce qui est peut-être plus digne d’admiration, 
parce que c’était une œuvre plus difficile et plus utile, 
c’est d’avoir à l’avance, au travers des images de pros
périté et de puissance dont l’Union américaineprésen- 
tait le magnifique spectacle, aperçu les symptômes 
de division et de déchirement qui pouvaient faire 
présager sa ruine. C’est cependant ce que Tocqueville 
avait entrevu avec une pénétration dont on demeure 
surpris lorsqu’en présence de l’événement on lit les 
pages prophétiques dans lesquelles on le voit an
noncé.

Quelques personnes s’imaginent peut-être que le 
brisement de la confédération américaine eût étonné 
Tocqueville. J’ose dire que cette révolution l’aurait 
profondément affligé, mais non surpris.

Alors que cette lutte fatale n’était encore qu’im
minente et près de s’engager, un de ses amis de l’autre 
côté du détroit lui ayant, dans une lettre, exprimé une 
certaine joie de la voir éclater et aboutir au démem
brement de la confédération américaine, Tocqueville 
répond, le 4 septembre 1856:

« Je ne saurais désirer ainsi que vous ce démem
brement. Un tel événement serait une grande blés-



sure faite à l’humanité tout entière : car il intro
duirait la guerre dans une grande partie de la terre 
où depuis près d’un siècle déjà elle est inconnue. Le 
moment où l’Union américaine se rompra sera un 
moment très solennel dans l’histoire l . »

Mais, si la rupture de l’Union américaine l’eùt con
tristé, elle ne l’eût point étonné. Il ne l’avait que trop 
prévue; et cette catastrophe figure, dans tout ce qu’il 
a écrit, parmi les éventualités néfastes qu’il lui parais
sait le plus désirable de prévenir et le plus difficile de 
conjurer.

Non seulement il avait vu dans l’établissement de 
l’esclavage en Amérique une plaie cruelle; il y avait 
vu aussi un péril permanent, le plus grand de tous 
pour l’Union américaine1 2. Il avait fait plus : il avait 
aperçu la forme sous laquelle ce péril éclaterait, avec 
ses fatales conséquences; et il prédit l’événement, 
quand il montre le pouvoir fédéral aux Etats-Unis suc
combant peu à peu sous l’indépendance excessive des 
États particuliers, et marchant fatalement à sa ruine 
par la faiblesse et l’impuissance.

1. Voyez Lettre à il/. Senior, du i  septembre 1856, t. VI.
2. t La question de l’esclavage, dit-il, était pour les maîtres, au 

nord, une question commerciale et manufacturière; au sud, c’est 
une question de vie ou de mort. Dieu me garde de chercher, comme 
certains auteurs américains, à justifier le principe de la servitude 
des nègres. .Je dis seulement que tous ceux qui ont admis cet af
freux principe ne sont pas également libres aujourd’hui de s’en 
départir. » (T. II, p.  338.)

x PRÉFACE,



PREFACE. xi

« Ou je me trompe fort, dit-il, ou le gouvernement 
fédéral des États-Unis tend chaque jour à s’affaiblir.
Il se retire successivement des affaires; il resserre de 
plus en plus le cercle de son action. Naturellement 
faible, il abandonne les apparences mêmes de la 
force 1...

» On veut l’Union, mais réduite à une ombre. On la 
veut forte dans certains cas et faible dans tous les 
autres; on prétend qu’en temps de guerre elle puisse 
réunir dans ses mains les forces nationales et toutes les 
ressourcés du pays, et qu’en temps de paix elle n’existe 
pour ainsi dire point; comme si cette alternative de 
débilité et de vigueur était dans la nature.

» Je ne vois rien qui puisse, quant k présent, arrêter 
le mouvement général des esprits. Les causes qui 
l’ont fait naître ne cessent point d’opérer dans le 
même sens. Il se continuera donc, et l’on peut prédire 
que, s’il ne survient pas quelque circonstance extraor
dinaire, le gouvernement de l’Union ira chaque jour 
s’affaiblissant1 2 3. »

cc Si la souveraineté de l’Union, dit ailleurs Tocque
ville, entrait aujourd’hui en lutte avec celle des États, 
on peut aisément prévoir qu’elle succomberait3. » —

1. T. Il, p. 397.
2. T. Il, ch. X. p.  398. Quelles sont les chances de durée de 

l'Union américaine ? Quels dangers la menacent
3. T. II, p. 399. -p



*

(( L’Union, ajoute-t-il, rie durera qu’autant que tous 
les États qui la composent continueront à vouloir en 
faire partie i. »

Il ne manque pas non plus de gens qui s’imaginent 
que, l’union des États brisée, la république va périr 
aussi en Amérique. Je ne parle pas de ceux chez les
quels cette impression est une joie; qui, se souciant 
peu de savoir si .les institutions républicaines en vi
gueur dans le nouveau monde rendaient heureux les 
peuples soumis à leur empire, ne voient dans ces in
stitutions qu’une forme politique qui n’est pas de leur 
goût, et, dans leur ferveur monarchique, rêvent déjà, 
à la place des démocraties libres des États-Unis, 
la formation, sinon d’une autocratie unique du

.  X ♦moins de quelques grands Etats, placés sous la domi
nation absolue d’un empereur ou d’un roi. Je ne 
m’occupe ici que de ceux qui, impartiaux envers la 
république américaine et plutôt bienveillants pour 
elle, croient voir sa ruine dans celle de l’Union. Et je 
dis que ceux qui mêlent dans leur esprit le sort de 
l’Union américaine et celui de la république aux 
États-Unis confondent deux choses très distinctes 
et qui ne sont points liées l’une à l’autre. Tocque
ville les avait séparées avec un grand soin, et avait 
établi cette distinction dans la partie même du

XII PRÉFACE.

1. T. II, p. 335.
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livre où il prévoyait la rupture de la confédération.
« A la vérité, disait-il, le démembrement de l’Union, 

en introduisant la guerre au sein des États aujour
d’hui confédérés et avec elle des armées permanentes, 
la dictature et les impôts, pourrait, à la longue, y 
compromettre le sort des institutions républicaines.

» Mais il ne faut pas confondre cependant l’avenir 
de la république et celui de l’Union.

» L’Union est un accident qui ne durera qu’autant 
que les circonstances le favoriseront. Mais la répu
blique me semble l’état naturel des Américains; eL 
il n’y a que l’action continue de causes contraires et 
agissant toujours dans le même sens, qui pût lui sub
stituer la monarchie '. »

Ainsi Tocqueville avait prévu précisément la lutte 
formidable dont nous sommes les témoins. Ah! sans 
doute, tout en l’apercevant dans l’avenir telle qu’elle 
éclate sous nos yeux, il avait pu n’en pas prévoir tous 
les détails. Peut-être, en la jugeant terrible et san
glante, il ne pensait pas qu’elle dût être si longue et si 
cruelle. Peut-être n’avait-il pas soupçonné parmi 
quels gouvernements de l’Europe la liberté améri
caine trouverait des haines, et l’esclavage des svm- 
pathies.JVÏais la crise elle-même à laquelle nous assis
tons, il l’avait prévue; et ces immenses événements, 1

1. T. Il, ch. x, p. 399. Des institutions républicaines aux États 
Unis. Quelles sont leurs chances de durée ?



inattendus pour le plus grand nombre, en présence 
desquels un livre de circonstance serait rentré dans 
le néant, viennent encore ajouter à l’autorité et à 
l’éclat d’un ouvrage écrit en vue de l’avenir, et dont 
l’avenir a si singulièrement justifié les prévisions.

On sait que le livre de la Démocratie en Amérique 
est divisé en deux parties : la première, où l’auteur 
décrit l’empire de la démocratie, sur les institutions 
politiques des Américains; la seconde, où il montre 
l’influence de la démocratie sur leurs mœurs. La pre
mière partie formera deux volumes, qui seront les 
tomes premier et deuxième de l’édition. Le tome 
troisième contiendra toute la seconde.

Cette seconde partie de la Démocratie en Amérique 
a eu, il faut le reconnaître, un moindre succès que la 
première. Elle n’a pas sans doute été moins achetée, 
mais je crois qu’elle a été moins lue. Beaucoup moins 
de feuilles périodiques en ont rendu compte. Elle ren
ferme une si grande quantité d’idées condensées dans 
un étroit espace et toutes rigoureusement enchaînées 
les unes aux autres, que plus d’un lecteur recule, 
avant de s’engager dans un labyrinthe dont il craint 
de perdre lefd. Je ne sais plus quel écrivain a fait la 
remarque que, toutes les fois qu’on veut lire cet ou
vrage d’un bout à l’autre et d’une seule traite, on 
éprouve quelque fatigue, et que, si on se borne à en 
lire une page prise au hasard, on ne ressent que le

xiv PRÉFACE,



charme d’une œuvre supérieure. Il semblerait, dit-il, 
que le rayonnement continu des idées qui abondent 
dans ce livre exerce sur l’esprit du lecteur l’effet pro
duit par une vive lumière sur les yeux, que cette 
lumière attire et qui ne peuvent la regarder long
temps en lace. Les meilleurs esprits et les meilleurs 
juges 1 persistent cependant à regarder cette seconde 
partie de la Démocratie comme l’œuvre de Tocqueville 
qui atteste le plus de puissance intellectuelle; et elle 
sera peut-être son principal litre aux yeux de la pos
térité. Il en est d’elle comme de ces mines dont la pro
fondeur effraye et rebute d’abord, et qui, à mesure 
qu’on les creuse, découvrent leurs trésors et récom
pensent le labeur de l’ouvrier 2.

PRÉFACE. xv

\. « C’est dans le volume où il est traité de l’influence de la dé
mocratie sur les mœurs, et où l’auteur a placé en finissant une vue 
générale du sujet de tout l’ouvrage, que, selon moi, M. de Tocque
ville fait voir le plus de finesse et le plus de profondeur; et ce volume 
restera peut-être, parmi tous ceux dont se compose la Démocratie 
en Amérique, comme son titre le plus singulier à l’admiration des 
hommes, s (Ampère, Correspondant, du 2 juin 1859.)

2. Dans l’étude remarquable qu’il a faite des ouvrages de Toc
queville, M. de Laboulaye, qui n’épargne pas les critiques à cette 
seconde partie de la Démocratie, la juge, sous quelques rapports, 
supérieure à la première. « J’en considère, dit-il, le dernier chapitre, 
intitulé De l’influence des idées démocratiques sur la société poli
tique, comme le chef-d’œuvre de Tocqueville. d (Journal des Débats 
du 2 octobre 1859.) Cette partie de la Démocratie fut aussi, beau
coup moins que la première, analysée dans les revues étrangères. 
Voyez cependant un article remarquable du Blackwood’s Magazine 
(octobre 1840, n° 300).



Immédiatement après les ouvrages sur l’Amérique, 
nous classons, en suivant l’ordre des publications 
antérieures, le livre intitulé VAncien Régime et la 
Révolution, qui formera le tome quatrième.

La publication de ce livre fut pour Tocqueville un 
événement solennel. Tout le monde comprend que, 
lorsque après un silence de quinze années passées 
exclusivement dans l’action politique, l’auteur de la 
Démocratie en Amérique fit paraître un nouvel ou
vrage, l’attention générale fut vivement excitée. Les 
conditions réciproques dans lesquelles s’étaient trouvés 
dans l’origine l’écrivain et ses juges avaient changé. 
Le public devant lequel comparaissait Tocqueville 
n’était plus le même public devant lequel l’auteur de 
la Démocratie avait comparu en 1835 et en 1839. Lui- 
même se montrait aux yeux de ce public sous un 
aspect nouveau. Il avait cessé d’être un publiciste 
étranger aux luttes et aux passions des partis; et, s’il 
est permis de penser que, chez quelques lecteurs, la 
sympathie politique inspirée par les derniers événe
ments (1851 et 1852) ajoutait à la sympathie éprouvée 
pour l’homme de lettres, il faut admettre aussi que 
d’autres, placés sous l’influence d’un sentiment tout 
opposé, auraient vu sans grand déplaisir, sinon la 
chute, du moins la diminution d’un écrivain qui ne 
s’était point rallié à leur cause et pour lequel, après 
tant d’éclatants succès, un échec ne serait, après



tout, que l’épisode naturel des destinées littéraires.
La faveur qui accueillit le livre de l'Ancien Régime 

et la Révolution ne peut cependant se comparer qu’a 
celle dont la Démocratie en Amérique avait été 
l’objet L La faveur fut la même en Angleterre - qu’en

1. Toutes les revues et tous les journaux n’eurent qu’une voix 
pour célébrer l’apparition du livre. Et si, dans leur examen, MM. Yil- 
lemain, de Rémusat, de Pontmartin, Léon l’iée, llauréau, etc.,etc., 
n’apportèreut pas le même esprit et n’aboutirent pas à la même ap
préciation que MM. Nisard, de Parieu, de Forcade la Roquette, etc., 
tous du moins s’unirent pour rendre hommage au talent du livre 
et au caractère de l’écrivain. « Les qualités de l'Ancien Régime et 
la Révolution, dit M. Nisard, sont les mêmes qui ont fait la juste 
renommée de la Démocratie en Amérique. Dans l’un comme dans 
l’autre ouvrage, ce qui domine, c’est l’observateur à la fois patient 
et pénétrant. »

Voici, du reste, l’indication, par ordre de date, des principaux 
articles qui, au moment où le livre parut, signalèrent sa publication :

M. Villemain (Journal des Débats, du 1er juillet 1856);
M. de Pontmartin (FAssemblée nationale, du 5 juillet 1856) ;
MM. Texier et Léon Plée (le Siècle, des 6, 18, 19, 21 et 27 juil

let 1856) ;
M. llauréau (l’Illustration, du 19 juillet 1856);
M. de Rémusat (Revue des Deux Mondes, du ler août 1856);
M. Laurentie (l’Union, des 16 août et k septembre 1856);
M. E. Despois (Revue de Paris, du 1er octobre 1856);
M. de Forcade la Roquette (Revue contemporaine, du 15 décem

bre 1856);
M. Frédéric Passy (Journal des Économistes, janvier 1857);
M. Lavertujon (la Gironde, du 29 janvier 1857);
M. Nisard [la Patrie, du 6 mars 1857);
En France, l’Ancien Régime et la Révolution a déjà été réimprimé 

■ quatre fois. Cette édition sera la cinquième.
2. Voyez the Saturday Review (28 juin 1856);
(Pour les revues et les journaux anglais, on ne peut indiquer les 

auteurs des articles, qui paraissent toujours anonymes.)
Tlte Athençeum (9 août 1856);
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France. 11 est môme une partie du continent, l’Alle
magne, où il eut encore plus de retentissement que 
n’en avaient eu les ouvrages sur l’Amérique; ce qui 
s’explique par l’état social et politique de ce pays, 
dont la révolution non encore achevée, aspirant à 
s’accomplir, porte sans cesse ses yeux vers la première 
Révolution française, la Grande Révolution, selon l’ex
pression des publicistes allemands, etversl’Assemblée 
constituante de 1789, la véritable, comme ils l’appel
lent l.

Eu suivant toujours l’ordre chronologique des publi
cations antérieures, nous placerons, après les ouvrages

The Illustrated Times (16 août 1856);
The Examiner (2 août 1856);
The Press (2 août 1856);
The Spectator (2 août 1856);
The Leader (9 août 1856);
The Economist (9 août 1856) ;
The litterary Gazelle (6 août 1856);
The Times (3 et 10 septembre 1856);
F raser’s Magazine (sepiembre 1856);
The Edinburgh Review (octobre 1856);
London litterary Journal (15 novembre 1856);
The Monthly Review (novembre 1856);
L Ancien Régime et la Révolution a été traduit en anglais par 

M. Henry Reeve, traducteur de la Démocratie. t Ce livre, dit une 
revue de Londres, est 1 ouvrage historique le plus philosophique qui 
ait paru depuis Burke. »

1- Noy. la Gazette d’Augsbourg (Allgemeine Zeitung), 10 juillet, 
22, 24, 25, 27 et 31 août 1856);

Die Kolnischc Zeitung (15 juillet 1856; ;
Dus deutsclicMuséum (4 septembre 1856);
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qui précèdent, les deux volumes de Correspondance et 
Œuvres inédites, qui parurent pour la première fois 
en 1860, et qui formeront les tomes cinquième et 
sixième.

On sait le succès qu’ont obtenu ces deux volumes de 
Lettres et de Mélanges. L’un des mérites de cette 
publication a été de jeter sur le talent et sur le carac
tère de Tocqueville un jour nouveau.

Bien des gens croyaient jusqu’ici que le talent de 
Tocqueville, monotone de sa nature, était exclusive
ment celui d’un génie austère et mélancolique. On ne 
voyait en lui que le penseur profond, mais un peu 
morose, ourdissant la trame toujours serrée de ses idées 
dans un style toujours grave. La publication de sa 
correspondance et de quelques pièces fugitives a 
révélé dans Tocqueville tout à la fois un autre style et 
un autre homme. Elle a montré non seulement que 
Tocqueville possédait une nouvelle supériorité dans 
les lettres, celle du genre épistolaire; mais encore elle 
a fait voir dans l’écrivain l’homme jusqu’alors inconnu 
du plus grand nombre, l’homme bon, simple, naturel,

Dsr Grenzbote (7 novembre 1856) ;
Das Jàlirhundert (6 décembre 1856).
Parmi les publications étrangères dont ce livre a été le sujet, 

nous citerons encore les articles qu’ont publiés la Bibliothèque uni
verselle de Genève (décembre 1856), articles de M. W. de la Rive, et 
la Revista contemporânea de Turin (du 25 juillet 1856), article écrit 
par Ampère.

XIX
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accessible à loutes les impressions, prompt à ressentir 
toutes les joies de ce monde, sensible aux moindres 
comme aux plus grands intérêts de la vie.

Dès son apparition, ce livre reçut une immense 
publicité, à l’étranger comme en France. Une excel
lente traduction anglaise, due à la plume élégante d’un 
écrivain distingué *, obtint en Angleterre et aux États- 
Unis le même succès que l’ouvrage original avait eu en 
France. Et telle fut la faveur avec laquelle l’ouvrage 
fut accueilli du public dans les deux mondes, que, au 
milieu de la. multitude d’articles de journaux et de 
revues de tous les pays qui en ont rendu compte, on 
en trouverait à peine un seul d’où soit sortie une cri
tique 2. Toutes les voix du dedans et du dehors se 
sont confondues en un concert de bienveillance et

1. Le traducteur de la Correspondance de Napoléon avec le 
roi Joseph. Tout le monde sait que cet écrivain anonyme n’est autre 
que mademoiselle Senior.

2. Indiquons seulementles principaux organes de la presse quoti
dienne et périodique auxquels on fait ici allusion :

Le Correspondant, du 25 décembre 1860 (article de M. Albert 
Gigot). Le Correspondant avait, peu de temps auparavant, le 2juin 
1859, publié une charmante notice d’Ampère sur Tocqueville. La 
même revue fit paraître, le 25 avril 1861, un travail très remar
quable du comte Louis de Kergorlay, intitulé : Étude littéraire sur 
Alexis de Tocqueville, et que nous mentionnons ici parce que, si la 
publication des Lettres de Tocqueville n’était pas précisément le 
sujet de cette étude, elle en était l’occasion.

Le Moniteur universel, des 31 décembre 1860 et 7 janvier 1861 
(articles de M. Sainte-Deuve) ;

La Revue contemporaine, du 31 décembre 1860 (article de M. de Parieu);



PREFACE. xxi

d’éloges. Partout on a été frappé du contraste singulier 
qu’offrait cette correspondance, pleine d’idées neuves, 
d’aperçus fins et délicats, de jugements profonds 
élégamment exprimés, avec la plupart des correspon
dances de personnages illustres, publiées de notre 
temps, surtout à l’étranger, dans lesquelles on ne

Le Journal des Débals, du i  janvier 1861 (article de M. Prévost- 
Paradol) ;

La Critique française, du lojanvier 1861 (article de M. Elias Ré
gnault) ;

Le Siècle, du 21 janvier 1861 (article de M. Taxile Delord);
L’Opinion nationale, du 5 mai 1861 (article de M. Jules Levallois).
Le Temps, du 7 mai 1861 (article de M. Scherer);
La Revue de F instruction publique, du 9 mai 1861 (article de 

M. Mourin) ;
La Revue britannique (août 1861), de M. Pichot (emprunté à la 

Revue d'Édimbourg) ;
La Revue des Deux Mondes, des 1er et 15 octobre 1861 (article 

de M. de Rémusat) ;
Le Progrès de Lyon, du 12 janvier 1860 (de M. Jourdan).

REVUES ET J OURNAUX É T R AN GE R S

The Saturday Review (13 janvier 1861);
The litterary Examiner (2 février 1861);
The Patriot (7 février 1861);
The national Review, avril 1861 (article attribué à M. Greg);
The Edinburgh Review, avril 1861 (article attribué à M. Henry 

Reeve) ;
The Tablet (27 juillet 1861);
The quarerly Review, juillet et octobre 1861 (article attribué à 

M. Monkton Milnes) ;
The Globe (7 octobre 1861);
The Critie (12 octobre 1861);
The litterary Gazette (12 octobre 1861) ;
The Spectator Gazette (12 octobre 1861);



trouve rien de saillant, et dont il semble qu’on dût
épargner la publication à la mémoire de leurs auteurs.

Quoique aujourd’hui on attache peut-être au style 
une moindre importance qu’on ne le faisait autrefois, 
il est digne de remarque que le mérite de la correspon
dance de Tocqueville, sous ce rapport, n’a échappé à 
personne, pas plus à l’étranger qu’en France; et, s’il 
m’était permis de citer l’autorité d’un écrivain qui 
était, il est vrai, l’ami intime de Tocqueville, mais que 
tout le monde reconnaît en même temps pour un 
homme, de lettres éminent et d’un goût exquis, je dirais 
qu’Àmpère 1, si grand admirateur de toutes les œuvres 
de Tocqueville, plaçait ses lettres, sous le rapport du 
style, au-dessus de tout ce qu’il avait écrit, et préten
dait que, dans ce genre, il n’y avait rien dans notre 
littérature qui leur fût supérieur.

Les tomes cinquième et sixième de la Correspond
Belles Weekly Messenger (12 octobre 18GI);
John Bull (9 novembre 1861) ;
Mac-Miltan’s Magazine (novembre 1861) ;
The Weekly Beview (15 novembre 1861);
The Scotsman ( 11 décembre 1861) ;
The Caledonian (décembre 1861);
Del Zeit (21, 22 et 23 juin 1861), etc., etc., etc.
The new Englander, octobre 1862 (article attribué au révérend 

Ray Palmer. D. D.).
1. Ampère! au moment où j ’écris ces lignes, Ampère, le savant 

ingénieux, l’érudit agréable, le voyageur véridique, l’ami fidèle, dont 
le cœur était intarissable comme l’esprit, Ampère n’est plus! La 
mort vient de le frapper prématurément comme Tocqueville, sans 
merci pourtant de qualités charmantes, sans pitié pour ses amis!

x x ii  PRÉFACE.



PREFACE. xxm

dance et Mélanges forment la dernière partie des 
œuvres déjà publiées.

Le premier des trois volumes nouveaux (le tome 
septième) se composera de nouvelles lettres, toutes 
inédites.

Le cours du temps a rendu possible aujourd'hui la 
publication de lettres dont, il y a quelques années, 
l’ajournement était nécessaire. On verra d’ailleurs 
paraître, parmi les correspondants de Tocqueville, des 
noms qui ne figurent point dans les premiers volumes 
et qui étaient dignes d’y être placés.

Ces nouvelles lettres, comme on voit, formeront un 
volume à part et complètement distinct de la corres
pondance qui a été publiée antérieurement. Notre pre
mier mouvement avait été de les fondre avec les 
précédentes, en plaçant chacune à sa date, et de 
donner ainsi à toute la correspondance de Tocqueville 
plus d’ensemble etd’unité. Mais la publication séparée 
que nous avons résolu d’en faire permettra de mieux 
juger le mérite de ces nouvelles lettres, précisément 
parce qu’elles se présenteront isolées de celles qui les 
ont précédées.

C’est le même motif qui nous a décidé à ne rien 
changer aux deux volumes de Correspondance déjà 
publiés, et à y laisser quelques morceaux littéraires,
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tels que : Quinze jours au désert; L'Etal de la France 
sous le Directoire et avant le \ 8 brumaire, etc., etc., 
lesquels se trouvent entremêlés dans la Correspon
dance, et qu’il eût été plus logique d’ùter de cette place 
pour les reporter dans le volume composé d’éléments 
analogues. Tout ce qui a déjà paru des œuvres de 
Tocqueville sera donc, dans l’édition des œuvres com
plètes, distribué de la même manière, et classé dans 
le même ordre où la publication en a été faite d’abord. 
Le lecteur distinguera ainsi du premier coup d’œil, 
et sans confusion possible, ce qui dans ces œuvres a 
déjà été publié et ce qui est nouveau.

Sous le titre de Mélanges littéraires, Notes cl 
Voyages, le tome huitième renfermera deux parties 
distinctes.

Dans la première, on trouvera tous les morceaux 
inédits qui se rapportent au livre l'Ancien Régime et 
la Révolution. On sait que le volume qui porte ce titre 
n’était, dans la pensée de l’auteur, que le tome pre
mier d’un grand ouvrage, plus grand sans nul doute 
qu’aucun de ceux qu’il a exécutés, et dans lequel il 
devait parcourir non seulement toutes les phases de la 
Révolution de 1789, mais encore tous les temps qui 
ont suivi cette grande époque : i 793, le Directoire, 
l’Empire, l’Empire surtout. Il avait déjà préparé pres
que tous les éléments de cette œuvre immense,, 
quand la mort l’a interrompu.
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Cependant, en compulsant les matériaux qu’il avait 

réunis pour l’exécution de son entreprise, on aperçoit 
déjà çà et là quelques grandes lignes où se révèle le 
plan de l’auteur. Quelques pensées y apparaissent, 
qui portent l’empreinte de son style. Quelques cha
pitres même se rencontrent non seulement esquissés, 
mais presque rédigés.

Parmi ces chapitres, deux étaient tellement finis, 
ou du moins si près de l’être, que nous avons pensé 
tout d’abord pouvoir les publier. Ils ont paru en 18G01 . 
Mais notre première impression, vivement exprimée 
ailleurs1 2, avait été de ne rien publier de plus de ces 
fragments. Il était évident pour nous que, quelque 
saillants qu’ils fussent, ces morceaux n’étaient point 
achevés. Le papier qui leur sert d’enveloppe porte, 
écrits de la main même de Tocqueville, ces mots : 
Mon texte ébauché. 11 nous semblait que nous ne 
pouvions publier de pareils fragments sans mécon
naître la plus constante de ses traditions, et sans 
manquer en quelque sorte à la mémoire d’un écrivain 
qui poussait le respect pour le public jusqu’à ne 
vouloir lui livrer aucune œuvre qui n’eût atteint le 
degré de perfection dont elle était susceptible. Cepen-

1. Voy. Correspondance et Mélanges, publiés en 1860. Ces 
chapitres figurent dans le tome V sous le titre de Fragments d’un 
ouvrage qui devait faire suite à l ’An c ie n  R ég im e  et  la  R é v o l u t io n .

2. Voy. Notice sur Alexis de Tocqueville, t. V.



dant, nous devons le reconnaître, partout, à l’é
tranger comme en France, notre réserve a été jugée 
excessive et nos scrupules exagérés. « Dût-on ne 
trouver dans ces fragments que la moitié de la pensée 
de Tocqueville, pourquoi, nous a-t-on dit, en priver le 
public? Et, quand ce ne seraient que des ébauches, 
n’auraient-elles pas encore leur prix, comme les 
esquisses trouvées dans l’atelier d’un grand peintre? » 
La critique ne s’est pas bornée à l’expression de ces 
regrets; elle a pris la forme même des reproches les 
plus vifs et des blâmes les plus amers. Il nous en 
coûte peu de nous avouer vaincu. Nous tenons seule
ment à répéter encore une fois que ces chapitres 
nouveaux, faisant suite à VAncien régime et la Révo
lution, que nous prenons le parti de publier, ne sont 
point ce qu’ils eussent été s’ils eussent passé de la 
main de Tocqueville dans celle de l’imprimeur. On ne 
doit y voir que le premier jet de sa pensée, le dessin 
des lignes principales de son œuvre. Le petit nombre 
de développements qui s’y trouvent çà et là sont de la 
nature de ceux qui, dans le moment oû un auteur 
conçoit son plan général, s’offrent à son esprit, et qu’il 
jette à la hâte sur le papier dans la crainte de ne pas 
les retrouver plus tard. J’ajoute que ce texte ébauché 
par Tocqueville, je le livre absolument tel que le ma
nuscrit le présente, avec ses lacunes et même ses 
incorrections. Rien n’eût été plus facile que d’en

XXVI PRÉFACE.
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mieux lier toutes les parties; mais c’eût été altérer 
l’œuvre de Tocqueville que de la compléter. Nous 
avons sur ce point poussé le scrupule jusqu’à signaler, 
par la différence des caractères typographiques, ce 
qui, dans le manuscrit, paraît constituer le texte, et 
ce qui s’y rencontre comme des citations ou des 
notes dont Tocqueville n’avait encore ni arrêté le choix 
ni fixé la place.

Quel que soit le jugement que Ton porte sur ces 
fragments, leur lecture ajoutera certainement aux 
regrets qu’on éprouve de ce que le travail de Tocque
ville sur laRévolution française n’ait point été achevé. 
Tocqueville possédait pour l’exécution d’une telle 
œuvre un ensemble de conditions intellectuelles et 
morales que peut-être ne réunira jamais au même 
degré aucun autre écrivain. Abordant tour à tour et 
successivement, sans parti pris d’avance, toutes les 
phases de cette grande époque, reprenant un à un tous 
les faits, soumettant tout à sa puissante analyse, il 
s’avançait pas à pas dans cette vaste arène semée de 
tant d’écueils, que tant de vives lumières éclairent 
déjà de leurs rayons, et que couvrent encore tant de 
profondes ténèbres; passant tout au creuset de son 
admirable bon sens, avec une patience d’investigation 
que rien ne lassait, et avec un esprit assez haut pour 
rester toujours impartial au milieu des passions encore 
brûlantes de ses contemporains. Qui démêlera ce tissu
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de préjugés, de paradoxes, d’erreurs et de demi- 
vérités dont se composent jusqu’à présent les juge
ments portés sur cette époque de notre histoire? Qui 
nous dira ce dernier mot, tant cherché, sur la Révolu
tion française? Comment ne pas éprouver ces regrets 
et cette douleur, quand on jette un coup d’œil sur les 
éléments qu’il avait déjà préparés pour la solution de 
ces grands problèmes? Quels innombrables maté
riaux! Quelle multitude de documents déjà accu
mulés! Que de mailles déjà formées, destinées à 
se resserrer peu à peu, jusqu’à ce qu’elles formassent 
ce fin réseau à travers lequel ne pourrait se glisser ni 
un fait inexact, ni un jugement douteux !

J’ai entre les mains un immense manuscrit : notes, 
extraits, réflexions, analyses de mémoires contempo
rains, vaste recueil de faits et de pensées déjà classés 
par ordre alphabétique, chaque fait se rapportant à 
une idée principale, chaque idée à un [chapitre auquel 
elle est renvoyée par un signe. On ne saurait songer 
sans doute à publier de pareils matériaux, destinés à 
la construction d’un édifice dont le plan a été conçu, 
mais qui ne s’est point élevé. Il m’a semblé cependant 
que le lecteur ne lirait pas sans curiosité et peut-être 
sans intérêt quelques-unes de ces notes, où se révèle 
l’idée de l’œuvre qui se préparait. On en trouvera donc 
un petit nombre dans le tome huitième, à la suite des 
nouveaux chapitres inédits, faisant suite à rAncien



PRÉFACE. XXIX
Régime et la Révolution. Ce ne sont que des esquisses, 
des tâtonnements, mais où s’aperçoivent déjà le génie 
et le style de Tocqueville. Citons-en un exemple. Je 
trouve parmi les manuscrits une page datée de 
Sorente, décembre 1850. C’est l’époque où Tocqueville 
avait conçu le plan de ce grand ouvrage, alors que 
déjà il en traçait les vastes proportions, et qu’à travers 
les tableaux divers qui s’offraient en foule à son ima
gination, il rencontrait sans cesse la grande figure de 
Napoléon. Cette note est écrite sur un chiffon de 
papier; elle est presque illisible. Je la déchiffre cepen
dant au moyen d’un vrai travail hiéroglyphique.

« Sorente, décembre 1850.

» ... Ce que je vondrais peindre, c’est moins les faits 
en eux-mêmes, quelque surprenants et grands qu’ils 
soient, que l’esprit des faits; moins les différents actes 
de la vie de Napoléon que Napoléon lui-même; cet 
être singulier, incomplet, mais merveilleux, qu’on ne 
saurait regarder attentivement sans se donner l’un 
des plus curieux et des plus étranges spectacles qui 
puissent se rencontrer dans l’univers.

» Je désirerais montrer ce que, dans sa prodigieuse 
entreprise, il a tiré réellement de son génie et ce que 
lui ont fourni de facilités l’état du pays et l’esprit du 
temps; faire voir comment et pourquoi cette nation



indocile courait en ce moment d’elle-même au-devant 
de la servitude ; avec quel art incomparable il a dé
couvert, dans les œuvres de la Révolution la plus dé
magogique, tout ce qui était propre au despotisme, et 
l’en a fait naturellement sortir.

» Parlant de son gouvernement intérieur, je veux 
contempler l’effort de cette intelligence presque divine 
grossièrement employée à comprimer la liberté hu
maine; cette organisation savante et perfectionnée de 
la force, telle que le plus grand génie au milieu du 
siècle le plus éclairé et le plus civilisé pouvait seule 
la concevoir; et, sous le poids de cette admirable ma
chine, la société comprimée et étouffée devenant 
stérile ; le mouvement de l’intelligence se ralentissant; 
l’esprit humain qui s’alanguit, les âmes qui se rétré
cissent, les grands hommes qui cessent de paraître; 
un horizon immense et plat, où, de quelque côté qu’on 
se tourne, n’apparaît plus rien que la figure colossale 
de l’empereur lui-même.

» Arrivant à sa politique extérieure et à ses con
quêtes, je chercherais à peindre cette course furieuse 
de sa fortune à travers les peuples et les royaumes; 
je voudrais dire en quoi, ici encore, l’étrange grandeur 
de son génie guerrier a été aidée par la grandeur 
étrange et désordonnée du temps. Quel tableau extra
ordinaire, si on savait peindre, de la puissance et de 
la faiblesse humaines, que celui de ce génie impatient
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et mobile, Taisant et défaisant sans cesse lui-même ses 
œuvres, arrachant et replaçant sans cesse lui-même 
les bornes des empires, et désespérant les nations et 
les princes, moins encore par ce qu’il leur fait souf
frir que par l’incertitude éternelle où il les laissait sur 
ce qui leur restait à craindre !

y> Je voudrais enfin faire comprendre par quelle suite 
d’excès et d’erreurs il s’est de lui-même précipité 
vers sa chute; et, malgré ces erreurs et ces excès, 
faire bien suivre la trace immense qu’il a laissée der
rière lui dans le monde, non seulement comme sou
venir, mais comme influence et action durable : ce 
qui est mort avec lui, ce qui demeure.

» Et, pour terminer cette longue peinture, montrer 
ce que signifie l'Empire dans la Révolution française, 
la place que doit occuper cet acte singulier dans cette 
étrange pièce dont le dénouement nous échappe en
core.

» Voilà de grands objets que j’entrevois ; mais com
ment m’en saisir?... »

Ce ne sont que des notes ! mais combien de livres ne 
valent pas de pareilles notes ! Je les donne, d’ailleurs, 
bien moins comme des œuvres de Tocqueville, que 
comme un spécimen du travail préparatoire auquel 
il se livraitpour l’exécution de son ouvrage.

On vient devoir que c’est en 1850 que Tocqueville 
trace le plan de ce livre. C’est cependant jusqu’à une
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date bien plus éloignée qu’il faut remonter pour 
trouver l’époque à laquelle il en eut la première pen
sée. On a dit ailleurs1 comment, en 1836, une revue 
anglaise (the London and Westminster Review) publia 
en anglais un article intitulé : État social et politique 
de la France. Cet article anonyme, œuvre de Tocque
ville, formait la première partie d’un travail où l’auteur 
devait exposer l’état de la France avant et depuis la 
Révolution de 1789. Le premier article seul parut. 
Tocqueville, 'qui avait promis le second, fut alors saisi 
par la politique pratique, qui lui enleva tous loisirs. 
Mais ce premier article suffit pour montrer de quelles 
idées l’esprit de Tocqueville était déjà en travail.
Il est évident que,dès cette époque (1836),Tocqueville 
méditait l’œuvre dont il devait, vingt ans après, 
reprendre l’exécution. Si l’on compare l’article du 
London and Westminster Rewiew avec /’Ancien Ré
gime et la Révolution, on voit que la môme pensée est 
au fond de l’un et de l’autre. Le même esprit domine 4 
dans les deux. L’article contient en germe tout ce qui 
sera développé dans ce livre. On trouve dans le pre
mier des idées plus dogmatiques, des propositions 
plus absolues; dans le second, une étude plus mûrie 
des faits, des affirmations appuyées sur des preuves, 
les mêmes appréciations avec les tempéraments et les i.

i . Notice sur Alexis de Tocqueville, t. V.
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nuances dus à l’étude et à l’expérience. Du reste, dans 
le morceau écrit en 1836, la pensée de Tocqueville se 
montre peut-être plus saisissante, parce que, alors, 
moins asservie aux faits et moins contenue par une 
longue méditation, elle s’abandonnait plus librement 
à son élan.

Il est curieux d’observer, dans l’article de 1836, 
avec quelle puissance d’intuition la sagacité de Toc
queville avait dès lors pénétré les vérités que, vingt ans 
après, une étude approfondie rendait manifestes à ses 
yeux. Aujourd’hui, nous pouvons offrir ce morceau au 
public français, grâce à deux circonstances heureuses. 
La première, c’est que nous y avons été autorisés par 
John Stuart Mill, l’illustre ami de Tocqueville, dont 
cet article était la propriété, et qui se l’était encore 
appropié par son admirable traduction. Nous avons 
eu un autre bonheur, celui de retrouver, parmi les 
papiers de Tocqueville, le manuscrit original de cet 
article. Nous avons pensé que le public mettrait du 
prix à connaître un écrit qu’on peut considérer à juste 
titre comme préface d’un livre dont malheureusement 
nous ne posséderons jamais que des fragments. Le 
tome huitième commencera par ce morceau, après 
lequel viendront les chapitres inédits, puis les notes 
dont on vient de parler.

La seconde partie du tome huitième contiendra 
les souvenirs recueillis par Tocqueville dans ses

I. C
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voyages aux États-Unis, au Canada, en Angleterre, 
en Irlande, en Suisse, en Algérie, en Allemagne.

Ces souvenirs nous ont paru d’un grand intérêt; 
et nous pensons que le lecteur emportera le mêmeju- 
gement. Ce sont les notes queTocqueville prenait jour 
par jour et pour lui-même. Beaucoup d’entreelles sont 
écrites au crayon, toutes à la hâte; aucune n’atteste le 
moindre effort de composition, et c’est ce qui nous 
semble en rehausser le prix. On sait comment Tocque
ville exprimait sa pensée longtemps réfléchie : on 
verra dans ces notes de voyage quelle était sa première 
impression sur toutes choses. Ce qu’on estime le plus 
dans tout écrivain, c’est la sincérité; et c’est pour cela 
qu’on attache tant de prix à sa correspondance pri
vée, où l’on croit mieux voir le fond de son âme que 
dans le livre destiné au public. Mais cette sincérité 
est bien plus sûre encore dans les notes de voyage que 
dans les lettres. Quels que soient les abandons du style ] 
épistolaire, l’auteur d’une lettre doit toujours, en 
l’écrivant, tenir compte jusqu’à un certain point des 
sentiments et des idées, des préjugés même de celui 
auquel il l’adresse. Le voyageur, au contraire, en 
prenant ses notes, est affranchi de toutes ré
serves. Il n’est en face que de lui-même; ce qu’il 
écrit, c’est son impression ; il la constate comme il 
1 éprouve et à mesure quelle se produit : impression 
peut-être trompeuse, qu’une autre plus juste vieil-
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cira rectifier, et qu’il notera non moins fidèlement.

Beaucoup de ces notes sont déjà vieilles de date. 
La plupart cependant paraîtront écrites d’aujourd’hui, 
tant Tocqueville jugeait de haut tout ce qui s’offrait à 
sa vue.

Enfin, le tome neuvième et dernier, sous le titre de 
Mélanges académiques, économiques et politiques, con
tiendra principalement les travaux de Tocqueville à 
l’Institut et dans les assemblées parlementaires. Nous 
avons dû y placer tout d’abord son beau discours de 
réception à l’Académie française. Les paroles des mem
bres de cette Académie ne sont receuillies que dans les 
discours que Tocqueville prononça comme président 
de cette compagnie. Il n’en est pas un seul qui ne soit 
saillant par quelque côté : les lieux communs les plus 
usés, les félicitations offertes par la compagnie au chef 
de l’État lors du premier jour de l’an ou à l’époque de 
sa fête, les obsèques officielles d’un confrère, la distri
bution des prix de vertu, tout devenait pour lui l’occa
sion d’une pensée originale ou d’un sentiment tou
chant. Personne ne lira sans émotion les paroles 
prononcées par Tocqueville sur la tombe deBallanchc.

Si nous en croyons M. Sainte-Beuve1, Tocqueville 
parlait rarement dans le comité secret de l’Académie

1. Moniteur du 7 janvier 18G1.
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française. « Cependant, dit-il, je me souviens de l’y 
avoir entendu parler deux fois avec un talent remar
quable. La première, il s’agissait d’un vote au sujet 
d’un ouvrage sur Poussin, qui était présenté pour l’un 
des prix que l’Académie décerne. M. de Tocqueville, 
favorable à l’auteur et au livre, en prit occasion d’ex
poser ses idées sur les beaux-arts et sur leur fonction 
dans la société. L’idée de moralité dominait sa pensée, 
le nom de Poussin y prêtait...

» Une autre fois, il s’agissait d’un livre sur YOrga
nisation des Conseils du roi dans l'ancienne France. 
L’ouvrage était également présenté pour l’un des prix 
de l’Académie, et M. de Tocqueville ne s’y opposait 
pas; mais l’auteur avait, à ce qu’il paraît, parlé trop 
peu respectueusement de Turgot, de ce premier essai 
de réforme sous Louis XVI. M. de Tocqueville en prit 
occasion de venger la mémoire de Turgot, d’bonorer 
son intention généreuse et celle du monarque ami du 
peuple; cela le conduisit à une profession libérale des 
mêmes sentiments, qu’il rattachait à une grande, à 
une sainte, à une immortelle cause, où toutes les 
destinées de l’humanité étaient renfermées et com
prises. Il s’animait en parlant de ces choses. 11 était 
pénétré; sa main tremblait comme une feuille; sa 
parole vibrait de toute l’émotion de son âme; tout 
1 être moral était engagé, on l’écoutait avec respect, 
avec admiration... »



L’Académie française 11e publie point le procès- 
verbal de ses séances, et ce récit charmant de M. Sainte- 
Beuve le fait regretter. Mais Tocqueville était égale
ment membre de l’Académie des sciences morales et 
politiques, dont tous les travaux sont livrés à la publi
cité. A diverses époques, Tocqueville a lu, dans cette 
Académie, un certain nombre de morceaux qui sonL 
épars dans ses annales, et que nous avons réunis.

Quoique nous ayons établi une distinction entre les 
travaux académiques, économiques et 'politiques de 
Tocqueville, il arrive souvent à ces travaux de se 
confondre entre eux. C’est ainsi que la plupart des 
lectures faites par Tocqueville à l’Institut touchaient 
par un côté à l’économie politique et par l’autre à la 
politique même; tandis que de certains travaux des
tinés à la tribune ou à la presse étaient empreints d’un 
caractère plutôt philosophique que moral. On ne sau
rait, en ces matières, qui toutes se tiennent les unes 
les autres, établir de classification absolue; on ne 
peut que viser à un certain ordre. C’est ainsi qu’à la 
suite des mémoires lus par Tocqueville à l'Académie 
des sciences morales, nous avons placé une note de 
Tocqueville sur une question tout à la fois économique 
et politique, celle des colonies pénales.

Cette note, écrite en 1831, offrira peut-être à ceux 
qui la. liront aujourd’hui tout l’intérêt de l’à-propos; 
caria question des colonies pénales, tranchée, mais
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non résolue, reste entière pour les esprits sérieux. Cet 
écrit faisait partie de l’ouvrage intitulé Du sijslème 
pénitentiaire aux Etats-Unis, publié par Tocqueville 
et par l’auteur de cette préface L

Je ne fais qu’exprimer ma pensée sincère en décla
rant ici qu’à mes yeux ce livre tirait sa plus grande 
valeur des notes qui y sont jointes. Or, toutes ces notes 
sont de Tocqueville, qui avait abandonné à son colla
borateur la rédaction du texte. La principale était la 
note sur les colonies pénales, qui figure dans l’ouvrage 
sous le titre d’Appendice. Il convenait, à tous égards, 
de rendre à ce morceau remarquable la place qui lui 
appartient dans les œuvres de Tocqueville.

Quant à ses travaux à proprement parler politiques, 
et qui seront sans doute un jour recueillis intégrale
ment, nous n’en donnons qu’un choix restreint, par 
lequel se terminera le tome neuvième.

Ce qui frappera tout d’abord le lecteur, c’est à quel 
point tous les sentiments, toutes les idées et toutes les 
passions de l’écrivain se retrouvent dans l’homme 
politique.

Combien d’écrivains de notre temps, et de tous les 
temps, n entrent dans la politique que pour y contre
dire ou au moins y oublier les principes qu’ils avaient 
jusque-là professés ! Cela s’appelle aborder la vie

1. Du système pénitentiaire aux États-Unis, et de son application en France.
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réelle, abandonner le inonde des chimères et prendre 
les choses par leur côté pratique. En entrant dans la 
politique, Tocqueville n’est pas seulement resté 
fidèle aux théories qui lui étaient chères, mais encore 
il a cherché avec bonheur l’occasion de les faire pré
valoir dans l’application. C’est ainsi qu’à peine arrivé 
à la Chambre des députés (1839), il y saisit la question 
de l’esclavage, mise à Tordre du jour par la proposi
tion de M. Tracy, qui demandait son abolition dans nos 
colonies Tocqueville avait vu aux États-Unis cette 
plaie hideuse de l’esclavage des noirs et l’avait stig
matisée dans ses écrits; il la juge à la tribune de 
même que dans ses livres; il est nommé rapporteur 
de la commission à laquelle la Chambre avait renvoyé 
l’examen de la proposition, et rédige un admirable 
rapport, dans lequel la servitude humaine est à jamais 
flétrie, et qui, avec les travaux sur le même sujet de 
M. de Rémusat et de M. le duc de Broglie, forme un 
traité complet de la matière. Et non seulement il pose 
la question devant l’assemblée qui lui en a donné le 
mandat; mais encore, comptant pour peu le succès 
moral de son rapport s’il n’aboutit pas aune solution 
pratique, et convaincu que la majorité parlementaire 
ne peut être obtenue que par une pression de l’opinion 
publique sur la Chambre, en même temps qu’il livre 
son rapport aux députés, il adresse au public, par la 
voie de la presse, une série d’articles, où il s’applique
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à démontrer la nécessité, l’urgence et les facilités de 
l’abolition de l’esclavage. Ces articles, écrits avec une 
verve et un talent admirables, parurent alors sous le 
voile de l’anonyme dans le journal le Siècle. On les 
trouvera réunis à la suite du rapport.

Le rapport de Tocqueville sur l’esclavage n’en amena 
pas immédiatement l’abolition; mais il la rendait 
inévitable et prochaine. Quand de pareilles questions 
ont été ainsi posées, elles sont résolues. Mortellement 
atteinte, l’institution de l’esclavage dans les colonies 
françaises pouvait paraître encore vivante, parce 
qu’elle restait encore debout; mais elle se tenait 
comme peut se tenir encore le chêne dont la racine 
est coupée. Elle est tombée au premier souille de la 
révolution de février, à laquelle sans doute personne 
ne reprochera cette ruine.

De même, etquelques mois après seulement (1840), 
la question de la réforme des prisons étant portée 
devant le parlement, Tocqueville, qui avait étudié ce 
sujet en Amérique et s’y était formé des convictions 
bien arrêtées, en porte l’expression vive devant la 
Chambre, est nommé rapporteur de la commission 
lonnée pour l’examen du projet de loi, et dépose le 
remarquable rapport qui fut pendant plusieurs années 
la base des discussions parlementaires dans les deux 
Chambres, et qui restera le résumé le plus fidèle et le 
plus complet de la question pénitentiaire.
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Il en fui encore de même losqu’en 1847 la Chambre 
fut solennellement saisie de la question d'Afrique par 
la présentation d’un projet de loi qui proposait l’établis
sement de colonies militaires *. Il avait, dans le cours 
de ses voyages, observé beaucoup d’établissements 
de colonisation; il avait, en 1841 et en 1848, visité 
l’Algérie; il avait vu nue et déserte cette terre jadis 
fertile, qui fut le grenier de Rome; il avait cru aper
cevoir les causes du mal et les moyens d’y remédier. 
Ce qu’il pensait, il le dit à la Chambre avec la vivacité 
d’un témoin convaincu et l’autorité d’un économiste 
éclairé. Il fut nommé rapporteur, et son rapport, en 
présence duquel le ministère retira son projet, renferme 
l’exposé des vrais principes qui doivent diriger la France 
dans le gouvernement de ses possessions d’Afrique.

Quelque frappé qu’on puisse être d’abord de la diffé
rence des facultés qui sont nécessaires pour la compo
sition de grands ouvrages tels que ceux de Tocqueville, 
et de l’aptitude que réclament les travaux législa
tifs, on aperçoit bientôt le lien qui unit ces œuvres si 
diverses de leur nature, et on comprend comment celui 
qui observa, dans les pays étrangers, les États à escales, 
le vice des prisons et les procédés de la colonisation, 
pourrait un jour, avec plus d’autorité qu’aucun autre, 
proposer à son pays l’abolition de la servitude dans i.

i. Sous le titre de camps agricoles,
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les colonies, la réforme pénitentiaire, et celle du régime 
imposé à nos établissements d’Afrique.

Ainsi se convertissaient en applications pratiques un 
grand nombre des opinions théoriques que Tocqueville 
avait apportées à la Chambre. On comprend cependant 
qu’une pareille destinée ne pouvait échoir à ses opi
nions politiques proprement dites; car ses principes 
politiques le séparaient de la majorité parlementaire, 
dont à cet égard il ne pouvait jamais être l’interprète ; i 
et il n’avait, comme rapporteur, d’accès possible 
qu’auprès de ce petit nombre d’affaires qui sont 
neutres de leur nature, et pour lesquelles seules l’op
position trouvait quelquefois grâce auprès de la 
majorité. Ces questions neutres sont les petites ques
tions du moment, et celles que les partis dédaignent.
Ce sont pourtant les grandes questions, questions de 
morale, d’humanité, de justice sociale; elles ne 
touchent pas les partis, parce quelles sont au-dessus 
d’eux, et continuent d’exister quand la trace même 
des partis a disparu.

C’est une heureuse fortune pour un homme poli
tique d’avoir, dans le cours de sa carrière, rencontré 
sur son chemin une de ces grandes questions humaines 

{qui ne meurt point,et d’y avoir attaché son nom. Les} ; 
I ambitieux vulgaires n’estiment guère le pouvoir que1 
I Par *a durée du temps pendant lequel ils l’occupent.1 
I L homme politique digne de ce nom compte non le
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temps qu’il a passé au pouvoir, mais ce qu’il y a fait. / 
Les. rapports de Tocqueville sur l’esclavage, sur la 
réforme pénitentiaire et sur l’Algérie, nous ont paru 
dignes de figurer parmi ses œuvres ; on les trouvera 
dans le tome neuvième.

Quant à ses discours à proprement parler politiques, 
nous en donnons, non la collection complète, mais 
seulement un choix. Nous croyons que le moment 
n’est pas encore venu de mettre dans tout son jour la 
véritable nuance qui caractérisa la politique de Toc
queville, durant le régime antérieur à 1848. La libre 
appréciation des partis de cette époque entraînerait 
une discussion difficile et plus inopportune que jamais. 
Nous nous bornerons donc à réunir ceux des discours 
de Tocqueville qui portent le moins l’empreinte des 
luttes de partis. On sera frappé, en lisant ces discours, 
de la hauteur à laquelle Tocqueville se plaçait quand 
il parlait à la Chambre. Nul peut-être n’a su aussi bien 
(pie lui signaler au gouvernement de son pays les 
périls qui le menaçaient, et à côté du danger montrer 
les moyens de le combattre. Vaines paroles ! impuis
santes même quand elles venaient des voix les plus 
amies, et qui dans la bouche d’un opposant n’exci
taient que la défiance ou le dédain!

La dernière œuvre parlementaire de Tocqueville est 
son rapport du 18 juillet 1851, sur la révision delà 
constitution de 1848, dans lequel se trouvent tout à la
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fois mises en lumière les causes qui rendaient cette 
révision si nécessaire, et les circonstances extraordi
naires qui la rendaient si difficile. Dernier et solennel 
témoignage d’honnêtetc et de sincérité politiques d’un 
homme qui, dans tout le cours de sa carrière, n’a 
jamais dit une parole qui ne fut l’expression de sa 
pensée, ni fait un acte qui ne fût enharmonie avec ses 
autres actes.

Ainsi se montrent à la fin, comme dans tout le 
cours de sa vie, cet accord des actions avec les dis
cours, celte parfaite unité de sentiments, d’idées et de 
vues, qui distingue l’existence de Tocqueville, et qui, 
à l’éclat si rare du talent et du génie, ajoute la splen
deur encore plus rare du caractère1 . Un illustre écri-

1. C’est sans doute cette pensée qui a inspiré l’auteur d’uu article 
publié par une revue anglaise, peu de temps après la mort de Toc
queville, et oü je trouve les lignes suivantes :

« 11 y a une entière disproportion entre l’existence de Tocqueville 
et le vide occasionné par sa mort. Un homme d’une naissance dis
tinguée, mais non illustre; d’une fortune indépendante, mais mé
diocre; célèbre comme voyageur, et qui n’a exploré que des pays 
connus ; auteur d’un seul grand ouvrage complet et d’un autre seu
lement commencé; remarquable comme orateur, mais sans grande 
influence sur le parti de l’opposition, avec laquelle il votait, et à 
laquelle il n’appartenait qu’à demi; ministre pendant quelques mois 
d’une république qu’il n’avait ni fondée ni appelée de ses vœux: cet 
homme disparaît au milieu de sa carrière; et l’événement est con
sidéré non seulement comme un malheur national, mais comme une 
catastrophe qui touche aux plus chers intérêts de l’humanité tout 
entière. Son nom est voué au respect, et son caractère à l’admiration 
non seulement par les amis personnels qui ont subi le prestige de 
ses charmantes qualités, et par le groupe d’adeptes qui s’étaient
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vain allemand a dit : « Restez fidèles aux rêves de vos 
premiers ans. » Le rêve de Tocqueville, dès sa plus 
tendre jeunesse, fut de voir son pays grand et prospère 

1 sous un gouvernement libre. Il est demeuré fidèle à 
j son rêve, et l’a emporté dans la tombe.

On voit maintenant de quels éléments se compose 
cette édition des œuvres complètes de Tocqueville.

Rien n’a été négligé pour donner à cette édition une 
valeur exceptionnelle, indépendante même des œuvres 
inédites qui en font partie. Les anciens ouvrages de 
Tocqueville ont été réimprimés avec un soin particu
lier. Beaucoup d’erreurs typographiques s’étaient 
glissées dans le texte de la Démocratie et de VAncien 
Régime : ce qui s’explique par le grand nombre d’édi
tions qui s’étaient succédé, et dont la plupart n’avaient 
point été corrigées par l’auteur. J’ai voulu, et c’est 
un mérite trop modeste pour qu’il ne me soit pas per
mis de m’en vanter, corriger moi-même les épreuves de 
cette édition, et en écarter ces erreurs matérielles dont 
quelques-unesformaient de véritables contre-sens. Mon 
travail était d’ailleurs tracé par mon mandat.

Au moment de faire paraître cette édition, ma-
attachés à ses principes, mais par les hommes d’État eux-mêmes 
dont il condamnait les actes, par les philosophes dont il contestait 
l’autorité, par les hommes religieux dont il n’avait pas toujours 
obtenu l’entière sympathie. * (Quarterly Review, juillet et octobre 
1861.)



daine de Tocqueville, pensant que la réunion et la 
publication de toutes les œuvres de son mari était le 
plus beau monument qui pût être élevé à sa mémoire, 
m’a chargé de rechercher parmi ses manuscrits inédits 
ceux qu’il pouvait convenir de livrer à la publicité. 
Il y avait là un choix et un classement à faire. A cela 
s’est bornée ma tâche.

Témoignage d’une confiance dont je serai toujours 
heureux et fier, ce mandat m’a imposé un travail non 
exempt de quelques difficultés, mais qui, je l’avoue, a 
été pour moi plein de charmes. Sans doute, au milieu 
de mes recherches parmi ces manuscrits remis entre 
mes mains, à la vue de cette écriture amie, de ces 
dates marquées de tant de souvenirs, j’étais saisi d’une 
grande tristesse en songeant que celui dont la main 
avait tracé ces lignes n’était plus. Mais un autre senti
ment venait aussitôt relever mon courage. Je me disais 
que, si Tocqueville n’existait plus, sa pensée vivait 
toujours. Cette pensée, je la voyais sous mes yeux tou
jours aussi vive, aussi lucide, aussi profonde. Cette 
pensée, elle est immortelle. C’est cette pensée que je 
recherchais avec bonheur, et que je m’appliquais à 
retrouver, pour la transmettre, ou plutôt pour la 
rendre à l’humanité qui l’a inspirée et à laquelle elle 
appartient.

Je ne sais si je m’abuse, mais je crois fermement 
que ce monument sera durable. Les œuvres de Toc
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queville sont un arsenal intellectuel dans lequel les 
amis de la liberté viendront pendant longtemps cher
cher des armes; les hommes d’État, des maximes; les 
âmes faibles, de l’énergie; tous les penseurs, des 
idées.

Gustave de BEAUMONT.

Beaumonl-la-Chartre, 25 mai 1864.





INTRODUCTION

A

Parmi les objets nouveaux qui, pendant mon séjour 
aux États-Unis, ont attiré mon attention, aucun n’a 
plus vivement frappé mes regards que l’égalité des 
conditions. Je découvris sans peine l’influence prodi
gieuse qu’exerce ce premier fait sur la marche de la 
société; il donne à l’esprit public une certaine direc
tion, un certain tour aux lois; aux gouvernants des 
maximes nouvelles, et des habitudes particulières aux 
gouvernés.

Bientôt je reconnus que ce même fait étend son in
fluence fort au delà des mœurs politiques et des lois, et 
qu’il n’obtient pas moins d’empire sur la société civile 
que sur le gouvernement: il crée des opinions, fait 
naître des sentiments, suggère des usages et modifie 
tout ce qu’il ne produit pas.

1
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Ainsi donc, à mesure que j ’étudiais la société amé
ricaine, je voyais de plus en plus, dans l’égalité des 
conditions, le fait générateur dont chaque fait particu
lier semblait descendre, et je le retrouvais sans cesse 
devant moi comme un point central où toutes mes ob
servations venaient aboutir.

Alors, je reportais ma pensée vers notre hémisphère, 
et il me sembla que je distinguais quelque chose 
d’analogue au spectacle que m’offrait le nouveau 
monde. Je vis l’égalité des conditions qui, sans y avoir 
atteint comme aux Etats-Unis ses limites extrêmes, s’en 
rapprochait chaque jour davantage; et cette même 
démocratie, qui régnait sur les sociétés américaines, 
me parut en Europe s’avancer rapidement vers le pou
voir.

De ce moment j ’ai conçu l’idée du livre qu’on va 
lire.

Une grande révolution démocratique s’opère parmi 
nous; tous la voient, mais tous ne la jugent point delà 
même manière. Les uns la considèrent comme une 
chose nouvelle, et, la prenant pour un accident, ils 
espèrent pouvoir encore l’arrêter; tandis que d’autres 
la jugent irrésistible, parce qu’elle leur semble le fait 
le plus continu, le plus ancien et le plus permanent que 
l’on connaisse dans l’histoire.

Je me reporte pour un moment à ce qu’était la 
France il y a sept cents ans : je la trouve partagée en
tre un petit nombre de familles qui possèdent la terre 
et gouvernent les habitants; le droit de commander



INTRODUCTION. 3
descend alors de générations en générations avec les 
héritages; les hommes n’ont qu’un seul moyen d’agir 
les uns sur les autres, la force ; on ne découvre qu’une 
seule origine de la puissance, la propriété foncière.

Mais voici le pouvoir politique du clergé qui vient 
h se fonder et bientôt à s’étendre. Le clergé ouvre 
ses rangs à tous, au pauvre et au riche, au roturier 
et au seigneur; l’égalité commence à pénétrer par 
l’Église au sein du gouvernement, et celui qui eût 
végété comme serf dans un éternel esclavage, se place 
comme prêtre au milieu des nobles, et va souvent 
s’asseoir au-dessus des rois.

La société devenant avec le temps plus civilisée et 
plus stable, les différents rapports entre les hommes 
deviennent plus compliqués et plus nombreux. Le 
besoin des lois civiles se fait vivement sentir. Alors 
naissent les légistes; ils sortent de l’enceinte obscure 
des tribunaux et du réduit poudreux des greffes, et 
ils vont siéger dans la cour du prince, à côté des 
barons féodaux couverts d’hermine et de fer.

Les rois se ruinent dans les grandes entreprises; 
les nobles s’épuisent dans les guerres privées ; les 
roturiers s’enrichissent dans le commerce. L’influence 
de l'argent commence à se faire sentir sur les affaires 
de l’Etat. Le négoce est une source nouvelle qui 
s’ouvre à la puissance, et les financiers deviennent un 
pouvoir politique qu’on méprise et qu’on flatte.

Peu à peu, les lumières se répandent; on voit se 
réveiller le goût de la littérature et des arts; l’esprit
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devient alors un élément de succès; la science est un 
moyen de gouvernement, l’intelligence une force so
ciale; les lettrés arrivent aux affaires.

A mesure cependant qu’il se découvre des routes 
nouvelles pour parvenir àu pouvoir, on voit baisser la 
valeur de la naissance. Au xic siècle, la noblesse était 
d’un prix inestimable; on l’achète au xmc ; le premier 
anoblissement a lieu en 1270, et l’égalité s’introduit, 
enfin dans le gouvernement par l’aristocratie elle- 
même.

Durant les sept cents ans qui viennent de s’écouler, 
il est arrivé quelquefois que, pour lutter contre l’auto
rité royale ou pour enlever le pouvoir à leurs rivaux, 
les nobles ont donné une puissance politique au 
peuple.

Plus souvent encore, on a vu les rois faire parti
ciper au gouvernement les classes inférieures de l’État, 
afin d’abaisser l’aristocratie.

En France, les rois se sont montrés les plus actifs 
et les plus constants des niveleurs. Quand ils ont été 
ambitieux et forts, ils ont travaillé à élever le peuple 
au niveau des nobles; et, quand il ont été modérés et 
faibles, ils ont permis que le peuple se plaçât au- 
dessus d’eux-mêmes. Les uns ont aidé la démocratie 
par leurs talents, les autres parleurs vices. Louis XI 
et LouisXIY ont pris soin de tout égaliser au-dessous 
du trône, et Louis XV est enfin descendu lui-même 
avec sa cour dans la poussière.

Dès que les citoyens commencèrent à posséder la
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terre autrement que suivant la tenure féodale, et que 
la richesse mobilière, étant connue, put à son tour 
créer l’influence et donner le pouvoir, on ne fit point 
de découvertes dans les arts, on n’introduisit plus de 
perfectionnements dans le commerce et l’industrie, 
sans créer comme autant de nouveaux éléments 
d’égalité parmi les hommes. A partir de ce moment, 
tous les procédés qui se découvrent, tous les besoins 
qui viennent à naître, tous les désirs qui demandent à 
se satisfaire, sont des progrès vers le nivellement uni
versel. Le goût du luxe, l’amour de la guerre, 
l’empire de la mode, les passions les plus superfi
cielles du cœur humain comme les plus profondes, 
semblent travailler de concert à appauvrir les riches 
et à enrichir les pauvres.

Depuis que les travaux de l’intelligence furent 
devenus des sources de force et de richesse, on dut 
considérer chaque développement de la science, 
chaque connaissance nouvelle, chaque idée neuve, 
comme un germe de puissance mis à la portée du 
peuple. La poésie, l’éloquence, la mémoire, les grâces 
de l’esprit, les feux de l’imagination, la profondeur 
de la pensée, tous ces dons que le ciel répartit au 
hasard, profitèrent à la démocratie, et, lors même 
qu’ils se trouvèrent dans la possession de ses adver
saires, ils servirent encore sa cause en mettant en 
relief la grandeur naturelle de l’homme ; ses conquêtes 
s’étendirent donc avec celles de la civilisation et des 
lumières, et la littérature fut un arsenal ouvert à
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tous, où les faibles et les pauvres vinrent chaque jour 
chercher des armes.

Lorsqu’on parcourt les pages de notre histoire, 
on ne rencontre pour ainsi dire pas de grands événe
ments qui, depuis sept cents ans, n’aient tourné au 
profit de l’égalité.

Les croisades et les guerres des Anglais déciment 
les nobles et divisent leurs terres; l’institution des 
communes introduit la liberté démocratique au sein 
de la monarchie féodale; la découverte des armes à 
feu égalise le vilain et le noble sur le champ de 
bataille; l’imprimerie offre d’égales ressources à leur 
intelligence; la poste vient déposer la lumière sur le 
seuil de la cabane du pauvre comme à la porte des 
palais; le protestantisme soutient que tous les hommes 
sont également en état de trouver le chemin du ciel. 
L’Amérique, qui se découvre, présente à la fortune 
mille routes nouvelles, et livre à l’obscur aventurier 
les richesses et le pouvoir.

Si, à partir du xi° siècle, vous examinez ce qui 
se passe en France de cinquante en cinquante 
années, au bout de chacune de ces périodes, vous ne 
manquerez point d’apercevoir qu’une double révolu
tion s’est opérée dans l’état de la société. Le noble 
aura baissé dans l’échelle sociale, le roturier s’y sera 
élevé; l’un descend, l’autre monte. Chaque demi- 
siècle les rapproche, et bientôt ils vont se toucher.

Et ceci n’est pas seulement particulier à la France. 
De quelque côté que nous jetions nos regards, nous
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apercevons la même révolution qui se continue dans 
tout l’univers chrétien.

Partout on a vu les divers incidents de la vie des 
peuples tourner au profit de la démocratie; tous les 
hommes l’ont aidée de leurs efforts : ceux qui avaient 
en vue de concourir à ses succès et ceux qui ne son
geaient point à la servir, ceux qui ont combattu pour 
elle, et ceux mêmes qui se sont déclarés ses ennemis; 
tous ont été poussés pêle-mêle dans la même voie, 
et tous ont travaillé en commun, les uns malgré eux, 
les autres à leur insu, aveugles instruments dans les 
mains de Dieu.

Le développement graduel de l’égalité des condi
tions est donc un fait providentiel, il en a les princi
paux caractères : il est universel, il est durable, il 
échappe chaque jour à la puissance humaine; tous les 
événements, comme tous les hommes, servent à son 
développement.

Serait-il sage de croire qu’un mouvement social 
qui vient de si loin pourra être suspendu par les 
efforts d’une génération? Pense-t-on qu’après avoir 
détruit la féodalité et vaincu les rois, la démocratie 
reculera devant les bourgeois et les riches? S’ar
rêtera-t-elle maintenant qu’elle est devenue si forte et 
ses adversaires si faibles?

Où allons-nous donc? Nul ne saurait le dire; car 
déjà les termes de comparaison nous manquent : les 
conditions sont plus égales de nos jours, parmi les 
chrétiens, qu’elles ne l’ont jamais été dans aucun
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temps ni dans aucun pays du monde : ainsi la gran
deur de ce qui est déjà fait empêche de prévoir ce qui 
peut se faire encore.

Le livre entier qu’on va lire a été écrit sous l’im
pression d’une sorte de terreur religieuse produite 
dans l’âme de l’auteur par la vue de cette révolution 
irrésistible qui marche depuis tant de siècles à travers 
tous les obstacles, et qu’on voit encore aujourd’hui 
s’avancer au milieu des ruines qu’elle a faites.

Il n’est pas nécessaire que Dieu parle lui-même 
pour que nous découvrions des signes certains de sa 
volonté; il suffît d’examiner quelle est la marche 
habituelle de la nature et la tendance continue des 
événements; je sais, sans que le Créateur élève la 
voix, que les astres suivent dans l’espace les courbes 
que son doigt a tracées.

Si de longues observations et des méditations sin
cères amenaient les hommes de nos jours à recon
naître que le développement graduel et progressif de 
l’égalité est à la fois le passé et l’avenir de leur his
toire, cette seule découverte donnerait à ce dévelop
pement le caractère sacré de la volonté du souverain 
maître. Vouloir arrêter la démocratie paraîtrait alors 
lutter contre Dieu même, et il ne resterait aux nations 
qu’à s’accommoder à l’état social que leur impose la 
Providence.

Les peuples chrétiens me paraissent offrir de nos 
jours un effrayant spectacle; le mouvement qui les 
emporte est déjà assez fort pour qu’on ne puisse le
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suspendre, et il n’est pas encore assez rapide pour 
qu’on désespère de le diriger : leur sort est entre leurs 
mains; maisbienLôt il leur échappe.

Instruire la démocratie, ranimer s’il se peut ses 
croyances, purifier ses mœurs, régler ses mouve
ments, substituer peu à peu la science des affaires 
à son inexpérience, la connaissance de ses vrais inté
rêts à ses aveugles instincts; adapter son gouverne
ment aux temps et aux lieux; le modifier suivant les 
circonstances et les hommes : tel est le premier des 
devoirs imposé de nos jours à ceux qui dirigent la 
société.

Il faut une science politique nouvelle à un monde 
tout nouveau.

Mais c’est à quoi nous ne songeons guère : placés 
au milieu d’un fleuve rapide, nous fixons obstiné
ment les yeux vers quelques débris qu’on aperçoit 
encore sur le rivage, tandis que le courant nous 
entraîne et nous pousse à reculons vers les abîmes.

Il n’y a pas dépeuples de l’Europe chez lesquels la 
grande révolution sociale que je viens de décrire ait 
fait de plus rapides progrès que parmi nous; mais elle 
y a toujours marché au hasard.

Jamais les chefs de l’État n’ont pensé à rien pré
parer d’avance pour elle; elle s’est faite malgré eux 
ou à leur insu. Les classes les plus puissantes, les 
plus intelligentes et les plus morales de la nation 
n’ont point cherché à s’emparer d’elle, afin de la 
diriger. La démocratie a donc été abandonnée à ses
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instincts sauvages; elle a grandi comme ces enfants, 
privés des soins paternels, qui s’élèvent d’eux-mêmes 
dans les rues de nos villes, et qui ne connaissent de la 
société que ses vices et ses misères. On semblait 
encore ignorer son existence, quand elle s’est emparée 
à l’improviste du pouvoir. Chacun alors s’est soumis 
avec servilité à ses moindres désirs; on l’a adorée 
comme l’image de la force; quand ensuite elle se fut 
affaiblie par ses propres excès, les législateurs con
çurent le projet imprudent de la détruire au lieu de 
chercher à l’instruire et à la corriger; et, sans vouloir 
lui apprendre à gouverner, ils ne songèrent qu’à la 
repousser du gouvernement:

lien est résulté que la révolution démocratique 
s’est opérée dans le matériel de la société, sans qu’il 
se fit, dans les lois, les idées, les habitudes et les 
mœurs, le changement qui eût été nécessaire pour 
rendre cette, révolution utile. Ainsi nous avons la 
démocratie, moins ce qui doit atténuer ses vices, et 
faire ressortir ses avantages naturels; et, voyant déjà 
les maux qu’elle entraîne, nous ignorons encore les 
biens qu’elle peut donner.

Quand le pouvoir royal, appuyé sur l’aristocratie, 
gouvernait paisiblement les peuples de l’Europe, la 
société, au milieu de ses misères, jouissait de plusieurs 
genres de bonheur qu’on peut difficilement concevoir 
et apprécier de nos jours.

La puissance de quelques sujets élevait des bar
rières insurmontables à la tyrannie du prince; et les
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rois, se sentant d’ailleurs revêtus, aux yeux de la foule, 
d’un caractère presque divin, puisaient, dans le res
pect même qu’ils faisaient naître, la volonté de ne 
point abuser de leur pouvoir.

Placés à une distance immense du peuple, les 
nobles prenaient cependant au sort du peuple cette 
espèce d’intérêt bienveillant et tranquille que le pas
teur accorde à son troupeau; et, sans voir dans le 
pauvre leur égal, ils veillaient sur sa destinée, comme 
sur un dépôt remis par la Providence entre leurs 
mains.

N’ayant point conçu l’idée d’un autre état social 
que le sien, n’imaginant pas qu’il pût jamais s’égaler 
à ses chefs, le peuple recevait leurs bienfaits et ne 
discutait point leurs droits. Ils les aimait lorsqu’ils 
étaient cléments et justes, et se soumettait sans peine 
et sans bassesse à leurs rigueurs, comme à des maux 
inévitables que lui envoyait le bras de Dieu. L’usage 
et les mœurs avaient d’ailleurs établi des bornes à la 
tyrannie, et fondé une sorte de droit au milieu même 
de la force.

Le noble n’ayant point la pensée qu’on voulût lui 
arracher des privilèges qu’il croyait légitimes; le sert 
regardant son infériorité comme un effet de l’ordre 
immuable de la nature, on conçoit qu’il put s’établir 
une sorte de bienveillance réciproque entre ces deux 
classes si différemment partagées du sort. On voyait 
alors, dans la société, de l’inégalité, des misères, mais 
les âmes n’y étaient pas dégradées.

INTRODUCTION.



Ce n’est point l’usage du pouvoir ou l’habitude de 
l’obéissance qui déprave les hommes, c’est l’usage 
d’une puissance qu’ils considèrent comme illégitime, 
et l’obéissance à un pouvoir qu’ils regardent comme 
usurpé et comme oppresseur.

D’un côté étaient les biens, la force, les loisirs, et 
avec eux les recherches du luxe, les raffinements du 
goût, les plaisirs de l’esprit, le culte des arts ; de 
l'autre, le travail, la grossièreté et l’ignorance.

Mais, au sein de cette foule ignorante et grossière, 
on rencontrait des passions énergiques, des sen
timents généreux, des croyances profondes et de sau
vages vertus.

Le corps social ainsi organisé pouvait avoir de la 
stabilité, de la puissance, et surtout de la gloire.

Mais, voici les rangs qui se confondent; les barrières 
élevées entre les hommes s’abaissent; on divise les 
domaines, le pouvoir se partage, les lumières se ré
pandent, les intelligences s’égalisent; l’état social 
devient démocratique, et l’empire de la démocratie 
s’établit enfin paisiblement dans les institutions et 
dans les mœurs.

Je conçois alors une société où tous, regardant la 
loi comme leur ouvrage, l’aimeraient et s’y soumet
traient sans peine; où, l’autorité du gouvernement 
éLant respectée comme nécessaire et non comme di
vine, l’amour qu’on porterait au chef de l’État ne 
serait point une passion, mais un sentiment raisonné 
et tranquille. Chacun ayant des droits, et étant assuré

12 INTRODUCTION.
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de conserver ses droits, il s’établirait entre toutes les 
I classes une mâle confiance, et une sorte de condes

cendance réciproque, aussi éloignée de l’orgueil que 
de la bassesse.

Instruit de ses vrais intérêts, le peuple compren
drait que, pour profiter des biens de la société, il taut 
se soumettre à ses charges. L’association libre des ci
toyens pourrait remplacer alors la puissance indivi
duelle des nobles, et l’État serait à l’abri de la tyrannie 
de la licence.

Je comprends que, dans un État démocratique 
constitué de cette manière, la société ne sera point 
immobile; mais les mouvements du corps social 
pourront y être réglés et progressifs; si l’on y ren
contre moins d’éclat qu’au sein d’une aristocratie, on 
y trouvera moins de misères : les jouissances y seront 
moins extrêmes, et le bien-être plus général; les 
sciences moins grandes, et 1 ignorance plus rare; les 
sentiments moins énergiques, et les habitudes plus 
douces; on y remarquera plus de vices et moins de 
crimes.

A défaut de l’enthousiasme et de l’ardeur des 
croyances, les lumières et l’expérience obtiendront 
quelquefois des citoyens de grands sacrifices; chaque 
homme étant également faible sentira un égal besoin 
de ses semblables; et, connaissant qu’il ne peut 
obtenir leur appui qu’à la condition de leur prêter 
son concours, il découvrira sans peine que, pour lui, 
l’intérêt particulier se confond avec l’intérêt général.
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La nation prise en corps sera moins brillante, 

moins glorieuse, moins forte peut-être; mais la majo
rité des citoyens y jouira d’un sort plus prospère, et 
le peuple s’y montrera paisible, non qu’il désespère 
d’être mieux, mais parce qu’il sait être bien.

Si tout n’était pas bon et utile dans un semblable 
ordre de choses, la société du moins se serait appro
prié tout ce qu’il peut présenter d’utile et de bon, et 
les hommes, en abandonnant pour toujours les avan
tages sociaux que peut fournir l’aristocratie, auraient 
pris à la démocratie tous les biens que celle-ci peut 
leur offrir.

Mais nous, en quittant l’état social de nos aïeux, 
en jetant pêle-mêle derrière nous leurs institutions, 
leurs idées et leurs mœurs, qu’avons-nous pris à la 
place?

Le prestige du pouvoir royal s’est évanoui, sans 
être remplacé par la majesté des lois : de nos jours, 
le peuple méprise l’autorité, mais il la craint, et la 
peur arrache de lui plus que ne donnaient jadis le 
respect et l’amour.

J’aperçois que nous avons détruit les existences 
individuelles qui pouvaient lutter séparément contre 
la tyrannie; mais je vois le gouvernement qui hérite 
seul de toutes les prérogatives arrachées à des 
familles, à des corporations ou à des hommes : à la 
force quelquefois oppressive, mais souvent conserva
trice, d’un petit nombre de citoyens, a donc succédé 
la faiblesse de tous.
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La division des fortunes a diminué la distance qui 

séparait le pauvre du riche; mais, en se rapprochant, 
ils semblent avoir trouvé des raisons nouvelles de se 
haïr, et, jetant l’un sur l’autre des regards pleins de 
terreur et d’envie, ils se repoussent mutuellement du 
pouvoir; pour l’un comme pour l’autre, l’idée des droits 
n’existe point, et la force leur apparaît à tous les deux 
comme la seule raison du présent et l’unique garantie 
de l’avenir.

Le pauvre a gardé la plupart des préjugés de ses 
pères, sans leur croyance; leur ignorance, sans leurs 
vertus; il a admis, pour règle de ses actions, la doc
trine de l’intérêt, sans en connaître la science, et son 
égoïsme est aussi dépourvu de lumières que l’était 
jadis son dévouement.

La société est tranquille, non point parce qu’elle 
a la conscience de sa force et de son bien-être, mais 
•au contraire parce qu’elle se croit faible et infirme; 
elle craint de mourir en faisant un effort : chacun 
sent le mal, mais nul n’a le courage et l’énergie néces
saires pour chercher le mieux; on a des désirs, des 
regrets, des chagrins et des joies qui ne produisent 
rien de visible ni de durable, semblables à des passions 
de vieillard qui n’aboutissent qu'à l’impuissance.

Ainsi nous avons abandonné ce que l’état ancien 
pouvait présenter de bon, sans acquérir ce que l’état 
actuel pouvait offrir d’utile; nous avons détruit 
une société aristocratique, et, nous arrêtant complai
samment au milieu des débris de l’ancien édifice,
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nous semblons vouloir nous y fixer pour toujours.
Ce qui arrive dans le monde intellectuel n’est pas 

moins déplorable.
Gênée dans sa marche ou abandonnée sans appui 

à ses passions désordonnées, la démocratie de France 
a renversé tout ce qui se rencontrait sur son passage, 
ébranlant ce qu’elle ne détruisait pas. On ne l’a point 
vue s’emparer peu à peu de la société afin d’y établir 
paisiblement son empire ; elle n’a cessé de marcher 
au milieu des désordres et de l’agitation d’un com
bat. Animé par la chaleur de la lutte, poussé au delà 
des limites naturelles de son opinion, par les opinions 
et les excès de ses adversaires, chacun perd de vue 
l’objet même de scs poursuites, et tient un langage qui 
répond mal à ses vrais sentiments et à ses instincts 
secrets.

De là l’étrange confusion dont nous sommes forcés 
d’être les témoins.

Je cherche en vain dans mes souvenirs, je ne trouve 
rien qui mérite d’exciter plus de douleur et plus de 
pitié que ce qui se passe sous nos yeux; il semble 
qu’on ait brisé de nos jours le lien naturel qui unit 
les opinions aux goûts, et les actes aux croyances; 
la sympathie qui s’est fait remarquer de tout temps 
entre les sentiments et les idées des hommes paraît 
détruite, et l’on dirait que toutes les lois de l’analogie 
morale sont abolies.

On rencontre encore parmi nous des chrétiens 
pleins de zèle, dont lame religieuse aime à se nourrir

15
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des vérités de l’autre vie; ceux-là vont s’animer sans 
doute en faveur de la liberté humaine, source de toute 

! grandeur morale. Le christianisme, qui a rendu tous 
les hommes égaux devant Dieu, ne répugnera pas à 
voir tous les citoyens égaux devant la loi. Mais, par un 
concours d’étranges événements, la religion se trouve 
momentanément engagée au milieu des puissances

Ique la démocratie renverse, et il lui arrive souvent de 
repousser l’égalité qu’elle aime, et de maudire la 
liberté comme un adversaire, tandis qu’en la prenant 
parla main, elle pourrait en sanctifier les efforts.

|  A côté de ces hommes religieux, j ’en découvre 
d’autres dont les regards sont tournés vers la terre 
plutôt que vers le ciel; partisans de la liberté, non 
seulement parce qu’ils voient en elle l’origine des plus 
nobles vertus, mais surtout parce qu’ils la considè
rent comme la source des plus grands biens, ils dési
rent sincèrement assurer son empire et faire goûter 
aux hommes ses bienfaits : je comprends que ceux-là 
vont se hâter d’appeler la religion à leur aide; car ils 
doivent savoir qu’on ne peut établir le règne de la 
liberté sans celui des mœurs, ni fonder les mœurs 
sans les croyances; mais ils ont aperçu la religion 

) dans les rangs de leurs adversaires, c’en est assez 
pour eux : les uns l’attaquent, et les autres n’osent la 

) défendre.
Les siècles passés ont vu des âmes basses et vénales 

[ préconiser l’esclavage, tandis que des esprits indépen
dants et des cœurs généreux luttaient sans espérance
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pour sauver la liberté humaine. Mais on rencontre 
souvent, de nos jours, des hommes naturellement 
nobles et fiers dont les opinions sont en opposition 
directe avec leurs goûts, et qui vantent la servilité et 
la bassesse, qu’ils n’ont jamais connues pour eux- 
mômes. Il en est d’autres, au contraire, qui parlent de 
la liberté comme s’ils pouvaient sentir ce qu’il y a de 
saint et de grand en elle, et qui réclament bruyamment 
en faveur de l’humanité des droits qu’ils ont toujours 
méconnus.

J’aperçois des hommes vertueux et paisibles que 
leurs mœurs pures, leurs habitudes tranquilles, leur 
aisance et leurs lumières placent naturellement à la 
tête des populations qui les environnent. Pleins d’un 
amour sincère pour la patrie, ils sont prêts à faire pour 
elle de grands sacrifices : cependant, la civilisation 
trouve souvent en eux des adversaires; ils confondent 
ses abus avec ses bienfaits, et, dans leur esprit, l’idée 
du mal est indissolublement unie à celle du nouveau.

Près de là, j ’en vois d’autres qui, au nom des pro
grès, s’efforçant de matérialiser l’homme, veulent 
trouver l’utile sans s’occuper du juste, la science loin 
des croyances, et le bien-être séparé de la vertu : ceux- 
là se sont dits les champions de la civilisation moderne, 
et ils se mettent isolément à sa tête, usurpant une 
place qu’on leur abandonne et dont leur indignité les 
repousse.

Où sommes-nous donc?
Les hommes religieux combattent la liberté, et les

___
___

_ 
—

=
 

—
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amis de la liberté attaquent les religions; des esprits 
nobles et généreux vantent l’esclavage, et des âmes 
basses et serviles préconisent l’indépendance; des 
citoyens honnêtes et éclairés sont ennemis de tous les 
progrès, tandis que des hommes sans patriotisme et 
sans mœurs se font les apôtres de la civilisation et des 
lumières !

Tous les siècles ont-ils donc ressemblé au nôtre? 
L’homme a-t-il toujours eu sous ses yeux, comme de 
nos jours, un monde où rien ne s’enchaîne, où la vertu 
est sans génie, et le génie sans honneur; où l’amour 
de l’ordre se confond avec le goût des tyrans, et le 
culte saint de la liberté avec le mépris des lois; où la 
conscience ne jette qu’une clarté douteuse sur les 
actions humaines; où rien ne semble plus défendu, 
ni permis, ni honnête, ni honteux, ni vrai, ni faux?

Penserai-je que le Créateur a fait l’homme pour le 
laisser se débattre sans lin au milieu des misères in- 
tellectuelles qui nous entourent? Je ne saurais le 
croire : Dieu prépare aux sociétés européennes un 
avenir plus fixe et plus calme; j ’ignore ses desseins, 
mais je ne cesserai pas d’y croire parce que je ne puis 
les pénétrer, et j’aimerai mieux douter de mes lu- 

; mières que de sa justice.
Il est un pays dans le monde où la grande révolu

tion sociale dont je parle semble avoir à peu près at
teint ses limites naturelles; elle s’y est opérée d’une 
manière simple et facile, ou plutôt on peut dire que ce 
pays voit les résultats de la révolution démocratique
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qui s’opère parmi nous, sans avoir eu la révolution 
elle-même.

Les émigrants qui vinrent se fixer en Amérique 
au commencement du xvne siècle dégagèrem en 
quelque façon le principe de la démocratie de tous 
ceux contre lesquels il luttait dans le sein des vieilles 
sociétés de l’Europe, et ils le transplantèrent seul sur 
les rivages du nouveau monde. Là, il a pu grandir en 
liberté, et, marchant avec les mœurs, se développer 
paisiblement dans les lois.

11 me paraît hors de doute que tôt ou tard nous ar
riverons, comme les Américains, à l’égalité presque 
complète des conditions. Je ne conclus point de là 
que nous soyons appelés un jour à tirer nécessaire
ment, d’un pareil état social, les conséquences poli
tiques que les Américains en ont tirées. Je suis très 
loin de croire qu’ils aient trouvé la seule forme 
de gouvernement que puisse se donner la démo
cratie ; mais il suffit que, dans les deux pays, la 
cause génératrice des lois et des mœurs soit la même 
pour que nous ayons un intérêt immense à savoir ce 
qu’elle a produit dans chacun d’eux.

Ce n’est donc pas seulement pour satisfaire une 
curiosité, d’ailleurs légitime, que j’ai examiné l’Amé
rique ; j ’ai voulu y trouver des enseignements dont 
nous puissions profiter. On se tromperait étrangement 
si l’on pensait que j ’ai voulu faire un panégyrique; 
quiconque lira ce livre sera bien convaincu que tel n’a 
point été mon dessein. Mon but n’a pas été non
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plus de préconiser telle forme de gouvernement 
, en général; car je suis du nombre de ceux qui 

croient qu’il n’y a presque jamais de bonté absolue 
dans les lois. Je n’ai même pas prétendu juger si la 
révolution sociale, dont la marche me semble irrésis
tible, était avantageuse ou funeste à l’humanité ; j’ai 
admis cette révolution comme un fait accompli ou 
près de s’accomplir, et, parmi les peuples qui l’ont 
vue s’opérer dans leur sein, j ’ai cherché celui chez le
quel elle a atteint le développement le plus complet et 
le plus paisible, afin d’en discerner clairement les 
conséquences naturelles, et d’apercevoir, s’il se peut, 
les moyens de la rendre profitable aux hommes. J’a
voue que dans l’Amérique j ’ai vu plus que l’Amérique ; 
j’y ai cherché une image delà démocratie elle-même, 
de ses penchants, de son caractère, de ses préjugés, de 
ses passions; j ’ai voulu la connaître, ne fùt-ceque pour 
savoir du moins ce que nous devions espérer ou crain
dre d’elle.

Dans la première partie de cet ouvrage, j ’ai donc 
essayé de montrer la direction que la démocratie, 
livrée en Amérique à ses penchants et abandonnée 
presque sans contrainte à ses instincts, donnait natu
rellement aux lois, la marche qu’elle imprimait au 
gouvernement, et en général la puissance qu’elle 
obtenait sur les affaires. J’ai voulu savoir quels 
étaient les biens et les maux produits par elle. J’ai 
recherché de quelles précautions les Américains 
avaient fait usage pour la diriger, et quelles autres

21
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i l s  a v a ie n t  o m is e s ,  e t  j ’ai en L rep ris d e  d is t in g u e r  le s  
c a u s e s  q u i lu i  p e r m e tte n t  d e  g o u v e r n e r  la  s o c ié té .

Mon but était de peindre dans une seconde partie 
rinlluence qu’exercent en Amérique l’égalité des con
ditions et le gouvernement de la démocratie sur la 
société civile, sur les habitudes, les idées et les 
mœurs ; mais je commence à me sentir moins d’ar
deur pour l’accomplissement de ce dessein. Avant que 
je puissefournir ainsi la tâche que jem ’étaisproposée, 
mon travail sera devenu presque inutile. Un autre doit 
bientôt montrer aux lecteurs les principaux traits du 
caractère américain, et, cachantsous un voile léger la 
gravité des tableaux, prêter à la vérité des charmes 
dont je n’aurais pu la parerl.

Je ne sais si j’ai réussi à faire connaître ce que j ’ai 
vu en Amérique ; mais je suis assuré d’en avoir eu 
sincèrement le désiretden’avoirjamais cédé qu’à mon 
insu au besoin d’adapter les faits aux idées, au lieu de 
soumettre les idées aux faits.

1. À l’époque où je  publiai la  p rem ière édition de cet ouvrage, 
M. Gustave de B eaum ont, m on com pagnon de voyage en  A m érique, tra 
vailla it encore à  son liv re  in titu lé  M a r ie  o u  l ’E s c la v a g e  a u x  E t a t s - U n i s ,  
qui a paru  depuis. Le but principal de M. de Beaum ont a été  de m e ttre  
en re lief et de fa ire  connaître  la  situation  des n èg res  au m ilieu de la 
société anglo-am éricaine. Son ouvrage je tte ra  u ne  vive et nouvelle lum ière 
sur la question de l’esclavage, question v ita le  pour les répub liques unies. 
Je  ne sais si je  m e trom pe, m ais il m e sem ble que le livre de M. de 
B eaum ont, après avoir v ivem ent in té ressé  ceux qui voudront y puiser des 
ém otions et y ch ercher des tab leaux , doit ob ten ir un succès plus solide 
et plus durab le  encore parm i les lec teu rs  qui, avant tou t, d ésiren t des 
aperçus vrais e t de profondes vérités.
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Lorsqu’un point pouvait être établi à l’aide de do

cuments écrits, j’ai eu soin de recourir aux textes ori
ginaux et aux ouvrages les plus authentiques et les plus 
estimés1. J’ai indiqué mes sources en notes, et cha
cun pourra les vérifier. Quand il s’est agi d’opinions, 
d’usages politiques, d’observations de mœurs, j’ai 
cherché à consulter les hommes les plus éclairés. S’il 
arrivait que la chose fût importante ou douteuse, je ne 
me contentais pas d’un témoin, mais je ne me déter
minais que sur l’ensemble des témoignages.

Ici, il faut nécessairement que le lecteur me croie 
sur parole. J ’aurais souvent pu citer à l’appui de ce 
que j ’avance l’autorité de noms qui lui sont connus, 
ou qui du moins sont dignes de l’être; mais je me 
suis gardé de le faire. L’étranger apprend souvent 
auprès du foyer de son hôte d’importantes vérités 
que celui-ci déroberait peut-être à l’amitié; on se sou
lage avec lui d’un silence obligé; on ne craint pas son 
indiscrétion, parce qu’il passe. Chacune de ces confi
dences était enregistrée par moi aussitôt que reçue, 
mais elles ne sortiront jamais de mon portefeuille;

1. Les docum ents législatifs e t adm inistratifs m 'ont été fournis avec 
une obligeance don t le souvenir ex citera  toujours ma g ra titud e . Parm i 
les fonctionnaires am éricains qui on t ainsi favorisé mes rech erches, je  
c iterai surtou t M. E dw art Livingston, alors secré ta ire  d’É tat (m ain tenan t 
m in istre  p lén ipo ten tiaire  à Paris). D urant mon séjour au sein du congrès, 
M. Livingston voulut bien me faire rem ettre  la p lu p a rt des docum ents que 
je  possède re la tiv em en t au gouvernem ent fédéral. M. Livingston est un 
de ces hom m es rares qu’on aim e en  lisan t leu rs écrits, qu ’on adm ire et 
qu’on honore avant m êm e de les connaître , et auxquels on est heureux 
de devoir de la reconnaissance.
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j’aime mieux nuire au succès de mes récits que d’a
jouter mon nom à la liste de ces voyageurs qui ren
voient des chagrins et des embarras en retour de la 
généreuse hospitalité qu’ils ont reçue.

Je sais que, malgré mes soins, rien ne sera plus fa
cile que de critiquer ce livre, si personne songe jamais 
à le critiquer.

Ceux qui voudront y regarder de près retrouveront, 
je pense, dans l’ouvrage entier, une pensée mère qui 
enchaîne, pour ainsi dire, toutes ses parties. Mais la 
diversité des objets quej’aieus à traiter est très grande, 
et celui qui entreprendra d’opposer un fait isolé à 
l’ensemble des faits que je cite, une idée détachée à 
l’ensemble des idées, y réussira sanspeine. Je voudrais 
donc qu’on me fit la grâce de me lire dans le même es- 
pritqui a présidé à mon travail, et qu’on jugeâtle livre 
par l’impression généralequ’il laisse, comme je mesuis 
décidé moi-même, non par telle raison, mais parla 
masse des raisons.

11 ne faut pas non plus oublier que l’auteur qui 
veut se faire comprendre est obligé de pousser chacune 
de ses idées dans toutes leurs conséquences théoriques, 
et souventjusqu’aux limites du faux et de l’impratica
ble; car, s’il est quelquefois nécessaire de s’écarter des 
règles de la logique dans les actions, on ne saurait le 
laire de même dans les discours, et l’homme trouve 
presque autant de difficultés à être inconséquent dans 
ses paroles qu’il en rencontre d’ordinaire à être consé
quent dans ses actes.
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Je finis en signalant moi-même ce qu’un grand nom
bre de lecteurs considérera comme le défaut capital de 
l’ouvrage. Ce livre ne se met précisément à la suite de 
personne; en l’écrivant, je n’ai entendu servir ni com
battre aucun parti, j’ai entrepris de voir, non pas au
trement, mais plus loin que les partis; et, tandis qu’ils 
s’occupent du lendemain, j’ai voulu songer à l’avenir.





D E  LA

DÉMOCRATIE
EN AMÉRIQUE

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER
CONF I GURATI ON E X T É R I E UR E  DE L ’AMÉRI QUE DU NORD.

L’Am érique du Nord divisée eu  deux vastes rég ion s, l ’une descendan t vers 
le pôle , l ’autre vers l’éq uateu r. — Vallée du Mississipi. — T races qu’on 
y ren co n tre  des révolutions du g lobe. — Rivage de l’océan A tlantique 
sur lequel se sont fondées les colonies anglaises. — Différent aspect que 
présen ta ien t l’Am érique du Sud e t l’Am érique du Nord à l’époque de la 
découverte. — Forêts de l’A m érique du Nord. — P rairies . — Tribus 
erran tes  des indigènes. — Leur ex té rieu r, leurs m œ urs, leu rs  lan gues. 
— Traces d’un peuple inconnu .

L’Amérique du Nord présente, dans sa configuration 
extérieure, des traits généraux qu’il est facile de dis
cerner au premier coup d’œil.

Une sorte d’ordre méthodique y a présidé à la sépa
ration des terres et des eaux, des montagnes et des
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vallées. Un arrangement simple et majestueux s’y ré
vèle au milieu môme de la confusion des objetsel parmi 
l’extrême variété des tableaux.

Deux vastes régions la divisent d’une manière pres
que égale.

L’une a pour limite, au septentrion, le pôle arc
tique; à l’est, à l’ouest, les deux grands océans. Elle 
s’avance ensuite vers le midi, et forme un triangle dont 
les côtés, irrégulièrement tracés, se rencontrent enfin 
au-dessous des grands lacs du Canada.

La seconde commence où finitla première, et s’étend 
sur tout le reste du continent.

L’une est légèrement inclinée vers le pôle, l’autre 
vers l’équateur.

Les terres comprises dans la première région des
cendent au nord par une pente si insensible, qu’on 
pourrait presque dire qu’elles forment un plateau. 
Dans l’intérieur de cet immense terre-plein, on ne 
recontre ni hautes montagnes ni profondes vallées.

Les eaux y serpentent comme au hasard; les fleuves 
s’y entremêlent, se joignent, se quittent, se retrouvent 
encore, se perdent dans mille marais, s’égarent à 
chaque instant au milieu d’un labyrinthe humide qu’ils 
ont créé, et ne gagnent enfin qu’après d’innombrables 
circuits les mers polaires. Les grands lacs qui ter
minent cette première région ne sont pas encaissés, 
comme la plupart de ceux de l’ancien monde, dans 
des collines ou des rochers; leurs rives sont plates et 
ne s élèvent que de quelques pieds au-dessus du niveau
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de l’eau. Chacun d’eux forme donc comme une vaste 
coupe remplie jusqu’aux bords : les plus légers chan
gements dans la structure du globe précipiteraient 
leurs ondes du côté du pôle ou vers la mer des tro
piques.

La seconde région est plus accidentée et mieux 
préparée pour devenir la demeure permanente de 
l’homme; deux longues chaînes de montagnes la par
tagent dans toute sa longueur : l’une, sous le nom 
d’Alléghanys, suit les bords de l’océan Atlantique; 
l’autre court parallèlement il la mer du Sud.

L’espace renfermé entre les deux chaînes de mon
tagnes comprend 228 843 lieues carrées1. Sa super
ficie est donc environ six fois plus grande que celle 
de la France s.

Ce vaste territoire ne forme cependant qu’une seule 
vallée, qui, descendant du sommet arrondi des Allé- 
ghanys, remonte, sans rencontrer d’obstacles, jus
qu’aux cimes des montagnes Rocheuses.

Au fond de la vallée coule un fleuve immense. 
C’est vers lui qu’on voit accourir de toutes parts les 
eaux qui descendent des montagnes.

Jadis, les Français l’avaient appelé le fleuve Saint- 
Louis, en mémoire de la patrie absente; et les 
Indiens, dans leur pompeux langage, l’on nommé le 
Père des eaux, ou le Mississipi. 1 2

1. 13411649 m illes. Voy. U a r b i f s  V ie w  o f  th e  U n i t e d - S l a t e s ,  p. 499. 
J ’ai réd u it ces milles en lieues de 2000 to ises.

2. La F rance a 35181 lieues ca rrée s.
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Le Mississipi prend sa source sur les limites des 

deux grandes régions dont j ’ai parlé plus haut, vers le 
sommet du plateau qui les sépare.

Près de lui naît un autre fleuve1 qui va se déchar
ger dans les mers polaires. Le Mississipi lui-même 
semble quelque temps incertain du chemin qu’il doit 
prendre : plusieurs fois il revient sur ses pas, et ce 
n’est qu’après avoir ralenti son cours au sein des lacs 
et des marécages, qu’il se décide enfin et trace lente
ment sa route vers le Midi.

Tantôt tranquille au fond du lit argileux que lui a 
creusé la nature, tantôt gonflé par les orages, le 
Mississipi arrose plus de mille lieues dans son 
cours1 2.

Six cents lieues3 au-dessus de son embouchure, le 
fleuve a déjà une profondeur moyenne de 15 pieds, et 
des bâtiments de 300 tonneaux le remontent pendant 
un espace de près de deux cents lieues.

Cinquante-sept grandes rivières navigables viennent 
lui apporter leurs eaux. On compte, parmi les tribu
taires du Mississipi, un fleuve de 4300 lieues de 
cours4, un de 9005 6, un de 600°, un de 5007, quatre

1. La riv ière  Rouge.
2. 2500 m illes, 1032 lieues. Voy. D e s c r ip t i o n  d e s  É t a t s - U n i s , par 

W arden, 1.1, p. 169.
3. 1364- m illes, 563 lieues. Voy. i b i d . ,  vol. 1, p. 1G9.
4. Le M issouri. Voy. i b i d . ,  t. I ,p .  132 (1278 lieues).
5. L’A rkansas. Voy. i b id . ,  t. I , p. 188 (877 lieues).
6. La riv ière  Rouge. Voy. i b i d . ,  I. I, p. 190 (598 lieues).
7. L’Ohio. Voy. i b i d . ,  t. I, p. 192 (490 lieues).

DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.
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de 2001, sans parler d’une multitude innombrable de 
ruisseaux qui accourent de toutes parts se perdre 
dans son sein.

La vallée que le Mississipi arrose semble avoir été 
créée pour lui seul ; il y dispense à volonté le bien et le 
mal, et il en est comme le dieu. Aux environs du 
fleuve, la nature déploie une inépuisable fécondité; à 
mesure qu’on s’éloigne de ses rives, les forces végé
tales s’épuisent, les terrains s’amaigrissent, tout lan
guit ou meurt. Nulle part les grandes convulsions du 
globe n’ont laissé de traces plus évidentes que dans la 
vallée du Mississipi. L’aspect tout entier du pays y 
atteste le travail des eaux. Sa stérilité comme son 
abondance est leur ouvrage. Les flots de l’océan 
primitif ont accumulé dans le fond de la vallée 
d’énormes couches de terre végétale qu’ils ont eu 
le temps d’y niveler. On rencontre sur la rive droite 
du fleuve des plaines immenses, unies comme la 
surface d’un champ sur lequel le laboureur aurait 
fait passer son rouleau. A mesure qu’on approche des 
montagnes, le terrain, au contraire, devient de plus 
en plus inégal et stérile; le sol y est, pour ainsi dire, 

[ percé en mille endroits, et des roches primitives appa
raissent çà et là, comme les os d’un squelette après 
que le temps a consumé autour d’eux les muscles et 
les chairs. Un sable granitique, des pierres irrégulière-

1. L’Illinois, le  S a in t-P ie rre , le Sain t-F rançois, la  M oingona.
Dans les m esures c i-desus, j ’ai pris pour base  le mille légal ( s t a t u t e  

m i l e )  et la  lieue de poste de 2000 toises.
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ment taillées, couvrent la surface de la terre; quelques 
plantes poussent à grand’peine leurs rejetons à tra
vers ces obstacles; on dirait un champ fertile cou
vert des débris d’un vaste édifice. En analysant ces 
pierres et ce sable, il est facile, en effet, de remar
quer une analogie parfaite entre leurs substances et 
celles qui composent les cimes arides et brisées des 
montagnes Rocheuses. Après avoir précipité la terre 
dans le fond de la vallée, les eaux ont sans doute 
fini par entraîner avec elles une partie des roches 
elles-mêmes; elles les ont roulées sur les pentes 
les plus voisines; et, après les avoir broyées les unes 
contre les autres, elles ont parsemé la base des mon
tagnes de ces débris arrachés à leurs sommets (A).

La vallée du Mississipi est, à tout prendre, la plus 
magnifique que Dieu ait jamais préparée pour l’habi
tation de l’homme, et pourtant on peut dire qu’elle ne 
forme encore qu’un vaste désert.

Sur le versant oriental des Alléghanys, entre le 
pied de ces montagnes et l’océan Atlantique, s’étend 
une longue bande de roche et de sable que la mer 
semble avoir oubliée en se retirant. Ce territoire n’a 
que 48 lieues de largeur moyenne,1 mais i compte 
300 lieues de longueur2. Le sol, dans cette partie du 
continent américain, ne se prête qu’avec peine aux 
travaux du cultivateur. La végétation y est maigre et 
uniforme.

1. 100 m illes.
2. Environ 900 milles.



C’est sur cette côte hospitalière que se sont d’abord 
concentrés les efforts de l’industrie humaine. Sur 
cette langue de terre aride sont nées et ont grandi les 
colonies anglaises qui devaient devenir un jour les 
États-Unis d’Amérique. C’est encore là que se trouve 
aujourd’hui le foyer de la puissance, tandis que sur 
les dernières s’assemblent presque en secret les véri
tables éléments du grand peuple auquel appartient 
sans doute l’avenir du continent.

Quand les Européens abordèrent les rivages des 
Antilles, et plus tard les côtes de l’Amérique du Sud, 
ils se crurent transportés dans les régions fabuleuses 
qu’avaient célébrées les poètes. La mer étincelait des 
feux du tropique; la transparence extraordinaire de 
ces eaux découvrait pour la première fois, aux yeux 
du navigateur, la profondeur des abîmes1. Çà et là se 
montraient de petites îles parfumées qui semblaient 
flotter comme des corbeilles de fleurs sur la surface 
tranquille de l’Océan. Tout ce qui, dans ces lieux 
enchantés, s’offrait à la vue, semblait préparé pour 
les besoins de l’homme, ou calculé pour ses plaisirs. 
La plupart des arbres étaient chargés de fruits nour
rissants, et les moins utiles à l’homme charmaient ses 
regards par l’éclat et la variété de leurs couleurs. Dans

1. Les eaux sont si transparen tes dans la m er des Antilles, d it M alte- 
Krun (t. II!, p. 726), qu’on distingue les coraux et les poissons à 
60 brasses de profondeur. Le vaisseau sem ble p laner dans l’a ir ; une sorte 
de vertige saisit le voyageur dont l’œil plonge, à travers le fluide c ris ta llin , 
au m ilieu des jard ins sous-m arins où des coquillages e t des poissons dorés 
b rillen t parm i les touffes de fucus et des bosquets d ’algues-m arines, 

i- 3
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unê forêt de citronniers odorants, de figuiers sauvages, 
de myrtes à feuilles rondes, d’acacias et de lauriers- 
roses, tous entrelacés par des lianes fleuries, une mul
titude d’oiseaux inconnus à l’Europe faisaient étin
celer leurs ailes de pourpre et d’azur, et mêlaient le 
concert de leurs voix aux harmonies d’une nature 
pleine de mouvement et de vie (B).

La mort était cachée sous ce manteau brillant; 
mais on ne l’apercevait point alors, et il régnait d’ail
leurs dans l’air de ces climats je ne sais quelle in
fluence énervante qui attachait l’homme au présent et 
le rendait insouciant de l’avenir.

L’Amérique du Nord parut sous un autre aspect : 
tout y était grave, sérieux, solennel; on eût dit qu’elle 
avait été créée pour devenir le domaine de l’intelli
gence, comme l’autre la demeure des sens.

Un océan turbulent et brumeux enveloppait ses 
rivages; des rochers granitiques ou des grèves de 
sable lui servaient de ceinture; les bois qui couvraient 
ses rives étalaient un feuillage sombre et mélanco
lique; on n’y voyait guère croître que le pin, le mélèze, 
le chêne vert, l’olivier sauvage et le laurier.

Après avoir pénétré à travers cette première en
ceinte, on entrait dans les ombrages de la forêt cen
trale : là se trouvaient confondus les plus grands 
arbres qui croissent sur les deux hémisphères. Le pla
tane, le catalpa, l’érable à sucre et le peuplier de 
Virginie entrelaçaient leurs branches avec celles 
du chêne, du hêtre et du tilleul.



Comme dans les forêts soumises au domaine de 
l’homme, la mort frappait ici sans relâche; mais per
sonne ne se chargeait d’enlever les débris qu’elle avait 
faits. Ils s’accumulaient donc les uns sur les autres : 
le temps ne pouvait suffire à les réduire assez vite en 
poudre et à préparer de nouvelles places. Mais, au 
milieu même de ces débris, le travail ,de la production 
se poursuivait sans cesse. Des plantes grimpantes et 
des herbes de toute espèce se faisaient jour à travers 
les obstacles; elles rampaient le long des arbres 
abattus, s’insinuaient dans leur poussière, soulevaient 
et brisaient l’écorce flétrie qui les couvrait encore, 
et frayaient un chemin à leurs jeunes rejetons. Ainsi 
la mort venait en quelque sorte y aider à la vie. L’une 
et l’autre étaient en présence, elles semblaient avoir 
voulu mêler et confondre leurs oeuvres.

Ces forêts recélaient une obscurité profonde ; mille 
ruisseaux, dont l’industrie humaine n’avait point en
core dirigé le cours, y entretenaient une éternelle hu
midité. A peine y voyait-on quelques fleurs, quelques 
fruits sauvages, quelques oiseaux.

La chute d’un arbre renversé par l’âge, la cata
racte d’un fleuve, le mugissement des buffles et le sif
flement des vents y troublaient seuls le silence de la 
nature.

A l’est du grand lleuve, les bois disparaissaient en 
partie; à leur place s’étendaient des prairies sans 
bornes. La nature, dans son infinie variété, avait-elle 
refusé la semence des arbres à ces fertiles campagnes,
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ou plutôt la forêt qui la couvrait avait-elle été détruite 
jadis par la main de l'homme? C’est ce que les tradi
tions ni les recherches de la science n’ont pu découvrir.

Ces immenses déserts n’étaient pas cependant en
tièrement privés de la présence de l’homme ; quelques 
peuplades erraient depuis des siècles sous les om
brages de la forêt ou parmi les pâturages de la prai
rie. A partir de l’embouchure du Saint-Laurent jus
qu’au delta du Mississipi, depuis l’océan Atlantique 
jusqu’à la mer du Sud, ces sauvages avaient entre eux 
des points de ressemblance qui attestaient leur com
mune origine. Mais, du reste, ils différaient de toutes 
les races connues 1 : ils n’étaient ni blancs comme les 
Européens, ni jaunes comme la plupart des Asiati
ques, ni noirs comme les nègres; leur peau était rou
geâtre, leurs cheveux longs et luisants, leurs lèvres 
minces, et les pommettes de leurs joues très saillantes. 
Les langues que parlaient les peuplades sauvages de 
l’Amérique différaient entre elles par les mots, mais 
toutes étaient soumises aux mêmes règles grammati
cales. Ces règles s’écartaient en plusieurs points de

1. On a découvert depuis quelques ressem blances en tre  la  conform ation 
physique, la langue et les habitudes des Ind ien s de l’Am érique du Nord 
et celles des Tongouses, des M antchoux, des Mongols, des Tatars et 
autres tribus nom ades de l’Asie. Ces de rn ie rs  occupent une position rap 
prochée du détro it de B ehring, qui perm et de supposer qu’à  une  époque 
ancienne ils ont pu venir peup ler le continen t d ésert de l’Am érique. Mais 
la science n ’est pas encore  parvenue à éclaircir ce poin t. Voyez sur cette 
question M alte-Brun, tom e V; les ouvrages de M. de H um boldt; F ischer, 
C o n je c tu r e s  s u r  l ’o r i g i n e  d e s  A m é r i c a i n s ;  Adair, H is to r g  o f  t h e  A m e r i c a n  
I n d i a n s .
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celles qui jusque-là avaient paru présider à la for
mation du langage parmi les hommes.

L’idiome des Américains semblait le produit de 
combinaisons nouvelles; il annonçait de la part de ses 
inventeurs un effort d’intelligence dont les Indiens de 
nos jours paraissent peu capables (C).

L’état social de ces peuples différait aussi sous 
plusieurs rapports de ce qu’on voyait dans l’ancien 
monde : on eût dit qu’ils s’étaient multipliés librement 
au sein de leurs déserts, sans contact avec des races 
plus civilisées que la leur. On ne rencontrait donc 
point chez eux ces notions douteuses et incohérentes 
du bien et du mal, cette corruption profonde qui se 
mêle d’ordinaire à l’ignorance et à la rudesse des 
mœurs, chez les nations policées qui sont redevenues 
barbares. L’Indien ne devait rien qu’à lui-même; ses 
vertus, ses vices, ses préjugés, étaient son propre ou
vrage; il avait grandi dans l’indépendance sauvage de 
sa nature.

La grossièreté des hommes du peuple, dans les pays 
policés, ne vient pas seulement de ce qu’ils sont igno
rants et pauvres, mais de ce qu’étant tels, ils se trou
vent journellement en contact avec des hommes éclai
rés et riches.

La vue de leur infortune et de leur faiblesse, qui 
vient chaque jour contraster avec le bonheur et la puis
sance de quelques-uns de leurs semblables, excite 
en môme temps dans le cœur de la colère et de la 
crainte; le sentiment de leur infériorité et de leur dé-
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ance les irrite et les humilie. Cet était intérieur de 

' l’àme se reproduit dans leurs mœurs, ainsi que dans 
/ leur langage ; ils sont tout à la fois insolents et bas.

La vérité de ceci se prouve aisément par l’observa
tion. Le peuple est plus grossier dans les pays aristo
cratiques que partout ailleurs, dans les cités opnlentes 
que dans les campagnes.

Dans ces lieux, où se rencontrent des hommes si 
forts et si riches, les faibles et les pauvres se sentent 
comme accablés de leur bassesse ; ne découvrant aucun 
point par lequel ils puissent regagner l’égalité, ils dés
espèrent entièrement d’eux-mêmes, et se laissent 
tomber au-dessous de la dignité humaine.

Cet effet fâcheux du contraste des conditions ne se 
! retrouve point dans la vie sauvage : les Indiens, en 
même temps qu’ils sont tous ignorants et pauvres, 
sont tous égaux et libres.

Lorsdel’arrivée des Européens, l’indigène de l’Amé
rique du Nord ignorait encore le prix des richesses et 
se montrait indifférent au bien-être que l’homme ci
vilisé acquiert avec elles. Cependant, on n’apercevait 
en lui rien de grossier ; il régnait, au contraire, dans 
ses façons d’agir une réserve habituelle et une 
sorte de politesse aristocratique.

Doux et hospitalier dans la paix, impitoyable dans 
la guerre, au delà même des bornes connues de la fé
rocité humaine, l'Indien s’exposait à mourir de faim 
pour secourir l’étranger qui frappait le soir à la porte 
de sa cabane, et il déchirait de ses propres mains les
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membres palpitants de son prisonnier. Les plus fa
meuses républiques antiques n’avaient jamais admiré 
de courage plus ferme, d’àmes plus orgueilleuses, de 
plus intraitable amour de l’indépendance, que n’en 
cachaient alors les bois sauvages du nouveau monde1. 
Les Européens ne produisirent que peu d’impression 
en abordant sur les rivages de l’Amérique du Nord; 
leur présence ne lit naître ni envie ni peur. Quelle prise 
poiivaient-ils avoir sur de pareils hommes ? L’Indien 
savait vivre sans besoins, souffrir sans se plaindre, et 
mourir en chantant2. Gomme tous les autres membres 
delagrandefamillehumaine, cessauvages croyaient du 
reste à l’existence d’un monde meilleur, et adoraient 
sous différents noms le Dieu créateur de l’univers. Leur 
notions sur les grandes vérités intellectuelles étaient 
en général simples et philosophiques (D).

Quelque primitif que paraisse le peuple dont nous

1. « On a vu chez les Iroquois, attaqués par des forces supérieu res, d it le 
p résiden t Jefferson ( N o te s  s u r  la  V i r g in i e ,  p. 158), les vieillards dédai
gner de recourir à la  fuite ou de survivre à la destruction de leu r pays, 
et braver la m ort, comme les anciens Rom ains dans le sac de Rom e par 
les Gaulois. »

Plus loin, page 150 : « Il n ’y a point d 'exem ple, d it- il , d ’un Ind ien  tom bé 
au pouvoir de ses ennem is, qui a it dem andé la vie. On voit, au  co ntra ire , 
le  p riso nn ie r chercher, pour ainsi d ire , la m ort des m ains de ses vain
queurs, en les  in su ltan t et en les provoquant de toutes les m anières. »

“2. Voy. H is to i r e  d e  l a  L o u i s i a n e ,  par Lepage-D upratz ; Charlevoix, 
H is to i r e  d e  la  N o u v e l l e - F r a n c e  ; Lettres du R . llecw eld er, T r a n s a c t i o n s  
o f  th e  A m e r i c a n  p h i lo s o p h ic a l  S o c i e t g ,  t er I ; Jefferson, N o te s  s u r  la  V i r 
g in i e ,  p . 135-190. Ce que d it Jefferson est surtou t d’un grand poids, à 
cause du m érite personnel de l’écrivain, de sa position particulière et du 
siècle positif e t exact dans lequel il écrivait.
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traçons ici le caractère, on ne saurait pourtant douter 
qu’un autre peuple plus civilisé, plus avancé en 
toutes choses que lui, ne l’eût précédé dans les mêmes 
régions.

Une tradition obscure, mais répandue chez la plu
part des tribus indiennes des bords de l’Atlantique, 
nous enseigne que jadis la demeure de ces mêmes peu
plades avait été placée à l’ouest du Mississipi. Le long 
des rives de l’Ohio et dans toute la vallée centrale, 
on trouve encore chaque jour des monticules élevés par 
la main de l’homme. Lorsqu’on creuse jusqu’au centre 
de ces monuments, on ne manque guère, dit-on, de 
rencontrer des ossements humains, des instruments 
étranges, des armes, des ustensiles de tous genres 
faits d’un métal ou rappelant des usages ignorés des 
races actuelles.

Les Indiens de nos jours ne peuvent donner aucun 
renseignement sur l’histoire de ce peuple inconnu. 
Ceux qui vivaient il y a trois cents ans, lors de la 
découverte de l’Amérique, n’ont rien dit non plus 
dont on puisse inférer même une hypothèse. Les tradi
tions, ces monuments périssables et sans cesse renais
sants du monde primitif, ne fournissent aucune 
lumière. Là, cependant, ont vécu des milliers de nos 
semblables; on ne saurait en douter. Quand y sont-ils 
venus, quelle a été leur origine, leur destinée, leur 
histoire? quand et comment ont-ils péri? Nul ne 
pourrait le dire.

Chose bizarre! il y a des peuples qui sont si corn-
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plètement disparus de la terre, que le souvenir même 
de leur nom s’est effacé; leurs langues sont perdues, 
leur gloire s’est évanouie comme un son sans écho; 
mais je ne sais s’il en est un seul qui n’ait pas au 
moins laissé un tombeau en mémoire de son pas
sage. Ainsi, de tous les ouvrages de l’homme, le plus 
durable est encore celui qui retrace le mieux son 
néant et ses misères.

Quoique le vaste pays qu’on vient de décrire fût 
habité par de nombreuses tribus d’indigènes, on peut 
dire avec justice qu’à l’époque de la découverte il ne 
formait encore qu’un désert. Les Indiens l’occupaient, 
mais ne le possédaient pas. C’est par l’agriculture que 
l’homme s’approprie le sol, et les premiers habitants 
de l’Amérique du Nord vivaient du produit de la 
chasse. Leurs implacables préjugés, leurs passions 
indomptées, leurs vices, et plus encore peut-être 
leurs sauvages vertus, les livraient à une destruction 
inévitable. La ruine de ces peuples a commencé du 
jour où les Européens ont abordé sur leurs rivages; 
elle a toujours continué depuis; elle achève de s’opé
rer de nos jours. La Providence, en les plaçant au 
milieu des richesses du nouveau monde, semblait ne 
leur en avoir donné qu’un court usufruit; ils n’étaient 
là, en quelque sorte, qu’tu? attendant. Ces côtes, si 
bien préparées pour le commerce et l’industrie, ces 
lleuves si profonds, cette inépuisable vallée du Missis- 
sipi, ce continent tout entier, apparaissaient alors 
comme le berceau encore vide d’une grande nation.
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C’est là que les hommes civilisés devaient essayer de 

bâtir la société sur des fondements nouveaux, et 
qu’appliquant pour la première fois des théories jus
qu’alors inconnues ou réputées inapplicables, ils 
allaient donner au monde un spectacle auquel l’his
toire du passé ne l’avait pas préparé.



C H A P I T R E  II
DU POI NT DE DÉPART ET DE SON I MPORTANCE POUR L* AVE N IR 

DES ANGL O- AMÉ RI CAI NS

U tilité de connaître  le point de d ép art des peuples pour com prendre leur 
é ta t social e t leurs lois. — L’Am érique est le seul pays où Io n  ait pu 
apercevoir clairem ent le poin t de départ d’un grand peuple. • En quoi 
tous les hommes qui v in ren t peupler l ’Am érique anglaise se re s 
sem blaient. — En quoi ils différaient. — R em arque applicable à  tous les 
Européens qui v inren t s’établir su r le  rivage du nouveau m onde. Co
lonisation de la V irginie. — I d .  de la  N ouvelle-A ngleterre . C aractère 
original des p rem iers  hab itan ts  de la N ouvelle-A ngleterre . Leur 
arrivée . — Leurs p rem ières lo is .— C ontrat social. — Code pénal em prunté 
A la législation de Moïse. — A rdeur religieuse. — Esprit répub lica in . 
— Union in tim e de l’esprit de relig ion e t de l’esprit de liberté.

Un homme vient à naître; ses premières années se 
passent obscurément parmi les plaisirs ou les travaux 
de l’enfance. Il grandit ; la virilité commence ; lés portes 
du monde s’ouvrent enfin pour le recevoir; il entre 
en contact avec ses semblables. On l’étudie alors pour 
la première fois, et l’on croit voir se former en lui le 
germe des vices et des vertus de son âge mûr.

C’estlà, si je ne me trompe, une grande  erreur.
Remontez en arrière; examinez l’enfant jusque 

dans les bras de sa mère; voyez le monde extérieur se 
refléter pour la première fois sur le miroir encore



obscur de son intelligence; contemplez les premiers 
exemples qui frappent ses regards; écoutez les pre
mières paroles qui éveillent chez lui les puissances 
endormies de la pensée ; assistez enfin aux premières 
luttes qu’il a à soutenir, et alors seulement vous com
prendrez d’où viennent les préjugés, les habitudes et 
les passions qui vont dominer sa vie. L’homme est 
pour ainsi dire tout entier dans les langes de son ber
ceau.

Il se passe quelque chose d’analogue chez les 
nations. Les peuples se ressentent toujours de leur 
origine. Les circonstances qui ont accompagné leur 
naissance et servi à leur développement influent sur 
tout le reste de leur carrière.

S'il nous était possible de remonter jusqu’aux élé
ments des sociétés et d’examiner les premiers monu
ments de leur histoire, je ne doute pas que nous ne 
pussions y découvrir la cause première des préjugés, 
des habitudes, des passions dominantes, de tout ce 
qui compose enfin ce qu’on appelle le caractère natio
nal; il nous arriverait d’y rencontrer l’explication 
d'usages qui, aujourd’hui, paraissent contraires aux 
mœurs régnantes; des bis qui semblent en opposition 
avec les principes reconnus; d’opinions incohérentes 
qui se rencontrent çà et là dans la société, comme ces 
fragments de chaînes brisées qu’on voiL pendre en
core quelquefois aux voûtes d’un vieil édifice, et qui 
ne soutiennent plus rien. Ainsi s’expliquerait la des- 
tinéede certains peuplesqu’une force inconnue semble
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entraîner vers un but qu’eux-mêmes ignorent. Mais, 
jusqu’ici, les faits ont manqué à une pareille étude; 
l’esprit d’analyse n’est venu aux nations qu’à mesure 
qu’elles vieillissaient, et, lorqu’elles ont enfin songé à 
contempler leur berceau, le temps l’avait déjà enve
loppé d’un nuage, l’ignorance et l’orgueil l'avaient 
environné de fables, derrière lesquelles se cachait 
la vérité.

L’Amérique est le seul pays où l’on ait pu assister 
aux développements naturels et tranquilles d’une 
société, et où il ait été possible de préciser l’influence 
exercée par le point de départ sur l’avenir des États.

A l’époque où les peuples européens descendirent 
sur les rivages du nouveau monde, les traits de leur 
caractère national étaient bien arrêtés; chacun d’eux 
avait une physionomie distincte ; et, comme ils étaient 
déjà arrivés à ce degré de civilisation qui porte les 
hommes à l’étude d’eux-mêmes, ils nous ont transmis 
le tableau fidèle de leurs opinions, de leurs mœurs 
et de leurs lois. Les hommes du xve siècle nous I sont presque aussi bien connus que ceux du nôtre. 

[ L’Amérique nous montre donc au grand jour ce que 
l’ignorance ou la barbarie des premiers âges soustrait 
à nos regards.

Assez près de l’époque où les sociétés américaines 
furent fondées, pour connaître en détail leurs élé
ments, assez loin de ce temps pour pouvoir déjà juger 
ce que ces germes ont produit, les hommes de nos 
jours semblent être destinés à voir plus avant que

DU POINT DE DÉPART.
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leurs devanciers dans les événements humains. La 
Providence a mis à notre portée un flambeau qui 
manquait à nos pères, et nous a permis de discerner, 
dans la destinée des nations, des causes premières 
que l’osbcurité du passé leur dérobait.

Lorsque, après avoir étudié attentivement l’histoire 
de l’Amérique, on examine avec soin son état politique 
et social, on se sent profondément convaincu de 
cette vérité : qu’il n’est pas une opinion, pas une 
habitude, pas une loi, je pourrais dire pas un événe
ment, que le point de départ n’explique sans peine. 
Ceux qui liront ce livre trouveront donc dans le pré
sent. chapitre le germe de ce qui doit suivre et la ciel' 
de presque tout l’ouvrage.

Les émigrants qui vinrent, à différentes périodes, 
occuper le territoire qui couvre aujourd’hui l’Union 
américaine, différaient les uns des ’autres en beau
coup de points ; leur but n’était pas le même, et ils se 
gouvernaient d’après des principes divers.

Ces hommes avaient cependant entre eux des traits 
communs, et ils se trouvaient tous dans une situation 
analogue.

Le lien du langage est peut-être le plus fort et le 
plus durable qui puisse unir les hommes. Tous les 
émigrants parlaient la même langue; ils étaient tous 
enfants d’un même peuple. Nés dans un pays qu’agi
tait depuis des siècles la lutte des partis, et où les 
factions avaient été obligées tour à tour de se placer 
sous la protection des lois, leur éducation politique
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s’était faite à cette rude école, et on voyait répandus 
parmi eux plus de notions des droits, plus de principes 
de vraie liberté que chez la plupart des peuples de 
l’Europe. A l’époque des premières émigrations, le' 
gouvernement communal, ce germe fécond des insti-i 
tutions libres, était déjà profondément entré dans les' 
habitudes anglaises, et avec lui le dogme de la souve
raineté du peuple s’était introduit au sein même de la 
monarchie des Tudors.

On était alors au milieu des querelles religieuses 
qui ont agité le monde chrétien. L’Angleterre s’était 
précipitée avec une sorte de fureurdans cette nouvelle 
carrière. Le caractère des habitants, qui avait tou
jours été grave et réfléchi, était devenu austère et 
argumentateur. L’instruction s’était beaucoup accrue 
dans ces luttes intellectuelles; l’esprit y avait reçu 
une culture plus profonde. Pendant qu’on était occupé 
à parler religion, les mœurs étaient devenues plus 
pures. Tous ces traits généraux de la nation se retrou
vaient plus ou moins dans la physionomie de ceux de 
ses fils qui étaient venus chercher un nouvel avenir 
sur les bords opposés de l’Océan.

Une remarque, d’ailleurs, à laquelle nous aurons 
occasion de revenir plus tard, est applicable non seu
lement aux Anglais, mais encore aux Français, aux 
Espagnols et à tous les Européens qui sont venus suc
cessivement s’établir sur les rivages du nouveau 
monde. Toutes les nouvelles colonies européennes con
tenaient, sinon le développement, du moins le germe
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d’une complète démocratie. Deux causes conduisaient 
à ce résultat: on peut dire qu’en général, à leur départ 
de la mère patrie, les émigrants n’avaient aucune 
idée de supériorité quelconque les uns sur les autres. 
Ce ne sont guère les heureux et les puissants qui 

[ s’exilent, et la pauvreté, ainsi que le malheur, est le 
meilleur garant d’égalité que l’on connaisse parmi les 

\ hommes. Il arriva cependant qu’à plusieurs reprises 
de grands seigneurs passèrent en Amérique à la suite 
de querelles politiques ou religieuses. On y fit des lois 

I pour y établir la hiérarchie des rangs, mais on s’aper
çut bientôt que le sol américain repoussait absolu- 

! ment l’aristocratie territoriale. On vit que, pour dé
fricher cette terre rebelle, il ne fallait rien de moins que 
les efforts constants et intéressés du propriétaire lui- 
même. Le fonds préparé, il se trouva que ses produits 
n’étaient point assez grands pour enrichir tout à la fois 
un maître et un fermier. Le terrain se morcela donc 
naturellement en petits domaines que le propriétaire 
seul cultivait. Or, c’est à la terre que se prend l’aris
tocratie, c’est au sol qu’elle s’attache et qu’elle s’ap
puie; ce ne sont point les privilèges seuls qui l’établis
sent, ce n’est pas la naissance qui la constitue, c’est la 
propriété foncière héréditairement transmise. Une 
nation peut présenter d’immenses fortunes et de 
grandes misères; mais, si ces fortunes ne sont point 
territoriales, on voit dans son sein des pauvres et des 
riches; il n’y a pas, à vrai dire, d’aristocratie.

Toutes ]£s_£oIonies anglaises avaient donc entre
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elles, à l'époque de leur naissance, un grand air de 
famille. Toutes, dès leur principe, semblaient destinées 
à offrir le développement de la liberté, non pas la 
liberté aristocratique de leur mère patrie, mais la 
liberté bourgeoise et démocratique dont l’histoire du 
monde ne présentait point encore de complet modèle.

Au milieu de cette teinte générale, s’apercevaient 
cependant de très fortes nuances, qu’il est nécessaire 
de montrer.

On peut distinguer dans la grande famille anglo- 
américaine deux rejetons principaux qui, jusqu’à 
présent, ont grandi sans se confondre entièrement, 
l’un au sud, l’autre au nord.

La Virginie reçut la première colonie anglaise. Les 
émigrants y arrivèrent en 1607. L’Europe, à cette 
époque, était encore sigulièrement préoccupée de 
l’idée que les mines d’or et d’argent font la richesse 
des peuples : idée funeste qui a plus appauvri les na
tions européennes qui s’y sont livrées, et détruit plus 
d’hommes en Amérique, que la guerre et toutes les 
mauvaises lois ensemble. Ce fut donc des chercheurs 
d’or que Ton envoya en Virginie1, gens sans ressources 
et sans conduite, dont l’esprit inquiet et turbulent 
troubla l’enfance de la colonie2 et en rendit les progrès

1. La charte accordée par la couronne d’A n g le te rre , en 1C09, portait, 
en tre  au tres clauses, que les colons payeraien t à la couronne le cinquièm e 
du produit des m ines d’or et d ’argen t. Voy. V ie  d e  W a s h in g t o n ,  par 
M arshall, t. I ,  p. 18-66.

2. «U ne g rande partie des nouveaux colons, d it Stith (H i s t o r y  o f  V i r g in ia ) ,  
étaient des jeunes gens de fam ille déréglés, et que leu rs  paren ts avâient

I. 4



incertains. Ensuite arrivèrent les industriels et les 
cultivateurs, race plus morale et plus tranquille, mais 
qui ne s’élevait presque en aucun point au-dessus du 
niveau des classes inférieures d’Angleterre1. Aucune 
noble pensée, aucune combinaison immatérielle ne 
présida à la fondation des nouveaux établissements. 
A peine la colonie était-elle créée, qu’on y introduisait 
l’esclavage3 ; ce fut là le fait capital qui devait exercer 
une immense influence sur le caractère, les lois et 
l’avenir tout entier du Sud.

L’esclavage, comme nous l’expliquerons plus tard, 
déshonore le travail; il introduit l’oisiveté dans la 
société, et avec elle l’ignorance et l’orgueil, la pau
vreté et le luxe. Il énerve les forces de l’intelligence et 
endort l’activité humaine. L’influence de l’esclavage, 
combinée avec le caractère anglais, explique les 
mœurs et l’état social du Sud.
em barqués pour les soustra ire  à un  sort ignom inieux ; d’anciens dom es
tiques, des banqueroutiers frauduleux, des débauchés et d’au tres  gens de 
cette espece, plus propres à p ille r et à dé tru ire  qu’à consolider l’établis
sem ent, form aient le re s te . Des chefs séditieux en tra în èren t a isém en t 
cette troupe dans toute sorte d’ex travagances e t d’excès. » Voyez, re la ti
vem ent à l ’h isto ire de la  Virginie, les ouvrages qui su iven t :

H i s t o r y  o f  V i r g i n ia  f r o n t  t h e  f i r s t  s e t t l e m e n t s ,  i n  t l ie  y e a r  1624, b y  
S m i t h ;

H i s t o r y  o f  V i r g i n i a ,  b y  W i l l i a m  S t i t h ;
H i s t o r y  o f  V i r g i n ia  f r o m  t h e  e a r l i e s t  p e r i o d ,  b y  B e v e r l e y ,  trad u it en 

français en  1807.
1. Ce n’est que plus tard  qu 'un  certa in  nom bre de riches p ropriéta ires 

anglais v in ren t se fixer dans la colonie.
2. L’esclavage fut in trodu it vers l’année 1620 par un vaisseau hollandais 

qui débarqua vingt nègres su r les rivages de la  riv ière Jam es. Voyez 
C h a l m c r .
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Sur ce même fond anglais se peignaient, au nord, 

des nuances toutes contraires. Ici, on me permettra 
quelques détails.

C’est dans les colonies anglaises du Nord, plus 
connues sous le nom d’États de la Nouvelle-Angle
terre1, que se sont combinées les deux ou trois idées 
principales qui aujourd’hui forment les bases de la 
théorie sociale des États-Unis.

Les principes de la Nouvelle-Angleterre se sont 
d’abord répandus dans les États voisins ; il ont en
suite gagné de proche en proche les plus éloignés, et 
ont fini, si je puis m’exprimer ainsi, par pénétrer la 
confédération entière. Ils exercent maintenant leur 
influence au delà de ses limites sur tout le monde amé
ricain. La civilisation de la Nouvelle-Angleterre a été 
comme ces feux allumés sur les hauteurs, qui, après 
avoir répandu la chaleur autour d’eux, teignent encore 
de leurs clartés les derniers confins de l’horizon.

La fondation de la Nouvelle-Angleterre a offert un 
spectacle nouveau; tout y était singulier et original.

Presque toutes les colonies ont eu pour premiers 
habitants des hommes sans éducation et sans res
sources, que la misère et l’inconduite poussaient 
hors du pays qui les avait vus naître, ou des spécula
teurs avides et des entrepreneurs d’industrie. Il y a

1. Les États de la  N ouvelle-A ngleterre son t ceux 'situés à l’e s t de 
i’Hudson ; ils sont au jourd’hui au nom bre de six : 1° le C onnecticut; 
2» Rhode-Island ; 3” M assachusetts; 4-“ Vermont ; 5° N ew -H am pshire; 
6° Maine.



des colonies qui ne peuvent pas même réclamer une 
pareille origine : Saint-Domingue a été fondé par des 
pirates, et, de nos jours, les cours de justice d’Angle
terre se chargent de peupler l’Australie.

Les émigrants qui vinrent s’établir sur les rivages 
de la Nouvelle-Angleterre appartenaient tous aux 
classes aisées de la mère patrie. Leur réunion sur le 
sol américain présenta, dès l’origine, le singulier 
phénomène d’une société où il ne se trouvait ni grands 
seigneurs ni peuple, et, pour ainsi dire, ni pauvres ni 
riches. Il y avait, proportion gardée, une plus grande 
masse de lumière répandue parmi ces hommes que 
dans le sein d’aucune nation européenne de nos jours. 
Tous, sans en excepter peut-être un seul, avaient reçu 
une éducation assez avancée, et plusieurs d’entre eux 
s’étaient fait connaître en Europe par leurs talents et 
leurs sciences. Les autres colonies avaient été fondées 
par des aventuriers sans famille; les émigrants de la 
Nouvelle-Angleterre apportaient avec eux d’admi
rables éléments d'ordre et de moralité; ils se ren
daient au désert accompagnés de leurs femmes et de 
leurs enfants. Mais ce qui lesdistinguait surtout de tous 
les autres, était le but même de leur entreprise. Ce 
n’était point la nécessité qui les forçait d’abandonner 
leur pays; ils y laissaient une position sociale regret
table et des moyens de vivre assurés; ils ne passaient 
point non plus dans le nouveau monde afin d’y amé
liorer leur situation et d’y accroître leurs richesses; ils 
s’arrachaien t aux douceurs de la patrie pour obéir à un
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besoin purement intellectuel : en s’exposant aux mi
sères inévitables de l’exil, ilsvoulaient faire triompher 
une idée.

Les émigrants, ou, comme ils s’appelaient si bien 
eux-mêmes, les pèlerins (piîgrims), appartenaient à 
cette secte d’Angleterre à laquelle l'austérité de ses 
principes avait fait donner le nom de puritaine. Le pu
ritanisme n’était pas seulement une doctrine reli
gieuse; il se confondait encore en plusieurs points 
avec les théories démocratiques et républicaines les 
plus absolues. De là lui étaient venus ses plus dange
reux adversaires. Persécutés par le gouvernement de 
la mère patrie, blessés dans la rigueur de leurs prin
cipes par la marche journalière de la société au sein 
de laquelle ils vivaient, les puritains cherchèrent une 
terre si barbare et si abandonnée du monde, qu’il 
fût encore permis d’y vivre à sa manière et d’y prier 
Dieu en liberté.

Quelques citations feront mieux connaître l’esprit 
de ces pieux aventuriers que tout ce que nous pour
rions ajouter nous-même.

Nathaniel Morton, l’hisLorien des premières années 
de la Nouvelle-Angleterre, entre ainsi en matière1 : 
« J’ai toujours cru, dit-il, que c’était un devoir sacré 
pour nous, dont les pères ont reçu des gages si nom
breux et si mémorables de la bonté divine dans l’éta
blissement de celte colonie, d’en perpétuer par écrit

1. N e w - E n g l a n d 's  M e m o r ia l ,  p. 14. Boston, 1826. Voyez aussi Y H is to i r e  
de Hutchinson, t. II, p. 410.



le souvenir. Ce que nous avons vu et ce qui nous a 
été raconté par nos pères, nous devons le faire con
naître à nos enfants, afin que les générations à venir 
apprennent à louer le Seigneur;^fin que la lignée 
d’Abraham son serviteur, et les fils de Jacob son élu, 
gardent toujours la mémoire des miraculeux ouvrages 
de Dieu (Ps. cv, 5, 6). Il faut qu’ils sachent comment 
le Seigneur a apporté sa vigne dans le désert; 
comment il l’a plantée et en a écarté les païens; 
comment il lui a préparé une place, en a enfoncé 
profondément les racines et l’a laissée ensuite s’é
tendre et couvrir au loin la terre (Ps. l x x x , 13, 15); et 
non seulement cela, mais encore comment il a guidé 
son peuple vers son saint tabernacle, et l’a établi sur 
la montagne de son héritage (Exod., xv, 43). Ces 
faits doivent être connus, afin que Dieu en retire 
l’honneur qui lui est dû, et que quelques rayons de sa 
gloire puissent tomber sur les noms vénérables des 
saints qui lui ont servi d’instruments. »

Il est impossible de lire ce début sans être pénétré 
malgré soi d’une impression religieuse et solennelle; 
il semble qu’on y respire un air d’antiquité et une sorte 
de parfum biblique.

La conviction qui anime l’écrivain relève son lan
gage. Ce n’est plus à vos yeux, comme aux siens, une 
petite troupe d’aventuriers allant chercher fortune au 
delà des mers; c’est la semence d’un grand peuple que 
Dieu vient déposer de ses mains sur une terre prédes
tinée.
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ooL ’auteur continue et peint de ceLte manière le dé
part des premiers émigrants1 :

« C’est ainsi, dit-il, qu’ils quittèrent cette ville 
(Delft-Haleft) qui avait été pour eux un lieu de repos ; 
cependant, ils étaient calmes ; ils savaient qu ils étaient 
pèlerins et étrangers ici-bas. Ils ne s’attachaient pas 
aux choses de la terre, mais levaient les yeux vers le 
ciel, leur chère patrie, où Dieu avait préparé pour eux 
sa cité sainte. Ils arrivèrent enfin au port où le vaisseau 
les attendait. Un grand nombre d’amis, qui ne pou
vaient partir avec eux, avaient du moins voulu les 
suivre jusque-là. La nuit s’écoula sans sommeil; elle 
se passa en épanchements d’amitié, en pieux discours, 
en expressions pleines d’une véritable tendresse chré
tienne. Le lendemain, ils se rendirent à bord; leurs 
amis voulurent encore les y accompagner ; ce l’ut alors 
qu’on ouït de profonds soupirs, qu’on vit des pleurs 
couler de tous les yeux, qu’on entendit de longs em
brassements et d’ardentes prières dont les étrangers 
eux-mêmes se sentirent émus. Le signal du départ 
étant donné, ils tombèrent à genoux, et le pasteur 
levant au ciel des yeux pleins de larmes, les recom
manda à la miséricorde du Seigneur. Us prirent enfin 
congèles uns des autres, et prononcèrent cet adieu 
qui, pour beaucoup d’entre eux, devait être le der
nier. »

Les émigrants étaient au nombre de cent cinquante
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1. N e w - E n g l a n d ’s M e m o r i a l ,  p. 22.
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à peu près, tant hommes que femmes et enfants. Leur 
but était de fonder une colonie sur les rives de l’Hudson ; 
mais, après avoir erré longtemps dans l’Océan, ils fu
rent enfin forcés d'aborder les côtes arides de la Nou- I 
velle-Angleterre, au lieu où s’élève aujourd’hui la ville I 
dePlymouth. On montre encore le rocher où descen
dirent les pèlerins1.

« Mais, avant d’aller plus loin, dit l’historien que 
j’ai déjà cité, considérons un instant la condition pré
sente de ce pauvre peuple, et admirons la bonté de 
Dieu, qui l’a sauvé2.

» Ils avaient passé maintenant le vaste Océan, ils 
arrivaient au but de leur voyage; mais ils ne voyaient 
points d’amis pour les recevoir, point d’habitation 
pour leur offrir un abri; on était au milieu de l’hiver, et 
ceux qui connaissent notre climat savent combien les 
hivers sont rudes, et quels furieux ouragans désolent 
alors nos côtes. Dans cette saison, il est difficile de 
traverser des lieux connus, à plus forte raison de 
s’établir sur des rivages nouveaux. Autour d’eux n’ap
paraissait qu’un désert hideux et désolé, plein d’ani
maux et d’hommes sauvages, dont ils ignoraient le

1. Ce rocher es t devenu un objet de vénération aux État-Unis. J ’en  ai 
vu des fragm ents conservés avec soin dans plusieurs villes de l’Union. Ceci 
ne m ontre-t-il pas bien c la irem en t que lapu issan ce e tla g ra n d e u r  de l’hom m e 
est tout en tière  dans son âm e?  Voici une pierre que les pieds de quelques 
m isérables to u ch en tu n  instant, e tc e t te p ie r re  devient cé lèb re ; elle attire les 
rega rd s  d’un grand peuple ; on en vénère les débris, on s’en partage  au 
loin la poussière. Qu’est devenu le seuil de tant de p a lais?  qui s’en in
quiète ?

2. New-England's Memorial, p. 35.
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degré de férocité et le nombre. La terre est glacée; le 
sol était couvert de forêts et de buissons. Le tout 
avait un aspect barbare. Derrière eux, ils n’apercevaient 
que l’immense Océan qui les séparait du monde civi
lisé. Pour trouver un peu de paix et d’espoir, ils ne 
pouvaient tourner leurs regards qu’en haut. »

11 ne faut pas croire que la piété des puritains fût 
seulement spéculative, ni qu’elle se montrât étrangère 
à la marche des choses humaines. Le puritanisme, 
comme je l’ai dit plus haut, était presque autant une 
théorie politique qu’une doctrine religieuse. A peine 
débarqués sur ce rivage inhospitalier que Nalhaniel 
Morton vient de décrire, le premier soin des émigrants 
est donc de s’organiser en société. Ils passent immé
diatement un acte qui porte1 :

« Nous, dont les noms suivent, qui, pour la gloire 
de Dieu, le développement de la foi chrétienne et l’hon
neur de notre patrie, avons entrepris d’établir la pre
mière colonie sur ces rivages reculés, nous convenons 
dans ces présentes, par consentement mutuel et solen
nel, et devant Dieu, de nous former en corps de société 
politique, dans le but de nous gouverner et de tra
vailler à l’accomplissement de nos desseins; et, en 
vertu de ce contrat, nous convenons de promulguer des

1. Les ém igranls qui c réè ren t l’É tat de R hode-Island en 1638, ceux qui 
s’é tab liren t à New-Haven en 1637, les p rem iers hab itan ts du Connecticut 
en 1639, et les fondateurs de Providence en 1640, com m encèrent ég ale
m ent par réd iger un co ntra t social qui fut soumis à l ’approbation de tous 
les intéressés. (P it lc in ’s  H is to r y ,  p. 42 et 47.)

!



lois, acles, ordonnances, et d’instituer, selon les be
soins, des magistrats auxquelles nous promettons 
soumission et obéissance. »

Ceci se passait en 1620. A partir de cette époque, 
l’émigration ne s’arrêta plus. Les passions religieuses 
et politiques qui déchirèrent l’empire britannique, 
pendant tout le règne de Charles Ior, poussèrent chaque 
année, sur les côtes de l’Amérique, de nouveaux es
saims de sectaires. En Angleterre, le foyer du purita
nisme continuait à se trouver placé dans les classes 
moyennes; c’est du sein des classes moyennes que sor
taient la plupart des émigrants. La population de la 
Nouvelle-Angleterre croissait rapidement, et, tandis 
que la hiérarchie des rangs classait encore despoti
quement les hommes dans la mère patrie, la colonie 
présentait de plus en plus le spectacle nouveau d’une 
société homogène dans toutes ses parties. La démo
cratie telle que n’avait point osé la rêver l’antiquité, 
s’échappait toute grande et tout armée du milieu de 
la vieille société féodale. Content d’éloigner de lui des 
germes de troubles et des éléments de révolutions 
nouvelles, le gouvernement anglais voyait sans peine 
cette émigration nombreuse. Il la favorisait même de 
tout son pouvoir, et semblait s’occuper à peine de la 
destinée de ceux qui venaient sur le sol américain cher
cher un asile contre la dureté de ses lois. On eût dit 
qu’il regardait la Nouvelle-Angleterre comme une 
région livrée aux rêves de l’imagination, et qu’on 
devait abandonner aux libres essais des novateurs.
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Les colonies anglaises, et ce fut l’une des principales 

causes de leur prospérité, ont toujours joui de plus de 
liberté intérieure et de plus d’indépendance politique 
que les colonies des autres peuples; mais nulle part 

| ce principe de liberté ne fut plus complètement appli
qué que dans les États de la Nouvelle-Angleterre.

11 était alors généralement admis que les terres du 
nouveau monde appartenaient à la nation européenne 
qui, la première, les avait découvertes.

Presque tout le littoral de l’Amérique du Nord devint 
de cette manière une possession anglaise vers la fin du 
XVIe siècle. Les moyens employés par le gouvernement 
britannique pour peuplercesnouveauxdomainesfurent 
de différente nature : dans certains cas, le roi soumet
tait une portion du nouveau monde à un gouverneur 
de son choix,chargé d’administrer lepays en son nom 
et sous ses ordres immédiats1; c’est le système colo
nial adopté dans le reste de l’Europe. D’autres fois, 
il concédait à un homme ou à une compagnie la pro
priété de certaines portions de pays1 2. Tous les pouvoirs 
civils et politiques se trouvaient alors concentrés dans 
les mains d’un ou de plusieurs individus qui, sous l’in
spection et le contrôle de la couronne, vendaient les 
terres et gouvernaient les habitants. Un troisième sys
tème enfin consistait à donner à un certain nombre 
d’émigrants le droit de se former en société politique,

DU POINT DE DÉPART.

1. Ce fut là  le cas de l’É tat de New-York.
2. Le M aryland, les Carolines, la  Pensylvanie, le New-Jersey, é ta ien t d a n s  

ce cas. Voye P i t k i n 's  H i s to r y ,  t .  I, p . 11-31.
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sous le patronage de la mère patrie, et de se gouverner 
eux-mêmes en tout ce qui n’était pas contraire à ses 
lois.

Ce mode de colonisation, si favorable h la liberté, 
ne fut mis en pratique que dans la Nouvelle-xVngle- 
terre1.

Dès '16282, une charte de cette nature fut accordée 
par Charles Ier à des émigrants qui vinrent fonder la 
colonie du Massachusetts.

Mais, en général, on n’octroya les chartes aux 
colonies de la Nouvelle-Angleterre que longtemps 
après que leur existence fut devenue un fait accompli. 
Plymouth, Providence, New-Haven, l’État de Connec
ticut et celui de Rhode-Island :i furent fondés sans le 
concours et en quelque sorte à l’insu de la mère" 1 2 3

1. Voyez dans l’ouvrage in titu lé  : H i s t o r i c a l  C o l l e c t i o n  o f  s t a t e  p a p e r s  
a n d  o t h e r  a u t h e n t i c  d o c u m e n t s  i n t e n d e d  a s  m a t e r i a l s  f o r  a n  h i s t o r y  o f  
t h e  U n i t e d - S t a t e s  o f  A m e r i c a ,  b y  E b e n e s e r  H a s a r d ,  p r i n t e d  a t  P h i l a d e l 
p h i a ,  M D C C X C I I I ,  un très  grand  nom bre de documents précieux par leur 
contenu et leu r au then tic ité , relatifs au prem ier âge des colonies ; entre 
au tres les d ifférentes chartes qui leu r furent concédées par la couronne 
d’A ngleterre, ainsi que les p rem iers actes de leu rs gouvernem ents.

Voyez égalem ent l ’analyse que fait de toutes ces chartes M. Story, juge 
à la cour suprêm e des É tats-U nis, dans l’introduction de son C o m m e n t a i r e  
s u r  la  c o n s t i t u t i o n  d e s  E t a t s - U n i s .

Il résu lte  de tous ces docum ents que les p rincipes du gouvernem ent 
rep résen ta tif  e t les formes ex térieu res de la libe rté  politique furent in tro 
duits dans toutes les colonies presque dès leu r naissance. Ces principes 
avaient reçu de plus grands développem ents au nord qu’au sud, mais ils 
ex istaien t partou t.

2. Voyez P i t k i n ’s  H i s t o r y ,  p. 35, t. I. Voyez th e  H i s t o r y  o f  t h e  c o l o n y  o f  
M a s s a c h u s e t t s ,  b y  H u tc h i n s o n ,  t. I , p. 9.

3. Voyez I b i d . ,  p. 42-47.
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patrie. Les nouveaux habitants, sans nier la supré
matie de la métropole, n’allèrent pas puiser dans 
son sein la source des pouvoirs, ils se constituèrent 
eux-mêmes, et ce ne fut que trente ou quarante ans 
après, sous Charles II, qu’une charte royale vint léga
liser leur existence.

Aussi est-il souvent difficile, en parcourant les 
premiers monuments historiques et législatifs de la 
Nouvelle-Angleterre, d’apercevoir le lien qui attache 
les émigrants au pays de leurs ancêtres. On les voit à 
chaque instant faire acte de souveraineté ; ils nomment 
leurs magistrats, font la paix et la guerre, établissent 
les règlements de police, se donnent des lois comme 
s’ils n’eussent relevé que de Dieu seul *.

Rien de plus singulier et de plus instructif tout à la 
fois que la législation de cette époque; c’est là surtout 
que se trouve le mot de la grande énigme sociale que 
les Etats-Unis présentent au monde de nos jours.

Parmi ces monuments, nous distinguerons particu
lièrement, comme l’un des plus caractéristiques, 
le code de lois que le petit État de Connecticut se 
donna en 1650*.

Les législateurs du Connecticut3 s’occupent d’abord 1 2 3
1. Les habitants du M assachusetts, dans l’é tab lissem ent des lois crim i

nelles et civiles des procédures e t des cours de justice, s’étaient écartés 
des usages suivis en A ngleterre : en 1650, le nom  du roi ne para issait 
poin t encore en tê te  des m andats jud ic ia ires . Voyez Hutchinson, t. I, 
p. 452.

2. C o d e  o f  m O ,  p. 28 (H artford , 1830).
3. Voyez égalem ent, dans l 'H i s to i r e  de H utchinson, t. I, p. 435-456,
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des lois pénales; et, pour les composer, ils conçoivent 
l’idée étrange de puiser dans les textes sacrés :

Quiconque adorera un autre Dieu que le Sei
gneur, disent-ils en commençant, sera mis à mort. »

Suivent dix ou douze dispositions de même nature 
empruntées textuellement au Deutéronome, à l’Exode 
et au Lévitique.

Le blasphème, la sorcellerie, l’adultère 1, le viol, 
sont punis de mort; l’outrage fait par un fils à ses 
parents est frappé de la même peine. On transportait 
ainsi la législation d’un peuple rude et à demi civi
lisé au sein d’une société dont l’esprit était éclairé et 
les mœurs douces; aussi ne vit-on jamais la peine de
mort plus prodiguée dans les lois, ni appliquée à*moins de coupables.

Les législateurs, dans ce corps de lois pénales, sont 
surtout préoccupés du soin de maintenir l’ordre moral 
et les bonnes mœurs dans la société; ils pénètrent 
ainsi sans cesse dans le domaine de la conscience, et 
il n’est presque pas de péchés qu’ils ne parviennent à
l’analyse du code pénal adopté en  1648 par la colonie du M assachusetts ; 
ce code est réd igé sur des principes an alogu es à  celui du  Connecticut.

1. L’ad u ltè re  é ta it de m êm e puni de m ort par la  loi du M assachusetts, 
et H utchinson, t. I, p . 441, dit que plusieurs personn es souffriren t en  effet 
la  m ort pour ce c r im e ; il cite à  ce propos une an ecdo te  cu rieuse qui se 
rappo rte  à  l’année 1663. Une fem m e m ariée avait eu des re lations d’am our 
avec un jeu n e  hom m e; e lle  dev in t veuve, elle  l’épousa; p lusieurs années 
se passèren t ; le  public é tan t enfin venu à soupçonner l’in tim ité qui avait 
jad is régné  en tre  les époux, ils fu ren t poursuivis crim ine llem en t; on les 
m it en prison, e t  peu s ’en  fallu t qn’on n e  les condam nât l’un et l ’au tre  à 
m ort.



soumettre à la censure du magistral. Le lecteur a pu 
remarquer avec quelle sévérité ces lois frappaient 
l’adultère et le viol. Le simple commerce entre gens 
non mariés y est sévèrement réprimé. On laisse au juge 
le droit d'infliger aux coupables l’une de ces trois 
peines : l’amende, le fouet ou le mariage *; et, s’il en 
faut croire les registres des anciens tribunaux de 
New-Haven, les poursuites de cette nature n’étaient 
pas rares; on trouve, à la date du l =r mai 1680, un 
jugement portant amende et réprimande contre une 
jeune fille qu’on accusait d'avoir prononcé quelques 
paroles indiscrètes et de s’être laissé donner un baiser. 
Le Code de 1650 abonde en mesures préventives. La 
paresse et l ivrognerie y sont sévèrement punies1. Le  ̂
aubergistes ne peuvent fournir plus d’une certaine 
quantité de vin à chaque consommateur; l’amende 
ou le fouet répriment le simple mensonge quand il 
peut nuire1 * 3 4. Dans d’autres endroits, le législateur, 
oubliant complètement les grands principes de liberté 
religieuse réclamés par lui-mème en Europe, force,
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1. Code of 1650. p. 18.
Il arrivait, à ce qu’il paraît, q n el|M fin  aux j a p c  de proauBcer cumula

tivement ces diverses peinas, comme on le voit dans un arrêt rendu en 
1643 p. 114, S'eu.'-Haren A iitiquitiesi, qui porte que Marguerite Bedf rt, 
convaincue de s’être livrée à des actes répréhensibles, subira la peine du 
fouet, et qu’il lui sera enjoint de se marier avec Xi colas Jemruings, son 
complice.

i .  Sete-Bewen Anliqmiiiet, p. lOi. f  :: vissi, dans Y Histoire de E_:- 
ehins n, t. I, p. 435, plusieurs jugements aussi extraordinaires que celui-là.

3. Ibid., 1650, p. 50, 57.
4. Ibid., p. 64.
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parla crainte des amendes, à assister au service divin1, 
et il va jusqu’à frapper de peines sévères2 et souvent 
de mort les chrétiens qui veulent adorer Dieu sous une 1 
autre formule que la sienne3. Quelquefois, enfin, l’ar
deur réglementaire qui le possède le porte à s'occu
per des soins les plus indignes de lui. C’est ainsi qu’on 
trouve dans le même code une loi qui prohibe l’usage 
du tabac4. Il ne faut pas, au reste, perdre de vue que 
ces lois bizarres ou tyraniques n’étaient point impo
sées; qu’elles étaient votées par le libre concours de 
tous les intéressés eux-mêmes, et que les mœurs 
étaient encore plus austères et plus puritaines que les 
lois. A la date de 1649, on voit se former à Boston une 
association solennelle ayant pour but de prévenir le 
luxe mondain des longs cheveux 5(E)- 

De pareils écarts font sans doute honte à l’esprit hu
main ; ils attestent l’infériorité de notre nature, qui,

1. N e w - H a v e n  A n t i q u i t i e s ,  p. 44.
2 . Ceci n ’é ta it pas particu lier au Connecticut. Voyez, en tre  au tres, la loi 

rendue le 13 septem bre 1644, dans le M assachusetts, qui condam ne au 
bannissem ent les anabaptistes. ( H i s to r i c a l  C o l l e c t i o n  o f  s t a t e  p a p e r s ,  1.1, 
p . 538.) Voyez aussi la loi publiée le 14 octobre 1656 co n tre  les quakers :
« A ttendu, d it la  loi, qu’il v ien t de s’élever une secte m audite d’héré tiques 
appelé quakers... » Suivent les dispositions qui condam nent à une très 
forte am ende les capitaines de vaisseau qui am èneront des quakers dans 
le pays. Les quakers qui parv iendron t à  s’y in trodu ire  seron t fouettés e t  
renferm és dans une prison pour y trava ille r. Ceux qui défendront leurs 
opinions se ron t d’abord  mis à  l’am ende, puis condam nés à la prison, et 
chassés de la province. (Même collection, t .  I, p. 630.)

3. Dans la  loi pénale du M assachusetts, le p rê tre  catholique qui m et le 
pied dans la  colonie après avoir été chassé est pun i de m ort.

4 . C o d e  o f  1630, p .  06.
5 . N e w - E n g l a n d ’s  M e m o r ia l ,  p. 316.



incapable de saisir fermement le vrai et le juste, en 
est réduite le plus souvent à ne choisir qu’entre deux 
excès.

A côté de cette législation pénale si fortement em
preinte de l’étroit esprit de secte et de toutes les pas
sions religieuses que la persécution avaitexaltées etqui 
fermentaient encore au fond des âmes, se trouve placé, 
et en quelque sorte enchaîné avec elles, un corps de 
lois politiques qui, tracé il y a deux cents ans, semble 
encore devancer de très loin l’esprit de liberté de notre 
âge.

Les principes généraux sur lesquels reposent les con
stitutions modernes, ces principes que la plupart des 
Européens du xvne siècle comprenaient à peine, et qui 
triomphaient alors incomplètement dans la Grande- 
Bretagne, sont tous reconnus et fixés par les lois de la 
Nouvelle-Angleterre: l’intervention du peuple dans les 
affaires publiques, le vote libre de l’impôt, la responsa- 

i bilité des agents du pouvoir, la liberté individuelle et 
le jugement par jury, y sont établis sans discussion et 
en fait.

Ces principes générateurs y reçoivent une applica
tion et des développements qu’aucune nation de l’Eu
rope n’a encore osé leur donner. ^

Dans le Connecticut, le corps électoral se composait,
I dès l’origine, de l’universalité des citoyens, et cela se 
: conçoit sans peine l. Chez ce peuple naissant régnait
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1. Constitution de 1638, p . 17.
5
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alors une égalité presque parfaite entre les fortunes et 
plus encore entre les intelligences1.

Dans le Connectitut, à cette époque, tous les agents 
du pouvoir executif étaient élus, jusqu’au gouverne- 
neur de l’État2.

Les citoyens au-dessus de seize ans étaient obligés 
d’y por ter les armes ; ils formaient une milice nationale 
qui nommait ses officiers et devait se trouver prête en 
tout temps à marcher pour la défense du pays3.

C’est dans les lois du Connectitut, comme dans 
toutes celles delà Nouvelle-Angleterre, qu’on voit naî
tre et se développer cette indépendance commun ale qui 
forme encore de nos jours comme le principe et la vie 
de la liberté américaine.

Chez la plupart des nations européennes, l’existence 
politique a commencé dans les régions supérieures de 
la société, et s’est communiquée peu à peu, et d’une 
manière incomplète, aux diverses parties du corps so
cial.

En Amérique, au contraire, on peut dire que la com
mune a été organisée avant le comté, le comté avant 
l’État, l’État avant l’Union.

Dans la Nouvelle-Angleterre, dès 1650, la commune 
est complètement etdéfmitivement constituée. Autour

1 . Dès 1641, l’assem blée g énéra le  de R hode-Island  déclara it à l’unani
m ité que le gouvernem ent de l ’É tat consistait en u n e  dém ocratie , et que 
le  pouvoir reposait sur le corps des hom m es lib res, lesquels avaient seuls 
le droit de faire les lois et d’en surveiller l’exécution. ( C o d e  o f  1650, p. 70).

2 . P i t k i n ’s H i s to r y ,  p . 47.
3. Constitution de 1638, p. 12.



de l’individualité communale viennent se grouper et 
s’attacher fortement des intérêts, des passions, des de
voirs et des droits. Au sein de la commune, on voit ré
gner une politique réelle, active, toute démocratique 
et républicaine. Les colonies reconnaissent encore la 
suprématie de la métropole; c’est la monarchie qui 
est la loi de l’Etat, mais déjà la république est toute 
vivante dans la commune.

La commune nomme ses magistrats en tout genre; 
elle se taxe; elle répartit et lève l’impôt sur elle-même1. 
Dans la commune de la Nouvelle-Angleterre, la loi de 
la représentation n’est point admise. C’est sur la place 
publique, et dans le sein de l’assemblée générale des 
citoyens que se traitent, comme à Athènes, les affaires 
qui touchent à l’intérêt de tous.

Lorsqu’on étudie avec attention les lois qui ont été 
promulguées durant ce premier âge des républiques 
américaines, on est frappé de l'intelligence gouverne
mentale et des théories avancées du législateur.

Il est évident qu’il se fait des devoirs de la société 
envers ses membres une idée plus élevée et plus com
plète que les législateurs européens d’alors, et qu’il 
lui impose des obligations auxquelles elle échappait 
encore ailleurs. Dans les États de la Nouvelle-An
gleterre, dès l’origine, le sort des pauvres est assuré 2; 
des mesures sévères sont prises pour l’entretien des 
routes, on nomme des fonctionnaires pour les surveil-

1. C ode o f  1650, p. 80.
2. I b i d . ,  p . 78.
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1er *; les communes ont des registres publics où s’in
scrivent le résultat des délibérations générales, les 
décès, les mariages, la naissance des citoyens des 
greffiers sont préposés à la tenue de ces registres3 ; des 
officiers sont chargés d’administrer les successions 
vacantes, d’autres de surveiller la borne des héritages ; 
plusieurs ont pour principales fonctions de maintenir 
la tranquillité publique dans la commune 4.

La loi entre dans mille détails divers pour prévenir 
et satisfaire une foule de besoins sociaux dont, encore 
de nos jours, on n’a qu’un sentiment confus en France.

Mais c’est par les prescriptions relatives à l’éduca
tion publique, que, dès le principe, on voit se révéler 
dans tout son jour le caractère original de la civilisa
tion américaine.

« Attendu, dit la loi, que Satan, l’ennemi du genre 
humain, trouve dans l’ignorance des hommes ses plus 
puissantes armes, et qu’il importe que les lumières 
qu’ont apportées nos pères ne restent point ensevelies 
dans leur tombe; — attendu que l’éducation des en
fants est un des premiers intérêts de l’État, avec l’as
sistance du Seigneur 5... » Suivent les dispositions qui 
créent des écoles dans toutes les communes, et obli
gent les habitants, sous peine de fortes amendes, à 
s’imposer pour les soutenir. Des écoles supérieures7. C o d e  o f  1650, p. 49.2. Voyez l ' H i s t o i r e  de Hutchinson, t. I, p. 455.3. C o d e  o f  1650, p. 86.4. I b i d . ,  p. 40.

5. I b i d . ,  p. 90.

DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.



sont fondées de la même manière dans les districts les 
plus populeux. Les magistrats municipaux doivent 
veiller à ce que les parents envoient leurs enfants dans 
les écoles; ils ont le droit de prononcer des amendes 
contre ceux qui s’y refusent; et, si la résistance con
tinue, la société, se mettant alors à la place de la 
famille, s’empare de l’enfant, et enlève aux pères les 
droits que la nature leur avait donnés, mais dont ils 
savaient si mal user 1 . Le lecteur aura sans doute re
marqué le préambule de ces ordonnaces : en Amérique, 
c’est la religion qui mène aux lumières; c’est l’obser
vance des lois divines qui conduit l’homme à la liberté.

Lorsque, après avoir ainsi jeté un regard rapide sur 
la société américaine de 1650, on examine l’état de 
l’Europe et particulièrement celui du continent vers 
cette même époque, on se sent pénétré d’un profond 
étonnement : sur le continent de l’Europe, au com
mencement du dix-septième siècle, triomphait de 
toutes parts la royauté absolue sur les débris de la 
liberté oligarchique et féodale du moyen âge. Dans le 
sein de cette Europe brillante et littéraire, jamais 
peut-être l’idée des droits n’avait été plus complète
ment méconnue; jamais les peuples n’avaient moins 
vécu de la vie politique; jamais les notions de la vraie 
liberté n’avaient moins préoccupé les esprits; et c’est 
alors que ces mêmes principes, inconnus aux nations 
européennes ou méprisés par elles, étaient proclamés 
dans les déserts du nouveau monde, et devenaient le
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1 . C o d e  o f \  650, p. 83.



symbole futur d’un grand peuple. Les plus hardies 
théories de l’esprit humain étaient réduites en prati
que dans cette société si humble en apparence, et dont 
aucun homme d’État n’eût sans doute alors daigné 
s’occuper; livrée à l’originalité de sa nature, l’imagi
nation de l’homme y improvisait une législation sans 
précédents. Au sein de cette obscure démocratie, qui 
n’avait encore enfanté ni généraux, ni philosophes, ni 
grands écrivains, un homme pouvait se lever en pré
sence d’un peuple libre, et donner, aux acclamations 
de tous, cette belle définition de la liberté :

« Ne nous trompons pas sur ce que nous devons 
entendre par notre indépendance. Il y a, en effet, une 
sorte de liberté corrompue, dont l’usage est commun 
aux animaux comme à l’homme, et qui consiste à faire 
tout ce qui plaît. Cette liberté est l’ennemie de toute 
autorité ; elle souffre impatiemment toutes règles ; avec 
elle, nous devenons inférieurs à nous-mêmes; elle est 
l’ennemi de la vérité et de la paix ; et Dieu a cru 
devoir s’élever contre elle ! Mais il est une liberté 
civile et morale qui trouve sa force dans l’union, et 
que la mission du pouvoir lui-même est de protéger : 
c’est la liberté défaire sans crainte tout ce qui est juste 
et bon. Cette sainte liberté, nous devons la défendre 
dans tous les hasards, et exposer, s’il le faut, pour elle 
notre vie1 . »
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1. M a th ie w ’s  m a g n a l ia  C h r i s t i  a m e r i c a n a ,  t. II, p. 13.
Ce discours fut tenu  pa r W inthrop ; on l ’accusait d ’avoir commis, comme 

m agistrat, des actes a rb itra ires  ; après avoir prononcé le discours dont je
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J’en ai déjà dit assez pour mettre en son vrai jour le 
caractère de la civilisation anglo-américain. Elle est 
le produit (eL ce point de départ doit sans cesse être 
présent à la pensée) de deux éléments parfaitement 
distincts, qui ailleurs se sont fait souvent la guerre, 
mais qu’on est parvenu, en Amérique, à incorporer en 
quelque sorte l’un dans l’autre et à combiner merveil
leusement. Je veux parler de Vesprit de religion et de 
l'esprit de liberté.

Les fondateurs de la Nouvelle-Angleterre étaient 
tout à la fois d’ardents sectaires et des novateurs 
exalLés. Retenus dans les liens les plus étroits de cer
taines croyances religieuses, ils étaient libres de tous 
préjugés politiques.

De là deux tendances diverses, mais non contraires, 
dont il est facile de retrouver partout la trace, dans les 
mœurs comme dans les lois.

Des hommes sacrifient àuneopinionreligieuse leurs 
amis, leur famille et leur patrie'; on peut les croire 
absorbés dans la poursuite de ce bien intellectuel 
qu’ils sont venus acheter à si haut prix. On les voit 
cependant rechercher d’une ardeur presque égale les 
richesses matérielles et les jouissances morales, le 
ciel dans l’autrehnonde, et le bien-être et la liberté 
dans celui-ci.

Sous leur main, les principes politiques, les lois et
viens de rappe ler un fragm ent, il fut acquitté  avec applaudissem ents, et, 
depuis lo rs, il fut toujours réélu  gouverneur de l’É tat. Voyez M arshall, t. I,
p .  166.
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11
les institutions humaines semblent choses malléables, 
qui peuvent se tourner et se combiner à volonté.

Devant eux s’abaissent les barrières qui emprison
naient la société au sein de laquelle ils sont nés; les 
vieilles opinions qui depuis des siècles dirigeaient le 
monde s’évanouissent ; une carrière presque sans 
bornes, un champ sans horizon se découvre : l’esprit 
humain s’y précipite; il les parcourt en tous sens; 
mais, arrivé aux limites du monde politique, il s’ar
rête de lui-même; il dépose en tremblant l’usage de ses 
plus redoutables facultés ; il abjure le doute; il renonce 
aubesoin d’innover; il s’abstient même de soulever le 
voile du sanctuaire; il s’incline avec respect devant 
des vérités qu’il admet sans les discuter.

Ainsi, dans le monde moral, tout est classé, coor
donné, prévu, décidé à l’avance; dans le monde poli
tique, tout est agité, contesté, incertain. Dans l’un, 
obéissance passive, bien que volontaire; dans l’autre, 
indépendance, mépris de l’expérience et jalousie de 
toute autorité.

Loin de se nuire, ces deux tendances, en apparence 
si opposées, marchent d’accord et semblent se prêter 
un mutuel appui.

La religion voit dans la liberté civile un noble 
exercice des facultés de l’homme; dans le monde po
litique, un champ livré par le Créateur aux efforts de 
l’intelligence. Libre et puissante dans sa sphère, sa
tisfaite de la place qui lui est réservée, elle sait que 
son empire est d’autant mieux établi qu’elle ne règne
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que par ses propres forces et domine sans appui sur 
les cœurs.

I La liberté voit dans la religion la compagne de ses 
luttes et de ses triomphes, le berceau de son enfance, 

I la source divine de ses droits. Elle considère la reli- 
1 gion comme la sauvegarde des mœurs; les mœurs 
, comme la garantie de lois et le gage de sa propre 
\ durée (F).



74 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.

RAI SONS DE - QUELQUES S I N G U L A R I T É S  QUE P RÉ S ENTE NT  
LES LOI S ET LES COUTUMES DES A N G L O - A M É RIC AIN S

Quuelques restes d’institu tions aris tocra tiq ues au sein  de la  plus com plète 
dém ocratie. — P ourquo i?  Il fau t distinguer avec soin ce qui est d’origine 
purita ine ou d’orig ine anglaise.

Il ne faut pas que le lecteur tire des conséquences 
trop générales et trop absolues de ce qui précède. La 
condition sociale, la religion et les mœurs des pre
miers émigrants ont exercé sans doute une immense 
influence sur le destin de leur nouvelle patrie. Toute- 
tefois, il n’a pas dépendu d’eux de fonder une société 
dont le point de départ ne se trouvât placé qu’en eux- 
mêmes; nul ne saurait se dégager entièrement du 
passé; il leur est arrivé de mêler, soit volontairement, 
soit à leur insu, aux idées et aux usages qui leur étaient 
propres, d’autres usages et d’autres idées qu’ils 
tenaient de leur éducation ou des traditions na
tionales de leur pays.

Lorsqu’on veut connaître et juger les Anglo-Amé
ricains de nos jours, on doit donc distinguer avec 
soin ce qui est d’origine puritaine ou d'origine an
glaise.

On rencontre souvent aux États-Unis des lois ou des 
coutumes qui font contraste avec tout ce qui les en
vironne. Ces lois paraissent rédigées dans un esprit 
opposé à l’esprit dominant de la législation améri
caine; ces mœurs semblent contraires à l’ensemble
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de l’état social. Si les colonies anglaises avaient été 
fondées dans un siècle de ténèbres, ou si leur origine se 
perdait déjà dans la nuit des temps, le problème se
rait insoluble.

Je citerai un seul exemple pour faire comprendre 
ma pensée..

La législation civile et criminelle des Américains 
ne connaît que deux moyens d’action : la prison ou le 
cautionnement. Le premier acte d’une procédure con
siste à obtenir caution du défendeur, ou, s’il refuse, à 
le faire incarcérer; on discute ensuite la validité du 
titre ou la gravité des charges.

Il est évident qu’une pareille législation est dirigée 
contre le pauvre, et ne favorise que le riche.

Le pauvre ne trouve pas toujours de caution, même 
en matière civile, et, s’il est contraint d’aller attendre 
justice en prison, son inaction forcée le réduit bientôt 
à la misère.

Le riche, au contraire, parvient toujours à échap
per à l’emprisonnement en matière civile ; bien plus, 
a-t-il commis un délit, il se soustrait aisément à la 
punition qui doit l’atteindre : après avoir fourni cau
tion, il disparaît. On peut donc dire que, pour lui, 
toutes les peines qu’inflige la loi se réduisent à des 
amendes 1 Quoi de plus aristocratique qu’une sembla
ble législation?

En Amérique, cependant, ce sont les,pauvres qui
1. Il y a sans doute des crim es pour lesquels on ne reço it pas caution , 

mais ils sont en très petit nom bre.



l'ont la loi, et ils réservent habituellement pour eux-
mêmes les plus grands avantages de la société.

C’est en Angleterre qu’il faut chercher l’explication 
de ce phénomène: les lois dont je parle sont an
glaises h Les Américains ne les ont pas changées, quoi
qu’elles répugnent à l’ensemble de la législation et à 
la masse de leur idées.

La chose qu’un peuple change le moins après ses 
usages, c’est la législation civile. Les lois civiles ne 
sont familières qu’aux légistes, c’est-à-dire à ceux 
qui ont un intérêt direct à les maintenir telles qu’elles 
sont, bonnes ou mauvaises, par la raison qu’ils les 
savent. Le gros de la nation les connaît à peine; il ne 
les voit agir que dans des cas particuliers, n’en saisit 
que difficilement la tendance, et s’y soumet sans y 
songer.

J ’ai cité un exemple, j ’aurais pu en signaler beau
coup d’autres.

Le tableau que présente la société américaine est, 
si je puis m’exprimer ainsi, couvert d’une couche dé
mocratique, sous laquelle on voit de temps en temps 
percer les anciennes couleurs de l’aristocratie. 1
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CHAPITRE III
ETAT SOCIAL DES A N G L O - A M É R l C AI N S

L’étal social est ordinairement le produit d’un fait, 
I quelquefois des lois, le plus souvent de ces deux causes 

réunies; mais, une fois qu’il existe, on peut le consi- 
I dérer lui-même comme la cause première de la plu- 
I part des lois, des coutumes et des idées qui règlent la 
I conduite des nations : ce qu’il ne produit pas, il le 
I modifie.

Pour connaître la législation et les mœurs d’un 
I peuple, il faut donc commencer par étudier son état 
I  social.
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QUE LE POI NT SAI LLANT DE L’ ÉTAT SOCI AL DES ANGLO-AMÉ
RI CAI NS EST D’ ÊTRE E S S E NT I E L L E ME NT  DÉMOCRATIQUE.

Prem iers ém igran ts de la  N ouvelle-A ngleterre. — Égaux en tre  eux. — 
Lois aristocratiques in troduites dans le Sud. — Époque de la révolu tion . 
Changem ent des lois de succession. — Effets produits par ce change
m ent. — Égalité poussée à ses dern iè res lim ites dans les nouveaux États 
de l’Ouest. — Égalité parm i les in telligences.

On pourrait faire plusieurs remarques importantes 
sur l’état social des Anglo-Américains, mais il y en a 
une qui domine toutes les autres.

L’état social des Américains est éminemment démo
cratique. Il a eu ce caractère dès la naissance des 
colonies; il l’a plus encore de nos jours.

J’ai dit dans le chapitre précédent qu’il régnait une 
très grande égalité parmi les émigrants qui vinrent 
s’établir sur les rivages de la Nouvelle-Angleterre. Le 
germe même de l’aristocratie ne fut jamais déposé 
dans cette partie de l’Union. On ne put jamais y fon
der que des influences intellectuelles. Le peuple 
s’habitua à révérer certains noms, comme des em
blèmes de lumières et de vertus. La voix de quelques 
citoyens obtint sur lui un pouvoir qu’on eût peut-être 
avec raison appelé aristocratique, s’il avait pu se 
transmettre invariablement depère en fils.

Ceci se passait à l’est de l’Hudson; au sud-ouest de 
ce fleuve et en descendant jusqu’aux Florides, il en 
était autrement.
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Dans la plupart des États situés au sud-ouest de 
IHudson, de grands propriétaires anglais étaient 
venus s’établir. Les principes aristocratiques, et avec 
eux les lois anglaises sur les successions, y avaient été 
importés. J’ai fait connaître les raisons qui empê
chaient qu’on pùt jamais établir en Amérique une 
aristocratie puissante. Ces raisons, tout en subsistant 
au sud-ouest de l’Hudson, y avaient cependant 
moins de puissance qu’à l’est de ce fleuve. Au sud, 
un seul homme pouvait, à l'aide d’esclaves, cultiver 
une grande étendue de terrain. On voyait donc dans 
cette partie du continent de riches propriétaires fon
ciers; mais leur influence n’était pas précisément aris
tocratique, comme on l’entend en Europe, puisqu’ils 
ne possédaient aucun privilège, et que la culture par 
esclaves ne leur donnait point de tenanciers, par con
séquent point de patronage. Toutefois, les grands pro
priétaires, au sud de l’Hudson, formaient une classe 
supérieure, ayant des idées et des goûts à elle, et con
centrant en général l’action politique dans son sein. 
C’était une sorte d’aristocratie peu différente de la 
masse du peuple, dont elle embrassait facilement les 
passions et les intérêts, n’excitant ni l’amour ni la 
haine; en somme, débile et peu vivace. Ce fut cette 
classe qui, dans le Sud, se mit à la tête de l’insurrec
tion : la révolution d’Amérique lui doit ses plus 
grands hommes.

A cette époque, la société toute entière fut ébranlée : 
le peuple, au nom duquel on avait combattu, le
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peuple, devenu une puissance, conçut le désir d’agir 
par lui-même; les instincts démocratiques s’éveillè
rent: en brisant le joug de la métropole, on prit goût 
à toute espèce d’indépendance : les influences indivi
duelles cessèrent peu à peu de se faire sentir; les habi
tudes comme les lois commencèrent à marcher d’ac
cord vers le même but.

Mais ce fut la loi sur les successions qui fit faire à 
l’égalité son dernier pas.

Je m’étonne que les publicistes anciens et modernes 
n’aient pas attribué aux lois sur les successions 1 
une plus grande influence dans la marche des affaires 
humaines. Ces lois appartiennent, il est vrai, à l’ordre 
civil ; mais elles devraient être placées en tête de toutes 
les institutions politiques; car elles influent incroya
blement sur l’état social des peuples, dont les lois poli
tiques ne sont que l'expression. Elles ont de plus une 
manière sûre et uniforme d’opérer sur la société : 
elles saisissent en quelque sorte les générations avant 
leur naissance. Par elles, l’homme est armé d’un pou
voir presque divin sur l’avenir de ses semblables. Le 
législateur règle une fois la succession des citoyens,

1. J ’en tends par les lois sur les successions toutes les lois don t le but 
principal est de rég le r le sort des biens après la m ort du p ro p rié ta ire .

La loi sur les substitutions est de ce nom bre ; elle a aussi pour résu lta t, 
il est vrai, d’em pêcher le p roprié ta ire  de disposer de ses biens avant sa 
m ort ; m ais e lle  ne lui im pose l’obligation de les conserver que dans la 
vue de les faire  parven ir in tacts à son h é ritie r. Le but p rincipal de la  loi 
des substitutions est donc de rég le r le sort des biens après la  m ort du p ro - 
rérd itaire . Le este  est le m oyen qu’elle em ploie.
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et il se repose pendant des siècles; le mouvement 
donné à son œuvre, il peut en retirer la main : la 
machine agit par ses propres forces, et se dirige comme 
d’elle-même vers un but indiqué d’avance. Constituée 
d’une certaine manière, elle réunit, elle concentre, 
elle groupe autour de quelque tête la propriété, et 
bientôt après le pouvoir; elle fait jaillir en quelque 

I sorte l’aristocratie du sol. Conduite par d’autres prin
cipes et lancée dans une autre voie, son action est 
plus rapide encore; elle divise, elle partage, elle dis
sémine les biens et la puissance ; il arrive quelquefois 
alors qu’on est effrayé de la rapidité de sa marche ; dés
espérant d’en arrêter le mouvement, on cherche du 
moins à créer devant elle des difficultés et des obsta
cles; on veut contre-balancerson action par des efforts 
contraires : soins inutiles ! elle broie, ou fait voler en 
éclats tout ce qui se rencontre sur son passage, elle 
s’élève et retombe incessamment sur le sol, jusqu’à 
ce qu’il ne présente plus à la vue qu’une poussière 
mouvante et impalpable, sur laquelle s’assoit la démo
cratie.

Lorsque la loi des successions permet, et, à plus 
forte raison, ordonne le partage égal des biens du père 
entre tous les enfants, ses effets sont de deux sortes; il 
importe de les distinguer avec soin, quoiqu’ils tendent 
au même but.

En vertu de la loi des successions, la mort de 
chaque propriétaire amène une révolution dans la pro
priété; non seulement les biens changent de maîtres, 

I- 6



mais ils changent, pour ainsi dire, de nature; ils 
se fractionnent sans cesse en portions plus pe
tites.

C’est là l’effet direct, en quelque sorte matériel de 
la loi. Dans les pays où la législation établit l’égalité 
des partages, les biens, et particulièrement les fortunes 
territoriales, doivent donc avoir une tendance perma
nente à s’amoindrir. Toutefois,les effets de cette légis
lation ne se feraient sentir qu’à la longue, si la loi 
était abandonnée à ses propres forces; car, pour peu 
que la famille ne se compose pas de plus de deux 
enfants (et la moyenne des familles dans un pays 
peuplé comme la France n’est, dit-on, que de trois), 
ces enfants, se partageant la fortune de leur père et de 
leur mère, ne seront pas plus pauvres que chacun de 
ceux-ci individuellement.

Mais la loi du partage égal n’exerce pas seulement 
son influence sur le sort des biens ; elle agit sur l’âme 
même des propriétaires, et appelle leurs passions à son 
aide. Ce sont ses effets indirects qui détruisent rapide
ment les grandes fortunes et surtout les grands do
maines.

Chez les peuples où la loi des successions est fondée 
sur le droit de primogéniture, les domaines territo
riaux passent le plus souvent de générations en généra
tions sans se diviser. Il résulte de là que l’esprit de 
famille se matérialise en quelque sorte dans la terre. 
La famille représente la terre, la terre représente la 
famille; elle perpétue son nom, son origine, sa gloire,
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sa puissance, ses vertus. C’est un témoin impéris
sable du passé, et un gage précieux de l’existence à 
venir.

Lorsque la loi des successions établit le partage 
égal, elle détruit la liaison intime qui existait entre 
l’esprit de famille et la conservation de la terre; la 
terre cesse de représenter la famille; car, ne pouvant 
manquer d’être partagée au bout d’une ou de deux 
générations, il est évident qu’elle doit sans cesse 
s’amoindrir et finir par disparaître entièrement. Les 
fils d’un grand propriétaire foncier, s’ils sont en petit 
nombre ou si la fortune leur est favorable, peuvent 
bien conserver l’espérance de n’être pas moins riches 
que leur auteur, mais non de posséder les mêmes 
biens que lui : leur richesse se composera nécessaire
ment d’autres éléments que la sienne.

Or, du moment où vous enlevez aux propriétaires 
fonciers un grand intérêt de sentiment, de souvenirs, 
d’orgueil, d’ambition à conserver la terre, on peut être 
assuré que tôt ou tard ils la vendront; car ils ont un 
grand intérêt pécuniaire à la vendre, les capitaux 
mobiliers produisant plus d’intérêts que les autres et 
se prêtant bien plus facilement à satisfaire les passions 
du moment.

Une fois divisées,les grandes propriétés foncières ne 
se refont plus; car le petit propriétaire tire plus de 
revenu de son champ1 , proportion gardée, que le

1. Je ne veux pas dire que le petit p roprié ta ire  cultive m ieux, m ais il



grand propriétaire du sien ; il le vend donc beaucoup 
plus cher que lui. Ainsi les calculs économiques qui 
ont porté l’homme riche à vendre de vastes propriétés, 
l’empêcheront, à plus forte raison, d’en acheter de 
petites pour en recomposer de grandes.

Ce qu’on appelle l’esprit de famille est souvent 
fondé sur une illusion de l’égoïsme individuel. On 
cherche à se perpétuer et à s’immortaliser en quel
que sorte dans ses arrière-neveux. Là où finit l’esprit 
de famille, l’égoïsme individuel rentre dans la réalité 
de ses penchants. Comme la famille ne se présente 
plus à l’esprit que comme une chose vague, indéter
minée, incertaine, chacun se concentre dans la com
modité du présent : on songe à l’établissement de la 
génération qui va suivre, et rien de plus.

On ne cherche donc pas à perpétuer sa famille, ou 
du moins on cherche à la perpétuer par d’autres 
moyens que par la propriété foncière.

Ainsi, non seulement la loi des successions rend 
difficile aux familles de conserver intacts les mêmes 
domaines, mais elle leur ôte le désir de le tenter, et elle 
les entraîne, en quelque sorte, à coopérer avec elle à 
leur propre ruine.

La loi du partage égal procède par deux voies : en 
agissant sur la chose, elle agit sur l’homme ; en agis
sant sur l’homme, elle arrive à la chose.

cultive avec plus d’a rdeu r et de soin, et regagne p a r le tiavail ce qui lui 
m anque du côté de l’a r t .
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Des deux manières, elle parvient à attaquer profon

dément la propriété foncière et à faire disparaître 
avec rapidité les familles ainsi que les fortunes h

Ce n’est pas sans doute à nous, Français du 
xixc siècle, témoins journaliers des changements poli
tiques et sociaux que la loi des successions fait naître, 
à mettre en doute son pouvoir. Chaque jour, nous la 
voyons passer et repasser sans cesse sur notre sol, 
renversant sur son chemin les murs de nos demeures, 
et détruisant la clôture de nos champs. Mais, si la loi 
des successions a déjà beaucoup fait parmi nous, 
beaucoup lui reste encore à faire. Nos souvenirs, nos 
opinions et nos habitudes lui opposent de puissants 
obstacles.

Aux États-Unis, son œuvre de destruction est à 
peu près terminée. C’est là qu’on peut étudier ses prin
cipaux résultats. 1

1. La te rre  é tan t la propriété la plus solide, il se renco n tre  de tem ps 
en temps des hom m es riches qui sont disposés à faire  de grands sacrifices 
pour l’acquérir, et qui pe rden t volontiers une portion considérable de 
leu r revenu pour assurer le res te . Mais ce sont là des accidents. L’am our 
de la p ropriété  im m obilière ne se trouve plus hab ituellem en t que chez le 
pauvre. Le petit p roprié ta ire  foncier, qui a moins de lum ières, moins 
d’im agination et moins de passion que le g rand , n ’est, en g én éra l, préoc
cupé que du désir d ’au gm en ter son dom aine, et souvent il arrive que les 
successions, les m ariages, ou les chances de com m erce, lui en fournissent 
peu à peu les moyens.

A côté de la ten dance qui porte les hom m es à diviser la te rre , il en 
existe donc une au tre  qui les porte à l’agglom érer. Cette tendance, qui 
suffit à em pêch er que les propriétés ne se divisent à l’infini, n ’est pas 
assez forte pour c rée r de grandes fortunes territoriales, ni surtou t pour 
les m a in ten ir dans les m êm es familles.



La législation anglaise sur la transmission des biens 
fut abolie dans presque tous les Etats à l’époque de la 
révolution.

La loi sur les substitutions fut modifiée de manière 
à ne gêner que d’une manière insensible la libre cir
culation des biens (G).

La première génération passa; les terres commen- 
çèrent à se diviser. Le mouvement devint de plus en 
plus rapide à mesure que le temps marchait. Aujour
d’hui, quand soixante ans à peine se sont écoulés, 
l’aspect de la société est déjà méconnaissable; les 
familles des grands propriétaires fonciers se sont pres
que toutes englouties au sein de la masse commune. 
Dans l’état de New-York, où on en comptait un très 
grand nombre, deux surnagent à peine sur le gouffre 
prêt à les saisir. Les fils de ces opulents citoyens sont 
aujourd’hui commerçants, avocats, médecins. La 
plupart sont tombés dans l’obscurité la plus profonde, 
La dernière trace des rangs et des distinctions hérédi
taires est détruite; la loi des successions a partout 
passé son niveau.

Ce n’est pas qu’aux États-Unis comme ailleurs il n’y 
ait des riches; je ne connais même pas de pays où 
l’amour de l’argent tienne une plus large place dans 
le cœur de l’homme, et où l’on professe un mépris 
plus profond pour la théorie de l’égalité permanente 
des biens. Mais la fortune y circule avec une incroyable 
rapidité, et l’expérience apprend qu’il est rare de voir 
deux générations en recueillir les faveurs.
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Ce tableau, quelque coloré qu’on le suppose, ne 
donne encore qu’une idée incomplète de ce qui se 
passe dans les nouveaux États de l’Ouest et du Sud- 
Ouest.

A la fin du siècle dernier, de hardis aventuriers 
commencèrent à pénétrer dans la vallée du Mississipi. 
Ce fut comme une nouvelle découverte de l’Amérique : 
bientôt le gros de l’émigration s’y porta; on vit alors 
des sociétés inconnues sortir tout à coup du désert. 
Des États dont le nom même n’existait pas peu d’an
nées auparavant, prirent rang au sein de l’Union 
américaine. C’est dans l’Ouest qu’on peut observer la 
démocratie parvenue à sa dernière limite. Dans ces 
États, improvisés en quelque sorte par la fortune, les 
habitants sont arrivés d’hier sur le sol qu’ils occupent. 
Ils se connaissent à peine les uns les autres, et cha
cun ignore l’histoire de son plus proche voisin. Dans 
cette partie du continent américain, la population 
échappe donc non seulement à l’influence des grands 
noms et des grandes richesses, mais à cette naturelle 
aristocratie qui découle des lumières et de la vertu. 
Nul n’y exerce ce respectable pouvoir que les hommes 
accordent au souvenir d’une vie entière occupée à 
faire le bien sous leurs yeux. Les nouveaux États de 
l’Ouest ont déjà des habitants; la société n’y existe 
point encore.

Mais ce ne sont pas seulement les fortunes qui sont 
égales en Amérique; l’égalité s’étend jusqu’à un 
certain point sur les intelligences elles-mêmes.
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Je ne pense pas qu'il y ait de pays dans le monde où, 

proportion gardée avec la population, il se trouve 
aussi peu d’ignorants et moins de savants qu’en Amé
rique.

L’instruction primaire y est à la portée de chacun; 
l’instruction supérieure n’y est presque à la portée de 
personne.

Ceci se comprend sans peine, et est pour ainsi dire 
le résultat nécessaire de ce que nous avons avancé 
plus haut,

Presque tous les Américains ont de l’aisance; ils 
peuvent donc facilement se procurer les premiers élé
ments des connaissances humaines.

En Amérique, il y a peu de riches; presque tous 
les Américains ont donc besoin d’exercer une profes
sion. Or toute profession exige un apprentisage. Les 
Américains ne peuvent donc donner à la culture géné
rale de l’intelligence que les premières années de la 
vie : à quinze ans, ils entrent dans une carrière; ainsi 
leur éducation finit le plus souvent à l’époque où la 
nôtre commence. Si elle se poursuit au delà, elle ne 
se dirige plus que vers une matière spéciale et lucra
tive; on étudie une science comme on prend un 
métier, et l’on n’en saisit que les applications dont 
l’utilité présente est reconnue.

En Amérique, la plupart des riches ont commencé 
par être pauvres ; presque tous les oisifs ont été, dans 
leur jeunesse, des gens occupés; d’où il résulte que, 
quand on pourrait avoir le goût de l’étude, on n’a pas
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I le temps de s’y livrer; et que, quand on a acquis le 
|  temps de s’y livrer, on n’en a plus le goût.

Il n’existe donc point en Amérique de classe dans 
laquelle le penchant des plaisirs intellectuels se trans- 

I mette avec une aisance et des loisirs héréditaires, et 
| qui tienne en honneur les travaux de l’intelligence.

Aussi la volonté de se livrer à ces travaux manque- 
t-elle aussi bien que le pouvoir.

Il s’est établi en Amérique, dans les connaissances 
humaines, un certain niveau mitoyen. Tous les esprits 

; s’en sont rapprochés, les uns ea s ’élevant, les autres 
en s’abaissant.

11 se rencontre donc une multitude immense d’indi
vidus qui ont le même nombre de notions à peu près 
en matière de religion, d’histoire, de science, d’éco
nomie politique, de législation, de gouvernement.

L’inégalité intellectuelle vient directement de Dieu, 
et l’homme ne saurait empêcher qu’elle ne se retrouve 
toujours.

Mais il arrive du moins, de ce que nous venons de 
dire, que les intelligences, tout en restant inégales, 
ainsi que l’a voulu le Créateur, trouvent à leur dispo
sition des moyens égaux.

Ainsi donc, de nos jours, en Amérique, l’élément 
aristocratique, toujours faible depuis sa naissance, 
est sinon détruit, du moins affaibli de telle sorte, qu’il 
est difficile de lui assigner une influence quelconque 
dans la marche des affaires.

Le temps, les événements et les lois y ont au cou-
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traire rendu l’élément démocratique, non pas seule
ment prépondérant, mais pour ainsi dire unique. 
Aucune influence de famille ni de corps ne s’y laisse 
apercevoir; souvent même on ne saurait y découvrir 
d’influence individuelle quelque peu durable.

L’Amérique présente donc, dans son état social, le 
plus étrange phénomène. Les hommes s’y montrent 
plus égaux par leur fortune et par leur intelligence, 
ou, en d’autres termes, plus également forts, qu’ils 
ne le sont dans aucun pays du monde et qu’ils ne 
l’ont été dans aucun siècle dont l’histoire garde le 
souvenir.
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CONS ÉQUENCES P O L I T I Q U E S  DE L’ ÉTAT SOCIAL 
DES ANGL O- AMÉ RI CAI NS .

Les conséquences politiques d’un pareil état social 
sont faciles à déduire.

Il est impossible de comprendre que l’égalité ne fi
nisse pas par pénétrer dans le monde politique comme 
ailleurs. On ne saurait concevoir les hommes éternel
lement inégaux entre eux sur un seul point, égaux sur 
les autres; ils arriveront donc, dans un temps donné, 
à l’être sur tous.
( -, Or je ne sais que deux manières de faire régner 
l’égalité dans le monde politique : il faut donner des 
droits à chaque citoyen, ou n’en donner à personne.

Pour les peuples qui sont parvenus au même état 
social que les Anglo-Américains, il est donc très dif-



91ÉTAT SOCIAL DES ANGLO-AMÉRICAINS,  
ficile d’apercevoir un terme moyen entre la souve
raineté de tous et le pouvoir absolu d’un seul.

Il ne faut point se dissimuler que l’état social que je 
viens de décrire se prête presque aussi facilement à 
l’une et à l’autre de ces deux conséquences.

U y a, en effet, une passion mâle et légitime pour 
l’égalité, qui excite les hommes à vouloir être tous 
forts et estimés. Cette passion tend à élever les petits au 
rang des grands ; mais il se rencontre aussi dans le 
cœur humain un goût dépravé pour l’égalité, qui porte 
les faibles à vouloir attirer les forts à leur niveau, et 

I qui réduit les hommes à préférer l’égalité dans la ser-

I vitude à l’inégalité dans la liberté. Ce n’est pas que les 
peuples dont l’état social est démocratique méprisent 
■ naturellement la liberté; ils ont, au contraire, un 
goût instinctif pour elle. Mais la liberté n’est pas l’état 
principal et continu de leur désir; ce qu’ils aiment 
d’un amour éternel, c’est l’égalité; ils s’élancent vers 
la liberté par impulsion rapide et par efforts soudains, 
et, s’ils manquent le but, ils se résignent; mais rien 
ne saurait les satisfaire sans l’égalité, et ils consen
tiraient plutôt à périr qu’à la perdre.

D’un autre côté, quand les citoyens sont tous à 
| peu près égaux, il leur devient difficile de défendre 
I leur indépendance contre les agressions du pouvoir. 

Aucun d’entre eux n’étant alors assez fort pour lutter 
seul avec avantage, il n’y a que la combinaison des 
forces de tous qui puisse garantir la liberté. Or une 
pareille combinaison ne se rencontre pas toujours.



Les peuples peuvent donc tirer deux grandes consé
quences politiques du même état social : ces consé
quences diffèrent prodigieusement entre elles; mais 
elles sortent toutes deux du même fait.

Soumis les premiers à cette redoutable alternative 
que je viens de décrire, les Anglo-Américains ont été 
assez heureux pour échapper au pouvoir absolu. Les 
circonstances, l’origine, les lumières, et surtout les 
mœurs, leur ont permis de fonder et de maintenir la 
souveraineté du peuple.
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CHAPITRE IV
DU P R I N C I P E  DE LA S OUVE RAI NE T E  DU P E UP L E  

EN AMÉRI QUE.

11 domine toute la société amér icaine.  — Appl icat ion que les Amér icains 
faisaient  déjà de  ce pr incipe avant  l eur  révolut ion.  Dével oppement  que 
lui a donné cet te révolut ion.  — Abai ssement  graduel  et  i rrésist ible du 
cens.

Lorsqu’on veut parler des lois politiques des États- 
Unis, c’est toujours par le dogme de la souveraineté 
du peuple qu’il faut commencer.

Le principe de la souveraineté du peuple, qui se 
trouve toujours plus ou moins au fond de presque 
toutes les institutions humaines, y demeure d’ordi
naire comme enseveli. On lui obéit sans le reconnaître, 
ou, si parfois il arrive de le produire un moment au 
grand jour, on se hâte bientôt de le replonger dans 
les ténèbres du sanctuaire.

La volonté nationale est un des mots dont les intri
gants de tous les temps et les despotes de tous les 
âges ont le plus largement abusé. Les uns en ont vu 
T expression dans les suffrages achetés de quelques 
agents du pouvoir; d’autres dans les votes d’une mino-



rité intéressée ou craintive; il y en a même qui l’ont 
découverte toute formulée dans le silence des peuples, 
et qui ont pensé que du fait de l'obéissance naissait 
pour eux le droit du commandement.

En Amérique, le principe de la souveraineté du 
peuple n’est point caché ou stérile comme chez cer
taines nations : il est reconnu par les mœurs, pro
clamé par les lois; il. s’étend avec liberté et atteint 
sans obstacles ses dernières conséquences.

S’il est un seul pays au monde où l’on puisse es
pérer apprécier à sa juste valeur le dogme de la souve
raineté du peuple, l’étudier dans son application aux 
affaires de la société, et juger ses avantages et ses 
dangers, ce pays-là est assurément l’Amérique.

J’ai dit précédemment que, dès l’origine, le principe 
de la souveraineté du peuple avait été le principe 
générateur de la plupart des colonies anglaises d’Amé
rique.

Il s’en fallut de beaucoup cependant qu’il dominât 
alors le gouvernement de la société comme il le fait 
de nos jours.

Deux obstacles, l’un extérieur, l’autre intérieur, 
retardaient sa marche envahissante.

Il ne pouvait se faire jour ostensiblement au sein 
des lois, puisque les colonies étaient encore con
traintes d’obéir à la métropole; il était donc réduit à 
se cacher dans les assemblées provinciales et surtout 
dans la commune. Là, il s’étendait en secret.

La société américaine d’alors n’était point encore
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préparée à l’adopter dans toutes ses conséquences. Les 
lumières dans la Nouvelle-Angleterre, les richesses au 
sud de l’Hudson exercèrent longtemps, comme je l’ai 
fait voir dans le chapitre qui précède, une sorte d’in
fluence aristocratique qui tendait à resserrer en peu 
de mains l’exercice des pouvoirs sociaux. Il s’en fallait 
encore beaucoup que les fonctionnaires publics 
fussent électifs, et tous les citoyens électeurs. Le 
droit électoral était partout renfermé dans de cer
taines limites, et subordonné à l’existence d’un cens. 
Ce cens était très faible au Nord, plus considérable au 
Sud.

La révolution d’Amérique éclata. Le dogme de la 
souveraineté du peuple sortit de la commune et 
s’empara du gouvernement; toutes les classes se com
promirent pour sa cause; on combattit, et on triompha 
en son nom ; il devint la loi des lois.

Un changement presque aussi rapide s’effectua 
dans l’intérieur de la société. La loi des successions 
acheva de briser les influences locales.

Au moment où cet effet des lois et de la révolution 
commença à se révéler à tous les yeux, la victoire avait 
déjà irrévocablement prononcé en faveur de la démo
cratie. Le pouvoir était, par le fait, entre ses mains. 
Il n’était même plus permis de lutter contre elle. Les 
hautes classes se soumirent donc sans murmure et 
sans combat à un mal désormais inévitable. Il leur 
arriva ce qui arrive d’ordinaire aux puissances qui 
tombent : l’égoïsme individuel s’empara de leurs
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membres; comme on ne pouvait, plus arracher la force 
des mains du peupte, et qu’on ne détestait point assez 
la multitude pour prendre plaisir à la braver, on ne 
songea plus qu’à gagner sa bienveillance à tout prix. 
Les lois les plus démocratiques furent donc votées à 
l’envi par les hommes dont elles froissaient le plus les 
intérêts. De cette manière, les hautes classes n’exci
tèrent point contre elles les passions populaires; mais 
elles bâtèrent elles-mêmes le triomphe de l’ordre 
nouveau. Ainsi, chose singulière ! on vit l’élan démo
cratique. d’autant plus irrésistible dans les États où 
l’aristocratie avait le plus de racines.

L’État du Maryland, qui avait été fondé par de grands 
•seigneurs, proclama le premier le vote universelJ, et 
introduisit dans l’ensemble de son gouvernement les 
formes les plus démocratiques.

Lorsqu’un peuple connnence à toucher au cens élec
toral, on peut prévoir qu’il arrivera, dans un délai plus 
ou moins long, à le faire disparaître complètement. 
C’est là une des règles les plus invariables qui régis
sent les sociétés. A mesure qu’on recule la limite 
des droits électoraux, on sent le besoin de la reculer 
davantage; car, après chaque concession nouvelle, les 
forces de la démocratie augmentent, et ses exigences 
croissent avec son nouveau pouvoir. L’ambition de 
ceux qu’on laisse au-dessous du cens s’irrite en propor
tion du grand nombre de ceux qui se trouvent au-des- 1

1. A m endem ent fait à la constitution du M aryland en  1801 e t 1809.
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sus. L’exception devient enfin la règle ; les con
cessions se succèdent sans relâche, et l’on ne s’ar
rête plus que quand on est arrivé au suffrage uni
versel.

De nos jours, le principe de la souveraineté du 
peuple a pris aux États-Uuis tous les développements 
pratiques que l’imagination puisse concevoir. Il s’est 
dégagé de toutes les fictions dont on a pris soin de l’en
vironner ailleurs ; on le voit se revêtir successivement 
de toutes les formes, suivant la nécessité descas. Tantôt 
le peuple en corps fait les lois comme à Athènes ; tantôt 

E des députés que le vote universel a créés le repré
sentent et agissent en son nom, sous sa surveillance 
presque immédiate.

Il y a des pays où un pouvoir en quelque sorte exté
rieur au corps social agit sur lui et le force de marcher 
dans une certaine voie.

Il y en a d’autres où la force est divisée, étant tout 
à la fois placée dans la société et hors d’elle. Rien de 
semblable ne se voit aux États-Unis; la société y agit 
par elle-même et sur elle-même. Il n’existe de puis
sance que dans son sein ; on ne rencontre même pres
que personne qui ose concevoir et surtout exprimer 
l’idée d’en chercher ailleurs. Le peuple participe à la 
composition des lois par le choix des législateurs, à 
leur application par l’élection des agents du pouvoir 
exécutif, on peut dire qu’il gouverne lui-même, tant la 
part laissée à l’administration est faible et restreinte, 
tant celle-ci se ressentdeson origine populaire et obéit



à la puissance dont elle émane. Le peuple règne sur 
le monde politique américain comme Dieu sur l’uni
vers. Il est la cause et la fin de toutes choses; tout en 
sort et tout s’y absorbe (II).
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C H A P I T R E  Y
NÉ C E S S I T É  D’ ÉTUDI ER CE QUI SE PASSE 

DANS LES ÉTATS P A R T I C U L I E R S  AVANT DE P ARLER 
DU GOUVERNE ME NT  DE L ’ UNION.

On se propose d’examiner, dans le chapitre suivant, 
quelle est, en Amérique, la forme du gouvernement 
fondé sur le principe de la souveraineté du peuple ; 
quels sont ses moyens d’action, ses embarras, ses 
avantages et ses dangers.

Une première difficulté se présente : les États-Unis 
ont une constitution complexe : on y remarque deux 
sociétés distinctes engagées, et, si je puis m’expliquer 
ainsi, emboîtées l’une dans l’autre; on y voit deux 
gouvernements complètement séparés et presque in
dépendants : l’un, habituel et indéfini, qui répond aux 
besoins journaliers de la société; l’autre, exceptionnel 
et circonscrit, qui ne s’applique qu’à certains intérêts 
généraux. Ce sont, en un mot, vingt-quatre petites na
tions souveraines, dont l’ensembleformelegrand corps 
de l’Union.

Examiner l’Union avant d’étudier l’État, c’est s’en
gager dans une route semée d’obstacles. La forme du



100 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE,  
gouvernement fédéral aux États-Unis a paru la der
nière; elle n’a été qu’une modification de la Républi
que, un résumé des principes politiques répandus dans 
la société entière avant elle, et y subsistant indépen
damment d’elle. Le gouvernement fédéral, d’ailleurs, 
comme je viens de le dire, n’est qu’une exception ; le 
gouvernement des États est la règle commune. L’écri
vain qui voudrait faire connaître l’ensemble d’un pa
reil tableau avant d’en avoir montré les détails tom
berait nécessairement dans des obscurités et des 
redites.

Les grands principes politiques qui régissent au
jourd’hui la société américaine ont pris naissance et se 
sont développés dans l’État; on ne saurait en douter. 
C’est donc l’État qu’il faut connaître pour avoir la clef 
de tout le reste.

Les États qui composent de nos jours l’Union amé
ricaine présentent tous, quanta l’aspect extérieur des 
institutions, le môme spectacle. La vie politique ou ad
ministrative s’y trouve concentrée dans trois foyers 
d’action, qu’on pourrait comparer aux divers centres 
nerveux qui font mouvoir le corps humain.

Au premier degré se trouve la commune, plus haut 
le comté, enfin Y État.

BIBLIOTECA MUNICIPAL
«ORIGENES LESSA» 

T o m b o  N 9 ^  ̂ 8
MUSEU LITERÁRIO
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DU SYSTÈME COMMUNAL EN AMÉRIQUE.

Pourquoi l’au teur com m ence l’examen des institu tions politiques par la  
com m une. — La com m une se retrouve chez tous les peuples. — Diffi
culté d’étab lir e t de conserver la lib e rté  com m unale. — Son im por
tance. — Pourquoi l’au teur a  choisi l’organisation com m unale de la 
N ouvelle-A ngleterre pour objet principal de son exam en.

Ce n’est pas par hasard que j ’examine d’abord la 
commune.

La commune est la seule association qui soit si bien 
dans la nature, que, partout où il y a des hommes 
réunis, il se forme de soi-même une commune.

La société communale existe donc chez tous les peu
ples, quels que soient leurs usages et leurs lois; c’est 
l’hommequifaitles royaumes etcréeles républiques; la 
commune paraît sortir directement des mains de Dieu. 
Mais,si la commune existe depuis qu’ilya des hommes,la 
liberté communale est chose rare et fragile. Un peuple 
peut toujours établir degrandes assemblées politiques, 
parce qu’il se trouve habituellement dans son sein un 
certain nombre d’hommes chez lesquels les lumières 
remplacent jusqu’àun certain point l’usage des affaires. 
La commune est composée d’éléments grossiers qui se 
refusent souvent à l’action du législateur. La difficulté 
de fonder l’indépendance des communes, au lieu de 
diminuer à mesure que les nations s’éclairent, aug
mente avec les lumières. Une société très civilisée ne 
tolère qu’avec peine les essais de la liberté commu
nale ; elle se révolte à la vue de ses nombreux écarts
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et désespère du succès avant d’avoir atteint le résultat 
final de l’expérience.

Parmi toutes les libertés, celle des communes, qui 
s’établit si difficilement, est aussi la plus exposée aux 
invasions du pouvoir. Livrées à elles-mêmes, les insti
tutions communales ne sauraient guère lutter contre 
un gouvernement entreprenant et fort; pour se dé
fendre avec succès, il faut qu’elles aient pris tous leurs 
développements et qu’elles se soient mêlées aux idées 
et aux habitudes nationales. Ainsi, tant que la 
liberté communale n’est pas entrée dans les mœurs, 
il est facile de la détruire, et elle ne peut entrer dans 
les mœurs qu’après avoir longtemps subsisté dans les 
lois.

La liberté communale échappe donc,pour ainsi dire, 
à l’effort de l’homme. Aussi arrive-t-il rarementqu’elle 
soit’créée ; elle naît en quelque sorte d’elle-même. Elle 
se développe presque en secret au sein d’une société 
demi-barbare. C’est l’action continue des lois et des 
mœurs, les circonstances et surtout le temps, qui par
viennent à la consolider. De toutes les nations du con
tinent de l’Europe, on peut dire qu’il n’v en a pas 
une seule qui la connaisse.

C’est pourtant dans la commune que réside la force 
des peuples libres. Les institutions communales sont à 
la liberté ce que les écoles primaires sont à la science ; 
elles la mettent k la portée du peuple; elles lui 
en font goûter l’usage paisible et l’habituent à s’en 
servir. Sans institutions communales, une nation
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peut se donner un gouvernement libre, mais elle n’a 
pas-l’esprit de la liberté. Des passions passagères, des 
intérêts d'un moment, le hasard des circonstances, peu
vent lui donner les formes extérieures de l’indépen
dance ; mais le despotisme refoulé dans l’intérieur du 
corps social reparaît tôt ou tard à la surface.

Pour faire bien comprendre au lecteur les principes 
généraux sur lesquels repose l’organisation politique 
de la commune et du comté aux Élats-Lnis, j’ai cru 
qu’il était utile de prendre pour modèle un État en 
particulier; d’examiner avec détail ce qui s’y passe, et 
de jeter ensuite un regard rapide sur le reste du pays.

J’ai choisi l’un des États de la Nouvelle-Angleterre.
La commune et le comté ne sont pas organisés de 

la même manière dans toutes les parties de l’Union ; 
il est facile de reconnaître, cependant, que dans toute 
l'Union les mêmes principes, à peu près, ont présidé 
à la formation de l’un et de l’autre.

Or il m’a paru que ces principes avaient reçu dans 
la Nouvelle-Angleterre des développements plus con
sidérables, et atteint des conséquences plus éloignées 
que partout ailleurs. Ils s’v montrent donc pour ainsi 
dire plus en relief, et se livrent ainsi plus aisément à 
l’observation de l’étranger.

Les institutions communales de la Nouvelle-Angle
terre forment un ensemble complet et régulier; elles 
sont anciennes ; elles sont fortes parles lois, plus fortes 
encore par les mœurs; elles exercent une influence 
prodigieuse sur la société entière.
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A tous ces litres, elles méritent d’attirer nos regards.

CI RCONSCRI PTI ON DE LA COMMUNE.

La commune de la Nouvelle-Angleterre (townsliip) 
tient le milieu entre le canton et la commune de France. 
On y compte en général de deux à trois mille habi
tants1 ; elle n’est donc point assez étendue pour que 
tous ses habitants n’aient pas à peu près les mêmes 
intérêts, et, d’un autre côté, elle est assez peuplée pour 
qu’on soit toujours sûr de trouver dans son sein les 
éléments d’une bonne administration.

P OUVOI RS  COMMUNAUX DANS LA N O U VE LLE- A N GL ETE R R E ,

Le peuple orig ine de tous les pouvoirs dans la com m une com m e a illeurs. 
— Il y tra ite  les p rincipales affaires par lu i-m êm e. — l’o in t de conseil 
m unicipal. — La plus grand e partie de l ’au torité com m unale concentrée 
dans la m ain des s e l e c t - m e n .  — Com m ent les se lec t-m en  ag issent. — 
Assemblée généra le  des hab itan ts de la com m une ( t o w n - m e e l i n g ). — 
É num ération de tous les fonctionnaires com m unaux. — Fonctions obli
gatoires et ré tribuées.

Dans la commune comme partout ailleurs, le peuple 
est la source des pouvoirs sociaux, mais nulle part il 
n’exerce sa puissance plus immédiatement. Le peuple, 
en Amérique, est un maître auquel il a fallu complaire 
jusqu’aux dernières limites du possible.

1. Le nom bre des com m unes, dans l’État de M assachusetts, é tait, en 1830, 
de 305 ; le nom bre des hab itan ts  de 610,014; ce qui donne à peu près 
un  term e moyen de 2,000 habitants par com m une.
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Dans la Nouvelle-Angleterre, la majorité agit par 

représentants lorsqu’il faut traiter les affaires générales 
de l’État. Il était nécessaire qu’il en fût ainsi; mais, 
dans la commune, où l’action législative et gouverne
mentale est plus rapprochée des gouvernés, la loi de la 
représentation n'est point admise. Il n’y a point de 
conseil municipal ; le corps des électeurs, après avoir 
nommé ses magistrats, les dirige lui-même dans tout 
ce qui n’est pas l’exécution pure et simple des lois de 
l’É tat1.

Cet ordre de choses est si contraire à nos idées et 
tellement opposé à nos habitudes, qu’il est nécessaire 
de fournir ici quelques exemples pour qu’il soit possible 
de bien le comprendre.

Les fonctions publiques sont extrêmement nom
breuses etfort divisées dans la commune, comme nous 
le verrons plus bas; cependant, la plus grande partie 
des pouvoirs administratifs est concentrée dans les 
mains d’un petit nombre d’individus élus chaque année 
et qu’on nomme les select-men1 2.

1. Les mêmes règles ne sont pas applicables aux grandes communes. Celles-ci ont, en général, un maire et un corps municipal divisé en deux branches; mais c’est là une exception qui a besoin d’être autorisée par une loi (Voy. la loi du 22 février 1822, régulatrice des pouvoirs de la ville de Boston. L a w s  o f  M a s s a c h u s e t t s , t. II, p. 588). Ceci s’applique aux grandos villes. 11 arrive fréquemment aussi que les petites sont soumises à une administration particulière. On comptait, en 1832,101 communes administrées de cette manière dans l’État de New-York ( W i l l i a m ’s  R e g i s te r ) .2. On en élit trois dans les petites communes, neuf dans les plus grandes. Voy. th e  T o w n  O ffice r , p. 186.Voy. aussi les principales lois du Massachusetts relatives aux select-men :
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Les lois générales de l’État ont imposé aux select- 

men un certain nombre d’obligations. Ils n’ont pas 
besoin de l’autorisation de leurs administrés pour les 
remplir et ils ne peuvent s’y soustraire sans engager 
leur responsabilité personnelle. La loi de l’État les 
charge, par exemple, de former, dans leur commune, 
les listes électorales ; s’ils omettent de le faire, ils se 
rendent coupables d’un délit. Mais, dans toutes les 
choses qui sont abandonnées à la direction du pouvoir 
communal, les select-men sont les exécuteurs des 
volontés populaires comme parmi nous le maire est 
l’exécuteur des délibérations du conseil municipal. 
Le plus souvent ils agissent sous leur responsabilité 
privée et ne font que suivre, dans la pratique, la con
séquence des principes que la majorité a précédemment 
posés. Mais veulent-ils introduire un changement quel
conque dans l’ordre établi ; désirent-ils se livrer aune 
entreprise nouvelle, il leur faut remonter à la source 
de leur pouvoir. Je suppose qu’il s’agit d’établir une 
école : les select-men convoquent à certain jour, 
dans un lieu indiqué d’avance, la totalité des élec
teurs; là, ils exposent le besoin qui se fait sentir; ils 
font connaître les moyens d’y satisfaire, l’argent 
qu’il faut dépenser, le lieu qu’il convient de choisir. 
L’assemblée, consultée sur tous ces points, adopte le 
principe, fixe le lieu, vote l’impôt, et remet l’exécu-Loi du 20 février 1786, t. I, p. 219 ; — du 24 février 1796, t. I, p. 488; — 7 mars 1801, t. II, p. 45; —16 juin 1795, t. I, p. 475; — 12 mars 1808, t. II, p. 186; — 28 février 1787, t. I, p. 302 ; — 22 juin 1797, t. I, p. 539.
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i tion de ses volontés dans les mains des select-men.

Les select-men ont seuls le droit de convoquer la 
I réunion communale (toivn-meeting); mais on peut les 
I provoquera le faire. Si dix propriétaires conçoivent un 
I projet nouveau et veulent le soumettre à l’assentiment 
i delacommune, ils réclament une convocation générale 
( des habitants ; les select-men sont obligés d’y souscrire,
I etne conservent que le droit de présider l’assemblée L.

Ces mœurs politiques, ces usages sociaux, sont sans 
| doute bien loin de nous. Je n’ai pas en ce moment la 
I volonté de les juger ni de faire connaître les causes 

cachées qui les produisent et les vivifient; je me borne 
I à les exposer.

Les select-men sont élus tous les ans, au mois d’avril 
ou de mai. L’assemblée communale choisit en même 
temps une foule d’autres magistrats municipaux -,

; préposés à certains détails administratifs importants. 
Les uns, sous le nom d’assesseurs, doivent établir 
l’impôt; les autres, sous celui de collecteurs, doivent 
le lever. Un officier, appelé constable, est chargé de 
faire la police, de veiller sur les lieux publics, et de 

' tenirlamain à l’exécution matérielle des lois. Un autre, 
nommé le greffier de la commune, enregistre toutes 
les délibérations; il tient note des actes de l’état civil. 
Un caissier garde les fonds communaux. Ajoutez aces 
fonctionnaires un surveillant des pauvres, dont le 
devoir, fort difficile à remplir, est de faire exécuter la1. Voy. L a w s  o f  M a s s a c h u s e t t s , loi du 25 mars 1786, t. I, p. 250.2. I b i d .
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législation relative aux indigents; des commissaires 
des écoles, qui dirigent l’instruction publique; des 
inspecteurs des routes, qui se chargent de tous les jj 
détails de la grande et petite voirie, et vous aurez la 
liste des principaux agents de l’administration com
munale. Mais la division des fonctions ne s’arrête f 
point là : on trouve encore, parmi les officiers munici
paux1, des commissaires de paroisses, qui doivent 
régler les dépenses du culte; des inspecteurs de plu
sieurs genres, chargés, les uns de diriger les efforts des 
citoyens en cas d’incendie; les autres, de veiller aux 
récoltes ; ceux-ci, de lever provisoirement les difficultés 
qui peuvent naître relativement aux clôtures; ceux-là, 
de surveiller le mesurage du bois ou d’inspecter les 
poids et mesures.

On compte en tout dix-neuf fonctions principales 
dans la commune. Chaque habitant est contraint, 
sous peine d’amende, d’accepter ces différentes fonc
tions; mais aussi la plupart d’entre elles sont rétribuées, 
afin que les citoyens pauvres puissent y consacrer leur 
temps sans en souffrir de préjudice. Du reste, le sys
tème américain n’est point de donner un traitement 
fixe aux fonctionnaires. En général, chaque acte de 
leur ministère a un prix, et ils ne sont rémunérés 
qu’en proportion de ce qu’ils ont fait.1. Tous ces magistrats existent réellement dans la pratique.Pour connaître les détails des fonctions de tous ces magistrats communaux, voyez le livre intitulé : T o w n  O ff ic e r , by Isaac Goodwvin, Worcester, 1827 ; et la collection des lois générales du Massachusetts en trois volumes ; Boston, 1823.
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DE L ’EXI S TENCE COMMUNALE.

Chacun est le meilleur juge de ce qui ne  regarde  que lui seul. — Corol
laire du principe de la souveraineté du peuple. — Application que font 
les communes américaines de ces doc tr in es .— La commune de la Nou
velle-Angleterre, souveraine pour tout ce qui ne se rapporte qu’à elle, 
sujette dans tout le re- te .  — Obligation de la commune envers l’État. 
— En France, le gouvernem ent prê te  ses agents à la commune. — En 
Amérique, la commune prête les siens au gouvernement.

J’ai dit précédemment que le principede la souve
raineté du peuple plane sur tout le système politique 
des Anglo-Américains. Chaque page de ce livre fera 
connaître quelques applications nouvelles de cette doc
trine.

Chez les nations où règne le dogme de la souveraineté 
du peuple, chaque individu forme une portion égale du 
souverain, et participe également au gouvernement de 
l’État.

Chaque individu est donc sensé aussi éclairé, aussi 
vertueux, aussi fort qu’aucun autre de ses semblables.

Pourquoi obéit-il donc à la société, et quelles sont 
les limites naturelles de cette obéissance ?

Il obéit à la société, non point parce qu’il est infé
rieur à ceux qui la dirigent, ou moins capable qu’un 
autre homme de se gouverner lui-même ; il obéit à la 
société, parce que l’union avec ses semblables lui 
paraît utile, et qu’il sait que cette union ne peut exister 
sans un pouvoir régulateur.

Dans tout ce qui concerne les devoirs des citoyens
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entre eux, il est donc devenu sujet. Dans tout ce qui 
ne regarde que lui-même, il est resté maître : il est 
libre, et ne doit compte de ses actions qu’à Dieu. De 
là cette maxime, que l’individu est le meilleur comme J 
le seul juge de son intérêt particulier, et que la société : 
n’a le droit de diriger ses actions que quand elle se ] 
sent lésée par son fait ou lorsqu’elle a besoin de récla
mer son concours.

Cette doctrine est universellement admise aux États- 1 
Unis. J’examinerai autre part quelle influence géné- 1 
raie elle exerce jusque sur les actions ordinaires de la 1 
vie; mais je parle en ce moment des communes.

La commune, prise en masse et par rapport au gou- ‘ 
vernement central, n’est qu’un individu comme un j 
autre, auquel s’applique la théorie que je viens d’in- j 
diquer.

La liberté communale découle donc, aux États-Unis, 
du dogme même de la souveraineté du peuple ; toutes 
lesrépubliques américaines ont plus ou moins reconnu 
cette indépendance ; mais, chez les peuples de la Nou
velle-Angleterre, les circonstances en ont particulière
ment favorisé le développement.

Dans cette partie de l’Union, la vie politique a pris 
naissance au sein même des communes ; on pourrait 
presque dire qu’à son origine chacune d’elles était une 
nation indépendante. Lorsque ensuite les rois d’An
gleterre réclamèrent leur part de la souveraineté, ils se 
bornèrent à prendre lapuissance centrale. Ils laissèrent 
la commune dansl’état où ils la trouvèrent. Maintenant,
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les communes de la Nouvelle-Angleterre sont sujettes; 
mais dans le principe elles ne l’étaient point ou l’étaient 
à peine. Elles n’ont donc pas reçu leurs pouvoirs; ce 
sont elles, au contraire, qui semblent s’être dessaisies, 
en faveur de l’État, d’une portion de leur indépen
dance: distinction importante, et qui doit rester pré
sente à l’esprit du lecteur.

Les communes ne sont en général soumises à l’Etat 
que quand il s’agit d’un intérêt que j ’appellerai social, 
c’est-à-dire qu’elles partagent avec d’autres.

Pour tout ce qui n’a rapport qu’à elles seules, les 
communes sont restés des corps indépendants ; et, parmi 
les habitants de la Nouvelle-Angleterre, il ne s’en ren
contre aucun, je pense, qui reconnaisse au gouverne
ment de l’État le droit d’intervenir dans la direction 
des intérêts purement communaux.

On voit donc les communes de la Nouvelle-Angle
terre vendre et acheter, attaquer et se défendre devant 
les tribunaux, charger leur budget ou le dégrever, 
sans qu’aucune autorité administrative quelconque 
songe à s’y opposer L

Quant aux devoirs sociaux, elles sont tenues d’y sa
tisfaire. Ainsi, l’État a-t-il besoin d’argent, la commune 
n’est pas libre de lui accorder ou de lui refuser son 
concours -. L’État veut-il ouvrir une route, la commune 
n’est pas maîtresse de lui fermer son territoire. Fait-il 1

1. Voy. Lavas of Massachusetts, loi du 23 mars 1786, t. I, p. 250.
2. Ibid., loi du 20 février 1786, t. 1, p. 217.
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un règlement de police, la commune doit l’exécuter. 
Veut-il organiser l’instruction sur un plan uniforme dans 
toute l’étendue du pays, la commune est tenue de créer 
les écoles voulues par la loi b Nous verrons, lorsque 
nous parlerons de l’administration aux États-Unis, 
comment et par qui les communes, dans tous ces diffé
rents cas, sont contraintes à l’obéissance. Je ne veux 
ici qu’établir l’existence de l’obligation. Cette obliga
tion est étroite; mais le gouvernement de l’État, en 
l’imposant, ne fait que décréter un principe ; pour son 
exécution, la commune rentre en général dans tous ses 
droits d’individualité. Ainsi, la taxe est, il est vrai, 
votée par la législature, mais c’est la commune qui la 
répartit et la perçoit; l’existence d’une école est im
posée, mais c’est la commune qui la bâtit, la paye et 
la dirige.

En France, le percepteur de l’État lève les taxes 
communales; en Amérique, le percepteur de la com
mune lève la taxe de l’État.

Ainsi, parmi nous, le gouvernement central prête 
ses agents à la commune ; en Amérique, la commune 
prête ses fonctionnaires au gouvernement. Cela seul 
fait comprendre à quel degré les deux sociétés dif
fèrent. 11. Voy. même collection, loi du 25 juin 1789, et loi du 8 mars 1827, t. I, p. 307, et t. III, p. 179.
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DE l ’ e s p r i t  COMMUNAL DANS LA N O UV E L L E - A NGL E T E R R E .

Pourquoi la commune de la Nouvelle-Angleterre a t t i re  les affections de 
ceux qui l’habitent. — Difficulté qu’on rencontre  en Europe à créer  
l’esprit communal. — Droits e t  devoirs communaux concourant en 
Amérique à former cet esprit. La patrie a plus de physionomie aux 
États-Unis qu’ailleurs.  — En quoi l’esprit communal se manifeste dans 
la  Nouvelle-Angleterre. — Quels heureux effets il y produit.

En Amérique, il existe non seulement des institu
tions communales, mais encore un esprit communal 
qui les soutient et les vivifie.

La commune de la Nouvelle-Angleterre réunit 
deux avantages qui, partout où ils se trouvent, exci
tent vivement l’intérêt des hommes, savoir : l’indé
pendance et la puissance. Elle agit, il est vrai, dans un 
cercle dont elle ne peut sortir, mais ses mouvements 
y sont libres. Cette indépendance seule lui donnerait 
déjà une importance réelle, quand sa population et son 
étendue ne la lui assureraient pas.

Il faut bien se persuader que les affections des hom
mes ne se portent en général que là où il y a de la 
force. On ne voit pas l’amour de la patrie régner long
temps dans un pays conquis. L’habitant de la Nou
velle-Angleterre s’attache à sa commune, non pas tant 
parce qu’il y est né, que parce qu’il voit dans cette 
commune une corporation libre et forte dont il fait 
partie, et qui mérite la peine qu’on cherche à la diri
ger.

I. 8



Il arrive souvent, en Europe, que les gouvernants 
eux-mêmes regrettent l’absence de l’esprit communal ; 
car tout le monde convient que l’esprit communal 
est un grand élément d’ordre et de tranquillité pu
blique; mais ils ne savent comment le produire. En 
rendant la commune forte et indépendante, ils crai
gnent de partager la puissance sociale et d’exposer 
l’État à l’anarchie. Or, ôtez la force et l’indépendance 
de la commune, vous n’y trouverez jamais que des 
administrés et point de citoyens.

Remarquez d’ailleurs un fait important : la commune 
de la Nouvelle-Angleterre est ainsi constituée, qu’elle 
peut servir de foyer à de vives affections, et en même 
temps il ne se trouve rien à côté d’elle qui attire forte
ment les passions ambitieuses du cœur humain.

Les fonctionnaires du comté ne sont point élus, et 
leur autorité estrestreinle. L’État lui-même n’aqu’une 
importance secondaire; son existence est obscure et 
tranquille. Il y a peu d’hommes qui, pour obtenir 
le droit de l’administrer, consentent à s’éloigner du 
centre de leurs intérêts et à troubler leur existence.

Le gouvernement fédéral confère de la puissance 
et de la gloire à ceux qui le dirigent; mais les homrçes 
auxquels il est donné d’influer sur ses destinées sont en 
très petit nombre. La présidence est une haute ma
gistrature à laquelle on ne parvient guère que dans un 
âge avancé; et, quand on arrive aux autres fonctions 
fédérales d’un ordre élevé, c’est en quelque sorte par 
hasard et après qu’on s’est déjà rendu célèbre en sui-
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vant une autre carrière. L’ambition ne peut pas les 
prendre pour le but permanent de ses efforts. C’est 
dans la commune, au centre des relations ordinaires 
de la vie, que viennent se concentrer le désir de l’es
time, le besoin d’intérêts réels, le goût du pouvoir et 
du bruit; ces passions, qui troublent si souvent la 
société, changent de caractère lorsqu’elles peuvent 
s’exercer ainsi près du foyer domestique et en quelque 
sorte au sein de la famille.

Voyez avec quel art, dans la commune américaine, 
on a eu soin, si je puis m’exprimer ainsi, d'éparpiller 
la puissance, afin d’intéresser plus de monde à la chose 
publique. Indépendamment des électeurs, appelés de 
temps en temps à faire des actes de gouvernement, 
que de fonctions diverses, que de magistrats diffé
rents, qui tous, dans le cercle de leurs attributions, 
représentent la corporation puissante au nom de 
laquelle ils agissent! Combien d’hommes exploitent 
ainsi à leur profit la puissance communale et s’y inté
ressent pour eux-mêmes !

Le système américain, en même temps qu’il par
tage le pouvoir municipal entre un grand nombre de 
citoyens, ne craint pas non plus de multiplier les 
devoirs communaux. Aux Etats-Unis, on pense avec 
raison que l’amour de la patrie est une espèce de culte 
auquel les hommes s’attachent par les pratiques.

De cette manière, la vie communale se fait en quel
que sorte sentira chaque instant; elle se manifeste 
chaque jour par l’accomplissement d’un devoir ou par



l’exercice d’un droit. Celte existence politique imprime 
à la société un mouvement continuel, mais en même 
temps paisible, qui l’agite sans la troubler.

Les Américains s’attachent à la cité par une raison 
analogue à celle qui fait aimer leur pays aux habitants 
des montagnes : chez eux, la patrie a des traits mar
qués et caractéristiques; elle a plus de physionomie 
qu’ailleurs.

Les communes de la Nouvelle-Angleterre ont en 
général une existence heureuse. Leur gouvernement 
est de leur goût aussi bien que de leur choix. Au sein 
de la paix profonde et de la prospérité matérielle qui 
régnent en Amérique, les orages de la vie municipale 
sont peu nombreux. La direction des intérêts commu
naux est aisée. De plus, il y a longtemps que l’éduca
tion politique du peuple est faite, ou plutôt il est ar
rivé tout instruit sur le sol qu’il occupe. Dans la Nou
velle-Angleterre, la division des rangs n’existe pas 
même en souvenir; il n’y a donc point de portion de 
la commune qui soit tentée d’opprimer l’autre, et les 
injustices, qui ne frappent que des individus isolés, 
se perdent dans le contentement général. Le gouver
nement présentât-il des défauts, et certes il est facile 
d’en signaler, ils ne frappent point les regards, parce 
que le gouvernement émane réellement des gouvernés, 
et qu’il lui suffit de marcher tant bien que mal 
pour qu’une sorte d’orgueil paternel le protège. Ils 
n’ont rien d’ailleurs à quoi le comparer. L’Angleterre 
a jadis régné sur l’ensemble des colonies, mais le

116 1)E LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE,



GOUVERNEMENT DANS LES ÉTATS PARTICULIERS.  117 
peuple a toujours dirigé les affaires communales. La 
souveraineté du peuple dans la commune est donc 
non seulement un état ancien, mais un état pri
mitif.

L’habitant de la Nouvelle-Angleterre s’attache à sa 
commune, parce qu’elle est forte et indépendante; il 
s’y intéresse, parce qu’il concourt à la diriger; il 
l’aime, parce qu’il n’a pas à s’y plaindre de son sort : 
il place en elle son ambition et son avenir; il se mêle à 
chacun des incidents de la vie communale ; dans cette 
sphère restreinte qui esta sa portée, il s’essaye à gou
verner la société ; il s’habitue aux formes sans lesquelles 
la liberté ne procède que par révolutions, se pénètre 
de leur esprit, prend goût à l’ordre, comprend l’har
monie des pouvoirs, et rassemble enfin des idées claires 
et pratiques sur la nature de ses devoirs ainsi que sur 
l’étendue de ses droits.

DU COMTÉ DANS LA N O U V E L L E -A N G L E T E R R E .Le comté de la Nouvelle-Angleterre analogue à l’arrondissement de France. — Créé dans un intérêt purement administratif. — N’a point de représentation. — Est administré par des fonctionnaires non électifs.
Le comLé américain a beaucoup d’analogie avec 

l’arrondissement de France. O11 lui a tracé, comme à 
ce dernier, une circonscription arbitraire ; il forme 
un corps dont les différentes parties n’ont point entre 
elles de liens nécessaires, et auquel ne se rattachent ni
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affection, ni souvenir, ni communauté d’existence. II. 
n’est créé que dans un intérêt purement administratif.

La commune avait une étendue trop restreinte 
pour qu’on pût y renfermer l’administration de la 
justice. Le comté forme donc le premier centre judi
ciaire. Chaque comté a une cour de justice ‘, un shérif 
pour exécuter les arrêts des tribunaux, une prison qui 
doit contenir les criminels.

Il y a des besoins qui sont ressentis d’une manière 
à peu près égale par toutes les communes du comté; 
il était naturel qu’une autorité centrale fût chargée 
d’y pourvoir. Au Massachusetts, cette autorité réside 
dans les mains d’un certain nombre de magistrats que 
désigne le gouvernement de l’État, de l’avis2 de son 
conseil3.

Les administrateurs du comté n’ont qu’un pouvoir 
borné et exceptionnel qui ne s’applique qu’à un très 
petit nombre de cas prévus à l’avance. L’État et la 
commune suffisent à la marche ordinaire des choses. 
Ces administrateurs ne font que préparer le budget du 
comté, la législature le vote h 11 n’y a point d'as
semblée qui représente directement ou indirectement 
le comté.

Le comté n’a donc point, à vrai dire, d’existence 
politique. 1

1. Voy. la loi du 14 février 1821, L a w s  o f  M a s s a c h u s e tt s , t. I, p. 551.2. Voy. la loi du 20 février 1819, L a w s  o f  M a s s a c h u s e t t s ,  t. II, p. 494.3. Le conseil du gouverneur est un corps électif.4. Voy. la loi du 2 novembre 1791, L a w s  o f  M a s s a c h u s e t t s , t. I, p. 61.
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On remarque, dans la plupart des constitutions 

américaines, une double tendance qui porte les légis
lateurs à diviser le pouvoir exécutif et à concentrer la 
puissance législative. La commune de la Nouvelle- 
Angleterre a, par elle-même, un principe d’existence 
dont on ne la dépouille point; mais il faudrait créer 
fictivement cette vie dans le comté, et futilité n’en a 
point été sentie : toutes les communes réunies n’ont 
qu’une seule représentation, l’État, centre de tous 
les pouvoirs nationaux; hors de l’action communale 
et nationale, on peut dire qu’il n’y a que des forces 
individuelles.

DE L’ ADM IN ISTRATION DANS LA N O U V E L L E -A N G L E T E R R E .En Amérique, on n’aperçoit point l’administration. — Pourquoi. — Les Européens croient fonder la liberté en ôtant au pouvoir social quelques- uns de ses droits ; les Américains, en divisant son exercice. — Presque toute l’administration proprement dite renfermée dans la commune, et divisée entre les fonctionnaires communaux. — On n’aperçoit la trace d’une hiérarchie administrative ni dans la commune ni au-dessus d’elle.— Pourquoi il en est ainsi. — Comment il arrive cependant que l’État est administré d’une manière uniforme. — Qui est chargé de faire obéir 
à la loi les administrations de la commune et du comté. — De l'introduction du pouvoir judiciaire dans l’administration. — Conséquence du principe de l’élection étendue à tous les fonctionnaires. — Du juge de paix dans la Nouvelle-Angleterre. — Par qui nommé. — Administre le comté. — Assure l’administration des communes. — Cour des sessions.— Manière dont elle agit. — Qui la saisit. — Le droit d’inspection et de plainte, éparpillé comme toutes les fondions administratives. — Dénonciateurs encouragés par le partage des amendes.
Ce qui frappe le plus l’Européen qui parcourt les 

États-Unis, c’est l’absence de ce qu’on appelle chez 
nous le gouvernement ou l’administration. En Amé-
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rique, on voit des lois écrites; on en aperçoit l’exé
cution journalière ; tout se meut autour de vous, et on 
ne découvre nulle part le moteur. La main qui dirige 
la machine sociale échappe à chaque instant.

Cependant, de même que tous les peuples sont 
obligés, pour exprimer leurs pensées, d’avoir recours 
à certaines formes grammaticales constitutives des 
langues humaines; de même toutes les sociétés, pour 
subsister, sont contraintes de se soumettre à une cer
taine somme d’autorité sans laquelle elles tombent 
en anarchie. Cette autorité peut être distribuée de 
différentes manières; mais il faut toujours qu’elle se 
retrouve quelque part.

Il y a deux moyens de diminuer la force de l’auto
rité chez une nation.

Le premier est d’affaiblir le pouvoir dans son prin
cipe même, en ôtant à la société le droit ou la faculté 
de se défendre en certains cas : affaiblir l’autorité de 
cette manière, c’est en général ce qu’on appelle en 
Europe fonder la liberté.

Il est un second moyen de diminuer l’action de l’au
torité : celui-ci ne consiste pas à dépouiller la société 
de quelques-uns de ses droits, ou à paralyser ses 
efforts, mais à diviser l’usage de ses forces entre plu
sieurs mains, à multiplier les fonctionnaires en attri
buant à chacun d’eux tout le pouvoir dont il a besoin 
pour faire ce qu’on le destine à exécuter. Il se ren
contre des peuples que cette division des pouvoirs 
sociaux peut encorepnener à l’anarchie; par elle-même,
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cependant, elle n’est point anarchique. En partageant 
ainsi l’autorité, on rend, il est vrai, son action moins 
irrésistible et moins dangereuse, mais on ne la détruit 
point.

La révolution aux États-Unis a été produite par 
un goût mûr et réfléchi pour la liberté, et non par un 
instinct vague et indéfini d’indépendance. Elle ne s’est 
point appuyée sur des passions de désordre; mais, au 
contraire, elle a marché avec l’amour de l’ordre et de 
la légalité.

Aux États-Unis donc, on n’a point prétendu que 
l’homme dans un pays libre eût le droit de tout faire ; 
on lui a, au contraire, imposé des obligations sociales 
plus variées qu’ailleurs; on n’a point eu l’idée d’atta- 

t quer le pouvoir de la société dans son principe et de 
lui contester ses droits, on s’est borné à le diviser 
dans son exercice. On a voulu arriver de cette manière 
à ce que l’autorité fût grande et le fonctionnaire petit, 
afin que la société continuât à être bien réglée et restât 
libre.

Il n’est pas au monde de pays où la loi parle un lan
gage aussi absolu qu’en Amérique; il n’en existe pas 
non plus où le droit de l’appliquer soit divisé entre 
tant de mains.

Le pouvoir administratif aux États-Unis n’offre dans 
sa constitution rien de central ni de hiérarchique; 
c’est ce qui fait qu’on ne l’aperçoit point. Le pouvoir 
existe, mais on ne sait où trouver son représen
tant.
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Nous avons vu plus haut que les communes de la 
Nouvelle-Angleterre n’étaient point en tutelle. Elles 
prennent donc soin elles-mêmes de leurs intérêts 
particuliers.

Ce sont aussi les magistrats municipaux que, le 
plus souvent, on charge de tenir la main à l’exécution 
des lois générales de l’État, ou de les exécuter eux- 
mêmes h

Indépendamment des lois générales, l’État fait quel
quefois des règlements généraux de police; mais ordi
nairement ce sont les communes et les officiers com
munaux qui, conjointement avec les juges de paix et 
suivant les besoins des localités, règlent les détails de 
l’existence sociale, et promulguent les prescriptions 
relatives à la santé publique, au bon ordre et à la 
moralité des citoyens

Ce sont, enfin, les magistrats municipaux qui, 
d’eux-mêmes et sans avoir besoin de recevoir une im- 1 2

1. Voy. le Town offtcer, particulièrement aux mots Select-men, Asses- 
sors, Colleclors, Schools, Surveyors of highways... Exemple entre mille : l’État défend de voyager sans motif le dimanche. Ce sont les tything-men, officiers communaux, qui sont spécialement chargés de tenir la main à l’exécution de la loi. Voy. la loi du 8 mars 1792, Laws of Massachusetts, t. I, p. 410.Les select-men dressent les listes électorales pour l’élection du gouverneur, et transmettent le résultat du scrutin au secrétaire de la République (Loi du 24 février 1796, ibid., t. F, p. 488).2. Exemple : les select-men autorisent la construction des égouts, désignent les lieux dont on peut faire des abattoirs et où l’on peuLétablir certain genre de commerce dont le voisinage est nuisible. Voy. la loi du 7 juin 1785, t. I, p. 193.

I)E LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.
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pulsion étrangère, pourvoient à ces besoins imprévus 
que ressentent souvent les sociétés l.

Il résulte de ce que nous venons de dire qu’au Mas
sachusetts le pouvoir administratif est presque entiè
rement renfermé dans la commune "2; mais il s’y trouve 
divisé entre beaucoup de mains.

Dans la commune de France, il n’y a, à vrai dire, 
qu’un seul fonctionnaire administratif, le maire.

Nous avons vu qu’on en comptait au moins dix- 
neuf dans la commune de la Nouvelle-Angleterre.

Ces dix-neuf fonctionnaires ne dépendent pas en 
général les uns des autres. La loi a tracé avec soin 
autour de chacun de ces magistrats un cercle d’action. 
Dans ce cercle, ils sont tout-puissants pour remplir 
les devoirs de leur place, et ne relèvent d’aucune auto
rité communale.

Si l’on porte ses regards au-dessus de la commune, 
on aperçoit à peine la trace d’une hiérarchie adminis
trative. Il arrive quelquefois que les fonctionnaires du 
comté réforment la décision prise par les communes 
ou par les magistrats communaux1 2 3; mais, en géné-1. Exemple : les select-men veillent à la santé publique en cas de maladies contagieuses et prennent les mesures nécessaires conjointement avec les juges de paix Voy. la loi du 22 juin 1797, t. I, p. 539.2. Je dis p r e s q u e ,  car il y a plusieurs incidents de la vie communale qui sont réglés, soit par les juges de paix dans leur capacité individuelle, soit par les juges de paix réunis en corps au chef-lieu du comté. Exemple : ce sont les juges de paix qui accordent les licences. Voy. la loi du 28 février 1787, t. I, p. 297.3. Exemple : on n’accorde de licence qu’à ceux qui présentent un certificat de bonne conduite donné par les select-men. Si les select-men re-
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rai, on peut (lire que les administrateurs du comté 
n’ont pas le droit de diriger la conduite des adminis
trateurs de la commune *. Ils ne les commandent que 
dans les choses qui ont rapport au comté.

Les magistrats de la commune et ceux du comté 
sont tenus, dans un très petit nombre de cas prévus à 
l’avance, de communiquer le résultat de leurs opéra
tions aux officiers du gouvernement central2. Mais le 
gouvernement central n’est pas représenté par un 
homme chargé de faire des règlements généraux de 
police ou des ordonnances pour l’exécution des lois; 
de communiquer habituellement avec les administra
teurs du comté, de la commune; d’inspecter leur con
duite, de diriger leurs actes et de punir leurs fautes.

Il n’existe donc nulle part de centre auquel les 
rayons du pouvoir administratif viennent aboutir.

Comment donc parvient-on à conduire la société sur 
un plan à peu près uniforme? Comment peut-on fairel’usent de donner ce certificat, la personne peut se plaindre aux juges de paix réunis en cour de session, et ces derniers peuvent accorder la licence. Voy. la loi du 12 mars 1808, t. II, p. 186. — Les communes ont le droit de faire des règlements (b i j - l a w s ), et d’obliger à l’observation de ces règlements par des amendes dont le taux est fixé; mais ces règlements ont besoin d’ètre approuvés par la cour des sessions. Voy. la loi du 23 mars 1786, t. I, p. 251.1. Au Massachusets, les administrateurs du comté sont souvent appelés à apprécier les actes des administrateurs de la commune ; mais on verra plus loin qu’ils se livrent à cet examen comme pouvoir judiciaire, et non comme autorité administrative.2. Exemple:les comités communaux des écoles sont tenus annuellement de faire un rapport de l’état de l’école au secrétaire de la République. Voy. la loi du 10 mars 1827, t. III, p. 183.
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obéir les comtés et leurs administrateurs, les com
munes et leurs fonctionnaires.

Dans les États de la Nouvelle-Angleterre, le pouvoir 
législatif s’étend à plus d’objets que parmi nous. Le 
législateur pénètre, en quelque sorte, au sein même 
de l’administration; la loi descend à de minutieux 
détails ; elle prescrit en même temps les principes et 
le moyen de les appliquer; elle renferme ainsi les 
corps secondaires et leurs administrateurs dans une 
multitude d’obligations [étroites et rigoureusement 
définies.

Il résulte de là que, si tous les corps secondaires et 
tous les fonctionnaires se conforment à la loi, la société 
procède d’une manière uniforme dans toutes ses par
ties; mais reste toujours à savoir comment on peut 
forcer les corps secondaires et leurs fonctionnaires à se 
conformer à la loi.

On peut dire, d’une manière générale, que la société 
ne trouve à sa disposition que deux moyens pour obli
ger les fonctionnaires à obéir aux lois :

Elle peut confier à l’un d’eux le pouvoir discré
tionnaire de diriger tous les autres et de les destituer 
en cas de désobéissance ;

Ou bien elle peut charger les tribunaux d’infliger 
des peines judiciaires aux contrevenants.

On n’est pas toujours libre de prendre l’un ou 
l’autre de ces moyens.

Le droit de diriger le fonctionnaire suppose le droit 
de le destituer s’il ne suit pas les ordres qu’on lui



>26 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE,  
transmet, ou de l’élever en grade s’il remplit avec zèle 
tous ses devoirs. Or on ne saurait ni destituer ni 
élever en grade un magistrat élu. Il est de la nature 
des fonctions électives d’être irrévocables jusqu’à la 
lin du mandat. En réalité, le magistrat élu n’a rien à 
attendre ni à craindre que des électeurs, lorsque toutes 
les fonctions publiques sont le produit de l’élection. Il 
ne saurait donc exister une véritable hiérarchie entre 
les fonctionnaires, puisqu’on ne peut réunir dans le 
même homme le droit d’ordonner et le droit de 
réprimer efficacement la désobéissance, et qu’on ne 
saurait joindre au pouvoir de commander celui de 
récompenser et de punir.

Les peuples qui introduisent l’élection dans les 
rouages secondaires de leur gouvernement sont donc 
forcément amenés à faire un grand usage des peines 
judiciaires comme moyen d’administration.

C’est ce qui ne se découvre pas au premier coup 
d’œil. Les gouvernants regardent comme une première 
concession de rendre les fonctions électives, et comme 
une seconde concession de soumettre le magistrat élu 
aux arrêts des juges. Ils redoutent également ces deux 
innovations;et, comme ils sont plus sollicités de faire 
la première que la seconde, ils accordent l’élection au 
fonctionnaire et le laissent indépendant du juge. 
Cependant, l’une de ces deux mesures est le seul 
contrepoids qu’on puisse donner à l’autre. Qu’on 
y prenne bien garde, un pouvoir électif qui n’est pas 
soumis à un pouvoir judiciaire échappe tôt ou tard à
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tout contrôle, ou est détruit. Entre le pouvoir central 
et les corps administratifs élus, il n’y a que les tribunaux 
qui puissent servir d’intermédiaires. Eux seuls peuvent 
forcer le fonctionnaire élu à l’obéissance sans violer le 
droit de l’électeur.

L’extension du pouvoir judiciaire dans le monde 
politique doit donc être corrélative à l’extension du 
pouvoir électif. Si ces deux choses ne vont point en
semble, l’État finit par tomber en anarchie ou en 
servitude.

On a remarqué de tout temps que les habitudes 
judiciaires préparaient assez mal les hommes à l’exer
cice du pouvoir administratif.

Les Américains ont pris à leurs pères, les Anglais, 
l’idée d’une institution qui n’a aucune analogie avec ce 
que nous connaissons sur le continent de l’Europe : 
c’est celle des juges de paix.

Le juge de paix tient le milieu entre l'homme du 
monde et le magistrat, l’administrateur et le juge. Le 
juge de paix est un citoyen éclairé, mais qui n’est pas 
nécessairement versé dans la connaissance des lois. 
Aussi ne le charge-t-on que de faire la police de la 
société; chose qui demande plus de bon sens et de 
droiture que de science. Le juge de paix apporte dans 
l’administration, lorsqu’il y prend part, un certain 
goût des formes et de la publicité qui en fait un instru
ment fort gênant pour le despotisme ; mais il ne s’y 
montre pas l’esclave de ces superstitions légales qui 
rendent les magistrats peu capables de gouverner.
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Les Américians se sont approprié l’institution des 

juges de paix, tout en lui ôtant le caractère aristocra
tique qui la distinguait dans la mère patrie.

Le gouverneur du Massachusetts 1 nomme, dans 
tous les comtés, un certain nombre déjugés paix, dont 
les fonctions doivent durer sept ans1 2 .

De plus, parmi ces juges de paix, il en désigne trois 
qui forment dans chaque comté ce qu’on appelle la 
cour des sessions.

Les juges de paix prennent part individuellement à 
l’administration publique. Tantôt ils sont chargés, con
curremment avec les fonctionnaires élus, de certains 
actes administratifs3; tantôt ils forment un tribunal 
devant lequel les magistrats accusent sommairement le 
citoyen qui refuse d’obéir, ou le citoyen dénonce les 
délits des magistrats. Mais c’est dans la cour des ses
sions que les juges de paix exercent les plus impor
tantes de leurs fonctions administratives.

La cour des sessions se réunit deux fois par an au 
chef-lieu du comté. C’est elle qui, dans leMassachu-

1. Nous verrons plus loin ce que c’est que le gouverneur; je dois dire dès à présent que le gouverneur représente le pouvoir exécutif de tout l’État.2. Voy. C o n s t i tu t io n  d u  M a s s a c h u s e t t s , ch. 11, sect. 1, g 9 ; ch. iii.'g 3.3. Exemple entre beaucoup d’autres : un étranger arrive dans une commune, venant d’un pays que ravage une maladie contagieuse. Il tombe malade. Deux juges de paix peuvent donner, avec l’avis des select-men, au shérif du comté l’ordre de le transporter ailleurs et de veiller sur lui Voy. la loi du 22 juin 1797, t. I, p. 510.En général, les juges de paix interviennent dans tous les actes importants de la vie administrative et leur donnent un caractère semi-judiciaire.
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setts, est chargée de maintenir le plus grand nom
bre 1 des fonctionnaires publics dans l’obéissance 

Il faut bien faire attention qu’au Massachusetts la 
cour des sessions est tout à la fois un corps adminis
tratif proprement dit et un tribunal politique.

Nous avons dit que le comté n’avait qu’une existence 
administrative. C’est la cour des sessions qui dirige par 
elle-même le petit nombre d’intérêts qui se rapportent 
en même temps à plusieurs communes ou à toutes les 
communes du comté à la fois, et dont par conséquent 
on ne peut charger aucune d’elles en particulier.

Quand il s’agit du comté, les devoirs de la cour des 
sessions sont donc purement administratifs, et, si elle 
introduit souvent dans sa manière de procéder les 
formes judiciaires, ce n’est qu’un moyen de s’éclairer 3

J. Je dis le  p l u s  g r a n d  n o m b r e , parce qu’en effet certains délits administratifs sont déférés aux tribunaux ordinaires. Exemple : lorsqu’une commune refuse de faire les fonds nécessaires pour les écoles, ou de nommer le comité des écoles, elle est condamnée à une amende très considérable. C’est la cour appelée s u p r ê m e  j u d i c i a l  c o u r t ,  ou la cour de 
c o m m o n  p l e a s ,  qui prononce cette amende. Voy. la loi du 10 mars 1827, t. III, p. 190. — I d .  Lorsqu’une commune omet de faire provision de munitions de guerre. Voy. la loi du 21 février 1822, t. Il, p. 570.2. Les juges de paix prennent part, dans leur capacité individuelle, au gouvernement des communes et des comtés. Les actes les plus importants de la vie communale ne se font en général qu’avec le concours de l’un d’eux.3. Les objets qui ont rapport au comté, et dont la cour des sessions s'occupe, peuvent se réduire à ceux-ci :1° L’érection des prisons et des cours de justice ; 2° le projet du budget du comté (c’est la législature de l’État qui le vote); 3° la répartition de ces taxes ainsi votées ; 4° la distributipn de certaines patentes ; 5° l’établissement et la réparation des routes du comté.

i. 9
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et qu’une garantie qu’elle donneaux administrés. Mais,* 
lorsqu’il faut assurer l’administration des communes, 
elle agit presque toujours comme corps judiciaire, et, 
dans quelque cas rares seulement, comme corps ad
ministratif l.

La première difficulté qui se présente est de faire 
obéir la commune elle-même, pouvoir presque indé
pendant, aux lois générales de l’État.

Nous avons vu que les communes doivent nommer 
chaque année un certain nombre de magistrats qui, 
sous le nom d’assesseurs, répartissent l’impôt. Une 1 
commune tente d’échapper à l’obligation de payer 
l’impôt en ne nommant pas les assesseurs. La cour 
des sessions la condamne à une forte amende "1 2. 
L’amende est levée par corps sur tous les habitants. -J 
Le shérifï du comté, officier de justice, fait exécuter |  
l’arrêt. C’est ainsi qu’aux États-Unis le pouvoir semble Jj 
jaloux de se dérober avec soin aux regards. Le com
mandement administratif s’y voile presque toujours 
sous le mandat judiciaire : il n’en est que plus puissant^ 
ayant alors pour lui cette force presque irrésistible que ï  
les hommes accordent à la forme légale.

Cette marche est facile à suivre, et se comprend sans 
peine. Ce qu’on exige de la commune est, en général, 
net et défini; il consiste dans un fait simple et non 
complexe, en un principe, et non une application de1. C’est ainsi que, quand il s’agit d’une route, la cour des sessions tranche presque toutes les difficultés d’exécution à l’aide du jury.2. Voy. la loi du 20 février 1786, 1. 1, p. 217.
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détail Mais la difficulté commence lorsqu’il s’agit 
de faire obéir, non plus la commune, mais les fonc
tionnaires communaux.

Toutes les actions répréhensibles que peut commet
tre un fonctionnaire public rentrent en définitive dans 
l’une de ces catégories :

11 peut faire, sans ardeur et sans zèle, ce que lui 
commande la loi;

Il peut ne pas faire ce que lui commande la loi ;
Enfin, il peut faire ce que lui défend la loi.
Un tribunal ne saurait atteindre la conduite d’un 

fonctionnaire que dans les deux derniers cas. Il faut un 
fait positif et appréciable pour servir de base à l’action 
judiciaire.

Ainsi, les select-men omettent de remplir les forma
lités voulues par la loi en cas d’élection communale : 
ils peuvent être condamnés à l’amende 1 2.

Mais, lorsque le fonctionnaire public remplit sans 
intelligence son devoir, lorsqu’il obéit sans ardeur et 
sans zèle aux prescriptions de la loi, il se trouve en-

1. Il y a une manière indirecte de faire obéir la commune. Les communes sont obligées par la loi à tenir leurs routes en bon état. Négligent- elles de voter les fonds qu’exige cet entretien, le magistrat communal chargé des routes est alors autorisé à lever d’office l’argent nécessaire. Comme il est lui-même responsable, vis-à-vis des particuliers, du mauvais état des chemins, et qu’il peut être actionné par eux devant la cour des sessions, on est assuré qu’il usera contre la commune du droit extraordinaire que lui donne la loi. Ainsi, en menaçant le fonctionnaire, la cour des sessions force la commune à l’obéissance. Voy. la loi du 5 mars 1787, t. I, p. 305.2. Loi du Massachusetts, t. 11, p. 45.
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tièrement hors des atteintes d’un corps judiciaire.

La cour des sessions, lors même qu’elle est revêtue 
de ses attributions administratives, est impuissante 
pour le forcer, dans ce cas, à remplir ses obligations 
tout entières. Il n’y a que la crainte de la révocation 
qui puisse prévenir ces quasi-délits, et la cour des 
sessions n’a point en elle l’origine des pouvoirs com
munaux; elle ne peut révoquer des fonctionnaires 
qu’elle ne nomme point.

Pour s’assurer d’ailleurs qu’il y a négligence et dé
faut de zèle, il faudrait exercer sur le fonctionnaire 
inférieur une surveillance continuelle. Or la cour des 
sessions ne siège que deux fois par an ; elle n’inspecte 
point, elle juge les faits répréhensibles qu’on lui dé
nonce.

Le pouvoir arbitraire de destituer les fonctionnaires 
publics peut seul garantir, de leur part, cette sorte 
d’obéissance éclairée et active que la répression judi
ciaire ne peut leur imposer.

En France, nous cherchons cette dernière garantie 
dans la hiérarchie administrative; en Amérique, on la 
cherche dans Xélection.

Ainsi, pour résumer en quelques mots ce que je 
viens d’exposer :

Le fonctionnaire public de la Nouvelle-Angleterre 
commet-il un crime dans l’exercice de ses fonctions,iles tribunaux ordinaires sont toujours appelés à en 
faire justice.

Commet-il une faute administrative, un tribunal pu-
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rement administratif est chargé de le punir, et, quand 
la chose est grave ou pressante, le juge fait ce que le 
fonctionnaire aurait dù faire l.

Enfin, le même fonctionnaire se rend-il coupable de 
l’un de ces délits insaisissables que la justice humaine 
ne peut ni définir ni apprécier, il comparait annuelle
ment devant un tribunal sans appel, qui peut le ré
duire tout à coup à l’impuissance; son pouvoir lui 
échappe avec son mandat.

Ce système renferme assurément en lui-même de 
grands avantages, mais il rencontre dans son exécution 
une difficulté pratique qu’il est nécessaire de signaler.

J’ai déjà fait remarquer que le tribunal administra
tif, qu’on nomme la cour des sessions, n’avait pas le 
droit d’inspecter les magistrats communaux; elle ne 
peut, suivant un terme de droit, agir que lorsqu’elle 
est saisie. Or c’est là le point délicat du système.

Les Américains de la Nouvelle-Angleterre n’ont 
point institué de ministère public près de la cour des 
sessions1 2; et l’on doit concevoir qu’il leur était dif
ficile d’en établir un. S’ils s’étaient bornés à placer au 
chef-lieu de chaque comté un magistrat accusateur, 
et qu’ils ne lui eussent point donné d’agents dans les 
communes, pourquoi ce magistrat aurait-il été plus1. Exemple : si une commune s’obstine à ne pas nommer d’assesseurs, la cour des sessions les nomme, et les magistrats ainsi choisis sont revêtus des mêmes pouvoirs que les magistrats élus. Voy. la loi précitée du 20 février 1787.2. Je dis p r è s  la  c o u r  d e s  s e s s io n s . Il y a un magistrat qui remplit près des tribunaux ordinaires quelques-unes des fonctions du ministère public.
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instruit de ce qui se passait dans le comté que les 
membres de la cour des sessions eux-mêmes? Si on 
lui avait donné des agents dans chaque commune, on 
centralisait dans ses mains le plus redoutable des pou
voirs, celui d’administrer judiciairement. Les lois, 
d’ailleurs, sont filles des habitudes, et rien de sem
blable n’existait dans la législation anglaise.

Les Américains ont donc divisé le droit d’inspection 
et de plainte comme toutes les autres fonctions admi
nistratives.

Les membres du grand jury doivent, aux termes de 
la loi, avertir le tribunal près duquel ils agissent des 
délits de tous genres qui peuvent se commettre dans 
leur comté L II y a certains grands délits administra
tifs que le ministère public ordinaire doit poursuivre 
d’office1 2; le plus souvent, l’obligation de faire punir 
les délinquants est imposée à l’officier fiscal, chargé 
d’encaisser le produit de l’amende : ainsi le trésorier 
de la commune est chargé de poursuivre la plupart des 
délits administratifs qui sont commis sous ses yeux.

Mais c’est surtout à l’intérêt particulier que la lé
gislation américaine en appelle3; c’est lk le grand

1. Les grands jurés sont obligés, par exemple, d’avertir les cours du mauvais état des routes (Loi du Massachusetts, t. I, p. 308).2. Si, par exemple, le trésorier du comté ne fournit point ses comptes (Loi du Massachusetts, t. I, p. 406).3. Exemple entre mille : un particulier endommage sa voiture ou se blesse sur une route mal entretenue; il a le droit de demander des dommages-intérêts, devant la cour des sessions, à la commune ou au comté chargé d’entretenir la route (Loi du Massachusetts, t. I, p. 309).
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principe qu’on retrouve sans cesse quand on étudie les 
lois des États-Unis.

Les législateurs américains ne montrent que peu de 
confiance dans l’honnêteté humaine; mais ils suppo
sent toujours l’homme intelligent. Ils se reposent 
donc le plus souvent sur l’intérêt personnel pour l’exé
cution des lois.

Lorsqu’un individu est positivement et actuelle
ment lésé par Un délit administratif, on comprend en 
effet que l’intérêt personnel garantisse la plainte.

Mais il est facile de prévoir que, s’il s’agit d’une 
prescription légale qui, tout en étant utile à la société, 
n’est point d’une utilité actuellement sentie par un 
individu, chacun hésitera à se porter accusateur. De 
cette manière, et par une sorte d’accord tacite, les 
lois pourraient bien tomber en désuétude.

Dans cette extrémité où leur système les jette, les 
Américains sont obligés d’intéresser les dénonciateurs 
en.les appelant dans certains cas au partage des 
amendes L1. En cas d’invasien ou d’insurrection, lorsque les officiers communaux négligent de fournir à la milice les objets de munitions nécessaires, la commune peut être condamnée à une amende de 200 à 500 dollars (1000 à 2700 francs). *On conçoit très bien que, dans un cas pareil, il peut arriver que personne n’ait l’intérêt ni le désir de prendre le rôle d’accusateur. Aussi la loi ajoute-t-elle : « Tous les citoyens auront le droit de poursuivre la punition de semblables délits, et la moitié de l’amende appartiendra au poursuivant. » Voy. la loi du 6 mars 1810, t. II, p. 236.On retrouve très fréquemment la même disposition reproduite dans les lois du Massachusetts.Quelquefois, ce n’est point le particulier que la loi excite de cette ma-
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Moyen dangereux qui assure l’exécution des lois en 

dégradant les mœurs.
Au-dessus des magistrats du comté, il n’y a plus, à 

vrai dire, de pouvoir administratif, mais seulement un 
pouvoir gouvernemental.

ÜE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.

IDÉES G É N É R A L E S  SUR [.’ADMINISTRATION DES É T A T S -U N IS .En quoi les États de l’Union diffèrent entre eux par le système d’administration. — Vie communale moins active et moins complète à mesure qu’on descend vers le Midi. — Le pouvoir du magistrat devient encore plus grand, celui de l’électeur plus petit. — L’administration passe de la commune au comté. — États de New-York, d’Ohio, de Pensylvanie. — Principes administratifs applicables à toute l’Union. — Élection des fonctionnaires publics ou inamovibilité de leurs fonctions. — Absence de hiérarchie. — Introduction des moyens judiciaires dans l’administration.
J’ai annoncé précédemment qu’après avoir examiné 

en détail la constitution de la commune et du comté 
dans la Nouvelle-Angleterre, je jetterais un coup d’œil 
général sur le reste de l’Union.

Il y a des communes et une vie communale dans 
chaque État; mais dans aucun des États confédérés 
on ne rencontre une commune identiquement sem
blable à celle de la Nouvelle-Angleterre.

A mesure qu’on descend vers le Midi, on s’aperçoit 
que la vie communale dévient moins active; la com
mère à poursuivre les fonctionnaires publics ; c’est le fonctionnaire qu’elle encourage ainsi à faire punir la désobéissance des particuliers. Exemple : un habitant refuse de faire la part de travail qui lui est assignée sur une grande route. Le surveillant des routes doit le poursuivre; et, s’il le fait condamner, la moitié de l’amende lui revient. Yoy. les lois précipitées, t. I, p. 308.
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mune a moins de magistrats, de droits et de devoirs; 
la population n’y exerce pas une influence si directe 
sur les affaires ; les assemblées communales sont 
moins fréquentes et s’étendent à moins d’objets. Le 
pouvoir du magistrat élu est donc comparativement 
plus grand et celui de l’électeur plus petit; l’esprit 
communal y est moins éveillé et moins puissant L

On commence à apercevoir ces différences dans 
l’État de New-York ; elles sont déjà très sensibles dans 
la Pensylvanie;mais ellesdeviennentmoinsfrappantes 
lorsqu’on s’avance vers le Nord-Ouest. La plupart des 
émigrants qui vont fonder les Etats du Nord-Ouest 
sortent de la Nouvelle-Angleterre, et ils transportent 
les habitudes administratives de la mère patrie dans 
leur patrie adoptive. La ’commune de l’Ohio a beau
coup d’analogie avec la commune de Massachusetts.

Nous avons vu qu’au Massachusettsleprincipederad- 
ministration publique se trouve dans la commune. La 
commune est le foyer dans lequel viennent se réunir 1

1. Voyez, pour le détail, t h e  R e v i s e d  s t a t u t e s  de l’État de New-York, 
à la  partie I, ch. x i, in titu lé : O f  th e  p o w e r s ,  d u t i e s  a n d  p r i v i l e g e s  o f  
t o i v n s  (Des droits, des obligations et des priv ilèges des com m unes), t .  I, 
p. 336-3(54.

Voy. dans le recueil in titu lé  : D i g e s t  o f  t h e  l a w s  o f  P e n s y l v a n i a ,  les 
mots A s s e s s o r s ,  C o l l e c t o r s ,  C o n s t a b l e s ,  O v e r s e e r s  o f  t h e  p o o r ,  S u p e r v i s o r s  
o f  h i g h w a y s  ; — et dans le recueil in titu lé  : A c t s  o f  a  g e n e r a l  n a t u r e  o f  
t h e  S t a t e  o f  O h i o ,  la loi du 25 février 1824, relative aux com m unes, p. 112; 
— et ensuite les dispositions particu lières  relatives aux divers officiers 
com m unaux, te ls que : t o w n s h i p ' s  c l e r k s ,  t r u s t e e s ,  o v e r s e e r s  o f  th e  p o o r ,  
f e n c e - v i e w e r s ,  a p p r a i s e r s  o f  p r o p e r t y ,  t o w n s h i p ’s  t r e a s u r e r ,  c o n s t a b l e s ,  
s u p e r v i s o r s  o f  h i g h w a y s .



les intérêts et les affections des hommes. Mais il cesse 
d’en être ainsi à mesure que l’on descend vers des États 
où les lumières ne sont pas si universellement répan
dues, et où, par conséquent, la commune offre moins 
de garanties de sagesse et moins d’éléments d’admi
nistration . A mesure donc que l’on s’éloigne de la Nou- 
velle-Angleterre, la vie communale passe en quelque 
sorte au comté. Le comté devient le grand centre ad
ministratif et forme le pouvoir intermédiaire entre le 
gouvernement et les simples citoyens.

J’ai ditqu’au Massachusetts les affaires ducomtésont 
dirigées par la cour des sessions. La cour des sessions 
se compose d’un certain nombre de magistrats nom
més par le gouvernement et son conseil. Le comté n’a 
point de représentation, et son budget est voté par 
la législature nationale.

Dans le grand État de New-York, au contraire, dans 
l’État de l’Ohio et dans la Pensylvanie, les habitants 
de chaque comté élisent un certain nombre de dépu
tés; la réunion de ces députés forme une assemblée 
représentative du comté *.

L’assemblée du cdmté possède, dans de certaines li- 1

1. Voy. R e v i s e d  S t a t u t e s  o f  th e  S t a t e  o f  N e w - Y o r k f  part. I , ch. xi, 
t .  I, p . 340 ; — I b i d . ,  ch. x n , t .  I, p . 366; — A c t s  o f  th e  S t a t e  o f  O h io ,  
loi du 25 février 1825, re lativ e au c o u n t y - c o m m i s s i o n e r s ,  p. 263.

Voy. D i g e s t  o f  th e  l a w s  o f  P e n s y l v a n i a ,  aux m ots C o u n t y - r a t e s  a n d  
l e v i e s ,  p. 170.

Dans l’État de New-York, chaque com m une é lit un  député, et ce même 
député p a rtic ipe  en m êm e tem ps à l’adm inistration  du com té et à celle do 
la com m une.
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' mites, le droit d’imposer les habitants ; elle constitue, 

sous ce rapport, une véritable législature ; c’est elle en 
! même temps qui administre le comté, dirige en plu

sieurs cas l’administration des communes, et resserre 
leurs pouvoirs dans des limites beaucoup plus étroites 
qu’au Massachusetts.

Ce sont là les principales différences que présente 
I la constitution de la commune et du comté dans les 
i divers États confédérés. Si je voulais descendre jus- 
| qu’aux détails des moyens d’exécution, j ’aurais beau

coup d’autres dissemblances à signaler encore. Mais 
1 mon but n’est pas de faire un cours de droit adminis

tratif américain.
J’en ai dit assez, je pense, pour faire comprendre 

sur quels principes généraux repose l’administration 
aux États-Unis. Ces principes sont diversement appli
qués ; ils fournissent des conséquences plus ou moins 
nombreuses suivant les lieux; mais, au fond, ils sont 
partout les mêmes. Les lois varient, leur physionomie 
change; un même esprit les anime.

La commune et le comté ne sont pas constitués par
tout delà même manière; mais on peut dire que l’or
ganisation de la commune et du comté, aux États- 
Unis, repose partout sur cette même idée : que 
chacun est le meilleur juge de ce qui n’a rapport qu’à 
lui-même, et le plus en état de pourvoir à ses besoins 
particuliers. La commune et le comté sont donc 
chargés de veiller à leurs intérêts spéciaux. L’État 
gouverne et n’administre pas. On rencontredes excep-
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tions à ce principe, mais non un principe contraire.

La première conséquence de cette doctrine a été de 
l'aire choisir, par les habitants eux-mêmes, tous les 
administrateurs de la commune et du comté, ou du 
moins de choisir ces magistrats exclusivement parmi 
eux.

Les administrateurs étant partout élus, ou du moins 
irrévocables, il en est résulté que nulle part on n’a 
pu introduire les règles de la hiérarchie. Il y a donc 
eu presque autant de fonctionnaires indépendants que 
de fonctions. Le pouvoir administratif s’est trouvé dis
séminé en une multitude de mains.

La hiérarchie administrative n’existant nulle part, 
les administrateurs étant élus et irrévocables jusqu’à 
la fin du mandat, il s’en est suivi l’obligation d’intro
duire, plus ou moins, les tribunaux dans l’administra
tion. De là le système des amendes, au moyen des
quelles les corps secondaires et leurs représentants 
sont contraints d'obéir aux lois. Onretrouvecesystème 
d’un bout à l’autre de l’Union.

Du reste, le pouvoir de réprimer les délits adminis
tratifs, ou défaire au besoin des actes d’administration, 
n’a point été accordé dans tous les États aux mêmes 
juges.

Les Anglo-Américains ont puisé à une source com
mune l’institution des juges de paix; on la retrouve 
dans tous les États. Mais ils n’en ont pas toujours tiré 
le même parti.

Partout les juges de paix concourent à l’adminis-
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tration des communes et des comtés1, soit en adminis
trant eux-mêmes, soit en réprimant certains délits 

i administratifs; mais, dans la plupart des États, les 
plus graves de ces délits sont soumis aux tribunaux 
ordinaires.

Ainsi donc, élection des fonctionnaires administra
tifs, ou inamovibilité de leurs fonctions, absence de 
hiérarchie administrative, introduction des moyens 

; judiciaires dans le gouvernement secondaire de la so
ciété, tels sont les caractères principaux auxquels on 
reconnaît l’administration américaine, depuis le Maine 
jusqu’aux Florides.

Il y a quelques États dans lesquels on commence à 
apercevoir les traces d’une centralisation administra
tive. L’État de New-York est le plus avancé dans celte 
voie.

Dans l’État de New-York, les fonctionnaires du gou
vernement central exercent, en certains cas, une 
sorte de surveillance et de contrôle sur la conduite des 
corps secondaires- .̂ Ils forment, en certains autres, une 1 2

1. Il y a même des É tats du Sud où les m ag istra ts  des c o u n t y - c o u r t s  
sont chargés de tout le détail de l’ad m in is tra tio n . Voy. th e  S t a t u t e s  o f  th e  
S t a t e  o f  T e n n e s s e e ,  aux artic les  J u d i c i a r y ,  T a x e s . . .

2. Exem ple : la direction de l’instruction publique est cen tralisée dans 
les m ains du gouvernem ent. La lég islature nom m e les m em bres de l’uni
versité appelés ré g e n ts ; le gouverneur et le lieu tenan t-g o uv ern eu r de 
l’É tat en  font nécessairem ent partie  (R e v i s e d  S t a t u t e s ,  t .  I, p . 456). Les 
régen ts  de l’université v is iten t tous les ans les collèges e t les académ ies 
et font un rappo rt annuel à la lég islature ; leu r  surveillance n ’est point 
illusoire, par les raisons particulières que voici : les collèges, afin de de
venir des corps constitués (corporations), qui puissent acheter, vendre et
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espèce de tribunal d’appel pour la décision des af
faires l . Dans l’État de New-York, les peines judiciaires 
sont moins employées qu’ailleurs comme moyen admi
nistratif. Le droit de poursuivre les délits administra
tifs y est aussi placé en moins de mains2.
posséder, on t besoin d’une c h a rte ; or cette charte  n ’est accordée par la lé 
g islature que de l’avis des régen ts. Chaque année, l’É tat distribue aux 
collèges et académ ies les in té rê ts d’un fond spécial créé pour l’encoura
g em en t des études. Ce sont les régen ts  qui sont les d is tribu teu rs  de cet 
a rg e n t. Voy. ch. xv, Instruction  publique, R e v i s e d  S t a t u t e s ,  t .  I, p .4 5 5 .

Chaque année, les commissaires des écoles publiques sont tenus d’e n 
voyer un  rappo rt de la  situation au su rin ten d an t de la  R épublique ( I b i d . ,  
p .  488).

Un rap po rt sem blable doit lui ê tre  fait an n u e llem en t sur le nom bre et 
l’é ta t desjrauv res ( I b i d . ,  p. G31).

1. L orsque que lqu’un se cro it lésé p a r  certa ins actes ém anés des com
m issaires des écoles (ce sont des fonctionnaires com m unaux), il p eu t en 
ap peler au su rin ten d an t des écoles p rim aires, dont la décision est finale 
( I b i d . ,  p. 487).

On trouve de lo in  en  loin, dans lés lois de l’État de New-York, des d is
positions an alogues à celles que je  viens de cite r com m e exem ples. Mais, 
en  généra l, ces ten tatives de cen tra lisa tion  sont faibles et peu productives. 
En donnant aux grands fonctionnaires de l’É tat le  droit de surveiller e t de 
d iriger les agents in fé rieu rs , on ne leu r donne poin t le droit de les récom 
p ense r ou de les pun ir. Le m êm e hom m e n ’est p resque jam ais chargé de 
donner l’ordre et de rép rim er la désobéissance ; il a donc le droit de com 
m ander, m ais non la faculté de se faire obéir.

En 1830, le su rin tend an t des écoles, dans son rappo rt annuel à la lég is
latu re , se p la ignait de ce que p lusieurs com m issaires des écoles ne lui 
avaient pas transm is, m algré ses avis, les com ptes qu’ils lui devaien t. « Si 
cette om ission se renouvelle , a jo u te-t-il, je  serai rédu it à les poursuivre, 
aux term es de la loi, devan t les tribunaux  com pétents. »

2. E xem ple : l’officier du m inistère dans chaque com té ( d i s t r i c t - a t t o r 
n e y )  est chargé de poursuivre le reco uvrem ent de toutes les am endes

» s’élevant au -dessus de 50 dollars, à moins que le droit n ’ait été donné ex
pressém en t pa r la loi à un au tre  m ag istra t ( R e v i s e d  S t a t u t e s ,  part. I, ch. x, 
t. 1, p .  383).



La môme tendance se fait légèrement remarquer 
dans quelques autres États b Mais, en général, on peut 
dire que le caractère saillant de l’administration pu
blique aux États-Unis est d’être prodigieusement dé- 

j centralisée.

d e  l ’ é t a t .

J’ai parlé des communes et de l’administration ; il 
me reste à parler de l’État et du gouvernement.

Ici, je puis me hâter, sans craindre de n’être pas 
•compris; ce que j ’ai à dire se trouve tout tracé dans des 
constitutions écrites que chacun peut aisément se pro
curer 1 2. Ces constitutions reposent elles-mêmes sur 
une théorie simple et rationnelle.

La plupart des formes qu’elles indiquent ont été 
adoptées par tous les peuples constitutionnels ; elles 
nous sont ainsi devenues familières.

Je n’ai donc à faire ici qu’un court exposé. Plus 
tard, je tâcherai déjuger ce que je vais décrire.

1. Il y a plusieurs traces de centralisation ad m in istra tive  au M assachu
setts . E xem ple : les com ités des écoles com m unales sont chargés de fa ire  
chaque an n ée un rapport au secré ta ire  d’E tat ( L a w s  o f  M a s s a c h u s e t t s ,  t. 1, 
p . 3G7).

2. Voyez, à la fin du volum e, le texte de la constitution de N ew-York.
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POUVOIR L ÉGI S LAT I F  DE L ’ ÉTAT.

Division du corps législatif en deux cham bres. — Sénat. — Chambre d es 
rep résen tan ts . — Différentes attributions de ces deux corps.

Le pouvoir législatif de l’État est confié à deux as
semblées; la première porte en général le nom de 
Sénat.

Le Sénat est habituellement un corps législatif; 
mais quelquefois il devient un corps administratif et 
judiciaire.

Il prend part à l’administration de plusieurs ma
nières, suivant les différentes constitutions1; mais 
c’est en concourant au choix des fonctionnaires qu’il 
pénètre ordinairement dans la sphère du pouvoir exé
cutif.

Il participe au pouvoir judiciaire, en prononçant 
sur certains délits politiques, et aussi quelquefois en 
statuant sur certaines causes civiles 1 2.

Ses membres sont toujours peu nombreux.
L’autre branche de la législature, qu’on appelle d’or

dinaire la Chambre des représentants, ne participe en 
rien au pouvoir administratif, etne prend part au pou
voir judiciaire qu’en accusant les fonctionnaires pu
blics devant le Sénat.

1. Dans le M assachusetts, le  S énat n’est revê tu  d’aucune fonction adm i
nistrative.

2. Comme dans l’É tat de New-York. Voy. la constitu tion  à la  tin du 
volum e.



Les membres des deux Chambres sont soumis pres
que partout aux mêmes conditions d’élégibilité. Les 
uns et les autres sont élus de la même manière et par 

| les mêmes citoyens.
La seule différence qui existe entre eux provient de 

I ce que le mandat des sénateurs est en général plus 
long que celui des représentants. Les seconds restent 
rarement en fonction plus d’une année; les premiers 
siègent ordinairement deux ou trois ans.

En accordant aux sénateurs le privilège d’être nom
més pour plusieurs années, et en les renouvelant par 
séries, la loi a pris le soin de maintenir au sein des 
législatures un noyau d’hommes déjà habitués aux 
affaires, et qui puissent exercer une influence utile sur 
les nouveaux venus.

Par la division du Corps législatif en deux branches, 
les Américains n’ont donc pas voulu créer une assem
blée héréditaire et une autre élective, ils n’ont pas 
prétendu faire de l’une un corps aristocratique, et de 
l’autre un représentant de la démocratie; leur but n’a 
point été non plus de donner dans la première un appui 
au pouvoir, en laissant à la seconde les intérêts et les 
passions du peuple.

Diviser la force législative, ralentir ainsi le mouve
ment des assemblées politiques, et créer un tribunal 
d’appel pour la révision des lois, tels sont les seuls 
avantages qui résultent de la constitution actuelle de 
deux chambres aux États-Unis.

Le temps et l’expérience ont fait connaître aux
i. 10
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Américains que, réduite à ces avantages, la division 
des pouvoirs législatifs est encore une nécessité du 
premier ordre. Seule, parmi toutes les républiques 
unies, la Pensylvanie avait d’abord essayé d’établir une 
assemblée unique. Franklin lui-même, entraîné par 
les conséquences logiques du dogme de la souve
raineté du peuple, avait concouru à cette mesure. 
On fut bientôt obligé de changer de loi et de con
stituer les deux chambres. Le principe de la divi
sion du pouvoir législatif reçut ainsi sa dernière 
consécration; on peut donc désormais considérer 
comme une vérité démontrée la nécessité de par
tager l’action législative entre plusieurs corps. Cette 
théorie, à peu près ignorée des républiques antiques, 
introduite dans le monde presque au hasard, ainsi 
que la plupart des grandes vérités, méconnue 
de plusieurs peuples modernes, est enfin passée 
comme un axiome dans la science politique de nos 
jours.

DU POUVOI R E X É C U T I F  DE L’ ÉTAT.

€e qu’est le go u verneu r dans un É tat am éricain . — Quelle position il 
occupe v is-à-v is de la lég isla tu re . — Quels sont ses droits et ses devoirs. 
— Sa dépendance du peuple.

Le pouvoir exécutif de l’État a pour représentant le 
gouverneur.

Ce n’est pas au hasard que j’ai pris ce mot de repré
sentant. Le gouverneur de l’État représente en effet le



GOUVERNEMENT DANS LES ÉTATS P ARTI CULI ERS .  147 
pouvoir exécutif; mais il n’exerce que quelques-uns de 
ses droits.

Le magistrat suprême, qu’on nomme le gouverneur, 
est placé à côté de la législature comme un modéra
teur et un conseil. Il est armé d’un véto suspensif qui 
lui permet d’en arrêter ou du moins d’en ralentir à son 
gré les mouvements. Il expose au Corps législatif les 
besoins du pays, et lui fait connaître les moyens qu’il 
juge utile d’employer afin d’y pourvoir; il est l’exécu
teur naturel de ses volontés pour toutes les entreprises 
qui intéressent la nation entière1 . En l’absence de la 
législature, il doit prendre toutes les mesures propres 
à garantir l’État des chocs violents et des dangers 
imprévus.

Le gouverneur réunit dans ses mains toute la puis
sance militaire de l’État. Il est le commandant des 
milices et le chef de la force armée.

Lorsque la puissance d’opinion, que les hommes 
sont convenus d’accorder àla loi, se trouve méconnue, 
le gouverneur s’avance à la tête de la force matérielle 
de l’État; il brise la résistance et rétablit l’ordre 
accoutumé.

Du reste, le gouverneur n’entre point dans l’admi
nistration des communes et des comtés, ou du moins 
il n’y prend part que très indirectement par la nomi-

1. Dans la  p ra tique, ce n ’est pas toujours le gouverneu r qui exécute les 
en treprises que la lég islature a conçues; il arrive souvent que ce tte d e r
n iè re , en même tem ps qu’elle vote un principe, nom m e des ag en ts  spéciaux 
pour en su rveiller l ’exécution.



nalion des juges de paix, qu’il ne peut ensuite révo
quer1 .

Le gouverneur est un magistrat électif. On a même 
soin, en général, de ne l’élire que pour un ou deux 
ans; de telle sorte qu'il reste toujours dans une étroite 
dépendance de la majorité qui l’a créé.

US DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.

DES E F F E T S  P OLI TI QUES  DE LA DÉCENTRALI SATI ON 
ADMI NI STRATI VE AUX É T A T S - U N I S .

D istinction à é tab lir en tre  la cen tra lisa tion  gouvernem entale et la cen
tralisation  ad m inistra tive. — Aux É tats-U nis, pas de centralisation  
adm inistrative, mais très  grande centralisation  g o u v ernem en ta le . — 
Quelques effets fâcheux qui résu lten t aux États-Unis de l’ex trêm e d écen 
tralisation  adm inistrative. — A vantages adm inistratifs  de cet o rd re  de 
choses. — La force qui ad m in istre  la société , m oins rég léee, m oins 
éc lairée, m oins savante, bien plus g rand e qu’en Europe. — Avantages 
politiques du même o rd re  de choses. — Aux É tats-U nis, la  pa trie  se fait 
sen tir partou t. — Appui que les gouvernés p rê ten t au gouvernem ent. — 
Les institu tions provinciales plus nécesaires à m esure que l’é ta t social 
dev ien t plus dém ocratique. — Pourquoi.

La centralisation est un mot que l’on répète sans 
cesse de nos jours, et dont personne, en général, ne 
cherche à préciser le sens.

Il existe cependant deux espèces de centralisation 
très distinctes, et qu’il importe de bien connaître.

Certains intérêts sont communs à toutes les par
ties de la nation, tels que la formation des lois géné
rales et les rapports du peuple avec les étrangers.

D’autres intérêts sont spéciaux à certaines parties
j .  Dans p lusieu rs É tats, les juges de paix ne sont pas nom m és p a r le 

gouverneur.
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de la nation, tels, par exemple, que les entreprises 
communales.

Concentrer dans un même lieu ou dans une même 
main le pouvoir de diriger les premiers, c’est fonder 
ce que j’appellerai le centralisation gouvernementale.

Concentrer de la même manière le pouvoir de diri
ger les seconds, c’est fonder ce que je nommerai la 
centralisation administrative.

Il est des points sur lesquels ces deux espèces de 
centralisations viennent à se confondre. Mais, en 
prenant dans leur ensemble les objets qui tombent 
plus particulièrement dans le domaine de chacune 
d’elles, on parvient aisément à les distinguer.

On comprend que la centralisation gouvernementale 
acquiert une force immense quand elle se joint à la 
centralisation administrative. De cette manière elle 
habitue les hommes à faire abstraction complète et 
continuelle de leur volonté; à obéir, non pas une fois 
et sur un point, mais en tout] et tous les jours. Non 
seulement alors elle les dompte par la force, mais en
core elle les prend par leurs habitudes; elle les isole 
et les saisit ensuite un à un dans la masse commune.

Ces deux espèces de centralisation se prêtent un 
mutuel secours, s’attirent l’une l’autre; mais je ne 
saurais croire qu’elles soient inséparables.

Sous Louis XIV, la France a vu la plus grande cen
tralisation gouvernementale qu’on pût concevoir, 
puisque le même homme faisait les lois générales et 
avait le pouvoir de les interpréter, représentait la



x _

France à l’extérieur et agissait en son nom. « L’État, 
c’est moi, » disait-il; et il avait raison.

Cependant, sous Louis XIV, il y avait beaucoup 
moins de centralisation administrative que de nos 
jours.

De notre temps, nous voyons une puissance, l’An
gleterre, chez laquelle la centralisation gouvernemen
tale est portée à un très haut degré : l’État semble 
s’y mouvoir comme un seul homme; il soulève à sa 
volonté des masses immenses, réunit et porte partout 
où il le veut tout l’effort de sa puissance.

L’Angleterre, qui a fait de si grandes choses depuis 
cinquante ans, n’a pas de centralisation adminis
trative.

Pour ma part, je ne saurais concevoir qu’une na
tion puisse vivre ni surtout prospérer sans une forte 
centralisation gouvernementale.

Mais je pense que la centralisation administrative 
n’est propre, qu’à énerver les peuples qui s’y soumet
tent, parce qu’elle tend sans cesse à diminuer parmi 
eux l’esprit de cité. La centralisation administrative 
parvient, il est vrai, à réunir à une époque donnée, et 
dans un certain lieu, toutes les forces disponibles de 
la nation, mais elle nuit à la reproduction des forces. 
Elle la fait triompher le jour du combat, et diminue 
à la longue sa puissance. Elle peut donc concourir 
admirablement à la grandeur passagère d’un homme, 
non point à la prospérité durable d’un peuple.

Qu’on y prenne bien garde, quand on dit qu’un Etat
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ne peut agir parce qu’il n’a pas de centralisation : on 
parle presque toujours, sans le savoir, de la centrali
sation gouvernementale. L’empire d’Allemagne, ré- 
pète-t-on, n’a jamais pu tirer de ses forces tout le 
parti possible. D’accord. Mais pourquoi? Parce que la 
force nationale n’y a jamais été centralisée; parce que 
l’État n’a jamais pu faire obéir à ses lois générales; 
parce que les parties séparées de ce grand corps ont 
toujours eu le droit ou la possibilité de refuser leur 
concours aux dépositaires de l’autorité commune, 
dans les choses mêmes qui intéressaient tous les 
citoyens; en d’autres termes, parce qu'il n’y avait pas 
de centralisation gouvernementale. La même remar
que est applicable au moyen âge : ce qui a produit 
toutes les misères de la société féodale, c’est que le 
pouvoir, non seulement d’administrer, mais de gou
verner, était partagé entre mille mains et fractionné 
de mille manières; l’absence de toute centralisation 
gouvernementale empêchait alors les nations de l’Eu
rope de marcher avec énergie vers aucun but.

Nous avons vu qu’aux États-Unis il n’existait point 
de centralisation administrative. On y trouve à peine 
la trace d’une hiérarchie. La décentralisation y a été 
portée à un degré qu’aucune nation européenne ne 
saurait souffrir, je pense, sans un profond malaise, et 
qui produit des effets fâcheux même en Amérique. 
Mais, aux États-Unis, la centralisation gouvernemen
tale existe au plus haut point. 11 serait facile de prou
ver que la puissance nationale y est plus concentrée
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qu’elle ne l’a été dans aucune des anciennes monar
chies de l’Europe. Non seulement il n’y a dans chaque 
État qu’un seul corps qui fasse les lois; non seulement 
il n’y existe qu’une seule puissance qui puisse créer la 
vie politique autour d’elle ; mais, en général, on a évité 
d’y réunir de nombreuses assemblées de districts ou 
de comté, de peur que ces assemblées ne fussent ten
tées de sortir de leurs attributions administratives et 
d’entraver la marche du gouvernement. En Amérique, 
la législature de chaque État n’a devant elle aucun 
pouvoir capable de lui résister. Rien ne saurait l’ar
rêter dans [sa voie, ni privilèges, ni immunité locale, 
ni influence personnelle, pas même l'autorité de [la 
raison, car elle représente la majorité, qui se prétend 
l’unique organe de la raison. Elle n’a donc d’autres 
limites, dans son action, que sapropre volonté. A côté 
d’elle, et sous sa main, se trouve placé le représen
tant du pouvoir exécutif, qui, à l’aide de la force ma
térielle, doit contraindre les mécontents à l’obéis
sance.

La faiblesse ne se rencontre que dans certains détails 
de l’action gouvernementale.

Lesrépubliquesaméricaines n’ont pas de force armée 
permanente pour comprimer les minorités; mais les 
minorités n’y ont jamais été réduites, jusqu’à présent, 
à faire la guerre, et la nécessité d’une armée n’a 
pas encore été sentie. L’Etat se sert, le plus souvent, 
des fonctionnaires de la commune on du comté 
pour agir sur les citoyens. Ainsi, par exemple, dans
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la Nouvelle-Angleterre, c’est l’assesseur de la com
mune qui répartit la taxe; le percepteur de la com
mune la lève; le caissier de la commune en fait 
parvenir le produit au trésor public, et les réclama
tions qui s’élèvent sont soumises aux tribunaux or
dinaires. Une semblable manière de percevoir l’impôt 
est lente, embarrassée; elle entraverait à chaque 
moment la marche d’un gouvernement qui aurait de 
grands besoins pécuniaires. En général, on doit dési
rer que, pour tout ce qui est essentiel à sa vie, le gou
vernement ait des fonctionnaires à lui, choisis par lui, 
révocables par lui, et des formes rapides de procéder; 
mais il sera toujours facile à la puissance centrale, 
organisée comme elle l’est en Amérique, d’introduire, 
suivant les besoins, des moyens d’action plus éner
giques et plus efficaces.

Ce n’est donc pas, comme on le répète souvent, 
parce qu’il n’y a point de centralisation aux Etats- 
Unis, que les républiques du nouveau monde périront; 
bien loin de n’être pas assez centralisés, on peut affir
mer que les gouvernements américains le sont trop; 
je le prouverai plus tard. Les assemblées législatives 
engloutissent chaque jour quelque débris des pou
voirs gouvernementaux; elles tendent à les réunir tous 
en elles-mêmes, ainsi que l’avait fait la Convention. Le 
pouvoir social, ainsi centralisé, change sans cesse de 
mains, parce qu’il est subordonné à la puissance po
pulaire. Souvent il lui arrive de manquer de sagesse 
et de prévoyance, parce qu’il peut tout. Là se trouve



pour lui le danger. C’est donc à cause de sa force 
même, et non par suite de sa faiblesse, qu’il est 
menacé de périr un jour.

La décentralisation administrative produit en 
Amérique plusieurs effets divers.

Nous avons vu que les Américains avaient presque 
entièrement isolé l’administration du gouvernement; 
en cela, ils me semblent avoir outrepassé les limites 
de la saine raison; car l’ordre, même dans les choses 
secondaires, est encore un intérêt national1 .

L’Etat n’ayant point de fonctionnaires administra
tifs à lui, placés ii poste fixe sur les différents points 
du territoire, et auxquels il puisse imprimer une 
impulsion commune, il en résulte qu’il tente rarement 
d’établir des règles générales de police. Or le besoin 
de ces règles se fait vivement sentir. L’Européen en 
remarque souvent l’absence. Cette apparence de 
désordre qui règne à la surface lui persuade, au pre
mier abord, qu’il y a anarchie complète dans la so
ciété; ce n’est qu’en examinant le fond des choses 
qu’il se détrompe.

1. L’au torité  qui rep résen te  l ’État, lors m êm e qu’elle  n ’adm inistre  pas 
e lle -m êm e, ne doit pas, je  pense , se dessaisir du droit d’inspeo ter l’adm i
n istration  locale. Je  suppose, p a r exem ple, qu ’un agent du gouvernem ent, 
p lacé à poste fixe dans chaque comté, pût d é fé re r au pouvoir ju d ic ia ire  
les délits qui se com m ettent dans les com m unes e t dans le com té ; l’o rd re  
n’en se ra it-il pas plus uniform ém ent suivi sans que l’indépen dance  des 
localités fût com prom ise? Or rien  de sem blab le n’ex iste  en Am érique. 
A u-dessus des cours des com tés, il n ’y a r ien  ; et ces cours ne sont, en 
quelque sorte, saisies que p a r  h asard  de la  connaissance des dé lits adm i 
n istratifs qu’elles doivent rép rim er.
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Certaines entreprises intéressent l’État entier, et 

I  ne peuvent cependant s'exécuter, parce qu’il n’y a point 
d’administration nationale qui les dirige. Abandonnées 
aux soins des communes et des comtés, livrées à des 
agents élus et temporaires, elles n’amènent aucun 
résultat ou ne produisent rien de durable.

Les partisans de la centralisation en Europe sou
tiennent que le pouvoir gouvernemental administre 
mieux les localités qu’elles ne pourraient s’adminis
trer elles-mêmes : cela peut être vrai, quand le pou
voir central est éclairé et les.localités sans lumières, 
quand il est actif et qu’elles sont inertes, quand il a 
l’habitude d’agir et elles l’habitude d’obéir. On com
prend même que plus la centralisation augmente et 
plus cette double tendance s’accroît, plus la capacité 
d’une part et l’incapacité de l’autre deviennent sail
lantes.

Mais je nie qu’il en soit ainsi quand le peuple est 
éclairé, éveillé sur ses intérêts, et habitué à y songer 
comme il le fait en Amérique.

Je suis persuadé, au contraire, que, dans ce cas, la 
force collective des citoyens sera toujours plus puis
sante pour produire le bien-être social que, l’autorité 
du gouvernement.

J’avoue qu’il est difficile d’indiquer d’une manière 
certaine le moyen de réveiller un peuple qui sommeille, 
pour lui donner des passions et des lumières qu’il n’a 
pas: persuader aux hommes qu’ils doivent s’occuper de 
leurs affaires est, je ne l’ignore pas, une entreprise
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ardue. Il serait souvent moins malaisé de les intéresser 
aux détails de l’étiquette d’une cour qu’à la réparation 
de leur maison commune.

Mais je pense aussi que, lorsque l’administration cen
trale prétend remplacer complètement le concours 
libre des premiers intéressés, elle se trompe ou veut 
vous tromper.

Un pouvoir central, quelque éclairé, quelque savant 
qu’on l’imagine, ne peut embrasser à lui seul tous les 
détails de la vie d’un grand peuple. Il ne le peut, parce 
qu’un pareil travail excède les forces humaines. 
Lorsqu’il veut, par ses seuls soins, créer et faire 
fonctionner tant de ressorts divers, il se contente d’un 
résultat fort incomplet, ou s’épuise en inutiles 
efforts.

La centralisation parvient aisément, il est vrai, à 
soumettre les actions extérieures de l’homme à une cer
taine uniformité qu’on finit par aimer pour elle-même, 
indépendamment des choses auxquelles elle s’appli
que; comme ces dévots qui adore la statue, oubliant 
la divinité qu’elle représente. La centralisation réussit 
sans peine à imprimer une allure régulière aux affaires 
courantes; à régenter savamment les détails de la 
police sociale; à réprimer les légers désordres et les 
petits délits; à maintenir la société dans un statu quo 
qui n’est proprement ni une décadence ni un progrès; 
à entretenir dans le corps social une sorte de somno
lence administrative que les administrateurs ont cou
tume d’appeler le bon ordre et la tranquillité publi-
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que1. Elle excelle, en un mot, à empêcher, non à 
faire. Lorsqu’il s’agit de remuer profondément la so
ciété, ou de lui imprimer une marche rapide, sa force 
l’abandonne. Pour peu que ses mesures aient besoin 
du concours des individus, on est tout surpris alors de la 
faiblesse de cetteimmense machine; elle se trouve tout 
à coup réduite à l’impuissance.

Il arrive quelquefois alors que la centralisation 
essaye, en désespoir de cause, d’appeler les citoyens à 
son aide ; mais elle leur dit : « Vous agirez comme je 
voudrai, autant que je voudrai, et précisément dans le 
sens que je voudrai. Vous vous chargerez de ces détails 
sans aspirer à diriger l’ensemble; vous travaillerez 
dans les ténèbres et vous jugerez plus tard mon 
œuvre par ses résultats. » Ce n’est point à de pareilles 
conditions qu’on obtient le concours de la volonté 
humaine. Il lui faut de la liberté dans ses allures, de la 
responsabilité dans ses actes. L’homme est ainsi fait 
qu’il préfère rester immobile que marcher sans indé
pendance vers un but qu’il ignore.

Je ne nierai pas qu’aux États-Unis on regrette sou
vent de ne point trouver ces règles uniformes qui

1. La Chine me para ît offrir le  plus parfait em blèm e de l’espèce de b ien - 
ê tre  social que peut fournir une adm inistra tion  trè s  cen tra lisée  aux 
peuples qui s’y soum ettent. Les voyageurs nous d isent que les Chinois 
ont de la  tranq u illité  sans bonheur, de l’industrie  sans p rog rès , de la 
stab ilité  sans force, et de l’ordre m atériel sans m oralité pub lique . Chez 
eux, la société m arche toujours assez bien, jam ais très b ien . J ’im agine 
que, quand la Chine sera ouverte aux Européens, ceux-ci y trouvero n t le 
plus beau modèle de centralisation adm inistra tive qui existe dans l’univers.
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semblent sans cesse veiller sur chacun de nous.

On y rencontre de temps en temps de grands 
exemples d’insouciance et d’incurie sociale. De loin en 
loin apparaissent des taches grossières qui semblent en 
désaccord complet avec la civilisation environnante.

Des entreprises utiles qui demandent un soin con
tinuel et une exactitude rigoureuse pour réussir, finis
sent souvent par être abandonnées; car, en Amérique 
comme ailleurs, le peuple procède par efforts momen
tanés et impulsions soudaines.

L’Européen, accoutumé à trouver sans cesse sous 
sa main un fonctionnaire qui se mêle à peu près de 
tout, se fait difficilement à ces différents rouages de 
l’administration communale. En général, on peut dire 
que les petits détails de police sociale qui rendent la 
vie douce et commode sont négligés en Amérique; 
mais les garanties essentielles à l’homme en société y 
existent autant que partout ailleurs. Chez les Améri
cains, la force qui administre l’État est bien moins 
réglée, moins éclairée, moins savante, mais cent fois 
plus grande qu’en Europe. Il n’y a pas de pays au 
monde où les hommes fassent, en définitive, autant 
d’efforts pour créer le bien-être social. Je ne connais 
point de peuple qui soit parvenu à établir des écoles 
aussi nombreuses et aussi efficaces; des temples plus 
en rapport avec les besoins religieux des habitants; 
des routes communales mieux entretenues. 11 ne faut 
donc pas chercher aux États-Unis l’uniformité et la 
permanence des vues, le soin minutieux des détails, la
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d’accidents, mais aussi de mouvements et d’efforts.

J’admettrai, du reste, si l’on veut, que les villages 
et les comtés des États-Unis seraient plus utilement 
administrés par une autorité centrale placée loin 
d’eux, et qui leur resterait étrangère, que par des 
fonctionnaires pris dans leur sein. Je reconnaîtrai, si 

■ on l’exige, qu’il régnerait plus de sécurité en Amé
rique, qu’on y ferait un emploi plus sage et plus judi-

f .  Un écrivain  de ta le n t qui, dans une com paraison e n tre  les finances 
des É tats-U nis et celles de la F rance, a prouvé que l’esp rit ne pouvait 
pas toujours suppléer à la connaissance des faits, reproche avec raison 
aux Américains l’espèce de confusion qui règne dans leu rs  budgets com
m unaux, et, après avoir donné le m odèle d’un budget départem ental de 
France, il ajoute : « Grâce à la centralisation , création adm irable d’un 
grand  hom me, les budgets m unicipaux, d’un bout du royaum e à l’au tre , 
ceux des grandes villes com m e ceux des plus hum bles com m unes, ne 
p résen ten t pas m oins d’ordre e t de m éthode. » Voilà certes un  résu lta t 
que j’ad m ire ; m ais je  vois la p lupart de ces com m unes frança ises, dont 
la  com ptabilité est si parfaite, plongées dans une profonde ignorance de 
leurs vrais in té rê ts , et livrées à une apathie si invincible, que la société 
sem ble plu tô t y végéter qu’y vivre ; d’un au tre  côté, j ’aperçois dans ces 
mêmes communes am éricaines, dont les budgets ne sont pas dressés sur 
des plans m éthodiques, n i surtnut uniform es, pne population éc lairée, 
active, en trep renan te  ; j ’y contem ple la  société toujours en trava il. Ce 
spectacle m ’étonne ; ca r, à  mes yeux, le but principal d’un bon gouver
nem ent est de produire le b ien -ê tre  des peuples e t non d’étab lir un ce r
ta in  ordre au sein de leu r m isère. Je  me dem ande donc s’il ne sera it pas 
possible d’a ttribuer à la  m êm e cause la p rospérité de la com m une am é
ricaine et le xlésordre apparen t de ses finances, la  dé tresse de la com 
m une de France et le perfectionnem ent de son budget. En tou t cas, je  
m e défie d’un bien que je  trouve m êlé à ta n t  de m aux, e t je  m e console 
aisém ent d’un mal qui est com pensé par tant de bien.
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cieux des ressources sociales, si l’administration de 
tout le pays était concentrée dans une seule main. Les 
avantages politiques que les Américains retirent du 
système de la décentralisation me le feraient encore 
préférer au système contraire.

Que m’importe, après tout, qu’il y ait une autorité 
toujours sur pied, qui veille à ce que mes plaisirs 
soient tranquilles, qui vole au-devant de mes pas 
pour détourner tous les dangers, sans que j ’aie même 
le besoin d’y songer;si cette autorité, en même temps 
qu’elle ôte ainsi les moindres épines sur mon passage, 
est maîtresse absolue de ma vie; si elle monopolise le 
mouvement et l’existence à tel point qu’il faille que 
tout languisse autour d’elle quand elle languit, que 
tout dorme quand elle dort, que tout périsse si elle 
meurt?

Il y a telles nations de l’Europe où l’habitant se con
sidère comme une espèce de colon indifférent à la 
destinée du lieu qu’il habite. Les plus grands chan
gements surviennent dans son pays sans son con
cours; il ne sait même pas précisément ce qui s’est 
passé; il s’en doute; il a entendu raconter l’événement 
par hasard. Lien plus, la fortune de son village, la 
police de sa rue, le sort de son église et de son pres
bytère ne le touchent point; il pense que toutes ces 
choses ne le regardent en aucune façon, et qu’elles 
appartiennent à un étranger puissant qu’on appelle le 
gouvernement. Pour lui, il jouit de ces biens comme 
un usufruitier, sans esprit de propriété et sans idées
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d’amélioration quelconque. Ce désintéressement de 
soi-même va si loin, que, si sa propre sûreté ou celle 
de ses enfants est enfin compromise, au lieu de s’oc
cuper d’éloigner le danger, il .croise les bras pour 
attendre que la nation tout entière vienne à son 
aide. Cet homme, du reste, bien qu’il ait fait un sa
crifice si complet de son libre arbitre, n’aime pas plus 
qu’un autre l’obéissance. Il se soumet, il est vrai, au 
bon plaisir d’un commis; mais il se plaît à.braver la 
loi, comme un ennemi vaincu, dès que la force se 
retire. Aussi le voit-on sans cesse osciller entre la ser
vitude et la licence.

Quand les nations sont arrivées à ce point, il faut 
qu’elles modifient leurs lois et leurs mœurs, ou 
qu’elles périssent; car la source des vertus publiques 
y est comme tarie : on y trouve encore des sujets, 
mais on n’y voit plus de citoyens.

Je dis que pareilles nations sont préparées pour la 
conquête. Si elles ne disparaissent pas de la scène du 
monde, c’est quelles sont environnées de nations sem
blables ou inférieures à elles; c’est qu’il reste encore 
dans leur sein une sorte d’instinct indéfinissable de la 
patrie, je ne sais quel orgueil irréfléchi du nom qu’elle 
porte, quel vague souvenir de leur gloire passée, qui, 
sans se rattacher précisément à rien, suffit pour leur 
imprimer au besoin une impulsion conservatrice.

On aurait tort de se rassurer en songeant que cer
tains peuples ont fait de prodigieux efforts pour défen
dre une patrie dans laquelle ils vivaient pour ainsi direnI.
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en étrangers. Qu’on y prenne bien garde, et on verra 
que la religion était presque toujours alors leur prin
cipal mobile.

La durée, la gloire ou la prospérité de la nation 
étaient devenues pour eux des dogmes sacrés, et, en 
défendant leur patrie, ils défendaient aussi cette cité 
sainte dans laquelle ils étaient tous citoyens.

Les populations turques n’ont jamais pris aucune 
part à la direction des affaires de la société; elles ont 
cependant accompli d’immenses entreprises, tant 
qu’elles ont vu le triomphe de la religion de Mahomet 
dans les conquêtes des sultans. Aujourd’hui, la religion 
s’en va; le despotisme seul leur reste : elles tombent.

Montesquieu, en donnant au despotisme une force 
qui lui fût propre, lui a fait, je pense, un honneur qu’il 
ne méritait pas. Le despotisme, à lui tout seul, ne peut 
rien maintenir de durable. Quand on y regarde de près, 
on aperçoit que ce qui a fait longtemps prospérer les 
gouvernements absolus, c’est la religion et non la 
crainte.

On ne rencontrera jamais, quoi qu’on fasse, de véri
table puissance parmi les hommes, que dans le con
cours libre des volontés. Or il n’v a au monde que le 
patriotisme, ou la religion, qui puisse faire marcher 
pendant longtemps vers un même but l’universalité 
des citoyens.

Il ne dépend pas des lois de ranimer les croyances 
qui s’éteignent; mais il dépend des lois d’intéresser les 
hommes aux destinées de leur pays. Il dépend des lois



GOUVERNEMENT DANS LES ÉTATS PARTI CULI ERS.  163 
'de réveiller et de diriger cet instinct vague de la patrie 
qui n’abandonne jamais le cœur de l’homme, et, en le 
liant aux pensées, aux passions, aux habitudes de cha
que jour, d’en faire un sentiment réfléchi et durable.\ 
Et qu’on ne dise point qu’il est trop tard pour le ten
ter; les nations ne vieillissent point de la même 
manière que les hommes. Chaque génération qui naît 
dans leur sein est comme un peuple nouveau qui vient 
s’offrir à la main du législateur.

Ce que j ’admire le plus en Amérique, ce ne sont pas 
les effets administratifs de la décentralisation, ce sont 
ses effets 'politiques. Aux États-Unis, la patrie se fait 
sentir partout. Elle est un objet de sollicitude depuis le 
village jusqu’à l’Union entière. L’habitant s’attache à 
chacun des intérêts de son pays comme aux siens 
mêmes. Il se glorifie de la gloire de la nation ; dans les 
succès qu’elle obtient, il croit reconnaître son propre 
ouvrage, et il s’en élève ; il se réjouit de la prospérité 
générale, dont il profite. Il a pour sa patrie un sen
timent analogue à celui qu’on éprouve pour sa famille, 
et c’est encore par une sorte d’égoïsme qu’il s’inté
resse à l’État.

Souvent l’Européen ne voit dans le fonctionnaire 
public que la force; l’Américain y voit le droit. On peut 
donc dire qu’en Amérique l’homme n’obéit jamais à 
l’homme, mais à la justice ou à la loi.

Aussi a-t-il conçu de lui-même une opinion souvent 
exagérée, mais presque toujours salutaire. Il se confie 
sans crainte à ses propres forces, qui lui paraissent
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suffire à tout. Un particulier conçoit la pensée d’une 
entreprise quelconque ; cette entreprise eût-elle un rap
port direct avec le bien-être de la société, il ne lui 
vient pas à l’idée de s’adresser à l’autorité publique 
pour obtenir son concours. Il fait connaître son plan, 
s’offre à l’exécuter, appelle les forces individuelles au 
secours de la sienne, et lutte corps à corps contre 
tous les obstacles. Souvent, sans doute, il réussit 
moins bien que si l’État était à sa place; mais, à la 
longue, le résultat général de toutes les entreprises 
individuelles dépasse de beaucoup ce que pourrait 
faire le gouvernement.

Comme l’autorité administrative est placée à côté 
des administrés, et les représente en quelque sorte 
eux-mêmes, elle n’excite ni jalousie ni haine. Comme 
ses moyens d’action sont bornés, chacun sent qu’il ne 
peut s’en reposer uniquement sur elle.

Lors donc que la puissance administrative intervient 
dans le cercle de ses attributions, elle ne se trouve 
point abandonnée à elle-même comme en Europe. On 
ne croit pas que les devoirs des particuliers aient cessé, 
parce que le représentant du public vient à agir. 
Chacun, au contraire, le guide, l’appuie et fe sou
tient.

L’action des forces individuelles se joignant à l’ac
tion des forces sociales, on en arrive souvent à faire 
ce que l’administration la plus concentrée et la plus 
énergique serait hors d’état d’exécuter (I).

Je pourrais citer beaucoup de faits à l’appui de ce
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que j’avance; mais j’aime mieux n’en prendre qu’un 
seul et choisir celui que je connais le mieux.

En Amérique, les moyens qui sont mis à la disposi
tion de l’autorité pour découvrir les crimes et pour
suivre les criminels sont en petit nombre.

La police administrative n’existe pas; les passeports 
sont inconnus. La police judiciaire, aux États-Unis, 
ne saurait se comparer îi la nôtre; les agents du minis
tère public sont peu nombreux, ils n’ont pas toujours 
l’initiative des poursuites; l’instruction est rapide et 
orale. Je doute cependant que, dans aucun pays, le 
crime échappe aussi rarement à la peine.

La raison en est que tout le monde se croit inté
ressé à fournir les preuves du délit et à saisir le délin
quant.

J’ai vu, pendant mon séjour aux États-Unis, les 
habitants d’un comté où un grand crime avait été 
commis, former spontanément des comités dans le 
but de poursuivre le coupable et de le livrer aux tri
bunaux.

En Europe, le criminel est un infortuné qui combat 
pour dérober sa tête aux agents du pouvoir; la popu
lation assiste en quelque sorte à la lutte. En Amé
rique, c’est un ennemi du genre humain, et il a contre 
lui l’humanité tout entière.

Je crois les institutions provinciales utiles à tous 
les peuples; mais aucun ne me semble avoir un 
besoin plus réel de ces institutions que celui dont 
l’état social est démocratique.
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Dans une aristocratie, on est toujours sûr de main
tenir un certain ordre au sein de la liberté.

Les gouvernants ayant beaucoup à perdre, l’ordre 
est d’un grand intérêt pour eux.

On peut dire également que dans une aristocratie 
le peuple est à l’abri des excès du despotisme, parce 
qu’il se trouve toujours des forces organisées prêtes à 
résister au despote.

Une démocratie sans institutions provinciales ne 
possède aucune garantie contre de pareils maux.

Comment faire supporter la liberté dans les grandes 
choses à une multitude qui n’a pas appris à s’en servir 
dans les petites?

Comment résister à la tyrannie dans un pays où 
chaque individu est faible, et où les individus ne sont 
unis par aucun intérêt commun?

Ceux qui craignent la licence, et ceux qui redoutent 
le pouvoir absolu, doivent donc également désirer le 
développement graduel des libertés provinciales.

Je suis convaincu, du reste, qu’il n’y a pas de na
tions plus exposées à tomber sous le joug de la centra
lisation administrative que celles dont l’état social est 
démocratique.

Plusieurs causes concourent à ce résultat, mais 
entre autres celle-ci :

La tendance permanente de ces nations est de con
centrer toute la puissance gouvernementale dans les 
mains du seul pouvoir qui représente directement le 
peuple, parce que, au delà du peuple, on n’aperçoit
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plus que des individus égaux confondus dans une 
masse commune.

Or, quand un même pouvoir est déjà revêtu de tous 
les attributs du gouvernement, il lui est fort difficile 
de ne pas chercher à pénétrer dans les détails de l’ad
ministration, et il ne manque guère de trouver à la 
lonsfue l’occasion de le faire. Nous en avons été témoinscJ
parmi nous.

Il v a eu, dans la Révolution française, deux mou- 
vements en sens contraire qu’il ne faut pas confon
dre : l’un favorable à la liberté, l’autre iàvorable au 
despotisme.

Dans l’ancienne monarchie, le roi faisait seul la loi, 
Au-dessous du pouvoir souverain se trouvaient placés 
quelques restes, à moitié détruits, d’institutions pro
vinciales. Ces institutions provinciales étaient inco
hérentes, mal ordonnées, souvent absurdes. Dans les 
mains de l’aristocratie, elles avaient été quelquefois 
des instruments d’oppression.

La Révolution s’est prononcée en même temps 
contre la royauté et contre les institutions provin
ciales. Elle a confondu dans une même haine tout ce 
qui l’avait précédée, le pouvoir absolu et ce qui pou
vait tempérer ses rigueurs; elle a été tout à la fois ré
publicaine et centralisante.

Ce double caractère de la Révolution française est 
un fait dont les amis du pouvoir absolu se sont empa
rés avec grand soin. Lorsque vous les voyez défendre la 
centralisation administrative, vous croyez qu’ils tra-
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vaillent en faveur du despotisme?Nullement, ils défen
dent une des grandes conquêtes de la Révolution (K). 
De cette manière, on peut rester populaire et ennemi 
des droits du peuple, serviteur caché de la tyrannie et 
amant avoué de la liberté.

J’ai visité les deux nations qui ont développé au 
plus haut degré le système des libertés provinciales, 
et j’ai écouté la voix des partis qui divisent ces na
tions.

En Amérique, j’ai trouvé des hommes qui aspiraient 
en secret à détruire les institutions démocratiques de 
leur pays. En Angleterre, j ’en ai trouvé d'autres qui 
attaquaient hautement l’aristocratie ; je n’en ai pas ren
contré un seul qui ne regardât la liberté provinciale 
comme un grand bien.

J’ai vu, dans ces deux pays, imputer les maux de 
l’Étal à une infinités de causes diverses, mais jamais à 
la liberté communale.

J’ai entendu les citoyens attribuer la grandeur ou la 
prospérité de leur patrie à une multitude de raisons; 
mais je les ai entendus tous mettre en première ligne et 
classer à la tête de tous les autres avantages la liberté 
provinciale.

Croirai-je que des hommes naturellement si divisés, 
qu’ils ne s’entendent ni sur les doctrines religieuses 
ni sur les théories politiques, tombent d’accord sur un 
seul fait, celui dont il peuvent le mieux juger, puisqu’il 
se passe chaque jour sous leurs yeux, et que ce fait soit 
erroné?
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Il n’y a que les peuples qui n’ont que peu ou point 

d’institutions provinciales qui nienLleur utilité; c’est- 
à-dire que ceux-là seuls qui ne connaissent point la 
chose en médisent.



C H A P I T R E  VI
DU POUVOIR J UDI C I AI RE  AUX É T AT S - UNI S ,  ET DE SON ACTION 

SUR LA SOCI ÉTÉ POLI TI QUE.

Les Anglo-Am éricains o n t ' conservé au pouvoir jud ic iaire  tous les c a ra c 
tères qui le d istinguent chez les au tre s  peuples. — C ependant, ils en ont 
fait un grand pouvoir politique. — Comment. — En quoi le systèm e ju 
diciaire des Anglo-Am éricains diffère de tous les a u tre s . — Pourquoi les 
jug es am éricains on t le d ro it de d éc la re r les lois inconstitu tionnelles. — 
Comment les ju g e s  am éricains usent de ce d ro it. — P récautions prises 
pa r le lég isla teu r pour em pêch er l’abus de ce droit.

J’ai cru devoir consacrer un chapitre à part au pou
voir judiciaire. Son importance politique est si grande, 
qu’il m’a paru que ce serait la diminuer aux yeux des 
lecteurs que d’en parler en passant.

Il y a eu des confédérations ailleurs qu’en Amé
rique; on a vu des républiques autre part que sür les 
rivages du nouveau monde; le système représentatif 
est adopté dans plusieurs États de l’Europe; mais je 
ne pense pas que, jusqu’à présent, aucune nation du 
monde ait constitué le pouvoir judiciaire de la même 
manière que les Américains.

Ce qu’un étranger comprend avec le plus de peine, 
aux Etats-Unis, c’est l’organisation judiciaire. Il n’y a 
pour ainsi dire pas d’événement politique dans lequel
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il n’entende invoquer l’autorité du juge; et il en con
clut naturellement qu’aux États-Unis le juge estime 
des premières puissances politiques. Lorsqu’il vient 
ensuite à examiner la constitution des tribunaux, il ne 
leur découvre, au premier abord, que des attributions 
et des habitudes judiciaires. A ses yeux, le magistrat 
ne semble jamais s’introduire dans les affaires pu
bliques que par hasard; mais ce même hasard revient 
tous les jours.

Lorsque le parlement de Paris faisait des remon
trances et refusaitd’enregister un édit; lorsqu’il faisait 
citer lui-même à sa barre un fonctionnaire prévarica
teur, on apercevait à découvert l’action politique du 
pouvoir judiciaire. Mais rien de pareil ne se voit aux 
États-Unis.

Les Américains ont conservé au pouvoir judiciaire 
tous les caractères auxquels on a coutume de le recon
naître. Us l’ont exactement renfermé dans le cercle où 
il a l’habitude de se mouvoir.

Le premier caractère de la puissance judiciaire, 
chez tous les peuples, est de servir d’arbitre. Pour 
qu’il y ait lieu à action de la part des tribunaux, il faut 
qu’il y ait contestation. Pour qu’il y ait juge, ÎTfajut 
qu’il y ait procès. Tant qu’une loi ne donne pas lieu à 
une contestation, le pouvoir judiciaire n’a donc point 
occasion de s’en occuper. Elle existe mais il ne la voit 
pas. Lorsqu’un juge, à propos d’un procès, attaque 
une loi relative à ce procès, il étend le cercle de ses 
attributions, mais il n’en sort pas, puisqu’il lui a fallu.
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en quelque sorte, juger la loi pour arriver à juger le 
procès. Lorsqu’il prononce sur une loi, sans partir 
d’un procès, il sort complètement de sa sphère, et il 
pénètre dans celle du pouvoir législatif, 

j Le deuxième caractère de la puissance judiciaire 
est de prononcer sur des cas particuliers et non sur • 
des principes généraux. Qu’un juge, en tranchant une 
question particulière, détruise un principe général, 
par la certitude où l’on est que, chacune des consé
quences de ce même principe étant frappée de la 
même manière, le principe devient stérile, il reste 
dans le cercle naturel de son action; mais que le 
juge attaque directement le principe général, et le 
détruise sans avoir en vue un cas particulier, il sort 
du cercle où tous les peuples se sont accordés à l’en
fermer : il devient quelque chose de plus important, 
de plus utile peut-être qu’un magistrat, mais il cesse 
de représenter le pouvoir judiciaire.

Le troisième caractère de la puissance judiciaire 
est de ne pouvoir agir que quand on l’appelle, ou, 
suivant l’expression légale, quand elle ëst saisie. Ce 
caractère ne se rencontre point aussi généralement 
que les deux autres. Je crois cependant que, malgré 
les exceptions, on peut le considérer comme essentiel. 
De sa nature, le pouvoir judiciaire est sans action; il 
faut le mettre en mouvement pour qu’il se remue. On 
lui dénonce un crime, et il punit le coupable; on 
l’appelle à redresser une injustice, et il la redresse; on 
lui soumet un acte, et il l’interprète; mais il ne va
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pas de lui-même poursuivre les criminels, rechercher 
l’injustice et examiner les faits. Le pouvoir judiciaire 
ferait en quelque sorte violence à cette nature passive, 
s’il prenait de lui-même l’initiative et s’établissait en 
censeur des lois.

Les Américains ont conservé au pouvoir judiciaire 
ces trois caractères distinctifs. Le juge américain ne_ 
peut prononcer que lorsqu’il y a litige. Il ne s’occupe 

-jamais que d’un cas partic”ilièr”f e t j  pour agir, il doit 
toujours attendre qu’on l’ait saisi.

Le juge américain ressemble donc parfaitement 
aux magistrats des autres nations. Cependant, il est 
revêtu d’un immense pouvoir politique.

D’où vient cela? Il se meut dans le même cercle et 
se sert des mêmes moyens que les autres juges; pour
quoi possède-t-il une puissance que ces derniers n’ont 
pas?

La cause en est dans ce seul fait : les Américains 
ontreconnu aux juges le droit de fonder leurs arrêts 
sur la constitution plutôt que sur les lois. En d’autres 
termes, ils leur ont permis de ne point appliquer les 
lois qui leur paraîtraient inconstitutionnelles.

Je sais qu’un droit semblable a été quelquefois ré
clamé par les tribunaux d’autres pays; mais il ne leur 
a jamais été concédé. En Amérique, il est reconnu par 
tous les pouvoirs; on ne rencontre ni un parti, ni 
même un homme qui le conteste.

L’explication de ceci doit se trouver dans le prin
cipe même des constitutions américaines.
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En France, la constitution est une œuvre immuable 

ou censée telle. Aucun pouvoir ne saurait y rien 
changer : telle est la théorie reçue (L). 1

En Angleterre, on reconnaît au parlement le droit 
de modifier la constitution. En Angleterre, la consti- 
tution peut donc changer sans cesse, ou plutôt elle J 
n’existe point. Le parlement, en même temps qu’il est 
corps législatif, est corps constituant (M).

En Amérique, les théories politiques sont plus 
simples et plus rationnelles.

Une constitution américaine n’est point censée im
muable, comme en France; elle ne saurait être mo- ‘ 
difiée par les pouvoirs ordinaires de la société, comme - 
en Angleterre. Elle forme un œuvre à part, qui, re
présentant la volonté de tout le peuple, oblige les- lé
gislateurs comme les simples citoyens, mais qui peut 
être changée par la volonté du peuple, suivant des 
formes qu’on a établies, et dans des cas qu’on a 
prévus.

En Amérique, la constitution peut donc varier; 
mais, tant qu’elle existe, elle est l’origine de tous les 
pouvoirs. La force prédominante est en elle seule.

Il est facile de voir en quoi ces différences doivent 
influer sur les droits du corps judicaire dans les trois 
pays que j ’ai cités.

Si, en France, les tribunaux pouvaient désobéir aux 
lois, sur le fondement qu’ils les trouvent inconstitu
tionnelles, le pouvoir constituant serait réellement 
dans leurs mains, puisque seuls ils auraient le droit

DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.
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d’interpréter une constitution dont nul ne pourrait 
changer les termes. Ils se mettraient donc à la place 
de la nation et domineraient la société, autant du 

, moins que la faiblesse inhérente au pouvoir judiciaire 
leur permettrait de le faire.

Je sais qu’en refusant aux juges le droit de déclarer 
les lois inconstitutionnelles, nous donnons indirec
tement au corps législatif le pouvoir de changer la 
constitution, puisqu’il ne rencontre plus de barrière 
légale qui l’arrête. Mais mieux vaut encore accorder 
le pouvoir de changer la constitution du peuple à des 

• hommes qui représentent imparfaitement les volontés 
du peuple, qu’à d’autres qui ne représentent qu’eux- 
mèmes.

Il serait bien plus déraisonnable encore de donner 
aux juges anglais le droit de résister aux volontés du 
corps législatif, puisque le parlement, qui fait la loi, 
fait également la constitution, et que, par conséquent, 
on ne peut, en aucun cas, appeler une loi inconstitu
tionnelle quand elle émane des trois pouvoirs.

Aucun de ces deux raisonnements n’est applicable à 
l’Amérique.

Aux États-Unis, la constitution domine les législa
teurs comme les simples citoyens. Elle est donc la 
première des lois, et ne saurait être modifiée par une 
loi. Il est donc juste que les tribunaux obéissent à la 
constitution, préférablement à toutes les lois. Ceci 
tient à l’essence même du pouvoir judiciaire : choisir 
entre les dispositions légales celles qui l’enchainent le
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plus étroitement est, en quelque sorte, le droit na
turel du magistrat.

En France, la constitution est également la pre
mière des lois, et les juges ont un droit égal à la 
prendre pour base de leurs arrêts; mais, en exerçant ce 
droit, ils ne pourraient manquer d’empiéter sur un 
autre, plus sacré encore que le leur : celui de la 
société, au nom de laquelle ils agissent. Ici, la raison 
ordinaire doit céder devant la raison d’État.

En Amérique, où la nation peut toujours, en 
changeant sa constitution, réduire les magistrats à 
l’obéissance, un semblable danger n’est pas à craindre. 
Sur ce point, la politique et la logique sont donc 
d’accord, et le peuple, ainsi que le juge, y conservent 
également leurs privilèges.

Lorsqu’on invoque, devant les tribunaux des États- 
Unis, une loi que le juge estime contraire à la consti
tution, il peutdonc refuser de l’appliquer. Ce pouvoir 
st le seul qui soit particulier au magistrat américain ;, 

mais une grande influence politique en découle.
Il est, en effet, bien peu de lois qui soient de nature 

à échapper pendant longtemps à l’analyse judiciaire; 
car il en est bien peu qui ne blessent un intérêt indi
viduel, et que des plaideurs ne puissent ou ne doivent 
invoquer devant les tribunaux.

Or, du jour où le juge refuse d’appliquer une loi 
dans un procès, elle perd à l’instant une partie de sa 
force morale. Ceux qu’elle a lésés sont alors avertis 
qu’il existe un moyen de se soustraire à l’obligation
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de lui obéir : les procès se multiplient, et elle tombe 
dans l’impuissance. Il arrive alors l’une de ces deux 
choses : le peuple change sa constitution, ou la légis
lature rapporte sa loi.

Les Américains ont donc confié à leurs tribunaux 
un immense pouvoir politique ; mais, en les obligeant 
à n’attaquer les lois que par des moyens judiciaires, 
ils ont beaucoup diminué les dangers de ce pouvoir.

Si le juge avait pu attaquer les lois d’une façon 
théorique et générale; s’il avait pu prendre l’initiative
et censurer le législateur, il fût entré avec éclat sur la 
scène politique; devenu le champion ou l’adversaire 
‘d’un parti, il eût appelé toutes les passions qui dL_ 

" vise lit le pays à prendre part à la lutte. Mais, quand 
le juge attaque une lui clans un débat obscur ut sur 
une application particulière, il dérobe en partie l’im
portance de l’attaque aux regards du public. Son 
arrêt n’a pour but que de frapper un intérêt indivi
duel; la loi ne se trouve blessée que par hasard.

D’ailleurs, la loi ainsi censurée n’est pas détruite : 
sa force morale est diminuée, mais son effet matériel 
n’est point suspendu. Ce n’est que peu à peu, et sous 
les coups répétés de la jurisprudence, qu’enfin elle 
succombe.

De plus, on comprend sans peine qu’en chargeant 
l’intérêt particulier de provoquer la censure des lois, 
en liant intimement le procès fait à la loi au procès 
fait à un homme, on s’assure que la législation-ne sera 
pas légèrement attaquée. Dans ce système, elle n’est
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plus exposées aux agressions journalières des partis. 
En signalant les fautes du législateur, on obéit à un 
besoin réel : on part d’un fait positif et appréciable, 
puisqu’il doit servir de base à un procès.

Je ne sais si cette manière d’agir des tribunaux amé
ricains, en même temps qu’elle est la plus favorable à 
l’ordre public, n’est pas aussi la plus favorable à la 
liberté.

Si le juge ne pouvait attaquer les législateurs que 
de front, il y a des temps où il craindrait de le faire; il 
en est d’autres où l’esprit de parti le pousserait chaque 
jour à l’oser. Ainsi il arriverait que les lois seraient 
attaquées quand le pouvoir dont elles émanent serait 
faible, et qu’on s’y soumettrait sans murmurer quand 
il serait fort; c’est-à-dire que souvent on attaquerait 
les lois lorsqu’il serait le plus utile de les respecter, 
et qu’on les respecterait quand il deviendrait facile 
d’opprimer en leur nom.

Mais le juge américain est amené malgré lui sur le 
terrain de la politique. Il ne juge la loi que parce qu’il 
a à juger un procès, et il ne peut s’empêcher de juger 
le procès. La question politique qu’il doit résoudre se 
rattache à l’intérêt des plaideurs, et il ne saurait 
refuser de le trancher sans faire un déni de justice. 
C’est en remplissant les devoirs étroits imposés à la 
profession du magistrat qu’il fait l’acte du citoyen. Il 
est vrai que, de cette manière, la censure judiciaire,

1  .....mi—  mih irnirexercée par les tribunaux sur”Ta législation, ne peut
s’étendre sans distinction à toutes les lois ; car il en est

—  .... ~ ......................
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qui ne peuvent jamais donner lieu à cette sorte dê  
dcstalion nettement formulée qu'on nomme iul 

prnr.i'SL- Kl lorsqu’une pareille contestation est pos
sible, on peut encore concevoir qu’il ne se rencontre 
personne qui veuille en saisir les tribunaux.

Les Américains ont souvent senti cet inconvénient; 
mais ils ont laissé le remède incomplet, de peur de lui 
donner, dans tous les cas, une efficacité dangereuse.

Resserré dans ses limites, le pouvoir accordé aux 
tribunaux américains de prononcer sur l’inconstitu- 
tionnalité des lois, forme encore une des plus puissantes 
barrières qu’on ait jamais élevées contre la tyrannie 
des assemblées politiques.

AUTRES POUVOIRS ACCORDÉS AUX JU G E S AM ÉRICAINS.

Aux É tats-U nis, tous les citoyens on t le d ro it d’accuser les fonctionnaires 
publics devant les tribunaux  ordinaires. — Com m ent ils u sen t de ce 
droit. — Article 75 de la constitu tion  française de l’an v iu . — Les 
Am éricains et les Anglais ne peuven t co m prendre le sens de cet a rtic le .

Je ne sais si j’ai besoin de dire que, chez un peuple 
libre, comme les Américains, tous les citoyens ont le 
droit d’accuser les fonctionnaires publics devant les 
juges ordinaires, et que tous les juges ont le droit de 
condamner les fonctionnaires publics, tant la chose est 
naturelle.

Ce n’est pas accorder un privilège particulier aux 
tribunaux, que de leur permettre de punir les agents 
du pouvoir exécutif quand ils violent la loi. C’est leur



180 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE,  
enlever un droit naturel que de le leur défendre.

11 ne m’a pas paru qu’aux États-Unis, en rendant 
tous les fonctionnaires responsables des tribunaux, 
on eût aifaibli les ressorts du gouvernement.

11 m’a semblé, au contraire, que les Américains, en 
agissant ainsi, avaient augmenté le respect qu’on doit 
aux gouvernants, ceux-ci prenant beaucoup plus de 
soin d’échapper à la critique.

Je n’ai point observé non plus qu’aux États-Unis on 
intentât beaucoup de procès politiques, et je me l'ex
plique sans peine. Un procès est toujours, quelle que 
soit sa nature, une entreprise difficile et coûteuse. 
11 est aisé d’accuser un homme public dans les jour
naux, mais ce n’est pas sans de graves motifs qu’on se 
décide à le citer devant la justice. Pour poursuivre 
juridiquement un fonctionnaire, il faut donc avoir un 
juste motif de plainte; et les fonctionnaires ne four
nissent guère un semblable motif quand ils craignent 
d’ètre poursuivis.

Ceci ne tient pas à la forme républicaine qu’ont 
adoptée les Américains; car la même expérience peut 
se faire tous les jours en Angleterre.

Ces deux peuples n’ont pas cru avoir assuré leur in
dépendance, en permettant la mise en jugement des 
principaux agents du pouvoir. Ils ont pensé que c’était 
bien plutôt par de petits procès, mis chaque jour à la 
portée des moindres citoyens, qu’on parvenait à garantir 
la liberté, que par de grandes procédures auxquelles 
on n’a jamais recours ou qu’on emploie trop tard.
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Dans le moyen âge, où il était très difficile d’attein

dre les criminels, quand les juges en saisissaient quel
ques-uns, il leur arrivait souvent d’infliger à ces mal
heureux d’affreux supplices; ce qui ne diminuait pas 
le nombre des coupables. On a découvert, depuis, 
qu’en rendant la justice tout à la fois plus sûre et 
plus douce, on la rendait en môme temps plus 
efficace.

Les Américains et les Anglais pensent qu’il faut 
traiter l’arbitraire etla tyrannie comme le vol : faciliter 
la poursuite et adoucir la peine.

En l’an vin de la République française, il parut une 
constitution dont l’article 75 était ainsi conçu : « Les 
agents du gouvernement, autres que les ministres, ne 
peuvent être poursuivis, pour des faits relatifs cà leurs 
fonctions, qu’en vertu d’une décision du conseil 
d’État; en ce cas, la poursuite a lieu devant les tribu
naux ordinaires. »

La constitution de l’an VIII passa, mais non cet ar
ticle, qui resta après elle; et on i’oppose, chaque jour 
encore, aux justes réclamations des Citoyens.

J’ai souvent essayé de faire comprendre le sens de 
cet article 75 à des Américains ou à des Anglais, et 
il m’a toujours été très difficile d’y parvenir.

Ce qu’ils apercevaient d’abord, c’est que le conseil 
d’Etat, en France, étant un grand tribunal fixé au 
centre du royaume, il y avait une sorte de tyrannie à 
renvoyer préliminairement devant lui tous les plai
gnants.

DU POUVOIR JUDICIAIRE.
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Mais, quand je cherchais à leur faire comprendre 

que le conseil d’État n’est point un corps judiciaire, 
dans le sens ordinaire du mot, mais un corps adminis
tratif, dont les membres dépendaient du roi; de telle 
sorte que le roi, après avoir souverainement com
mandé à l’un de ses serviteurs, appelé préfet, de 
commettre une iniquité, pouvait commander souve
rainement à un autre de ces serviteurs, appelé conseiller 
d’État, d’empêcher qu’on nefit punir le premier; quand 
je leur montrais le citoyen, lésé par l’ordre du prince, 
réduit à demander au prince lui-même l’autorisation 
d’obtenir justice, ils refusaient de croire à de sembla
bles énormités, et m’accusaient de mensonge et d’igno
rance.

Il arrivait souvent, dans l’ancienne monarchie, que 
le parlement décrétait de prise de corps le fonction
naire public qui se rendait coupable d’un délit. Quel
quefois l’autorité royale, intervenant, faisait annuler 
la procédure. Le despotisme se montrait alors à dé
couvert, et, en obéissant, on ne se soumettait qu’à la 
force.

Nous avons donc bien reculé du point où étaient 
arrivés nos pères ; car nous laissons faire, sous cou
leur de justice, et consacrer au nom de la loi ce que la 
violence seule leur imposait.

DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.



CHAPITRE VII

DU J UGEMENT POLI TI QUE AUX É T AT S - UNI S .

Ce que l’auteur en tend par jugem en t politique. — Com m ent on com prend 
le jugem en t politique en F rance, en A ngleterre , aux É tats-U nis. — En 
A m érique, le ju g e  politique ne s’occupe que des fonctionnaires publics. 
— Il prononce des destitutions p lu tô t que des peines. — Le jugem ent 
politique, moyen habituel du gouvernem ent. — Le jugem ent politique, 
tel qu’on l’en tend  aux É tats-U nis, est, m algré sa douceur, e t p eu t-ê tre  à 
cause de sa  douceur, une  arm e très  pu issan te  dans les  m ains de la m a
jo rité .

- J’entends par jugement politique l’arrêt que pro
nonce un corps politique momentanément revêtu du 
droit de juger.

Dans les gouvernements absolus, il est inutile de 
donner aux jugements des formes extraordinaires : le 
prince, au nom duquel on poursuit l’accusé, étant 
maître des tribunaux comme de tout le reste, n’a pas 
besoin de chercher de garantie ailleurs que dans 
l’idée qu’on a de sa puissance. La seule crainte qu’il 
puisse concevoir est qu’on ne garde même pas les 
apparences extérieures de la justice, et qu’on ne désho
nore son autorité en voulant l’affermir.

Mais, dans la plupartdes pays libres, où la majorité 
ne peut jamais agir sur les tribunaux, comme le ferait
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un prince absolu, il est quelquefois arrivé de placer 
momentanément la puissance judiciaire entre les mains 
des représentants mômes de la société. On a mieux 
aimé y confondre ainsi momentanément les pouvoirs 
que d’y violer le principe nécessaire de l’unité du gou
vernement. L’Angleterre, la France et les États-Unis 
ont introduit le jugement politique dans leurs lois : 
il est curieux d’examiner le parti que ces trois grands 
peuples en ont tiré.

En Angleterre et en France, la Chambre des pairs 
forme la haute cour criminelle 1 de la nation. Elle ne 
juge pas tous les délits politiques, mais elle peut les 
juger tous.

A côté de la Chambre des pairs se trouve un autre 
pouvoir politique, revêtu du droit d’accuser. La seule 
différence qui existe, sur ce point, entre les deux pays,- 
est celle-ci : en Angleterre, les députés peuvent accuser 
qui bon leur plaît devant les pairs; tandis qu’en France 
ils ne peuvent poursuivre de celle manière que les 
ministres du roi.

Du reste, dans les deux pays, la Chambre des pairs 
trouve à sa disposition toutes les lois pénales pour en 
frapper les délinquants.

Aux États-Unis, comme en Europe, l’une des deux 
branches de la législature est revêtue du droit 
d’accuser, et l’autre du droit de juger. Les repré-

1. La cour des pairs en A ngleterre form e, en outre , le d e rn ie r degré  de 
1 appel dans certa ines affaires civ iles. Yoy. B lakstone, liv. III , ch. iv.



sentants dénoncent le coupable, le Sénat le punit.
Mais le Sénat ne peut-être saisi que par les repré

sentants,, et les représentants ne peuvent accuser 
devant lui que les fonctionnaires publics. Ainsi le Sénat 
a une compétence plus restreinte que la cour des 
pairs de France, et les représentants ont un droit d’ac
cusation plus étendu que nos députés.

Mais voici la plus grande différence qui existe 
entre l’Amérique et l’Europe : en Europe, les tribunaux 
politiques peuvent appliquer toutes les dispositions du 
code pénal; en Amérique, lorsqu’ils ont enlevé à un 
coupable le caractère public dont il était revêtu, et 
l’ont déclaré indigne d’occuper aucune fonction 
politique à l’avenir, leur droit est épuisé, et la Lâche 
des tribunaux ordinaires commence.

Je suppose que le président des États-Unis ait 
commis un crime de haute trahison.

La Chambre des représentants l’accuse, les séna
teurs prononcent sa déchéance. Il paraît ensuite de
vant un jury, qui seul peut lui enlever la liberté ou la 
vie.

Ceci achève de jeter une vive lumière sur le sujet 
qui nous occupe.

En introduisant le jugement politique dans leurs 
lois, les Européens ont voulu atteindre les grands 
criminels, quels que fussent leur naissance, leur rang 
ou leur pouvoir dans l’État. Pour y parvenir, ils ont 
réuni momentanément, dans le sein d’un grand corps 
politique, toutes les prérogatives des tribunaux.

DU JUGEMENT POLITIQUE. 185
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Le législateur s’est transformé alors en magistrat; 

il a pu établir le crime, le classer et le punir. En lui 
donnant les droits du juge, la loi lui en a imposé 
toutes les obligations, et l’a lié à l’observation de 
toutes les formes de la justice.

Lorsqu’un tribunal politique, français ou anglais, 
a pour justiciable un fonctionnaire public, et qu’il 
prononce contre lui une condamnation, il lui enlève 
par le fait ses fonctions, et peut le déclarer indigne 
d’en occuper aucune à l’avenir; mais ici la destitu
tion et l’interdiction politiques sont une conséquence 
de l’arrêt, et non l’arrêt lui-même.

En Europe, le jugement politique est donc plutôt 
un acte judiciaire qu’une mesure administrative.

Le contraire se voit aux États-Unis, et il est facile 
de se convaincre que le jugement politique y est bien 
plutôt une mesure administrative qu’un acte judi
ciaire.

Il est vrai que l’arrêt du Sénat est judiciaire part la 
forme; pour le rendre, les sénateurs sont obligés de se 
conformer à la solennité et aux usages de la procédure. 
U est encore judiciaire par les motifs sur lesquels il 
se fonde; le Sénat est, en général, obligé de prendre 
pour base de la décision un délit du droit commun. 
Mais il est administratif par son objet.

Si le but principal du législateur américain eût été 
réellement d’armer un corps politique d’un grand 
pouvoir judiciaire, il n’aurait pas resserré son action 
dans le cercle des fonctionnaires publics; car les plus
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dangereux ennemis de l’État peuvent n’êlre revêtus 
d’aucune fonction : ceci est vrai, surtout dans les ré
publiques, où la faveur des partis est la première des 
puissances, et où l’on est souvent d’autant plus fort, 

) qu’on n’exerce légalement aucun pouvoir.
Si le législateur américain avait voulu donner à la 

»: société elle-même le droit de prévenir les grands 
il crimes, à la manière du juge, par la crainte du châ

timent, il aurait mis à la disposition des tribunaux 
politiques toutes les ressources du code pénal; mais 
il ne leur a fourni qu’une arme incomplète, et qui ne 
saurait atteindre les plus dangereux d’entre les cri
minels; car peu importe un jugement d’interdiction 
politique à celui qui veut renverser les lois elles- 
mêmes.

Le but principal du jugement politique, aux États- 
Unis, est donc de retirer le pouvoir à celui qui en 
fait un mauvais usage, et d’empêcher que ce même 
citoyen n’en soit revêtu à l’avenir. C’est, comme on 
le voit, un acte administratif auquel on a donné la 
solennité d’un arrêt.

En cette matière, les Américains ont donc créé 
quelque chose de mixte. Ils ont donné à la destitution 
administrative toutes les garanties du jugement poli
tique, et ils ont ôté au jugement politique ses plus 
grandes rigueurs.

Ce point fixé, tout s’enchaîne; on découvre alors 
pourquoi les constitutions américaines soumettent tous 
les fonctionnaires civils à la juridiction du Sénat, et
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en exemptent les militaires, dont les crimes sont ce
pendant plus à redouter. Dans l’ordre civil, les Amé
ricains n’ont pour ainsi dire pas de fonctionnaires 
révocables : les uns sont inamovibles, les autres tien
nent leurs droits d’un mandat qu’on ne peut abro
ger. Pour leur ôter le pouvoir, il faut donc les juger 
tous. Mais les militaires dépendent du chef de l’État, 
qui lui-même est un fonctionnaire civil. En atteignant 
le chef de l’Etat, on les frappe tous du même coup 

Maintenant, si on en vient à comparer le système 
européen et le système américain, dans les effets que 
chacun produit ou peut produire, on découvre des 
différences non moins sensibles.

En France et en Angleterre, on considère le juge
ment politique comme une arme extraordinaire, dont 
la société ne doit se servir que pour se sauver dans les | 
moments de grands périls.

On ne saurait nier que le jugement politique, tel 
qu’on l’entend en Europe, ne viole le principe conser
vateur de la division des pouvoirs, et qu’il ne menace 
sans cesse la liberté et la vie des hommes.

Le jugement politique, aux États-Unis, ne porte 
qu’une atteinte indirecte au principe de la division 
des pouvoirs; il ne menace point l’existence des 
citoyens;il ne plane pas, comme en Europe, sur toutes 
les têtes, puisqu’il ne frappe que ceux qui, en accep- 1

1. Ce n’est pas q u ’on puisse ô ter à un  officier son g rade  ; mais on peut 
lui en lever son com m andem ent.
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tant des fonctions publiques, se sont soumis d’avance 

: à ses rigueurs.
Il est tout à la fois moins redoutable et moins efficace.
Aussi les législateurs des États-Unis ne l’ont-ils pas 

| considéré comme un remède extrême aux grands maux 
: de la société, mais comme un moyen habituel de gou

vernement.
Sous ce point de vue, il exerce peut-être plus d’in

fluence réelle sur le corps social en Amérique qu’en 
Europe. Il ne faut pas, en effet, se laisser prendre à 
l’apparente douceur de la législation américaine, dans 
ce qui a rapport aux jugements politiques. On doit 
remarquer, en premier lieu, qu’aux Etats-Unis le 
tribunal qui prononce ces jugements est composé des 
mêmes éléments et soumis aux mêmes influences que 
le corps chargé d’accuser, ce qui donne une impul
sion presque irrésistible aux passions vindicatives 
des partis. Si les juges politiques, aux États-Unis, ne 
peuvent prononcer des peines aussi sévères que les 
juges politiques d’Europe, il y a donc moins de chances 
d’être acquitté par eux. La condamnation est moins 
redoutable et plus certaine.

Les Européens, en établissant les tribunaux politi
ques, ont eu pour principal objet de punir les coupa
bles; les Américains, de leur enlever le pouvoir. Le 
jugement politique, aux États-Unis, est en quelque 
façon une mesure préventive. On ne doit donc pas y 
enchaîner le juge dans des définitions criminelles bien 
exactes.



Rien de plus effrayant que le vague des lois améri
caines, quand elles définissent les crimes politiques 
proprement dits. « Les crimes qui motivent la con
damnation du président (dit la constitution des États- 
Unis, section iv, art. 1er) sont la haute trahison, la 
corruption, ou autres grands crimes et délits. » La 
plupart des constitutions d’Étals sont bien plus obscu
res encore.

« Les fonctionnaires publics, dit la constitution du 
Massachusetts, seront condamnés parla conduite cou
pable qu’ils auront tenue et pour leur mauvaise 
administration1. » — <r Tous les fonctionnaires qui 
auront mis l’État en danger, par mauvaise adminis
tration, corruption ou autres délits, dit la constitution 
de Virginie, pourront être accusés par la Chambre 
des députés. » Il y a des constitutions qui ne spéci
fient aucun crime, afin de laisser peser sur les fonc
tionnaires publics une responsabilité illimitée 1 2.

Mais ce qui rend, en cette matière, les lois améri
cains si redoutables, naît, j’oserais le dire, de leur 
douceur même.

Nous avons vu qu’en Europe la destitution d’un 
fonctionnaire, et son interdiction politique, étaient une 
des conséquences de la peine, et qu’en Amérique 
c’était la peine même. Il en résulte ceci : en Europe, 
les tribunaux politiques sont revêtus de droits terribles

1. Ch. i, sect, ir, § 8.
2. Voy. la constitu tion  de l’Illinois, du M aine, du Connecticut et de la 

G éorgie.
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dont quelquefois ils ne savent comment user; et il 
leur arrive de ne pas punir, de peur de punir trop.

1 Mais, en Amérique, on ne recule pas devant une peine 
qui ne fait pas gémir l’humanité : condamner un 

, ennemi politique à mort, pour lui enlever le pouvoir, 
est aux yeux de tous un horrible assassinat; déclarer 
son adversaire indigne de posséder ce même pouvoir, 
et le lui ôter, en lui laissant la liberté et la vie, peut 

[ paraître le résultat honnête de la lutte.
Or ce jugement si facile à prononcer n’en est pas 

moins le comble du malheur pour le commun de ceux 
auxquels il s’applique. Les grands criminels braveront 
sans doute ses vaines rigueurs; les hommes ordinaires 
verront en lui un arrêt qui détruit leur position, 
entache leur honneur, et qui les condamne à une hon
teuse oisiveté pire que la mort.

Le jugement politique, aux États-Unis, exerce 
donc sur la marche de la société une influence d’au
tant plus grande qu’elle semble moins redoutable. Il 
n’agit pas directement sur les gouvernés, mais il rend 
la majorité entièrement maîtresse de ceux qui gou
vernent; il ne donne point à la législature un im
mense pouvoir qu’elle ne pourrait exercer que dans 
un jour de crise; il lui laisse prendre une puissance 
modérée et régulière, dont elle peut user tous les 
jours. Si la force est moins grande, d’un autre côté 
l’emploi en est plus commode et l’abus plus facile.

En empêchant les tribunaux politiques de pronon
cer des peines judiciaires, les Américains me semblent
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donc avoir prévenu les conséquences les plus terribles 
de la tyrannie législative, plutôt que la tyrannie elle- 
même. Et je ne sais si, à tout prendre, le jugement 
politique, tel qu’on l’entend aux États-Unis, n’est point 
l’arme la plus formidable qu’on ait jamais remise aux 
mains de la majorité.

Lorsqueles républiques américaines commenceront 
à dégénérer, je crois qu’on pourra aisément le recon
naître : il suffira de voir si le nombre des jugements 
politiques augmente (N).



CHAPITRE VIII
DE LA CONSTI TUTI ON FÉ DÉ RAL E.

J’ai considéré jusqu’à présent chaque État comme 
formant un tout complet, et j’ai montré les diffé
rents ressorts que le peuple y fait mouvoir, ainsi que 
les moyens d’action dont il se sert. Mais tous ces États, 
que j ’ai envisagés comme indépendants, sont pourtant 
forcés d’obéir, en certains cas, à une autorité supé
rieure, qui est celle de l’Union. Le temps est venu 
d’examiner la part de souveraineté qui a été concédée 
à l’Union, et de jeter un coup d’œil rapide sur la con
stitution fédérale1 .

HI S TORI QUE DE LA CONSTI TUTI ON FÉDÉRALE.

Origine de la prem ière U nion. — Sa faiblesse. — Le congrès en appelle 
au pouvoir constituant. — Intervalle de deux années qui s’écoule en tre  
ce m om ent et celui où la  nouvelle constitu tion est prom ulguée.

Les treize colonies qui secouèrent simultanément le 
joug de l’Angleterre à la fin du siècle dernier avaient,

1. Voy. à la fin du volume le tex te de la constitu tion fédérale.
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comme je l’ai déjà dit, la même religion, la même 
langue, les mêmes mœurs, presque les mêmes lois; 
elles luttaient contre un ennemi commun : elles de
vaient donc avoir de fortes raisons pour s’unir intime
ment les unes aux autres, et s’absorber dans une 
seule et môme nation.

Mais chacune d’elles, ayant toujours eu une exis
tence à part et un gouvernement à sa portée, s’était 
créé des intérêts ainsi que des usages particuliers, et 
répugnait à une union solide et complète qui eût 
fait disparaître son importance individuelle dans une 
importance commune. De là, deux tendances op
posées : l’une qui portait les Anglo-Américains à 
s’unir, l’autre qui les portait à se diviser.

Tant que dura la guerre avec la mère patrie, la 
nécessité fit prévaloir le principe de l’union. Et, 
quoique les lois qui constituaient cette union fussent 
défectueuses, le lien commun subsista en dépit 
d’elles l.

Mais, dès que la paix fut conclue, les vices de la lé
gislation se montrèrent à découvert : l’Etat parut se 
dissoudre tout à coup. Chaque colonie, devenue répu
blique indépendante, s'empara de la souveraineté 
entière. Le gouvernement fédéral, que sa constitution

1. Voy. les articles d e là  p rem iè re  confédération form ée en 1778. Cette 
constitu tion  fédéra le  ne fut adoptée par tous les Etals qu’en 1781.

Voy. égalem ent l’analyse que fait de cette constitu tion le F é d é r a l i s t ,  
depuis le n° 15 ju squ ’au n° 22 inclusivem ent, e t M. Story dans ses C o m 
m e n t a i r e s  s u r  la  c o n s t i t u t i o n  d e s  E t a t s - U n i s ,  p. 85-115.
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même condamnait à la faiblesse, et que le sentiment 
du danger public ne soutenait plus, vit son pavillon 
abandonné aux outrages des grands peuples de 
l’Europe, tandis qu’il ne pouvait trouver assez de 
ressources pour tenir tête aux nations indiennes, et 
payer l’intérêt des dettes contractées pendant la guerre 
de l’indépendance. Près de périr, il déclara lui-même 
officiellement son impuissance et en appela au pouvoir 
constituant

Si jamais l’Amérique sut s’élever pour quelques 
instants à ce haut degré de gloire où l’imagination or
gueilleuse de ses habitants voudrait sans cesse nous 
la montrer, ce fut dans ce moment suprême, où le 
pouvoir national venait en quelque sorte d’abdiquer 
l’empire.

Qu’un peuple lutte avec énergie pour conquérir son 
indépendance, c’est un spectacle que tous les siècles 
ont pu fournir. On a beaucoup exagéré, d’ailleurs, les 
efforts que firent les Américains pour se soustraire au 
joug des Anglais. Séparés par 1 300 lieues de mer de 
leurs ennemis, secourus par un puissant allié, les 
Etats-Unis durent la victoire à leur position bien plus 
encore qu’à la valeur de leurs armées ou au pa
triotisme de leur citoyens. Qui oserait comparer la 
guerre d’Amérique aux guerres de la Révolution fran
çaise, et les efforts des Américains aux nôtres, alors 
que la France, en butte aux attaques de l’Europe en- 1

1. Ce fut le 21 février 1787 que le Congrès lit ce tte déclaration .
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tière, sans argent, sans crédit, sans alliés, jetait le 
vingtième de sa population au-devant de ses ennemis, 
étouffant d’une main l’incendie qui dévorait ses en
trailles, et de l’autre promenant la torche autour 
d’elle? Mais ce qui est nouveau dans l’histoire des so
ciétés, c’est devoir un grand peuple, averti par ses lé
gislateurs que les rouages du gouvernement s’arrêtent, 
tourner sans précipitation et sans crainte ses regards 
sur lui-même, sonder la profondeur du mal, se con
tenir pendant deux ans entiers, afin d’en découvrira 
loisir le remède, et, lorsque ce remède est indiqué, s’y 
soumettre volontairement sans qu’il en coûte une 
larme ni une goutte de sang à l’humanité.

Lorsque l’insuffisance de la première constitution 
fédérale se fit sentir, l’effervescence des passions poli
tiques qu’avait fait naître la révolution était en 
partie calmée, et tous les grands hommes qu’elle 
avait créés existaient encore. Ce fut un double bon
heur pour l’Amérique. L’assemblée, peu nombreuse ‘, 
qui se chargea de rédiger la seconde constitution, ren
fermait les plus beaux esprits et les plus nobles carac
tères qui eussent jamais paru dans le nouveau monde. 
George Washington la présidait.

Cette commission nationale, après de longues et 
mures délibérations, offrit enfin à l’adoption du 
peuple le corps des lois organiques qui régit encore de 
nos jours l’Union. Tous les États l’adoptèrent succes-

1. Elle n’é ta it com posée que de 55 m em bres. W ashington, Madisson, 
Ham ilton, les deux Morris en faisaien t partie .
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sivement1 . Le nouveau gouvernement fédéral entra 
en fonctions en 1789, après deux ans d’interrègne. La 
révolution d’Amérique finit donc précisément au 
moment où commençait la nôtre.

TABLEAU SOMMAIRE DE LA C ONS T IT UT ION F É DÉ R A L E .

Division des pouvoirs entre la souveraineté fédérale et celle des États.  — 
Le gouvernement  des États reste le droit commun ; — le gouvernement  
fédéral,  l’exception.

Une première difficulté dut se présenter à l’esprit 
des Américains. Il s’agissait de partager la souverai
neté de telle sorte que les différents Etats qui formaient 
l’Union continuassent à se gouverner eux-mêmes dans 
tout ce qui ne regardait que leur prospérité intérieure, 
sans que la nation entière, représentée par l’Union, 
cessât de faire un corps et de pourvoir à tous ses 
besoins généraux. Question complexe et difficile à 
résoudre.

Il était impossible de fixer d’avance d’une manière 
exacte et complète la part de puissance qui devait 
revenir à chacun des deux gouvernements entre les
quels la souveraineté allait se partager. Qui pourrait 
prévoir à l’avance tous les détails de la vie d’un 
peuple ?

1. Ce ne furent point les législateurs qui l’adoptèrent .  Le peuple nomma 
pour ce seul objet  des députés.  La nouvelle const i tut ion fut dans chacune 
de ces assemblées l’objet de discussions approfondies.
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Les devoirs et les droits du gouvernement fédéral 
étaient simples et assez faciles à définir, parce que 
l’Union avait été formée dans le but de répondre à 
quelques grands besoins généraux. Les devoirs et les 
droits du gouvernement des Etats étaient, au contraire, 
multiples et compliqués, parce qu’un gouvernement 
pénétrait dans tous les détails de la vie sociale.

On définit donc avec soin les attributions du gouver
nement fédéral, et l’on déclara que tout ce qui n’était 
pas compris dans la définition rentrait dans les attribu
tions du gouvernement des États. Ainsi le gouverne
ment des Etats resta le droit commun; le gouverne
ment fédéral fut l’exception l.

Mais, comme on prévoyait que, dans la pratique, des 
questions pourraient s’élever relativement aux limites 
exactes de ce gouvernement exceptionnel, et qu’il eût 
été dangereux d’abandonner la solution de ces questions 
aux tribunaux ordinaires institués dans les différents 
Etats par ces États eux-mêmes, on créa une haute 
cour fédérale1 2, tribunal unique, dont l’une des attri-

1. Voy. am endem ent à la constitution féd é ra le ; — F e d e r a l i s t ,  n° 31 ; 
— Story, p . 711 ; — K e n t ’s  C o m m e n t a r i e s ,  t. I, p . 364,

Rem arquez m êm e que, toutes les fois que la  constitu tion n ’a pas réservé 
au Congrès le d ro it e x c l u s i f  de rég le r ce rta ines m atières, les États peuvent 
le faire, en attendan t qu’il lui plaise de s’en occuper. E xem ple : le  con
grès a le droit de faire une  loi g énérale  de banquerou te, il ne la fait pas; 
chaque État pou rra it en faire une à sa m anière. Au res te , ce point n ’a été 
établi qu’après discussion devant les trib un aux . Il n ’est que de ju risp ru 
dence.

2. L’action de cette cour est in d irec te , com m e nous le verrons plus 
bas.

DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.
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butions fut de maintenir entre les deux gouvernements 
rivaux la division des pouvoirs telle que la constitution 
l’avait établie l.

A T T R I B U T I O N S  DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAI , .

Pouvoir accordé au gouvernem ent fédéral de faire la paix, la  guerre , d 'é ta 
b lir des taxes générales . — Objets de politique in térieure don t il peu t 
s’occuper. — Le gouvernem ent de l’Union, plus cen tralisé  sur quelques 
points que ne l’était le gouvernem ent royal sous l’ancienne m onarchie 
française.

Les peuples entre eux ne sont que des individus. 
C’est surtout pour paraître avec avantage vis-à-vis des 
étrangers qu’une nation a besoin d’un gouvernement 
unique.

1 . C’est ainsi que l e  F é d é r a l i s t e ,  dans le n° 45, explique ce partage de 
la souveraineté en tre  l’Union e t  les États particu liers  : «L es pouvoirs que 
la constitution délègue au gouvernem ent fédéral, d it-il, sont définis, e t en 
petit nom bre. Ceux qui re s ten t à la  disposition des É tats particuliers sont 
au contra ire indéfin is, et en grand  nom bre. Les p rem ie rs  s’ex ercen t p rin 
cipalem ent dans les objets ex térieurs, tels que la paix, la g u e rre , les n égo
ciations, le com m erce. Les pouvoirs que les États particu liers  se réservent 
s’é tenden t à tous les objets qui suivent le cours ordinaire des affaires, 
in té ressen t la vie, la  lib e rté  e t la prospérité de l ’É tat.

J ’aurai souvent occasion de cite r le  F é d é r a l i s t e  dans ce t ouvrage. Lorsque 
le pro jet de loi qui, depuis, e s t devenu la constitu tion  des É tat-U nis, é tait 
encore devant le peuple e t soumis à son adoption, tro is hom m es déjà 
célèbres, et qui le sont devenus encore plus depuis, John Jay, Ham ilton et 
Madisson, s’associèrent dans le bu t de faire resso rtir aux yeux de la na tion  
les avantages du p ro je t qui lui é ta it soum is. Dans ce dessein, ils p u b liè ren t, 
sous la forme d’un jo u rn a l, une suite d ’articles dont l’ensem ble form e un 
traité complet. Ils avaient donné à leu r jou rn a l le  nom de F e d e r a l i s t ,  qui 
est resté  à l’ouvrage.

L e  F é d é r a l i s t e  est un  beau livre, qui, quoique spécial à l’A m érique, d e
vrait ê tre fam ilier aux hom m es d’É tat de tous les pays.



A l'Union fut donc accordé le droit exclusif de faire 
la paix et la guerre; de conclure les traités de com
merce; de lever des armées, d’équiper des flottes U

La nécessité d’un gouvernement national ne se fait 
pas aussi impérieusement sentir dans la direction des 
affaires intérieures de la société.

Toutefois, il est certains intérêts généraux auxquels 
une autorité générale peut seule utilement pourvoir.

A l’Union fut abandonné le droit de régler tout ce 
qui a rapport à la valeur de l’argent ; on la chargea du 
service des postes ; on lui donna le droit d’ouvrir les 
grandes communications qui devaient unir les diverses 
parties du territoire 2.

En général, le gouvernement des différents États fut 
considéré comme libre dans sa sphère ; cependant, il 
pouvait abuser de cette indépendance, et compro
mettre, par d’imprudentes mesures, la sûreté de l’Union 
entière; pour ces cas rares et définis d’avance, on 
permit au gouvernement fédéral d’intervenir dans les 
affaires intérieures des É tats3. C’est ainsi que, tout en 
reconnaissant cà chacune des républiques confédérées 
le pouvoir de modifier et de changer sa législation, on 1 2 3

200 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.

1. Voy. constitu tion, sect. y ii i ; — F e d e r a l i s t ,  n 0! 41 et 4 2 ; — K e n t 's  
C o m m e n t a r i e s ,  t. I, p. p. 2Ü7 e t su iv .; — Story, p . 358-382 et 400-426.

2. Il y a encore plusieurs au tre s  droits de ce tte  espèce, tels que celui de 
faire une loi générale  su r les banquerou tes, d’accorder des brevets d’inven
tion ... On sen t assez ce qui ren d a it nécessa ire  l’in terven tion  de l’Union 
en tiè re  dans ces m a tiè res .

3. Même dans ce cas, son intervention est in d irec te , l ’Union in tervient 
par ses tribunaux , com m e nous le verrons plus loin.
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lui défendit cependant de faire des lois rétroactives et 
de créer dans son sein un corps de nobles1.

Enfin, comme il fallait que le gouvernement fédéral 
pût remplir les obligations qui lui étaient imposées, 
on lui donna le droit illimité de lever des taxes1 2.

Lorsqu’on fait attention au partage des pouvoirs tel 
que la constitution fédérale l’a établi; quand, d’une 
part, on examine la portion de souveraineté que se sont 
réservée les États particuliers, et de l’autre la part de 
puissance que l’Union a prise, on découvre aisément 
que les législateurs fédéraux s’étaient formé des idées 
très nettes et très justes de ce que j’ai nommé précé
demment la centralisation gouvernementale.

Non seulement les États-Unis forment une républi
que, mais encore une confédération. Cependant l’auto
rité nationale y est, à quelques égards, plus centralisée 
qu’elle ne l’était à la même époque dans plusieurs des 
monarchies absolues de l’Europe. Je n’en citerai que 
deux exemples.

La France comptait treize cours souveraines, qui, 
le plus souvent, avaient le droit d’interpréter la loi 
sans appel. Elle possédait, déplus, certaines provinces 
appelées pays d’états, qui, après que l’autorité souve
raine, chargée de représenter la nation, avait ordonné 
la levée d’un impôt, pouvaient refuser leur concours.

1. Constitution fédérale, sect. x. art. 1.
2 . Constitution, sect. virr, ix et x ; —  F e d e r a l i s t ,  nos30-3G, inclusivem ent 

et 41, 42, 43, 41 ; — K e n l 's  C o m m e n t a r i e s ,  t. I, p. 207 et 381 ; — Story, 
p . 329, 514.
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L’Union n’a qu’un seul tribunal pour interpréter la 
loi, comme une seule législature pour la faire; l’impôt 
voté par les représentants de la nation oblige tous les 
citoyens. L’Union est donc plus centralisée sur ces deux 
point essentiels que ne l’était la monarchie française; 
cependant, l’Union n’est qu’un assemblage de répu
bliques confédérées.

En Espagne, certaines provinces avaient le pouvoir 
d'établir un système de douanes qui leur fût propre, 
pouvoir qui tient, par son essence môme, à la souve
raineté nationale.

En Amérique, le Congrès seul a droit de régler les 
rapports commerciaux des États entre eux. Le gou
vernement delà confédération est donc plus centralisé 
sur ce point que celui du royaume d’Espagne.

Il est vrai qu’en France et en Espagne, le pouvoir 
royal étant toujours en état d’exécuter, au besoin par 
la force, ce que la constitution du royaume lui refusait 
le droit de faire, on en arrivait, en définitive, au même 
point. Mais je parle ici delà théorie.

D E  L A  D É M O C R A T I E  E N  A M É R I Q U E .

P OUVOI R S  F É DÉ RAUX.

Ap rès avoir renfermé le gouvernement fédéral dans 
un cercle d’action nettement tracé, il s’agissait de sa
voir comment on l’y ferait mouvoir.
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POUVOI RS LÉGI S LATI F S .

Division du Corps lég islatif en deux branches. — Différences dans la m a
n ière de form er les deux Chambres. — Le principe de l’indépendance 
des États triom phe dans la form ation du Sénat. — Le dogme de la sou
vera ineté  nationale , dans la composition de la Chambre des rep résen 
tants. — Effets singuliers qui résu lten t de ceci, que les constitutions ne 
sont logiques que quand les peuples sont jeunes.

Dans l’organisation de pouvoirs de l’Union, on 
suivit en beaucoup de points le plan qui était tracé 
d’avance par la constitution particulière de chacun 
des États.

Le Corps législatif fédéral de l’Union se composa 
d’un Sénat et d’une Chambre des représentants.

L’esprit de conciliation fit suivre, dans la formation 
de chacune de ces assemblées, des règles diverses.

J’ai fait sentir plus haut que, quand on avait voulu 
établir la constitution fédérale, deux intérêts opposés 
s’étaient trouvés en présence. Ces deux intérêts avaient 
donné naissance à deux opinions.

Les uns voulaient faire de l’Union une ligue d’États 
indépendants, une sorte de congrès, où les repré
sentants de peuples distincts viendraient discuter 
certains points d’intérêt commun.

Les autres voulaient réunir tous les habitants des 
anciennes colonies dans un seul et même peuple, et 
leur donner un gouvernement qui, bien que sa sphère 
fût bornée, pût agir cependant dans cette sphère 
comme le seul et unique représentant de la nation.
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Les conséquences pratiques de ces deux théories 
étaient fort diverses.

Ainsi, s’agissait-il d’organiser une ligue et non un 
gouvernement national, c’était à la majorité des États 
à faire la loi, et non point à la majorité des habitants 
de l’Union; car chaque État, grand ou petit, conser
vait alors son caractère de puissance indépendante, et 
entrait dans l’Union sur le pied d’une égalité parfaite.

Du moment, au contraire, on l’on considérait les 
habitants des Etats-Unis comme formant un seul et 
même peuple, il était naturel que la majorité seule des 
citoyens de l’Union fit la loi.•j

On comprend que les petits États ne pouvaient con
sentir à l’application de celte doctrine sans abdiquer 
complètement leur existence, dans ce qui regardait la 
souveraineté fédérale ; car, de puissance corégulatrice, 
ils devenaient fraction insignifiante d’un grand peuple. 
Le premier système leur eût accordé une puissance 
déraisonnable; le second les annulait.

Dans cet état de choses, il arriva ce qui arrive pres
que toujours lorsque les intérêts sont en opposition

D E  L A  D É M O C R A T I E  E N  A M É R I Q U E .

logique. Les législateurs adoptèrent un terme moyen 
qui conciliait de force deux systèmes théoriquement 
inconciliables.

Le principe de l’indépendance des États triompha 
dans la formation du Sénat; le dogme de la souverai
neté nationale, dans la composition de la Chambre 
des représentants.
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Chaque État dut envoyer deux sénateurs au congrès, 

et un certain nombre de représentants, en proportion 
de sa population l.

Il résulte de cet arrangement que, de nos jours, 
l’État de New-York a au congrès quarante représen
tants et seulement deux sénateurs ; l’État de Delaware, 
deux sénateurs et seulement un représentant. L’État 
de Delaware est donc, dans le Sénat, l’égal de l’État de 
New-York; tandis que celui-ci a, dans la Chambre 
des représentants, quarante fois plus d’iniluence que 
le premier. Ainsi, il peut arriver que la minorité de la 
nation, dominant le Sénat, paralyse entièrement les 
volontés de la majorité représentée par l’autre Cham
bre; ce qui est contraire à l’esprit des gouvernements 
constitutionnels.

Tout ceci montre bien à quel degré il est rare et 
difficile de lier entre elles d’une manière logique et 
rationnelle toutes les parties de la législation.

G O U V E R N E M E N T  F É D É R A L .

1. Tous les dix ans, le Congrès fixe de nouveau le nom bre des députés 
que chaque État doit envoyer à la Cham bre des rep résen tan ts . Le nom bre 
total était de 69 en 1789 ; il é tait en 1833 de 210. ( A m e r i c a n  A l m a n a c h ,  
1831, p . 191).

La constitu tion avait d it qu’il n’v au ra it pas plus d’un rep résen tan t par 
30 000 p e rso n n es ; mais elle n’avait pas fixé de lim ite en m oins. Le Con
grès n ’a pas cru devoir accro ître  le nom bre des rep résen tan ts  dans la p ro
portion de l ’accroissem ent de la  population . P a r  la prem ière loi qui 
in te rv in t sur ce sujet, le 11 avril 1792 (Yoy. L a w s  o f  lh e  U n i t e d - S ta t e s ,  
b j  S t o r y ,  t. I, p. 235), il fut décidé qu’il y au ra it un représentant par 
33 000 habitants. La dern ière  loi qui est in te rvenue en 1832, fixa le 
nom bre à un rep résen tan t par 48 000 hab itan ts. La population rep résen tée  
se compose de tous les hommes libres, et des tro is cinquièm es du nom bre 
des esclaves.
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Le temps fait toujours naître à la longue, chez le 

même peuple, des intérêts différents, et consacre des 
droits divers. Lorsqu’il s’agit ensuite d’établir une 
constitution générale, chacun de ces intérêts et de ces 
droits forme comme autant d’obstacles naturels qui 
s’opposent à ce qu’aucun principe politique ne suive 
toutes ses conséquences. C’est donc seulement à la 
naissance des sociétés qu’on peut être complètement 
logique dans les lois. Lorsque vous voyez un peuple 
jouir de cet avantage, ne vous hâtez pas de conclure 
qu’il est sage; pensez plutôt qu’il est jeune.

A l’époque où la constitution fédérale a été formée, 
il n’existait encore parmi les Anglo-Américains que 
deux intérêtspositivement opposés l’un à l’autre : l’in
térêt d’individualité pour les États particuliers, l’inté
rêt d’union pour le peuple entier ; et il a fallu en venir 
à un compromis.

On doit reconnaître toutefois que cette partie de la 
constitution n’a point, jusqu’à présent, produit les 
maux qu’on pouvait craindre.

Tousles États sont jeunes; ils sont rapprochés les 
uns des autres ; il ont des mœurs, des idées et des be
soins homogènes ; la différence qui résulte de leur 
plus ou moins de grandeur ne suffit pas pour leur don
ner des intérêts fort opposés. On n’a donc jamais vu 
les petits États se liguer, dans le Sénat, contre les des
seins des grands. D’ailleurs, il y a une force tellement 
irrésistible dans l’expression légale des volontés de 
tout un peuple, que, la majorité venant à s’exprimer

D E  I i A D E M O C R A T I E  E N  A M É R I Q U E .
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par l’organe de la Chambre des représentants, le Sénat 
se trouve bien faible en sa présence.

Le plus, il ne faut pas oublier qu’il ne dépendait pas 
des législateurs américains de faire une seule et même 
nation du peuple auquel ils voulaient donner des lois. 
Le but de la constitution fédérale n’était pas de dé
truire l’existence des États, mais seulement de la res
treindre. Du moment donc où on laissait un pouvoir 
réel à ces corps secondaires (et on ne pouvait le leur 
ôter), on renonçait d’avance à employer habituelle
ment la contrainte pour les plier aux volontés de la 
majorité. Ceci posé, l’introduction de leurs forces in
dividuelles dans les rouages du gouvernement fédéral, 
n’avait rien d’extraordinaire. Elle ne faisait que con
stater un fait existant, celui d’une puissance reconnue 
qu’il fallait ménager, et non violenter.

AUTRE DI FFÉRENCE ENTRE LE SÉNAT ET LA CHAMBRE 
DES REP RÉ S E NT ANTS .

Le Sénat nom mé par les lég islateurs provinciaux. — Les rep résen tan ts , p a r 
le peuple. — Deux degrés d’clection pour le p rem ier. — Un seul pour 
le second. — Durée des différents m andats. — A ttribu tions.

Le Sénat ne diffère pas seulement de l’autre Cham
bre par le principe même de la représentation, mais 
aussi par le mode de l’élection, par la durée du man
dat et par la diversité des attributions.

La Chambre des représentants est nommée par le 
peuple; le Sénat, par les législateurs de chaque État.
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L’une est produit de i’élection directe; l’autre, de 

l’élection à deux degrés.
Le mandat des représentants ne dure que deux ans : 

celui des sénateurs, six.
La Chambre des représentants n’a que des fonctions 

législatives; elle ne participe au pouvoir judiciaire 
qu’en accusant les fonctionnaires publics : le Sénat con- 
court à la formation des lois ; il juge les délits politi- 
tiques qui lui sont déférés par la Chambre des repré
sentants; il est, de plus, le grand conseil exécutif de la 
nation. Les traités conclus parle président doivent être 
validés parle Sénat; ses choix, pour être définitifs, ont 
besoin de recevoir l’approbation du même corpsl .

D E  L A  D É M O C R A T I E  E. \  A M É R I Q U E .

DU POUVOI R E XÉ CUT I F ! .

Dépendance du présiden t. — Électif et responsable. — Libre d a n ssa sp è re , 
le Sénat le surveille et ne le d irige pas. — Le tra item ent du présiden t 
fixé à son en trée  en fonctions. — Veto suspensif.

Les législateurs américains avaient une tâche diffi
cile à remplir : ils voulaient créer un pouvoir exécutif 
qui dépendit de la majorité, et qui pourtant fût assez 
fort par lui-même pour agir ' avec liberté dans sa 
sphère. 1 2

1. Voy. F e d e r a l i s t , n os 52-C6, in c lu siv em en t; — Story, p. 199-314; — 
C onstitution, sect, il et m .

2. F e d e r a l i s t ,  n° 67-77, in c lu siv em en t; — Constitution, a rt. 2 ; — Story, 
p. 315, p. 515-780 ; — K e n t 's  C o m m e n ta r ie s ,  p. 255.
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Le maintien de la forme républicaine exigeait que 
le représentant du pouvoir exécutif fût soumis à la 
volonté nationale.

Le président est un magistrat électif. Son honneur, 
ses biens, sa liberté, sa vie, répondent sans cesse au 
peuple du bon emploi qu’il fera de son pouvoir. En 
exerçant ce pouvoir, il n’est pas, d’ailleurs, complète
ment indépendant : le sénat le surveille dans ses rap
ports avec les puissances étrangères, ainsi que dans 
la distribution des emplois; de telle sorte qu’il ne peut 
ni être corrompu ni corrompre.

Les législateurs de l’Union reconnurent que le pou
voir exécutif ne pourrait remplir dignement et utile
ment sa tâche, s’ils ne parvenaient à lui donner plus 
de stabilité et plus de force qu’on ne lui en avait ac
cordé dans les États particuliers.

Le président fut nommé pour quatre ans, et put 
être réélu. Avec de l’avenir, il eut le courage de travail
ler au bien public, et les moyens de l’opérer.

On fit du président le seul et unique représentant 
de la puissance exécutive de l’Union. On se garda 
même de subordonner ses volontés à celles d’un con
seil : moyen dangereux, qui, tout en affaiblissant l’ac
tion du gouvernement, diminue la responsabilité des 
gouvernants. Le sénat a le droit de frapper de stéri
lité quelques-uns des actes du président; mais il ne 
saurait le forcer à agir, ni partager avec lui la puis
sance exécutive.

L’action de la législature sur le pouvoir exécutif

G O U V E R N E M E N T  F É D É R A L .
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peut être directe; nous venons de voir que les Améri
cains avaient pris soin qu’elle ne le fût pas. Elle peut 
aussi être indirecte.

Les chambres, en privant le fonctionnaire public de 
son traitement, lui ôtent line partie de son indépen
dance ; maîtresses défaire les lois, on doit craindre 
qu’elles nelui enlèvent peu à peu la portion de pouvoir 
quela constitution avait voulu lui conserver.

Celte dépendance du pouvoir exécutif est un des 
vices inhérents aux constitutions républicaines. Les 
Américains n’ont pu détruire la pente qui entraîne les 
assemblées législatives à s’emparer du gouvernement, 
mais ils ont rendu cette pente moins irrésistible.

Le traitement du président est fixé, à son entrée en 
fonctions, pour tout le temps que doit durer sa magis
trature. De plus, le président est armé d’un véto sus
pensif qui lui permet d’arrêter à leur passage les lois 
qui pourraient détruire la portion d’indépendance 
que la constitution lui a laissée. Il ne saurait pourtant 
y avoir qu’une lutte inégale entre le président et la lé
gislature, puisque celle-ci, en persévérant dans ses 
desseins, est toujours maîtresse de vaincre la résistanee 
qu’on lui oppose; mais le véto suspensif la force du 
moins à retourner sur ses pas; il l’oblige à considérer 
de nouveau la question, et, cette fois, elle ne peut plus 
trancher qu’à la majorité des deux tiers des opinants. 
Le véto, d’ailleurs, estime sorte d’appel au peuple. Le 
pouvoir exécutif, qu’on eût pu, sans cette garantie, 
opprimer en secret, plaide alors sa cause et fait enten-
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dre ses raisons. Mais, si la législature persévère dans l 
ses desseins, ne peut-elle pas toujours vaincre la résis
tance qu’on lui oppose? A cela, je répondrai qu’il y a 
dans laconstitution de tous les peuples, quelle que soit 
du reste sa nature, un point ou le législateur est obligé 
de s’en rapporter au bon sens et à la vertu des citoyens. 
Ce point est plus rapproché et plus visible dans les ré
publiques, plus éloigné et caché avec plus de soin dans 
les monarchies; mais il se trouve toujours quelques 
part. Il n’y a pas de pays où la loi puisse tout prévoir, 
et où les institutions doivent tenir lieu de la raison
des mœurs.
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EN QUOI LA P O S I T I ON DU P R É S I D E N T  AUXÉTATS- UNI S  DI F F É R É  
DE CELLE d ’ u n  ROI  CONS TI T UT I ONNEL  EN FRANCE.

Le pouvoir exécutif, aux É tats-U nis, b o rn é  et exceptionnel comme la sou
vera ineté  au nom de laquelle il agit. — Le pouvoir exécutif en F rance 
s’étend à tout comme e lle . — Le roi est un des auteurs de la  loi. — Le 
présiden t n ’est que l ’ex écu teu r de la loi. — A utres différences qui 
naissent de la  durée des deux pouvoirs. — Le p résiden t gêné  dans la 
sphère du pouvoir exécutif. — Le roi y est lib re . — La France, m algré 
ces différences, ressem ble plus à une répub lique que l’Union à une mo
narch ie . — Com paraison du nom bre des fonctionnaires qui, dans les deux 
pays, dépendent du pouvoir exécutif.

Le pouvoir exécutif joue un si grand rôle dans la des
tinée des nations, que je veux m’arrêter un instant ici y 
pour mieux faire comprendre quelle place il occupe 
chez les Américains.

Afin de concevoir une idée claire et précise de la 
position du président des États-Unis, il est utile de la 
comparer à celle du roi, dans l’une des monarchies- 
constitutionnelles d’Europe.

Dans celte comparaison, je m’attacherai peu aux 
signes extérieurs de la puissance: ils trompent l’œil de 
l’observateur plus qu’ils ne le guident.

Lorsqu’une monarchie se transforme peu à peu en 
république, le pouvoir exécutif y conserve des titres, 
des honneurs, des respects, et même de l’argent, loug- 
temps après qu’il a perdu la réalité de la puissance. 
Les Anglais, après avoir tranché la tête à l’un de leurs 
rois et en avoir chassé un autre du trône, se mettaient 
encore à genoux pour parler aux successeurs de ces 
princes.



D’on autre côté, lorsque les républiques tombent 
sous le joug d'un seul, le pouvoir continue à s’y mon
trer simple, uni et modeste dans ses manières, comme 
s’il ne s’élevait point déjà au-dessus de tous. Quand les 
empereurs disposaient despotiquement delà fortune et 
de la vie de leurs concitoyens, on les appelait encore 
Césars en leur parlant, et ils allaient souper familière
ment chez leurs amis.

Il faut donc abandonner la surface et pénétrer plus 
avant.

La souveraineté, aux États-Unis, est divisée entre 
l’Union et les États, tandis que, parmi nous, elle est une 
et compacte : de là naît la première et la plus grande 
différence que j ’aperçoive entre le président des États- 
Unis et le roi en France.

Aux États-Unis, le pouvoir exécutif est borné et ex
ceptionnel, comme la souveraineté môme au nom de 
laquelle il agit; en France, il s’étend à tout, comme 
elle.

Les Américains ont un gouvernement fédéral ; nous 
avons un gouvernement national.

Voilà une première cause d’infériorité qui résulte de 
la nature même des choses ; mais elle n’est pas seule. 
La seconde en importance est celle-ci : on peut, à pro
prement parler, définir la souveraineté le droit de faire 
les lois.

Le roi, en F rance, constitue réellement une partie du 
souverain, puisque les lois n’existent point s’il refuse 
de les sanctionner; il est, de plus,l’exécuteur des lois.

G O U V E R N E M E N T  F É D É R A L .  213
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Le président est également l’exécuteur de la loi; 

mais il ne concourt pas réellement à la faire, puisque, 
en refusant son assentiment, il ne peut l’empêcher 
d’exister. 11 ne fait donc point partie du souverain : il 
n’en est que l’agent.

Non seulement le roi, en France, constitue une por
tion du souverain, mais encore il participe à la forma
tion de la législature, qui en est l’autre portion. Il y i 
participe en nommant les membres d’une chambre, et 
en faisant cesser à sa volonté la durée du mandat de 
l’autre. Le président des États-Unis ne concourt en 
rien à la composition du corps législatif, et ne saurait 
le dissoudre.

Le roi partage avec les chambres le droit de propo
ser la loi.

Le président n’a point d’initiative semblable.
Le roi est représenté, au sein des chambres, par un 

certain nombre d’agents qui exposent ses vues, soutien
nent ses opinions, et font prévaloir ses maximes de 
gouvernement.

Le président n’a point entrée au congrès; ses minis
tres en sont exclus comme lui-même ; ce n’est que 
par des voies indirectes qu’il fait pénétrer dans ce 
grand corps son influence et ses avis.

Le roi de France marche donc d’égal à égal avec la 
législature, qui ne peut agir sans lui, comme il ne 
saurait agir sans elle.

Le président est placé à côté de la législature, 
comme un pouvoir inférieur et dépendant.

D E  L A  D É M O C R A T I E  E X  A M É R I Q U E .
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Dans l’exercice du pouvoir exéculif proprement dit, 

point sur lequel sa position semble le plus se rappro
cher de celle du roi en France, le président a encore 
plusieurs causes d’infériorité très grandes.

Le pouvoir du roi, en France, a d’abord sur celui 
du président l’avantage de la durée. Or, la durée estun 
des premiers éléments de la force. On n’aime et on ne 
craint que ce qui doit exister longtemps.

Le président des États-Unis est un magistrat élu 
pour quatre ans. Le roi, en France, est un chef héré
ditaire.

Dans l’exercice du pouvoir exécutif, le président des 
États-Unis est continuellement soumis à une surveil
lance jalouse. Il prépare les traités, mais il ne les fait 
pas; il désigne aux emplois, mais il n’y nomme 
point1.

Leroi de France est maître absolu dans la sphère 
du pouvoir exécutif.

Le président des États-Unis est responsable de ses 
actes. La loi française dit que la personne du roi de 
France est inviolable.

Cependant, au-dessus de l’un comme au-dessus de 
l'autre se tient un pouvoir dirigeant, celui de l’opinion

1. La constitution avait laissé douteux le poin t de savoir si le président 
é ta it tenu à p rend re  l’avis du sénat, en cas de destitution com m e en cas 
de nom ination d’un fonctionnaire fédéral. Le F é d é r a l i s t e ,  dans son n° 77, 
sem blait établir l ’affirm ative; mais, en 1789, le congrès décida avec toute 
raison que, puisque le p résiden t é ta it responsab le, on ne pouvait le forcer 
de se serv ir d’agênts qui n ’avaient pas sa confiance, lo y .  K e n t  s C o m -  
m e n t a r i e s ,  t. I , p. 289.
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publique. Ce pouvoir est moins défini en France 
qu’aux Etats-Unis; moins reconnu, moins formulé 
clans les lois; mais de fait il existe. En Amérique, il 
procède par des élections et des arrêts ; en France, par 
des révolutions. La France et les États-Unis ont ainsi, 
malgré la diversité de leur constitution, ce point de 
commun, que l’opinion publique y est, en résultat, le 
pouvoir dominant. Le principe générateur des lois est 
donc, à vrai dire, le même chez les deux peuples, quoi
que ses développements y soient plus ou moins libres 
et que les conséquences qu’on en tire soient souvent 
différentes. Ce principe, de sa nature, est essentielle
ment républicain. Aussi pensé-je que la France, avec 
son roi, ressemble plus aune république, que l’Union, 
avec son président, à une monarchie.

Dans tout ce qui précède, j ’ai pris soin de ne signaler 
que les points capitaux de différence. Si j’eusse voulu 
entrer dans les détails, le tableau eût été bien plus 
frappant encore. Mais j ’ai trop à dire pour ne pas vou
loir être court.

J’ai remarqué que le pouvoir du président des États- 
Unis ne s’exerce que dans la sphère d’une souveraineté 
restreinte, tandis que celui du roi, en France, agit 
dans le cercle d’une souveraineté complète.

J’aurais pu montrer le pouvoir gouvernemental du 
roi en France dépassant même ses limites naturelles, 
quelque étendues qu’elles soient, et pénétrant, de 
mille manières, dans l’administration désintérêts indi
viduels.

D E  L A  D É M O C R A T I E  E N  A M É R I Q U E .
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A cette cause d’influence, je pouvais joindre celle 

qui résulte du grand nombre des fonctionnaires publics, 
qui, presque tous, doivent leur mandat à la puissance 
exécutive. Ce nombre a dépassé chez nous toutes les 
bornes connues; il s’élève à 138,0001 . Chacune de 
ces 138,000 nominations doit être considérée comme 
un élément de force. Le président n’a pas le droit 
absolu de nommer aux emplois publics, et ces emplois 
n’excèdent guère 12,0001 2 .

G O U V E R N E M E N T  F É D É R A L .

CAUS ES ACCI DENTELLES QUI  PEUVENT ACCROI TRE 
L ’I NF L UE NC E  DU POUVOI R EXÉCUTI F.

Sécurité  ex térieu re dont jou it l ’Dnion. — Politique expectante. — Armée de 
6,000 soldats. — Quelques vaisseaux seu lem en t.— Le p résiden t possède 
de' g randes prérogatives dont il n’a pas l’occasion de se servir. — Dans 
ce qu’il a occasion d’exécu te r, il est faible.

Si le pouvoir exécutif est moins fort en Amérique 
qu’en France, il faut en attribuer la cause aux cir
constances plus encore peut-être qu’aux lois.

C’est principalement dans ses rapports avec les

1. Les som m es payées par l’É tat à ces divers fonctionnaires m ontent, 
•chaque an née , à 200 m illions de francs.

2. On publie, chaque a n n ée , aux É tats-U nis un alm anach appelé N a t io n a l  
C a le n d a r ;  on y trouve le  nom  de tous les fonctionnaires fédéraux. C’est 
le  N a t i o n a l  C a l e n d a r  de 1883 qui m ’a fourni le chiffre que je  donne ici.

I l  résu ltera it de ce qui précède que le roi de F rance dispose de onze fois 
plus de places que le p résiden t des É tats-U nis, quoique la population  de 
la F rance  ne soit qu’une fois et dem ie plus considérable que celle de 
l'U nion.
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étrangers que le pouvoir exécutif d’une nation trouve 
l’occasion de déployer de l’habileté et de la force.

Si la vie de l’Union était sans cesse menacée, si ses 
grands intérêts se trouvaient tous les jours mêlés à 
ceux d’autres peuples puissants, on verrait le pouvoir 
exécutif grandir dans l’opinion, par ce qu’on attendrait 
de lui, et par ce qu’il exécuterait.

Le président des États-Unis est, il est vrai, le chef 
de l’armée, mais cette armée se compose de 6,000 
soldats; il commande la flotte, mais la flotte ne compte 
que quelques vaisseaux; il dirige les affaires de l’Union 
vis-à-vis des peuples étrangers, mais les États-Unis 
n’ont pas de voisins. Séparés du reste du monde par 
l’Océan, trop faibles encore pour vouloir dominer la 
mer, ils n’ont point d’ennemis, etleurs intérêts ne sont 
que rarement en contact avec ceux des autres nations 
du globe.

Ceci fait bien voir qu’il ne faut pas juger de la pra
tique du gouvernement par la théorie.

Le président des États-Unis possède des préro
gatives presque royales, dont il n’a pas l’occasion 
de se servir, et les droits dont, jusqu’à présent, il 
peut user, sont très circonscrits : les lois lui per
mettent d’être fort, les circonstances le maintiennent 
faible.

Ce sont, au contraire, les circonstances qui, plus 
encore que les lois, donnent à l’autorité royale de 
France sa plus grande force.

En France, le pouvoir exécutif lutte sans cesse'
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contre d’immenses obstacles, et dispose d’immenses 
ressources pour les vaincre. Il s’accroît de la grandeur 
des choses qu’il exécute et de l’importance des événe
ments qu’il dirige, sans pour cela modifier sa consti
tution.

Les lois l’eussent-elles créé aussi faible el aussi cir
conscrit que celui de l’Union, son influence devien
drait bientôt beaucoup plus grande.

POURQUOI  LE P RÉ S I DENT  DF.S ÉTATS - UNI S
n ’a p a s  b e s o i n , p o u r  d i r i g e r  l e s  a f f a i r e s , d ’a v o i r

LA MAJ ORI TÉ DANS LES CHAMBRES.

C’est un axiome établi en Europe, qu’un roi consti
tutionnel ne peut gouverner quand l’opinion des 
chambres législatives ne s’accorde pas avec la sienne.

On a vu plusieurs présidents des États-Unis perdre 
l’appui de la majorité dans le corps législatif, sans être 
obligés d’abandonner le pouvoir, ni sans qu’il en 
résultât pour la société un grand mal.

J’ai entendu citer ce fait pour prouver l’indépen
dance et la force du pouvoir exécutif en Amérique. Il 
suffit de réfléchir quelques instants pour y voir, au 
contraire, la preuve de son impuissance.

Un roi d’Europe a besoin d’obtenir l’appui du 
corps législatif pour remplir la-tâche que la constitu
tion lui impose, parce que cette tâche est immense. 
Un roi constitutionnel d'Europe n’est pas seulement
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l'exécuteur de la loi : le soin de son exécution lui est 
si complètement dévolu, qu’il pourrait, si elle lui était 
contraire, en paralyser les forces. Il a besoin des cham
bres pour faire la loi, les chambres ont besoin de lui 
pour l’exécuter : ce sont deux puissances qui ne peu
vent vivre l’une sans l’autre; les rouages du gouverne
ment s’arrêtent au moment où il y a désaccord entre 
elles.

En Amérique, le président ne peut empêcher la 
formation des lois; il ne saurait se soustraire à l’obli
gation de les exécuter. Son concours zélé et sincère 
est sans doute utile, mais n’est point nécessaire à la 
marche du gouvernement. Dans tout ce qu’il fait d’es
sentiel, on le soumet directement ou indirectement à la 
législature; où il.est entièrement indépendant d’elle, 
il ne peut presque rien. C’est donc sa faiblesse, et non 
sa force, qui lui permet de vivre en opposition avec le 
pouvoir législatif.

En Europe, il faut qu’il y ait accord entre le roi et 
les chambres, parce qu’il peut y avoir lutte sérieuse 
entre eux. En Amérique, l’accord n’est pas obligé, 
parce que la lutte est impossible.
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d e  l ’ é l e c t i o n  d u  p r é s i d e n t .

Le danger du systèm e d’élection augm ente en proportion de l’étendue des 
prérogatives du pouvoir exécutif. — Les Am éricains peuvent adopter ce 
système, parce qu’ils peuvent se passer d’un pouvoir exécutif fort. — 
Comment les circonstances favorisent l’é tablissem ent du système électif. 
— Pourquoi l’élection du présiden t ne fait point varier les principes du 
gouvernem ent. — Influence que l'élection  du p résiden t exerce sur le sort 
des fonctionnaires secondaires.

Le système de l’élection, appliqué au chef du 
pouvoir exécutif chez un grand peuple, présente des 
dangers que l’expérience et les historiens ont suffi
samment signalés.

Aussi je ne veux en parler que par rapport à l’Amé
rique.

Les dangers qu’on redoute du système de l’élection 
sont plus ou moins grands, suivant la place que le pou
voir exécutif occupe, et son importance dans l’Etat, 
suivant le mode de l’élection et les circonstances dans 
lesquelles se trouve le peuple qui élit.

Ce qu’on reproche non sans raison au système élec
tif, appliqué au chef de l’État, c’est d'offrir un appât 
si grand aux ambitions particulières, et de les enflam
mer si fort à la poursuite du pouvoir, que souvent, les 
moyens légaux ne leur suffisant plus, elles en appellent 
à la force quand le droit vient à leur manquer.

11 est clair que plus le pouvoir exécutif a de préroga
tives, plus l’appât est grand; plus l’ambition des pré
tendants est excitée, plus aussi elle trouve d’appui 
dans une foule d’ambitions secondaires qui espèrent se
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partager la puissance après que leur candidat aura 
triomphé. .

Les dangers du système d’élection croissent donc en 
proportion directe de l’influence exercée parle pouvoir 
exécutif sur les affaires de l’État.

Les révolutions de Pologne ne doivent pas seule
ment être attribuées au système électif en général, 
mais à ce que le magistrat élu était le chef d’une 
grande monarchie.

Avant de discuter la bonté absolue du système élec
tif, il y a donc toujours une question préjudicielle à 
décider, celle de savoir si la position géographique, 
les lois, les habitudes, les mœurs et les opinions du 
peuple chez lequel on veut l’introduire permettent d’y 
établir un pouvoir exécutif faible et dépendant; car 
vouloir tout à la fois que le représentant de l’État reste 
armé d’une vaste puissance et soit élu, c’est exprimer, 
suivant moi, deux volontés contradictoires. Pour ma 
part, je ne connais qu’un seul moyen de faire passer la 
royauté héréditaire à l’état de pouvoir électif : il faut 
rétrécir d’avance sa sphère d’action, diminuer graduel
lement ses prérogatives, et habituer peu à peu le 
peuple à vivre sans son aide. Mais c’est ce dont les 
républicains d’Europe ne s’occupent guère. Comme 
beaucoup d’entre eux ne haïssent la tyrannie que 
parce qu’ils sont en butte à ses rigueurs, l’étendue 
du pouvoir exécutif ne les blesse point; ils n’attaquent 
que son origine, sans apercevoir le lien étroit qui lie 
ces deux choses.



Il ne s’est encore rencontré personne qui se souciât 
d’exposer son honneur et sa vie pour devenir président 
des États-Unis, parce que le président n’a qu’un pou
voir temporaire, borné et dépendant. Il faut que la 
fortune mette un prix immense en jeu pour qu’il se 
présente des joueurs désespérés dans la lice. Nul can
didat, jusqu’à présent, n’a pu soulever en sa faveur 
d’ardentes sympathies et de dangereuses passions popu
laires. La raison en est simple : parvenu à la tête du 
gouvernement, il ne peut distribuer à ses amis ni beau
coup de puissance, ni beaucoup de richesse, ni beau
coup de gloire, et son influence dans l’État est trop 
faible pour que les factions voient leur succès ou leur 
ruine dans son élévation au pouvoir.

Les monarchies héréditaires ont un grand avan
tage : l’intérêt particulier d’une famille y étant conti
nuellement lié d’une manière étroite à l’intérêt de 
l’État, il ne se passe jamais un seul moment où celui- 
ci reste abandonné à lui-même. Je ne sais si dans ces 
monarchies les affaires sont mieux dirigées qu’ail- 
leurs; mais du moins il y a toujours quelqu'un qui, 
bien ou mal, suivant sa capacité, s’en occupe.

Dans les États électifs, au contraire, à l’approche 
de l’élection et longtemps avant qu’elle arrive, les 
rouages du gouvernement ne fonctionnent plus, en 
quelque sorte, que d’eux-mèmes. On peut sans doute 
combiner les lois de manière que, l’élection s’opérant 
d’un seul coup et avec rapidité, le siège de la puis
sance exécutive ne reste pour ainsi dire jamais vacant;
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mais, quoi qu’on fasse, le vide existe dans les esprits 
en dépit des efforts du législateur.

A l’approche de l’élection, le chef du pouvoir exé
cutif ne songe qu’à la lutte qui se prépare; il n’a plus 
d’avenir; il ne peut rien entreprendre, et ne poursuit 
qu’avec mollesse ce qu’un autre peut-être va achever. 
« Je suis si près du moment de ma retraite, écrivait le 
président Jefferson le 21 janvier 1809 (six semaines 
avant l’élection), que je ne prends plus part aux affaires 
que par l’expression de mon opinion. Il me semble 
juste de laisser à mon successeur l’initiative des me
sures dont il aura à suivre l’exécution et à supporter la 
responsabilité. »

De son côté, la nation n’a les yeux tournés que sur 
un seul point: elle n’est occupée qu’à surveiller le tra
vail d’enfantement qui se prépare.

Plus la place qu’occupe le pouvoir exécutif dans la 
direction des affaires est vaste, et plus son action habi
tuelle est grande et nécessaire, plus un pareil état de 
choses est dangereux. Chez un peuple qui a contracté 
l’habitude d’être gouverné par le pouvoir exécutif, et à 
plus forte raison d’ètre administré par lui, l’élection 
ne pourrait manquer de produire une perturbation 
profonde.

Aux États-Unis, l’action du pouvoir exécutif peut se 
ralentir impunément, parce que cette action est faible 
et circonscrite.

Lorsque le chef du gouvernement est élu, il en ré
sulte presque toujours un défaut de stabilité dans la
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politique intérieure et extérieure de l’État. C’est là un 
des vices principaux de ce système.

Mais ce vice est plus ou moins sensible, suivant la 
part de puissance accordée au magistrat élu. À Rome, 
les principes du gouvernement ne variaient point, quoi
que les consuls fussent changés tous les ans, parce que 
le sénat était le pouvoir dirigeant et que le sénat était 
un corps héréditaire. Dans la plupart des monarchies 
de l’Europe, si on élisait le roi, le royaume changerait 
de face à chaque nouveau choix.

En Amérique, le président exerce une assez grande 
influence sur les affaires de l’É tat, mais il ne les 
conduit point ; le pouvoir prépondérant réside dans 
la représentation nationale tout entière. C’est donc la 
masse du peuple qu'il faut changer, et non pas seule
ment le président, pour que les maximes de la poli
tique varient. Aussi, en Amérique, le système de l’élec
tion, appliqué au chef du pouvoir exécutif, ne nuit-il 
pas d’une manière très sensible à la fixité du gouver
nement.

Du reste, le manque de fixité est un mal tellement 
inhérent au système électif, qu’il se fait encore vive
ment sentir dans la sphère d’action du président, quel
que circonscrite qu’elle soit.

Les Américains ont pensé avec raison que le chef du 
pouvoir exécutif, pour remplir sa mission et porter le 
poids de la responsabilité tout entière, devait rester 
autant que possible, libre de choisir lui-même ses 
agents et de les révoquer à volonté ; le corps législatif

15i.
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surveille le président plutôt qu’il ne le dirige. Il suit 
de là qu’à chaque élection nouvelle, le sort de tous les 
employés fédéraux est comme en suspens.

On se plaint, dans les monarchies constitutionnelles 
d’Europe, de ce que la destinée des agents obscurs de 
l’administration dépend souvent du sort des ministres. 
C’est bien pis encore dans les États où le chef du gou
vernement est élu. La raison en est simple : dans les 
monarchies constitutionnelles, les ministres se succè
dent rapidement ; mais le représentant principal du 
pouvoir exécutif ne change jamais, ce qui renferme 
l’esprit d’innovation entre certaines limites. Les sys
tèmes administratifs y varient donc dans les détails 
plutôt que dans les principes; on ne saurait les 
substituer brusquement les uns aux autres sans 
causer une sorte de révolution. En Amérique, celte 
révolution se fait tous les quatre ans au nom de la loi.

Quant aux misères individuelles qui sont la suite na
turelle d’une pareille législation, il faut avouer que le 
défaut de fixité dans le sort des fonctionnaires ne pro
duit pas en Amérique les maux qu’on pourrait en at
tendre ailleurs. Aux États-Unis, il est si facile de se 
créer une existence indépendante, qu’ôter à un fonc
tionnaire la place qu’il occupe, c’est quelquefois lui 
enlever l’aisance de la vie, mais jamais les moyens de 
la soutenir.

J’ai dit, au commencement de ce chapitre, que les 
dangers du mode del’élection appliqué au cliefdu pou
voir exécutif était plus ou moins grands, suivant les



circonstances au milieu desquelles se trouve le peuple 
qui élit.

Vainement on s’efforce d’amoindrir le rôle du pou
voir exécutif, il est une chose sur laquelle ce pouvoir 
exerce une grande influence, quelle que soit la place 
que les lois lui aient faite, c’est la politique extérieure : 
une négociation ne peut guère être entamée et suivie 
avec fruit que par un seul homme.

Plus un peuple se trouve dans une position précaire 
et périlleuse, plus le besoin de suite et de fixité se fait 
sentir dans la direction des affaires extérieures, et plus 
aussi l’application du système de l’élection au chef de 
l’État devient dangereuse.

La politique des Américains vis-à-vis du monde en
tier est simple : on pourrait presque dire que personne 
n’a besoin d’eux, et qu’ils n’ont besoin de personne. 
Leur indépendance n’est jamais menacée.

Chez eux, le rôle du pouvoir exécutif est donc aussi 
restreint par les circonstances que par les lois. Le 
président peut fréquemment changer de vues sans que 
l’Etat souffre ou périsse.

Quelles que soient les prérogatives dont le pouvoir 
exécutif est revêtu, on doit toujours considérer le 
temps qui précède immédiatement l’élection, et celui 
pendant lequel elle se fait, comme une époque de crise 
nationale.

Plus la situation intérieure d’un pays est embarras
sée, et plus ses périls extérieurs sont grands, plus ce 
moment de crise est dangereux pour lui. Parmi les
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peuples de l’Europe, il en est bien peu qui n’eussent 
à craindre la conquête ou l’anarchie, toutes les fois 
qu’ils se donneraient un nouveau chef.

En Amérique, la société est ainsi constituée, qu’elle 
peut se soutenir d’elle-même et sans aide; les dangers 
extérieurs n’y sont jamais pressants. L’élection du pré
sident est une cause d’agitation, non de ruine.

m o d e  d e  l ’ é l e c t i o n

H abileté dont les lég islateurs am éricains on t fait preuve dans le choix du 
m ode d’élection. — Création d’un corps électoral spécial. — Vote séparé 
des é lec teu rs  spéciaux. — Dans quel cas la cham bre des rep résen tan ts  
est appelée à choisir le p résiden t. — Ce qui s’est passé aux douze é lec
tions qui ont eu lieu depuis que la  constitu tion  es t en v igueur.

Indépendamment des dangers inhérents au prin
cipe, il en est beaucoup d’autres qui naissentdes formes 
mêmes de l’élection, et qui peuvent être évités par les 
soins du législateur.

Lorsqu’un peuple se réunit en armes sur la place 
publique pour choisir un chef, il s’expose non seule
ment aux dangers que présente le système électif en 
lui-même, mais encore à tous ceux de la guerre civile 
qui naissent d’un semblable mode d’élection.

Quand les lois polonaises faisaient dépendre le choix 
du roi du véto d’un seul homme, elles invitaient au 
meurtre de cet homme, ou constituaient d’avance l’a
narchie.

A mesure qu’on étudie les institutions des États-Unis
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et qu’on jette un regard plus attentif sur la situation 
politique et sociale de ce pays, on y remarque un 
merveilleux accord entre la fortune et les efforts de 
l’homme. L’Amérique était une contrée nouvelle; ce
pendant, le peuple qui l’habitait avait déjà fait ailleurs 
un long usage de la liberté : deux grandes causes 
d’ordre intérieur. De plus, l’Amérique ne redoutait 
point la conquête. Les législateurs américains, s’em
parant de ces circonstances favorables, n’eurent point 
de peine à établir un pouvoir exécutif faible et dépen
dant; l’ayant créé tel, ils purent sans danger le rendre 
électif.

Il ne leur restait plus qu’à choisir, parmi les diffé
rents systèmes d’élection, le moins dangereux; les rè
gles qu’ils tracèrent à cet égard complètent admi
rablement les garanties que la constitution physique 
et politique du pays fournissait déjà.

Le problème à résoudre était de trouver le mode 
d’élection qui, tout en exprimant les volontés réelles 
du peuple, excitât peu ses passions et le tînt le moins 
possible en suspens. On admit d’abord que la ma
jorité simple ferait la loi. Mais c’était encore une 
chose fort difficile que d’obtenir cette majorité sans 
avoir à craindre des délais qu’avant tout on voulait 
éviter.

Il est rare, en effet, de voir un homme réunir du 
premier coup la majorité des sullrages chez un 
grand peuple. La difficulté s’accroît encore dans 
une république d’États confédérés, où les influences
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locales sont beaucoup plus développées et plus puis
santes.

Pour obvier à ce second obstacle, il se présentait 
un moyen, c’était de déléguer les pouvoirs électoraux 
de la nation à un corps qui la représentât.

Ce mode d’élection rendait la majorité plus pro
bable; car, moins les électeurs sont nombreux, plus il 
leur est facile de s’entendre. 11 présentait aussi plus de 
garanties pour la bonté du choix.

Mais devait-on confier le droit d’élire au corps légis
latif lui-même, représentant habituel de la nation, ou 
fallait-il, au contraire, former un collège électoral dont 
l’unique objet fût de procéder à la nomination du pré
sident ?

Les Américains préférèrent ce dernier parti. Ils pen
sèrent que les hommes qu’on envoyait pour faire les 
lois ordinaires ne représenteraient qu’incomplèlement 
les vœux du peuple, relativement à l’élection de son 
premier magistrat. Étant d’ailleurs élus pour plus d’une 
année, ils auraient pu représenter une volonté déjà 
changée. Ils jugèrent que, si l’on chargeait la législa
ture d’élire le chef du pouvoir exécutif, ses membres 
deviendraient, longtemps avant l’élection, l’objet de 
manœuvres corruptrices et le jouet de l’intrigue; tan
dis que, semblables aux jurés, les électeurs spéciaux 
resteraient inconnus dans la foule, jusqu’au jour où ils 
devraient agir, et n’apparaitraient un instant que pour 
prononcer leur arrêt.

On établit donc que chaque État nommerait un cer-



231GOUVERNEMENT FÉDÉRAL,  
tain nombre d’électeurs ‘, lesquels éliraient à leur tour 
le président. Et, comme on avait remarqué que les as
semblées chargées de choisir les chefs du gouverne
ment dans les pays électifs devenaient inévitablement 
des foyers de passions et de brigue; que quelquefois 
elles s’emparaient de pouvoirs qui ne leur apparte
naient pas, et que souvent leurs opérations, et l'incer
titude qui en était la suite, se prolongeaient assez long
temps pour mettre l’État en péril, on régla que les 
électeurs voteraient tous à un jour fixé, mais sans 
s’être réunis1 2.

Le mode de l’élection à deux degrés rendait la ma
jorité probable, mais ne l’assurait pas; car il se pou
vait que les électeurs différassent entre eux comme 
leurs commettants l’auraient pu faire.

Ce cas venant à se présenter, on était nécessaire
ment amené à prendre l’une de ces trois mesures : il 
fallait ou faire nommer de nouveaux électeurs, ou con
sulter de nouveau ceux déjà nommés, ou enfin déférer 
le choix à une autorité nouvelle.

Les deux premières méthodes, indépendamment de 
ce qu’elles étaient peu sûres, amenaient des lenteurs 
et perpétuaient une agitation toujours dangereuse.

Ou s’arrêta donc à la troisième, et l’ont convint que

1. Autant qu’il envoyait de m em bres au congrès. Le nom bre des électeurs 
à l’élection de 1833 était de 284. { T h e  N a t io n a l  C a le n d a r .)

2. Les élec teu rs  du m êm e État se réun issen t ; mais ils transm etten t au 
siège du gouvernem ent cen tra l la  liste des votes indiv iduels, et non le  
p ro d u it du vote de la m ajorité.
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les voles des électeurs seraient transmis cachetés au 
président du sénat; qu’au jour fixé, en présence des 
deux chambres, celui-ci en ferait le dépouillement. Si 
aucun des candidats n’avait réuni la majorité, la 
chambre des représentants procéderait immédiate
ment elle-même à l’élection; mais on eut soin de 
limiter son droit. Les représentants ne purentélire que 
l’un des trois candidats qui avaient obtenu le plus de 
suffrages l.

Ce n’est, comme on le voit, que dans un cas rare et 
difficile à prévoir d’avance, que l’élection est confiée 
aux représentants ordinaires de la nation, et encore ne 
peuvent-ils choisir qu’un citoyen déjà désigné par une 
forte minorité des électeurs spéciaux : combinaison 
heureuse, qui concilie le respect qu’on doit à la volonté 
du peuple, avec la rapidité d’exécution et les garanties 
d’ordre qu’exige l’intérêt de l’État. Du reste, en faisant 
décider la question par la chambre des représentants, 
en cas de partage, on n’arrivait point encore à la solu
tion complète de toutes les difficultés ; car la majorité 

-’pouvait à son tour se trouver douteuse dans la chambre

I . Dans cette circonstance, c’est la m ajorité des États, et non la m ajorité 
des m em bres, qui décide la question . De telle sorte  que New-York n ’a 
pas plus d’influence sur la dé libération  que R hode-Island . Ainsi on con
sulte d’abord les citoyens de l’Union comme ne form ant qu’un seul e t  
m êm e p e u p le ;  et, quand ils ne peuven t pas s’accorder, on fait revivre la 
division par États, et l’on donne à chacun de ces dern ie rs  un  vole séparé 
et indépendant.

C’est encore là une des b izarre rie s  que présen te  la constitu tion  fédé ra le  
et que le choc d’in térê ts con tra ires peu t seul expliquer.
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des représentants, et, cette fois, la constitution n’offrait 
point de remède. Mais, en établissant des candida
tures obligées, en restreignant leur nombre à trois, en 
s’en rapportant au choix de quelques hommes éclairés, 
elle avait aplani tous les obstacles 1 sur lesquels elle 
pouvait avoir quelque puissance ; les autres étaient 
inhérents au système électif lui-même.

Depuis quarante-quatre ans que la constitution 
fédérale existe, les États-Unis ont déjà élu douze fois 
leur président.

Dix élections sont faites en un instant, par le vote 
simultané des électeurs spéciaux placés sur les diffé
rents points du territoire.

La chambre des représentants n’a encore usé que 
deux fois du droit exceptionnel dont elle est revêtue 
en cas de partage : la première, en 1801, lors de l’élec
tion de M. Jefferson; et la seconde, en 1825, quand 
M. Quincy Adams a été nommé.

c r i s e  d e  l ’ é l e c t i o n .

On peut considérer le  m om ent de l’élection  du présiden t com m e un m om ent 
de .crise nationale . — Pourquoi. — Passion du peuple. — Préoccupa
tion du président. — Calme qui succède à l ’ag itation  de l’élection.

J'ai dit dans quelles circonstances favorables se 
trouvaient les États-Unis pour l’adoption du système

1. JeiTerson, en 1801, ne fut cependant nom m é qu’au tren te -six ièm e tour 
de scrutin.
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électif, et j’ai fait connaître les précautions qu’avaient 
prises les législateurs afin d’en diminuer les dangers. 
Les Américains sont habitués à procéder à toute sorte 
d’élections. L’expérience leur a appris à quel degré 
d’agitation ils peuvent parvenir et doivent s’arrêter. 
La vaste étendue de leur territoire et la dissémination 
des habitants y rend une collision entre les différents 
partis moins probable et moins périlleuse que partout 
ailleurs. Les circonstances politiques au milieu des
quelles la nation s’est trouvée lors des élections n’ont 
jusqu’ici présenté aucun danger réel.

Cependant, on peut encore considérer le moment 
de l’élection du président des États-Unis comme une 
époque de crise nationale.

L’influence qu’exerce le président sur la marche 
des affaires est sans doute faible et indirecte, mais elle 
s’étend sur la nation entière; le choix du président 
n’importe que modérément à chaque citoyen, mais 
il importe à tous les citoyens. Or, un intérêt, quelque 
petit qu’il soit, prend un grand caractère d’importance, 
du moment qu’il devient un intérêt général.

Comparé à un roi d’Europe, le président a sans 
doute peu de moyens de se créer des partisans; toutefois, 
les places dont il dispose sont en assez grand nombre 
pour que plusieurs milliers d’électeurs soient directe
ment intéressés à sa cause.

De plus, les partis, aux États-Unis comme ailleurs, 
sentent le besoin de se grouper autour d’un homme, 
afin d’arriver ici plus aisément jusqu’à l’intelligence
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de la foule. Ils se servent donc, en général, du nom du 
candidat à la présidence comme d’un symbole ; ils per
sonnifient en lui leurs théories. Ainsi, les partis ont un 
grand intérêt à déterminer l’élection en leur faveur, 
non pas tant pour faire triompher leurs doctrines à 
l’aide du président élu, que pour montrer, par son 
élection, que ces doctrines ont acquis la majorité.

Longtemps avant que le moment fixé arrive, l’élec
tion devient la plus grande et, pour ainsi dire, l’unique 
affaire qui préoccupe les esprits. Les factions redou
blent alors d’ardeur; toutes les passions factices que 
l’imagination peut créer, dans un pays heureux et 
tranquille, s’agitent en ce moment au grand jour.

De son côté, le président est absorbé par le soin de 
se défendre. Il ne gouverne plus dans l’intérêt de 
l’État, mais dans celui de sa réélection; il se prosterne 
devant la majorité, et souvent, au lieu de résister à ses 
passions, comme son devoir l’y oblige, il court au- 
devant de ses caprices.

A mesure que l’élection approche, les intrigues 
deviennent plus actives, l’agitation plus vive et plus 
répandue. Les citoyens se divisent en plusieurs camps, 
dont chacun prend le nom de son candidat. La nation 
'entière tombe dans un état fébrile, l’élection est alors 
le texte journalier des papiers publics, le sujet des con
versations particulières, le but de toutes les démarches, 
l’objet de toutes les pensées, le seul intérêt du présent.

Aussitôt, il est vrai, que la fortune a prononcé, 
-cette ardeur se dissipe, tout se calme, et le fleuve, un
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moment débordé, rentre paisiblement dans son lit. 
Mais ne doit-on pas s’étonner que l’orage ait pu 
naître?

DE LA RÉÉLECTI ON DU P RÉS I DENT.

Quand le chef du pouvoir exécutif est réé lig ib le , c’est l’É tat lui-m êm e qui 
in trigue et corrom pt. — Désir d’ê tre  réélu  qui dom ine toutes les pensées 
du présiden t des États-Unis. — Inconvénient de la réélection, spécial à 
l’Am érique. — Le vice na tu re l des dém ocraties est l’asservissem ent g ra 
duel de tous les pouvoirs aux m oindres désirs de la m ajorité. — La 
réélection du p résiden t favorise ce vice.

Les législateurs des États-Unis ont-ils eu tort ou 
raison de permettre la réélection du président?

Empêcher que le chef du pouvoir exécutif ne puisse 
être réélu paraît, au premier abord, contraire à la 
raison. On sait quelle influence les talents ou le ca
ractère d’un seul homme exercent sur la destinée de 
tout un peuple, surtout dans les circonstances diffi
ciles et en temps de crise. Les lois qui défendraient 
aux citoyens de réélire leur premier magistrat leur 
ôteraient le meilleur moyen de faire prospérer l’État 
ou de le sauver. On arriverait, d’ailleurs, ainsi à ce 
résultat bizarre, qu’un homme serait exclu du gouver
nement au moment même où il aurait achevé de 
prouver qu’il était capable de bien gouverner.

Ces raisons sontpuissantes, sans doute; ne peut-on 
pas cependant leur en opposer de plus fortes encore?
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L’intrigue et la corruption sont des vices naturels 

aux gouvernements électifs. Mais, lorsque le chef de 
l’État peut être réélu, ces vices s’étendent indéfini
ment et compromettent l’existence même du pays. 
Quand un simple candidat veut parvenir par l’intrigue, 
ses manœuvres ne sauraient s’exercer que sur un 
espace circonscrit. Lorsque, au contraire, le chef de 
l’État lui-même se met sur les rangs, il emprunte pour 
son propre usage la force du gouvernement.

Dans le premier cas, c’est un homme avec ses 
faibles moyens; dans le second, c’est l’État lui-même, 
avec ses immenses ressources, qui intrigue et qui 
corrompt.

Le simple citoyen qui emploie des manœuvres cou
pables pour parvenir au pouvoir ne peut nuire que 
d’une manière indirecte à la prospérité publique; mais, 
si le représentant de la puissance exécutive descend 
dans la lice, le soin du gouvernement devient pour lui 
l’intérêt secondaire; l’intérêt principal est son élec
tion. Les négociations, comme les lois, ne sont plus 
pour lui que des combinaisons électorales; les places 
deviennent la récompense des services rendus, non à 
la nation, mais à son chef. Alors même que l’action 
du gouvernement ne serait pas toujours contraire à 
l’intérêt du pays, du moins elle ne lui sert plus. 
Cependant, c’est pour son usage seul qu’elle est 
faite.

Il est impossible de considérer la marche ordinaire 
des affaires aux États-Unis, sans s’apercevoir que le

G O U V E R N E M E N T  F É D É R A L .
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désir d’être réélu domine les pensées du président; 
que toute la politique de son administration tend vers 
ce point; que ses moindres démarches sont subor
données à cet objet; qu’à mesure surtout que le mo
ment de la crise approche, l’intérêt individuel se sub
stitue dans son esprit à l’intérêt général.

Le principe de la réélection rend donc l’influence 
corruptrice des gouvernements électifs plus étendue et 
plus dangereuse. Il tend à dégrader la morale politique 
du peuple et à remplacer par l’habileté le patrio
tisme.

En Amérique, il attaque de plus près encore les 
sources de l’existence nationale.

Chaque gouvernement porte en lui-même un vice 
naturel qui semble attaché au principe même de la 
vie; le génie du législateur consiste à le bien discerner. 
Un Etal peut triompher de beaucoup de mauvaises 
lois, et l’on s’exagère souvent le mal qu’elles causent. 
Mais toute loi dont l’effet est de développer ce germe 
de mort ne saurait manquer, à la longue, de devenir 
fatale, bien que ses mauvais effets ne se fassent pas 
immédiatement apercevoir.

Le principe de ruine, dans les monarchies absolues,, 
est l’extension illimitée et hors de raison du pouvoir 
royal. Une mesure qui enlèverait les contrepoids que 
la constitution avait laissés à ce pouvoir serait donc 
radicalement mauvaise, quand même ses effets paraî
traient longtemps insensibles.

l)e même, dans les pays où la démocratie gouverne
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et où le peuple attire sans cesse tout à lui, les lois qui 
rendent son action de plus en plus prompte et irrésis
tible attaquent d’une manière directe l’existence du 
gouvernement.

Le plus grand mérite des législateurs américains 
est d’avoir aperçu clairement cette vérité, et d’avoir eu 
le courage de la mettre en pratique.

Ils conçurent qu’il fallait qu’en dehors du peuple il 
y eût un certain nombre de pouvoirs qui, sans être 

1 complètement indépendants de lui, jouissent pourtant, 
dans leur sphère, d’un assez grand degré de liberté : 
de telle sorte que, forcés d’obéir à la direction per- 
manente de la majorité, ils pussent cependant lutter

I contre ses caprices et se refuser à ses exigences dan
gereuses.

A cet effet, ils concentrèrent tout le pouvoir exé
cutif de la nation dans une seule main; ils donnèrent 
au président des prérogatives étendues, et l’armèrent 
du véto, pour résister aux empiétements de la législa
ture.

Mais, en introduisant le principe de la réélection, ils 
ont détruit en partie leur ouvrage. Ils ont accordé au 
président un grand pouvoir, eL lui ont ôté la volonté 
d’en faire usage.

Non rééligible, le président n’était point indépendant 
du peuple; car il ne cessait pas d’être responsable en
vers lui ; mais la faveur du peuple ne lui était pas telle
ment nécessaire qu’il dût se plier en tout à ses vo
lontés.



240 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.
Rééligible (et ceci est vrai, surtout de nos jours, où 

la morale politique se relâche et où les grands carac
tères disparaissent), le président des Etats-Unis n’est 
qu’un instrument docile dans les mains de la majorité. 
Il aime ce qu’elle aime, hait ce qu’elle hait; il vole 
au-devant de ses volontés, prévient ses plaintes, se 
plie à ses moindres désirs : les législateurs voulaient 
qu’il la guidât, et il la suit.

Ainsi, pour ne pas priver l’Etat des talents d’un 
homme, ils ont rendu ces talents presque inutiles; et, 
pour se ménager une ressource dans des circonstances 
extraordinaires, ils ont exposé le pays à des dangers de 
tous les jours.

DES T R I B UN AUX F É D É R A U X 1.

Im portance politique du pouvoir jud ic ia ire  aux États-Unis. — Difficulté de 
tra ite r  ce su jet. — U tilité de la justice dans les confédérations. — De quels 
tribunaux  l’Union pouvait-elle  se s e rv ir ? — N écessité d ’établir des cours 
de justice fédérale. — Organisation de la ju stice  fédé ra le . — La cour 
suprêm e. — En quoi elle diffère de tou tes les cours de justice  que nous 
connaissons.

J’ai examiné le pouvoir législatif et le pouvoir 
exécutif de l’Union. Il me reste encore à considérer 
la puissance judiciaire.1. Voyez le chapitre iv, intitulé: D u  p o u v o i r  j u d i c i a i r e  a u x  E t a t s - U n i s .  Ce chapitre fait connaître les principes généraux des Américains en fait de justice. Voyez aussi la constitution fédérale, art. 3.Voy. l’ouvrage ayant pour titre : th e  F e d e r a l i s t ,  nos 78-83, inclusive-



Ici, je dois exposer mes craintes aux lecteurs.
Les institutions judiciaires exercent une grande 

influence sur la destinée des Anglo-Américains; elles 
tiennent une place très importante parmi les insti
tutions politiques proprement dites. Sous ce point de 
vue, elles méritent particulièrement d’attirer nos 
regards.

Mais comment faire comprendre l’action politique 
des tribunaux américains, sans entrer dans quelques 
détails techniques sur leur constitution et sur leurs 
formes; et comment descendre dans les détails sans 
rebuter, par l’aridité naturelle d’un pareil sujet, la 
curiosité du lecteur? Comment rester clair, sans 
cesser d’être court?

Je ne me flatte point d’avoir échappé à ces diffé
rents périls. Les hommes du monde trouveront encore 
que je suis trop long; les légistes penseront que je 
suis trop bref. Mais c’est là un inconvénient attaché à 
mon sujet en général, et à la matière spéciale que je 
traite dans ce moment.

La plus grande difficulté n’était pas desavoir com
ment on constituerait le gouvernement fédéral, mais 
comment on ferait obéir à ses lois.

Les gouvernements, en général, n’ont que deux
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m ent, C o n s t i tu t io n n e l  l a w ,  b e in g  a  v i e w  o f  th e  p r a c t i c e  a n d  j u r i d i c t i o n  
o f  th e  c o u r ts  o f  th e  U n i te d - S ta t e s ,  b y  T h o m a s  S e r g e a n t .

Voy. Story, p. 134-102, 489-511, 581, 668. Voyez la loi organique 
du 24 septem bre 1789, dans le recueil in titu lé : L a w s  o f  th e  U n i te d -  
S ta te s ,  p a r Story, t. I, p. 53.



2-12 RE LA DEMOCRATIE EN AMERIQUE,  
moyens de vaincre les résistances que leur opposent 
les gouvernés : la force matérielle, qu’ils trouvent en 
eux-mêmes; la force morale, que leur prêtent les 
arrêts des tribunaux.

Un gouvernement qui n’aurait que la guerre pour 
faire obéir à ses lois serait bien près de sa ruine. Il lui 
arriverait, probablement, l’une de ces deux choses : 
s’il était faible et modéré, il n’emploierait la force 
qu’à la dernière extrémité, et laisserait passer inaper
çues une foule de désobéissances partielles; alors, 
l’État tomberait peu à peu en anarchie.

S’il était audacieux et puissant,il recourrait chaque 
jour à l’usage de la violence, et bientôt on le verrait 
dégénérer en pur despotisme militaire. Son inaction et 
son activité seraient également funestes aux gouvernés.

Le grand objet de Injustice est de substituer l’idée 
du droit à celle de la violence; de placer des intermé
diaires entre le gouvernement et l’emploi de la force 
matérielle.

C’est une chose surprenante que la puissance d’opi
nion accordée en général, par les hommes, à l’inter
vention des tribunaux. Cette puissance est si grande 
qu’elle s’attache encore à la force judiciaire quand la 
substance n’existe plus ; elle donne un corps à l’ombre.

La force morale dont les tribunaux sont revêtus rend 
l’emploi de la force matérielle infiniment plus rare, 
en se substituant à elle dans la plupart des cas; et, 
quand il faut enfin que cette dernière agisse, elle 
double son pouvoir en s’y joignant.
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Un gouvernement fédéral doit désirer plus qu’un 

autre d’obtenir l’appui de la justice, parce que, de sa 
nature, il est plus faible, et qu’on peut plus aisément 
organiser contre lui des résistancesl. S’il lui fallait 
arriver toujours et de prime abord à l’emploi de la 
force, il ne suffirait point à sa tâche.

Pour faire obéir les citoyens à ses lois, ou repousser 
les agressions dont elles seraient l’objet, l’Union avait 
donc un besoin particulier des tribunaux.

Mais de quels tribunaux devait-elle se servir ? 
Chaque État avait déjà un pouvoir judiciaire orga
nisé dans son sein. Fallait-il recourir à ses tribu
naux? Fallait-il créer une justice fédérale? Il est 
facile de prouver que l’Union ne pouvait adopter à 
son usage la puissance judiciaire établie dans les 
Etais.

Il importe sans doute à la sécurité de chacun et à la 
liberté de tous que la puissance judiciaire soit séparée 
de toutes les autres; mais il n’est pas moins nécessaire 
à l’existence nationale que les différents pouvoirs de 
l’État aient la même origine, suivent les mêmes prin
cipes et agissent dans la même sphère, en un mot, 
qu’ils soient corrélatifs et homogènes. Personne, j ’ima
gine, n’a jamais pensé à faire juger par des tribunaux

1. Ce sont les lois fédérales qui ont le plus besoin des tribunaux , et ce 
sont elles pou rtan t qui les ont le m oins adm is, La cause en est que la 
p lupart des confédérations ont é té  form ées par des États indépendants, 
qui n ’avaient pas l’in ten tion  rée lle  d’obéir au gouvernem ent cen tra l, et 
qui, tout en lui donnant le droit de com m ander, se réservaien t soigneuse
m en t la faculté de lui désobéir.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL.



244 DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE,  
étrangers les délits commis en France, afin d’être plus 
sûr de l'impartialité des magistrats.

Les Américains ne forment qu’un seul peuple, par 
rapport à leur gouvernement fédéral ; mais, au milieu 
de ce peuple, on a laissé subsister des corps poli
tiques dépendants du gouvernement national en 
quelques points, indépendants sur tous les autres; qui 
ont leur origine particulière, leurs doctrines propres 
et leurs moyens spéciaux d’agir. Confier l’exécution 
des lois de l’Union aux tribunaux institués par ces 
corps politiques, c’était livrer la nation à des juges 
étrangers.

Bien plus, chaque État n’est pas seulement un 
étranger par rapport à l’Union, c’est encore un adver
saire de tous les jours, puisque la souveraineté de 
l’Union ne saurait perdre qu’au profit de celle des 
États.

En faisant appliquer les lois de l’Union par les tri
bunaux des États particuliers, on livrait donc la nation 
non seulement à des juges étrangers, mais encore à 
des juges partiaux.

D’ailleurs ce n’était pas leur caractère seul qui ren
dait les tribunaux des États incapables de servir dans 
un but national ; c’était surtout leur nombre.

Au moment où la constitution fédérale a été formée, 
il se trouvait déjà aux États-Unis treize cours de jus
tice jugeant sans appel. On en compte vingt-quatre 
aujourd’hui. Gomment admettre qu’un État puisse 
subsister, lorsque ses lois fondamentales peuvent être
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interprétées et appliquées de vingt-quatre manières 
différentes à la fois! Un pareil système est aussi con
traire à la raison qu’aux leçons de l’expérience.

Les législateurs de l’Amérique convinrent donc de 
créer un pouvoir judiciaire fédéral, pour appliquer 
les lois de l’Union, et décider certaines questions 
d’intérêt général, qui furent définies d’avance avec 
soin.

Toute la puissance judiciaire de l’Union fut con
centrée dans un seul tribunal appelé la cour suprême 
de États-Unis. Mais, pour faciliter l’expédition des 
affaires, on lui adjoignit des tribunaux inférieurs, 
chargés de juger souverainement les causes peu im
portantes, ou de statuer, en première instance, sur 
des contestations plus graves. Les membres de la 
cour suprême ne furent pas élus par le peuple ou la 
législature; le président des États-Unis dut les choi
sir après avoir pris l’avis du sénat.

Afin de les rendre indépendants des autres pouvoirs, 
on les rendit inamovibles, et l’on décida que leur trai
tement, une fois fixé, échapperait au contrôle de la 
législature l.

1. On divisa l’Union en districts ; dans chacun de ces d istric ts, on plaça 
à  dem eure un jug e  fédé ra l. La cour que p résida ce juge se nom ma la 
•cour du d istric t (d i s t r i c t - c o u r t ).

De plus, chacun des juges com posant la cour suprêm e dut parcourir 
îtous les ans une certa ine portion du te rrito ire  de la République, afin de 
•décider, sur les lieux m êm es, certains procès plus im portants : la cour pré
sidée par ce m agistrat fut désignée sous le nom  de cour du circu it ( c i r c u i t  -  
c o u r t ) .

Enfin, les affaires les plus graves duren t parven ir, soit d irec tem en t, soit
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Il était assez facile de proclamer en principe l’éta

blissement d’une justice fédérale, mais les difficultés 
naissaient en foule dès qu’il s’agisssait de fixer ses 
attributions.

MANI ÈRE DE F I XE R  LA COMPÉTENCE 
DES TRI BUNAUX FÉDÉRAUX.

Difficulté de fixer la com pétence des divers tribunaux  dans les confédéra
tions. — Les tribunaux  de l’Union o b tin ren t le droit de fixer leur p ropre 
com pétence. — Pourquoi cette règ le  attaque la portion de souveraineté 
que les États particuliers s’é ta ien t réservée . — La souveraineté de ces 
États res tre in te  par les lois et par l’in te rp ré ta tion  des lois. — Les États 
particu liers  couren t ainsi un danger plus apparent que réel.

Une première question se présentait : la constitu
tion des États-Unis, mettant en regard deux souverai
netés distinctes, représentées, quant à la justice, par 
deux ordres de tribunaux différents, quelque soin 
qu’on prît d’établir la juridiction de chacun de ces

par appel, devant la cour suprêm e, au siège de laquelle tous les juges de 
circuit se réun issen t une fois p a r an, pour te n ir  une session solennelle.

Le systèm e du ju ry  fut in trodu it dans les cours fédérales, de la  m êm e 
m anière que dans les cours d’État, e t pour des cas sem blables.

11 n’y a p resque aucune analogie, com m e on le  voit, en tre  la cour su
prêm e des É tats-U nis et notre cour de cassation . La cour suprêm e peut 
ê tre  saisie en  prem ière  instance, et la cour de cassation ne peu t l’ê tre qu’en 
deuxièm e ou troisièm e o rd re . La cour suprêm e form e à la vérité , comme 
la  cour de cassation, un  tribu n a l unique chargé d ’é tab lir une ju r isp ru 
dence un iform e; mais la cour suprêm e ju g e  le fait com m e le droit et pro
nonce e l l e - m ê m e ,  sans renvoyer devant un  au tre  tribuna l : deux choses 
que la cour de cassation ne saurait faire.

Voy. la loi o rgan ique du 21 sep tem bre 1789, L a w s  o f  lh e  l ' n i t e d - S t a l e s ,  
p a r Story, t. I, p. 53.
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deux ordres de tribunaux, on ne pouvait empêcher 
qu’il n’y eût de fréquentes collisions entre eux. Or, dans 
ce cas, à qui devait appartenir le droit d’établir la 
compétence?

Chez les peuples qui ne forment qu’une seule et 
même société politique, lorsqu’une question de com
pétence s’élève entre deux tribunaux, elle est portée, 
en général, devant un troisième qui sert d’arbitre.

Cela se fait sans peine, parce que, chez ces peuples, 
les questions de compétence judiciaire n’ont aucun 
rapport avec les questions de souveraineté nationale.

Mais, au-dessus de la cour supérieure d’un État 
particulier et de la cour supérieure des États-Unis, il 
était impossible d’établir un tribunal quelconque qui 
ne fût ni l’un ni l’autre.

Il fallait donc nécessairement donner à Tune des 
deux cours le droit déjuger dans sa propre cause, et 
de prendre ou de retenir la connaissance de l’aifaire 
qu’on lui contestait, On ne pouvait accorder ce pri
vilège aux diverses cours des États; c’eût été détruire 
la souveraineté de l’Union en fait, après l’avoir établie 
en droit; car l’interprétation de la constitution eût 
bientôt rendu aux États particuliers la portion d’in
dépendance que les termes de la constitution leur 
ôtaient.

En créant un tribunal fédéral, on avait voulu enle
ver aux cours des Étals le droit de trancher, chacune à 
sa manière, des questions d’intérêt national, et parve
nir ainsi à former un corps de jurisprudence uniforme
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pour l’interprétation des lois de l’Union. Le but n’au
rait point été atteint si les cours des États particuliers, 
tout en s’abstenant de juger les procès comme fédé
raux, avaient pu les juger en prétendant qu’ils n’étaient 
pas fédéraux. La cour suprême des États-Unis fut 
donc revêtue du droit de décider de toutes les ques
tions de compétence b

Ce fut là le coup le plus dangereux porté à la sou
veraineté des États. Elle se trouva ainsi restreinte, 
non seulement par les lois, mais encore par l’inter
prétation des lois; par une borne connue et par une 
autre qui ne l’était point ; par une règle fixe et par une 
règle arbitraire. La constitution avait posé, il est vrai, 
des limites précises à la souveraineté fédérale; mais, 
chaque fois que cette souveraineté est en concurrence 
avec celle des États, un tribunal fédéral doit pronon
cer.

Un reste, les dangers dont cette manière de procéder 
semblait menacer la souveraineté des États n’étaient 
pas aussi grands en réalité qu’ils paraissaient l’être.

Nous verrons plus loin qu’en Amérique la force 1

1. Au reste, pour ren d re  ces procès de com pétence m oins fréquents, on 
décida que, dans un très  g rand  nom bre de procès fédéraux , les tribunaux 
des États particu liers au ra ien t droit de p rononcer concurrem m ent avec les 
tribunaux  de l ’U nion; mais alors la p a rtie  condam née eut toujours la  fa
cu lté de form er appel devant la cour suprêm e des États-U nis. La cour su
prêm e de la Virginie contesta à  la cour suprêm e des É tats-U nis le droit de 
ju g e r 1 appel de ses sen tences, mais inu tilem en t. Voy. K e n t's  C o m m e n -  
t a r i e s ,  t. I, p. 300, 370 et suiv. Voy. S t o n j ’s  C o m m e n t . ,  p. G46, et la  loi 
organique de 1780, L a ïu s  o f  th e  U n i t e d - S t a t e s ,  t. I, p. 53.



réelle réside dans les gouvernements provinciaux, 
plus que dans le gouvernement fédéral. Les juges 
fédéraux sentent la faiblesse relative du pouvoir au 
nom duquel ils agissent, et ils sont plus près d'aban
donner un droit de juridiction dans des cas où la loi le 
leur donne, que portés à le réclamer illégalement.
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DI F F É R ENT S  CAS DE J URI DI CTI ON.

La m atière et la personne, bases de la ju rid ic tio n  fédéra le . — Procès faits 
à des am bassadeurs, — à l’Union, — à un É tat particu lier. — P ar qui 
jugés. — Procès qui naissent des lois de l’Union. — Pourquoi jugés 
p a r les tribunaux  féd é raux . — Procès re la tif à l’inexécution des contra ts 
par la justice fédéra le . — Conséquences de ceci.

Après avoir reconnu le moyen de fixer la compé
tence fédérale, les législateurs de l’Union détermi
nèrent les cas de juridiction sur lesquels elle devait 
s’exercer.

On admit qu’il y avait certains plaideurs qui ne 
pouvaient être jugés que par les cours fédérales, quel 
que fut d’ailleurs l’objet du procès.

On établit ensuite qu’il y avait certains procès qui ne 
pouvaient être décidés que par ces mêmes cours, quelle 
que fût d’ailleurs la qualité des plaideurs.

La personne et la matière devinrent donc les deux 
bases de la compétence fédérale.

Les ambassadeurs représentent les nations amies 
de l’Union; tout ce qui intéresse les ambassadeurs in
téresse en quelque sorte l’Union entière. Lorsqu’un
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ambassadeur est partie dans un procès, le procès 
devient une affaire qui touche au bien-être de la nation : 
il est naturel que ce soit un tribunal fédéral qui pro
nonce.

L’Union elle-même peut avoir des procès : dans ce 
cas, il eût étfé contraire à la raison, ainsi qu’à l’usage 
des nations, d’en appeler au jugement des tribunaux 
représentant une autre souveraineté que la sienne. 
C’est aux cours fédérales seules à prononcer.

Lorsque deux individus, appartenant à deux États 
différents, ont un procès, on ne peut, sans inconvé
nient, les faire juger par les tribunaux de l’un des deux 
États. Il est plus sûr de choisir un tribunal qui ne 
puisse exciter les soupçons d’aucune des parties, et le 
tribunal qui se présente tout naturellement, c’est celui 
de l’Union.

Lorsque les deux plaideurs sont, non plus des indi
vidus isolés, mais des États, à la même raison d’équité 
vient se joindre une raison politique du premier ordre. 
Ici, la qualité des plaideurs donne une importance na
tionale à tous les procès; la moindre question liti
gieuse entre deux Etats intéresse la paix de l’Union tout 
entière \  1

1. La constitu tion d it égalem ent que les procès qui pourron t na ître  e n tre  
un  É tat et les citoyens d’un au tre É tat seron t du resso rt des cours fédé ra les . 
B ientôt s’éleva la question de savoir si la  constitu tion  avait voulu p a r le r  
de tous les procès qui peuvent na ître  en tre  un É tat e t les citoyens d’un 
au tre  É tat, soit que les uns ou les au tres fussent d e m a n d e u r s . La cour 
suprêm e se prononça pour l’affirmative ; mais ce tte décision alarm a les É tats 
particu liers, qui c ra ig n iren t d’être  tradu its m alg ré  eux, à tout propos, de-
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Souvent la nature même des procès dut servir de 

règle à la compétence. C’est ainsi que toutes les ques
tions qui se rattachent au commerce maritime durent 
être tranchées par les tribunaux fédéraux

La raison est facile à indiquer : presque toutes ces 
questions rentrent dans l’appréciation du droit des 
gens. Sous ce rapport, elles intéressent essentiellement 
l’Union entière vis-à-vis des étrangers. D’ailleurs, la 
mer n’étant point renfermée dans une circonscription 
judiciaire plutôt que dans une autre, il n’y a que la 
justice nationale qui puisse avoir un titre à connaître 
des procès qui ont une origine maritime.

La constitution a renfermé dans une seule catégorie 
presque tous les procès qui, par leur nature, doivent 
ressortir aux cours fédérales.

La règle qu’elle indique à cet égard est simple; mais 
elle comprend à elle seule un vaste système d’idées et 
une multitude de faits.

Les cours fédérales, dit-elle, devront juger toi*s les 
procès qui prendront naissance dans les lois des Etats- 
Unis.

Deux exemples feront parfaitement comprendre la 
pensée du législateur.

La constitution interdit aux États le droit de faire
vant la justice fédéra le . Un am endem ent fut donc in troduit dans la con
stitu tion , en vertu duquel le pouvoir jud ic ia ire  de l’Union ne put s’é tendre  
jusqu’à ju g e r les procès qui au ra ien t é té  i n t e n t é s  con tre  l ’un  des É ta ts- 
Unis p a r les citoyens d’un au tre .

Voy. S t o r y ’s  C o m m e n t a r i e s ,  p. 624.
1. Exem ple : tous les faits de piraterie .

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL.
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des lois sur la circulation de l’argent; malgré cette pro
hibition, un État fait une loi semblable. Les parties 
intéressées refusent d’y obéir, attendu qu’elle est con
traire à la constitution. C’est devant un tribunal fédéral 
qu’il faut aller, parce que le moyen d’attaque est pris 
dans les lois des États-Unis.

Le congrès établit un droit d’importation. Des dif
ficultés s’élèvent sur la perception de ce droit. C’est 
encore devant les tribunaux fédéraux qu’il faut se pré
senter, parce que la cause du procès est dans l’inter
prétation d’une loi des États-Unis.

Cette règle est parfaitement d’accord avec les bases 
adoptées pour la constitution fédérale.

L’Union, telle qu’on l’a constituée en 1789, n’a, il 
est vrai, qu’une souveraineté restreinte; mais on a 
voulu que, dans ce cercle, elle ne formât qu’un seul et 
même peuple l. Dans ce cercle, elle est souveraine. Ce 
point posé et admis, tout le reste devient facile ; car, si 
vous «econnaissez que les États-Unis, dans les limites 
posées par leur constitution, ne forment qu’un peuple, 
il faut bien leur accorder les droits qui appartiennent 
à tous les peuples.

Or, depuis l’origine des sociétés, on est d’accord sur 
ce point : que chaque peuple a le droit de faire juger

1. On a b ien  apporté quelques restric tions à ce p rincipe en in tro du isan t 
les États pa rticu liers comme puissance indépendante dans le sénat, e t en 
les faisant vo te r séparém ent dans la cham bre des rep résen tan ts  en cas 
d ’élection du présiden t ; m ais ce s'ont des exceptions. Le principe co n tra ire  
es t dom inateur.
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par ses tribunaux toutes les questions qui se rap
portent à l’exécution de ses propres lois. Mais on ré
pond : L’Union est dans cette position singulière 
qu’elle ne forme un peuple que relativement à certains 
objets; pour tous les autres, elle n’est rien. Qu’en 
résulte-t-il? C’est que, du moins pour toutes les 
lois qui se rapportent à ces objets, elle a les droits 
qu’on accorderait à une souveraineté complète. Le 
point réel de la difficulté est de savoir quels sont ces 
objets. Ce point tranché (et nous avons vu plus haut, 
en traitant de la compétence, comment il l’avait 
été), il n’y a plus, à vrai dire, de question; car, une 
fois qu’on a établi qu’un procès était fédéral, c’est- 
à-dire rentrait dans la part de souveraineté réservée 
à l’Union par la constitution, il s’ensuivait natu
rellement qu’un tribunal fédéral devait seul pro
noncer.

Toutes les fois donc qu’on veut attaquer les lois des 
États-Unis, ou les invoquer pour les défendre, c’est 
aux tribunaux fédéraux qu’il faut s’adresser.

Ainsi, la juridiction des tribunaux de l’Union 
s’étend ou se resserre suivant que la souveraineté de 
l’Union se resserre ou s’étend elle-même.

Nous avons vu que le but principal des législateurs 
de 1789 avait été de diviser la souveraineté en deux 
parts distinctes. Dans l’une, ils placèrent la direction 
de tous les intérêts généraux de l’Union ; dans l’autre, 
la direction de tous les intérêts spéciaux à quelques- 
unes de ses parties.
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Leur principal soin fut d’armer le gouvernement 
fédéral d’assez de pouvoirs pour qu’il pût, dans sa 
sphère, se défendre contre les empiètements des États 
particuliers.

Quant à ceux-ci, on adopta comme principe gé
néral de les laisser libres dans la leur. Le gouverne
ment central ne peut ni les y diriger, ni même y 
inspecter leur conduite.

J’ai indiqué au chapitre de la division des pouvoirs 
que ce dernier principe n’avait pas toujours été res
pecté. Il y a certaines lois qu’un Etat particulier ne 
peut faire, quoiqu’elles n’intéressent en apparence 
que lui seul.

Lorsqu’un État de l’Union rend une loi de cette 
nature , les citoyens qui sont lésés par l’exécu
tion de cette loi peuvent en appeler aux cours 
fédérales.

Ainsi, la juridiction des cours fédérales s’étend 
non seulement à tous les procès qui prennent leur 
source dans les lois de l’Union, mais encore à 
tous ceux qui naissent dans les lois que les États 
particuliers ont faites contrairement à la consti
tution.

On interdit aux États de promulguer des lois ré
troactives en matière criminelle; l’homme qui est 
condamné en vertu d’une loi de ceLte espèce peut en 
appeler à la justice fédérale.

La constitution a également interdit aux États de 
faire des lois qui puissent détruire ou altérer les
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droits acquis en vertu d’un contrat (impairing the 
obligations of conlracts)1.

Du moment où un particulier croit voir qu’une loi 
de son État blesse un droit de cette espèce, il peut re
fuser d’obéir, et en appeler à la justice fédérale 2.

Cette disposition me parait attaquer plus profondé
ment que tout le reste la souveraineté des États.

Les droits accordés au gouvernement fédéral, dans 
des buts évidemment nationaux, sont définis et faciles 
à comprendre. Ceux que lui concède indirectement

1. Il est parfaitem ent c la ir, d it M . Story, p . 503, que toute loi qui é tend , 
resserre  ou change, de quelque m anière que ce soit, l’in ten tion  des parties, 
te lle  qu’elle  résu lte  des stipulations contenues dans un contra t, a ltè re  ( i m 
p a i r s ) ce contrat. Le même au teu r définit avec soin, au m êm e endroit, ce 
que la  ju risp rud en ce  fédéra le  en tend  par un co n tra t. La définition est fort 
la rge . Une concession faite par l’É tat à un  p a rticu lie r et acceptée par lui 
es t un co n tra t et ne peut ê tre  en levée par l'effet d’une nouvelle loi à 
l’É tat aussi bien qu’au concessionnaire . L’article de la constitu tion  dont 
nous parlons assure donc l ’ex istence d’une g rande partie  des d r o i t s  a c q u i s ,  
m ais non de tous. Je  puis posséder très  lég itim em ent une propriété  sans 
qu ’elle soit passée dans mes m ains par su ite  d’un con tra t. Sa possession 
est pour moi un  droit acquis, et ce droit n ’est pas garan ti p a r la constitu
tion fédéra le .

2. Voici un exem ple rem arq uab le  cité par M. Story, p. 508. Le collège de 
Darmouth, dans le N ew -îlam pshire, avait été  fondé en vertu  d’une charte 
accordée à certains individus av an t la révolu tion  d ’A m érique. Ses ad m in is
tra teu rs  form aient, en vertu de cette ch arte , un  corps constitué, ou, sui
van t l’expression am éricaine, une c o r p o r a t i o n .  La lég isla tu re  du N ew - 
Ham pshire cru t devoir changer les term es de la charte o rig ina ire , et trans
porta à de nouveaux ad m in istra teu rs  tous les droits, privilèges et franchises 
qui résu ltaien t de ce tte ch arte . Les anciens adm inistra teurs rés istè ren t, et 
en ap pelèren t à la cour fédérale, qui leu r donna gain  de cause, a ttendu  
que, la charte  o rig ina ire  é ta n t un véritable co n tra t en tre  l ’É tat et les con
cessionnaires, la  loi nouvelle ne pouvait changer les dispositions de cette 
ch arte  sans violer les droits acquis en vertu d’un contrat, et en conséquence 
violer l ’artic le  1er, section x , de la constitution des É tats-U nis.
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l’article que je viens de citer ne tombent pas facilement 
sous le sens, et leurs limites ne sont pas nettement 
tracées. Il y a, en effet, une multitude de lois po
litiques qui réagissent sur l’existence des contrats, et 
qui pourraient ainsi fournir matière à un empiètement 
du pouvoir central.

MANIÈRE DE P R O C É D E R  D E S T R IB U NA UX F É D É RAU X.

Faiblesse na tu re lle  de la ju stice  dans les confédérations. — Efforts que 
doivent faire les lég isla teu rs  pour ne p lacer, au tan t que possible, que 
des individus isolés, et non des É tats , en  face des tribu nau x  fédéraux .— 
Com m ent les Américains y sont parvenus. — Action d irec te  des tr ib u 
naux fédéraux  sur les sim ples particu liers. —  A ttaque ind irec te  contre 
les É tats qui violent les lois de l’U nion. — L’a r rê t  de la  ju stice  fédérale 
ne détru it pas la  loi p rov in cia le , il l’énerve.

J’ai fait connaître quels étaient les droits des cours 
fédérales; il n’importe pas moins de savoir comment 
elles les exercent.

La force irrésistible de la justice, dans les pays où 
la souveraineté n’est point partagée, vient de ce que les 
tribunaux, dans ce pays, représentent la nation tout 
entière en lutte avec le seul individu que l’arrêt a 
frappé. A l’idée du droit se joint l’idée de la force qui 
appuie le droit.

Mais, dans les pays où la souveraineté est divisée, il 
n’en est pas toujours ainsi. La justice y trouve le plus 
souvent en face d’elle, non un individu isolé, mais une 
fraction de la nation. Sa puissance morale et sa force 
matérielle deviennent moins grandes.
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Dans les États fédéraux, la justice est donc naturel

lement plus faible, et le justiciable plus fort.
Le législateur, dans les confédérations, doit tra

vailler sans cesse à donner aux tribunaux une place 
analogue à celle qu'ils occupent chez les peuples qui 
n’ont pas partagé la souveraineté; en d’autres termes, 
ses plus constants efforts doivent tendre à ce que la jus
tice fédérale représente la nation, et le justiciable un 
intérêt particulier.

Un gouvernement, de quelque nature qu’il soit, a 
besoin d’agir sur les gouvernés, pour les forcer à lui 
rendre ce qui lui est dû ; il a besoin d’agir contre eux 
pour se défendre de leurs attaques.

Quant à l’action directe du gouvernement sur les 
gouvernés, pour les forcer d’obéir aux lois, la constitu
tion des États-Unis fit en sorte (et ce fut là son chef- 
d’œuvre) que les cours fédérales, agissant au nom de 
ces lois, n’eussent jamais affaire qu’à des individus. 
En effet, comme on avait déclaré que la confédéra
tion ne formait qu’un seul et même peuple dans le 
cercle tracé par la constitution, il en résultait que le 
gouvernement créé par cette constitution et agissant 
dans ses limites, était revêtu de tous les droits d’un 
gouvernement national, dont le principal est de faire 
parvenir ses injonctions sans intermédiaire jusqu’au 
simple citoyen. Lors donc que l’Union ordonna la 
levée d’un impôt, par exemple, ce ne fut point aux 
États qu’elle dut s’adresser pour le percevoir, mais à 
chaque citoyen américain, suivant sa cote. La justice

i. n
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fédérale, à son tour, chargée d’assurer l'exécution de 
cette loi de l’Union, eut à condamner, non l’Etat ré
calcitrant, mais le contribuable. Comme la justice des 
autres peuples, elle ne trouva vis-à-vis d’elle qu’un 
individu.

Remarquez qu’ici l’Union a choisi elle-même son 
adversaire. Elle l’a choisi faible; il est tout naturel 
qu’il succombe.

Mais, quand l’Union, au lieu d’attaquer, en est ré
duite elle-même à se défendre, la difficulté augmente. 
La constitution reconnaît aux Etats le pouvoir de faire 
des lois. Ces lois peuvent violer les droits de l’Union. 
Ici, nécessairement, on se trouve en lutLe avec la sou
veraineté de l’État, qui a fait la loi. Il ne reste plus 
qu’à choisir, parmi les moyens d’action, le moins dan
gereux. Ce moyen était indiqué d’avance par les prin
cipes généraux que j ’ai précédemment énoncés

On conçoit que, dans le cas que je viens de supposer, 
l’Union aurait pu citer l’Etat devant un tribunal fédé
ral, qui eût déclaré la loi nulle; c’eût été suivre la 
marche la plus naturelle des idées. Mais, de cette ma
nière, la justice fédérale se serait trouvée directement 
en face d’un Etat, ce qu’on voulait, autant que possible, 
éviter.

Les Américains ont pensé qu’il était presque im
possible qu’une loi nouvelle ne lésât pas dans son 
exécution quelque intérêt particulier. 1

1. Voy. le chapitre intitulé : D u  p o u v o i r  j u d i c i a i r e  e n  A m é r iq u e .
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C’est sur cet intérêt particulier que les auteurs de 

laconstitution fédérale sereposentpourattaquerla me
sure législative dont rUnion peut avoir à se plaindre. 
C’est à lui qu’ils offrent un abri.

Un Etat vend des terres à une compagnie; un an 
après, une nouvelle loi dispose autrement des mêmes 
terres, et viole ainsi cette partie de laconstitution qui 
défend de changer les droits acquis par un contrat. 
Lorsque celui qui a acheté en vertu de la nouvelle loi 
se présente pour entrer en possession, le possesseur, 
qui lient ses droits de l’ancienne, l’actionne devant les 
tribunaux de l’Union et fait déclarer son titre n u l1. 
Ainsi, en réalité, la justice fédérale se trouve aux 
prises avec la souveraineté de l’État; mais elle ne l’at
taque qu’indirectement et sur une application de dé
tail. Elle frappe ainsi la loi dans ses conséquences, 
non dans son principe; elle ne la détruit pas, elle 
l’énerve.

Restait enfin une dernière hypothèse.
Chaque Etat formait une corporation qui avait une 

existence et des droits civils à part; conséquemment, 
il pouvait actionner ou être actionné devant les tri- 
naux. Un État pouvait, par exemple, poursuivre en 
justice un autre État.

Dans ce cas, il ne s’agissait plus pourl’Union d’atla- 
quer une loi provinciale, mais déjuger un procès dans 
lequel un État était partie. C’était un procès comme 1

1. Vny. Kent’s C o m m e n ta r ie s ,  t. 1, p. .187.
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un autre ; la qualité seule des plaideurs était différente. 
Ici, le danger signalé au commencemeut de ce chapitre 
existe encore; mais, cette fois, on ne saurait l’éviter; il 
est inhérent à l’essence même des constitutions fédé
rales, donc le résultat sera toujours de créer au sein de 
la nation des particuliers assez puissants pour que la 
justice s’exerce contre eux avec peine.

RANG ÉLEVÉ QU’ OCCUPE LA COUR SUPRÊME 
PARMI  LES GRANDS P OUVOI RS  DE L’ ÉTAT.

Aucun peuple n’a constitué un aussi g rand  pouvoir jud ic ia ire  que les Amé
ricains. — É tendue de ses a ttribu tions. — Son influeuce politique. — 
La paix e t l’ex istence m êm e de l ’Union d ép en d en t de la sagesse des 
sep t juges fédéraux .

Quand, après avoir examiné en détail l’organisation 
de leur cour suprême, on arrive à considérer dans leur 
ensemble les attributions qui lui ont été données, on 
découvre sans peine que jamais un plus immense pou
voir judiciaire n’a été constitué chez aucun peuple.

La cour suprême est placée plus haut qu’aucun 
tribunal connu, et par la nature de ses droits, et par 
Y espèce de ses justiciables.

Chez toutes les nations policées de l’Europe, le gou
vernement a toujours montré une grande répugnance 
à laisser la justice ordinaire trancher les questions qui 
l’intéressaient lui-même. Cette répugnance est natu
rellement plus grande lorsque le gouvernement est 
plus absolu. A mesure, au contraire, que la liberté 
augmente, le cercle des attributions des tribunaux va
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toujours s’élargissant; mais aucune des nations euro
péennes n’a encore pensé que toute question judi
ciaire, quelle qu’en fut l’origine, pût être abandonnée 
aux juges du droit commun.

En Amérique, on a mis cette théorie en pratique. 
La cour suprême des Etat-Unis est le seul et unique 
tribunal de la nation.

Elle est chargée de l’interprétation des lois et de 
celle des traités; les questions relatives au commerce 
maritime, et toutes celles en général qui se rattachent 
au droit des gens, sont de sa compétence exclusive. 
On peut même dire que ses attributions sont presque 
entièrement politiques, quoique sa constitution soit 
entièrement judiciaire. Son unique but est de faire 
exécuter les lois de l’Union, et l’Union ne règle que 
les rapports du gouvernement avec les gouvernés, et 
de la nation avec les étrangers : les rapports des 
citoyens entre eux sont presque tous régis par la 
souveraineté des Etats.

A cette première cause d’importance il faut en ajou
ter une autre plus grande encore. Chez les nations de 
l’Europe, les tribunaux n’ont que des particuliers 
pour justiciables; mais on peut dire que la cour 
suprême des États-Unis fait comparaître des souverains 
à sa barre. Lorsque l’huissier, s’avançant sur les 
degrés du tribunal, vient à prononcer ce peu de mots : 
« L’État de New-York contre celui de l’Ohio, » on 
sent qu’on n’est point là dans l’enceinte d’une cour de 
justice ordinaire. Et quand on songe que l’un de ces
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plaideurs représente un million d’hommes et l’autre 
deux millions, on s’étonne de la responsabilité qui 
pèse sur les sept juges dont l’arrêt va réjouir ou attris
ter un si grand nombre de leurs concitoyens.

Dans les mains des sept juges fédéraux reposent 
incessamment la paix, la prospérité, l’existence même 
de l’Union. Sans eux, la constitution est une œuvre 
morte : c’est à eux qu’en appelle le pouvoir exécutif 
pour résister aux empiétements du corps législatif; 
la législature, pour se défendre des entreprises du 
pouvoir exécutif; l’Union, pour se faire obéir des 
États; les États, pour repousser les prétentions exa
gérées de l’Union; l’intérêt public contre l’intérêt 
privé; l’esprit de conservation contre l’instabilité 
démocratique. Leur pouvoir est immense; mais c’est 
un pouvoir d’opinion. Ils sont tout-puissants tant que 
le peuple consent à obéir à la loi; ils ne peuvent rien 
dès qu’il la méprise. Or, la puissance d’opinion est 
celle dont il est le plus difficile de faire usage, parce 
qu’il est impossible de dire exactement où sont ses 
limites. 11 est souvent aussi dangereux de rester en 
deçà que de les dépasser.

Les juges fédéraux ne doivent donc pas seulement 
être de bons citoyens, des hommes instruits et probes, 
qualités nécessaires à tous magistrats, il faut encore 
trouver en eux des hommes d’ÉLat ; il faut qu’ils 
sachent discerner l’esprit de leur temps, affronter les 
obstacles qu’on peut vaincre, et se détourner du 
courant lorsque le flot menace d’emporter, avec eux-
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mêmes, la souveraineté de l’Union et 1 obéissance due 
à ses lois.

Le président peut faillir sans que l’État souffre, 
parce que le président n’a qu’un pouvoir borné. Le 
congrès peut errer sans que l’Union périsse, parce 
qu’au-dessus du congrès réside le corps électoral, qui 
peut en changer l’esprit en changeant ses membres.

Mais, si la cour suprême venait jamais à être com
posée d’hommes imprudents ou corrompus, la confé
dération aurait à craindre l’anarchie ou la guerre 
civile.

Du reste, qu’on ne s’y trompe point, la cause origi
naire du danger n’est point dans la constitution du 
tribunal, mais dans la nature même des gouverne
ments fédéraux. Nous avons vu que nulle part il n’est 
plus nécessaire de constituer fortement le pouvoir 
judiciaire que chez les peuples confédérés, parce que 
nulle part les existences individuelles, qui peuvent 
lutter contre le corps social, ne sont plus grandes et 
mieux en état de résister à l’emploi de la force maté
rielle du gouvernement.

Or, plus il est nécessaire qu’un pouvoir soit fort, 
plus il faut lui donner d’étendue et d’indépendance. 
Plus un pouvoir est étendu indépendant, plus l’abus 
qu’on en peut faire est dangereux. L’origine du mal 
n’est donc point dans la constitution de ce pouvoir, 
il est dans la constitution même de l’État qui nécessite 
l’existence d’un pareil pouvoir.
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EN QUOI LA CONSTI TUTI ON F É DÉ R AL E  EST S U P É R I E U R E  
A LA CONS TI TUTI ON DES ÉTATS.

Com m ent on peut com parer la  constitu tion  de l’Union à celle des États par
ticu liers. — On doit particu lièrem en t a ttr ib u e r à la sagesse des légis
lateu rs  fédéraux la supériorité de la conslilution de l’U nion. — La lé 
g islature de l’Union m oins dépend ante du peuple que celle des États. — 
Le pouvoir exécutif plus lib re  dans sa sphère. — Le pouvoir judiciaire 
m oins assujetti aux volontés de la  m ajorité. — Conséquences p ratiques 
de ceci. — Les lég islateurs fédéraux  ont atténué les dangers inhéren ts 
au gouvernem ent de la dém ocra tie ; les lég islateurs des États ont accru 
ces dangers.

La constitution fédérale diffère essentiellement de lit 
constitution des États par le but qu’elle se propose, 
mais elle s’en rapproche beaucoup quant aux moyens 
d’atteindre ce but. L’objet du gouvernement est dif
férent, mais les formes du gouvernement sont les 
mêmes. Sous ce point de vue spécial, on peut utilement 
les comparer.

Je pense que la constitution fédérale est supérieure 
à toutes les constitutions d’Ëtat. Cette supériorité tient 
à plusieurs causes.

La constitution actuelle de l’Union n’a été formée 
que postérieurement à celles de la plupart des États; 
on a donc pu profiter de l’expérience acquise.

On se convaincra toutefois que cette cause n’est que 
secondaire, si l’on songe que, depuis l’établissement de 
la constitution fédérale, la confédération américaine 
s’est accrue de onze nouveaux États, et que ceux-ci 
ont presque toujours exagéré plutôt qu’atténué les dé
fauts existant dans les constitutions de leurs devanciers. 

La grande cause de la supériorité de la constitution
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fédérale est dans le caractère même des législateurs.

A l’époque où elle fut formée, la ruine de la confé
dération paraissait imminente; elle était pour ainsi 
dire présente à tous les yeux. Dans cette extrémité, le 
peuple choisit, non pas peut-être les hommes qu’il 
aimait le mieux, mais ceux qu’il estimait le plus.

J’ai déjà fait observer plus haut que les législateurs 
de l’Union avaient presque tous été remarquables par 
leurs lumières, plus remarquables encore par leur 
patriotisme.

Ils's’élaient tous élévés au milieu d’une crise sociale, 
pendant laquelle l’esprit de liberté avait eu continuel
lement à lutter contre une autorité forte et domina- 
rice. La lutte terminée, eL tandis que, suivant l’usage, 
les passions excitées de la foule s’attachaient encore à 
combattre des dangers qui depuis longtemps n’exis
taient plus, eux s’étaient arrêtés; ils avaient jeté un 
regard plus tranquille et plus pénétrant sur leur 
patrie; ils avaient vu qu’une révolution définitive était 
accomplie, et que désormais les périls qui menaçaient 
le peuple ne pouvaient naître que des abus de la liberté. 
Ce qu’ils pensaient, ils eurent le courage de le dire, 
parce qu’ils sentaient au fond de leur cœur un amour 
sincère et ardent pour cette même liberté; ils osèrent 
parler de la restreindre, parce qu’ils étaient surs de 
ne pas vouloir la détruire1.

1. À c e tte  époque, le  cé lèbre A lexandre Hamilton, l’un des rédacteu rs  
les plus influents de la  constitu tion , ne craignait pas de pub lier ce qui suit 
dans le F é d é r a l i s t e ,  n° 71 ;
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La plupart des constitutions d’État ne donnent au 

mandat de la chambre des représentants qu’un an de 
durée, et deux à celui du sénat. De telle sorte que les 
membres du corps législatif sont liés sans cesse, et de 
la manière la plus étroite, aux moindres désirs de leurs 
constituants.

« Je  sais, d isa it-il, qu’il y a des gens près desquels le pouvoir exécutif 
ne saurait m ieux se recom m ander qu’en se p lian t avec servilité aux désirs 
du peuple ou de la lég isla tu re ; mais ceux-là me para issen t posséder des 
notions bien grossières sur l’objet de tout gouvernem ent ainsi que sur les 
vrais moyens de produire la prospérité publique.

» Que les opinions du peuple, quand elles sont raisonnées et m ûries, 
d irigen t la conduite de ceux auxquels il confie ses affaires, c’est ce qui ré 
sulte de l’établissem ent d’une constitution républicaine ; mais les principes 
répub licains n’ex igent point qu’on se laisse em porter au m oindre ven t des 
passions populaires, ni qu’on se hâte d’obéir à toutes les im pulsions mo
m entanées que la m ultitude peu t recevoir par la main artificieuse des 
hom m es qui flattent ses préjugés pour trah ir ses in térêts.

« Le peuple ne veut, le plus o rd ina irem en t, qu’arriver au bien public, 
ceci est v ra i; mais il se trom pe souvent en le cherchan t. Si on venait lui 
d ire  qu’il juge toujours sainem ent des m oyens à employer pour produire la 
p rospérité  nationale , son bon sens lui fa it m ép riser de pareilles flatteries ; 
car il a appris pa r expérience qu’il lui est arrivé quelquefois de se trom per; 
et ce dont on doit s’é to nner, c’est qu’il ne se trom pe pas plus souvent, 
poursuivi comme il l’est toujours p a r les ruses des parasites e t des syco- 
phantes, environné par les pièges que lu i ten den t sans cesse tan t d’hommes 
avides et sans ressources, déçu chaque jo u r p a r  les artifices de ceux qui 
possèdent sa confiance sans la m ériter, et qui ch erchen t plutô t à la possé
de r qu’à s’en ren d re  d ign es.

» Lorsque les vrais in té rê ts  du peuple sont contraires à ses désirs, le de
voir de tous ceux qu’il a préposés à la garde de ces in té rê ts  est de com 
ba ttre  l’e r re u r  don t il es t m om entaném ent la victim e, afin de lui don ner le 
tem ps de se reco nnaître  e t d’envisager les choses de sang-froid. Et il est 
a rrivé  plus d ’une fois qu’un peuple, sauvé ainsi des fatales conséquences 
de ses p ropres erreu rs , s’est plu à élever des m onum ents de sa reco n 
naissance aux hom m es qui avaien t eu le m agnanim e courage de s’exposer à 
lui dép laire  pour le servir. »
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Les législateurs de l’Union pensèrent que cette ex

trême dépendance de la législature dénaturait les prin
cipaux effets du système représentatif, en plaçant 
dans le peuple lui-même non seulement l’origine des 
pouvoirs, mais encore le gouvernement.

Ils accrurent la durée du mandat électoral pour 
laisser au député un plus grand emploi de son libre 
arbitre.

La constitution fédérale, comme les différentes 
constitutions d’État, divisa le.corps législatif en deux 
branches.

Mais, dans les Etats, on composa ces deux parties 
de la législature des mêmes éléments et suivant le 
même mode d’élection. Il en résulta que les passions 
et les volontés de la majorité se firent jour avec la 
même facilité, et trouvèrent aussi rapidement un or
gane et un instrument dans Tune que dans l’autre 
chambre; ce qui donna un caractère violent et préci
pité à la formation des lois.

La constitution fédérale fit aussi sortir les deux 
chambres des votes du peuple; mais elle varia les con
ditions d’éligibilité et le mode de l’élection, afin, que si, 
comme chez certaines nations, l’une des deux bran
ches de la législature ne représentait pas des intérêts 
différents de l’autre, elle représentât au moins une 
sagesse supérieure.

Il fallut avoir atteint un âge mûr pour être sé
nateur, et ce fut une assemblée déjà choisie elle- 
même et peu nombreuse qui fut chargée d’élire.
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Les démocraties sont naturellement portées à con

centrer toute la force sociale dans les mains du corps 
législatif. Celui-ci, étant le pouvoir qui émane le plus 
directement du peuple, est aussi celui qui participe le 
plus de sa toute-puissance.

On remarque donc en lui une tendance habituelle 
qui le porte à réunir toute espèce d’autorité dans son 
sein.

Cette concentration des pouvoirs, en même temps 
qu’elle nuit singulièrement à la bonne conduite des 
affaires,fonde le despotisme de la majorité.

Les législateurs des États se sont fréquemment 
abandonnés à ces instincts de la démocratie ; ceux de 
l’Union ont toujours courageusement lutté contre 
eux.

Dans les États, ie pouvoir exécutif est remis aux 
mains d’un magistrat placé en apparence à côté de la 
législature, mais qui, en réalité, n’est qu’un agent 
aveugle et un instrument passif de ses volontés. Où 
puiserait-il sa force?Dans la durée des fonctions? Il 
n’est, en général, nommé que pour une année. Dans 
ses prérogatives? Il n’en a point, pour ainsi dire. La 
législature peut le réduire à l’impuissance, en char
geant de l’exécution de ses lois des commissions spé
ciales prises dans son sein. Si elle le voulait, elle pour
rait en quelque sorte l’annuler en lui retranchant son 
traitement.

La constitution fédérale a concentré- tous les droits 
du pouvoir exécutif, comme foute sa responsabilité,
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sur un seul homme. Elle a donné au président quatre 
ans d’existence; elle lui a assuré, pendant toute la 
durée de sa magistrature, la jouissance de son traite
ment; elle lui a composé une clientèle, et l’a armé 
d’un véto suspensif. En un mot, après avoir soigneu
sement tracé la sphère du pouvoir exécutif, elle a 
cherché à lui donner, autant que possible, dans cette 
sphère, une position forte et libre.

Le pouvoir judiciaire est, de tous les pouvoirs, celui 
qui, dans les constitutions d’Élat, est resté le moins 
dépendant de la puissance législative.

Toutefois, dans tous les États, la législature est 
demeurée maîtresse de fixer les émoluments des juges; 
ce qui soumet nécessairement ces derniers à son 
influence immédiate.

Dans certains États, Iss juges ne sont nommés que 
pour un temps; ce qui leur ôte encore une grande 
partie de leur force et de leur liberté.

Dans d’autres, on voit les pouvoirs législatif et judi
ciaire entièrement confondus. Le sénat de New-York, 
par exemple, forme, pour certains procès, le tribunal 
supérieur de l’État.

La constitution fédérale a pris soin, au contraire, de 
séparer le pouvoir judiciaire de tous les autres. Elle a, 
de plus, rendu les juges indépendants, en déclarant 
leur traitement fixe et leurs fonctions irrévocables.

Les conséquences pratiques de ces différences sont 
faciles à apercevoir. Il est évident, pour tout obser
vateur attentif, que les affaires de l’Union sont infini-
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ment mieux conduites que les affaires particulières 
d’aucun État.

Le gouvernement fédéral est plus juste et plus mo
déré dans sa marche que celui des États. Il y a plus de 
sagesse dans ses vues, plus de durée et de combinaison 
savante dans ses projets, plus d’habileté, de suite et de 
fermeté dans l’exécution de ses mesures.

Peu de mots suffisent pour résumer ce chapitre
Deux dangers principaux menacent l’existence des 

démocraties :
L’asservissement complet du pouvoir législatif aux 

volontés du corps électoral;
La concentration, dans le pouvoir législatif, de tous 

les autres pouvoirs du gouvernement.
Les législateurs des États ont favorisé le développe 

ment de ces dangers. Les législateurs de l’Union ont 
fait ce qu’ils ont pu pour les rendre moins redou
tables.

CE QUI  DI STI NGUE LA C ONS TI T UT I ON FÉDÉRALE 
DES É TATS - UNI S  D ’AMÉRI QUE DE TOUT E S  LES AUTRE S  

C ONS TI T UT I ONS  FÉDÉRALES.

La confédération am éricaine ressem ble en apparence à toutes les confédé
rations. — Cependant, ses effets sont différents. — D’où v ien t c e la ?  — 
hn quoi cette confédération s’élo igne de toutes les au tres. — Le gouver
nem ent am éricain  n’est po in t un gouvernem ent fédéral, m ais un gouver
nem ent national incom plet.

Les États-Unis d’Amérique n’ont pas donné le 
premier et unique exemple d’une confédération. Sans
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parler de l’antiquité, l’Europe moderne en a fourni 
plusieurs. La Suisse, l’empire germanique, la répu
blique des Pays-Bas, ont été ou sont encore des 
confédérations.

Quand on étudie les constitutions de ces différents 
pays, on remarque avec surprise que les pouvoirs con
férés par elles au gouvernement fédéral sont à peu 
près les mêmes que ceux accordés par la constitution 
américaine au gouvernement des Etats-Unis. Comme 
celte dernière, elles donnent à la puissance centrale le 
droit de faire la paix et la guerre, le droit de lever les 
hommes et l’argent, de pourvoir aux besoins généraux 
et de régler les intérêts communs de la nation.

Cependant, le gouvernement fédéral, chez ces 
différents peuples, est presque toujours resté débile et 
impuissant, tandis que celui de l’Union conduit les 
affaires avec vigueur et facilité.

Il y a plus, la première Union américaine n’a pas pu 
subsister, a cause de l’excessive faiblesse de son gou
vernement, et pourtant ce gouvernement si faible 
avait reçu des droits aussi étendus que le gouverne
ment fédéral de nos jours. On peut même dire qu’à 
certains égards ses privilèges étaient plus grands.

Il se trouve donc dans la constitution actuelle des 
États-Unis quelques principes nouveaux qui ne frappent 
point d’abord, mais dont l’influence se fait profon
dément sentir.

Cette constitution, qu’à la première vue on est tenté 
de confondre avec les constitutions fédérales qui l’ont
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précédée, repose, en effet, sur une théorie entiè
rement nouvelle, et qui doit marquer comme une 
grande découverte dans la science politique de nos 
jours.

Dans toutes les confédérations qui ont précédé la 
confédération américaine de 1789, les peuples qui 
s’alliaient dans un but commun consentaient à obéir 
aux injonctions d’un gouvernement fédéral; mais ils 
gardaient le droit d’ordonner et de surveiller chez 
eux l’exécution des lois de l’Union.

Les États américains qui s’unirent en 1789 ont 
non seulement consenti à ce que le gouvernement 
fédéral leur dictât des lois, mais encore à ce qu’il fit 
exécuter lui-même ses lois.

Dans les deux cas, le droit est le même, l’exercice 
seul du droit est différent. Mais ceLte seule différence 
produit d’immenses résultats.

Dans toutes les confédérations qui ont précédé 
l’Union américaine de nos jours, le gouvernement 
fédéral, afin de pourvoir a ses besoins, s’adressait aux 
gouvernements particuliers. Dans le cas où la mesure 
prescrite déplaisait à l’un d’eux, ce dernier pouvait 
toujours se soustraire à la nécessité d’obéir. S’il était 
fort, il en appelait aux armes ; s’il était faible, il tolé
rait la résistance aux lois de l’Union devenues les 
siennes, prétextait l’impuissance, et recourait à la 
force d’inertie.

Aussi a-t-on constamment vu arriver l’une de ces 
deux choses : le plus puissant des peuples unis,



prenant en mains les droits de l’autorité fédérale, a 
dominé tous les autres en son nom1 ; ou le gouverne
ment fédéral est resté abandonné à ses propres forces, 
et alors l’anarchie s’est établie parmi les confédérés, 
et l’Union est tombée dans l’impuissance d’agir 1 2.

En Amérique, l’Union a pour gouvernés, non des 
États, mais de simples citoyens. Quand elle veut lever 
une taxe, elle ne s’adresse pas au gouvernement du 
Massachusetts, mais à chaque habitant du Massachu
setts. Les anciens gouvernements fédéraux avaient en 
face d’eux des peuples, celui de l’Union a des indivi
dus. Il n’emprunte point sa force, il la puise en lui- 
même. 11 a ses administrateurs à lui, ses tribunaux, 
ses officiers de justice et son armée.

Sans doute l’esprit national, les passions collectives, 
les préjugés provinciaux de chaque État, tendent 
encore singulièrement à diminuer l’étendue du pouvoir 
fédéral ainsi constitué, et à créer des centres de résis
tance à ses volontés; restreint dans sa souveraineté, 
il ne saurait être aussi fort que celui qui la possède 
tout entière; mais c’est là un mal inhérent au système 
fédératif

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL. 273

1. C’est ce qu’on a vu chez les Grecs, sous Philippe, lorsque ce prince se 
chargea d’exécuter le décret des am phictyons. C’est ce qui est a rrivé  à la 
répub lique des Pays-Bas, où la province de Hollande a toujours fait la  loi. 
La m êm e chose se passe encore de nos jou rs  dans le corps germ anique. 
L’Autriche et la P russe se font les agents d e là  diète, e t dom inent toute la 
confédération en son nom .

2. Il en a toujours été ainsi pour la confédération  suisse. — Il y a des 
siècles que la Suisse n’ex istera it plus sans les jalousies de ses voisins.

18I.
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En Amérique, chaque État a beaucoup moins d’oc

casions et de tentations de résister; et si la pensée lui 
en vient, il ne peut la mettre à exécution qu’en violant 
ouvertement les lois de l’Union, en interrompant le 
cours ordinaire de la justice, en levant l’étendard de la 
révolte; il lui faut, en un mot, prendre tout d’un coup 
un parti extrême; ce que les hommes hésitent long
temps à faire.

Dans les anciennes confédérations, les droits accor
dés à l’Union étaient pour elle des causes de guerres 
et non de puissance, puisque ces droits multi
pliaient ses exigences, sans augmenter ses moyens 
de se faire obéir. Aussi a-t-on presque toujours vu la 
faiblesse réelle des gouvernements fédéraux croître en 
raison directe de leur pouvoir nominal.

11 n’en est pas ainsi dans l’Union américaine; 
comme la plupart des gouvernements ordinaires, le 
gouvernement fédéral peut faire tout ce qu’on lui 
donne le droit d’exécuter.

L’esprit humain invente plus facilement les choses 
que les mots : de là vient l’usage de tant de termes 
impropres et d’expressions incomplètes.

Plusieurs nations forment une ligue permanente et 
établissent une autorité suprême, qui, sans avoir action 
sur les simples citoyens, comme pourrait le faire un 
gouvernement national, a cependant action sur chacun 
des peuples confédérés, pris en corps.

Ce gouvernement, si différent de tous les autres, re
çoit le nom de fédéral.
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On découvre ensuite une forme de société dans la
quelle plusieurs peuples se fondent réellement en un 
seul quant à certains intérêts communs, et restent 
séparés et seulement confédérés pour tous les autres.

Ici, le pouvoir central agit sans intermédiaire sur 
les gouvernés, les administre et les juge lui-même, 
comme le font les gouvernements nationaux, mais il 
n’agit ainsi que dans un cercle restreint. Évidemment 
ce n’est plus là un gouvernement fédéral, c’est un 
gouvernement national incomplet. Ainsi on a trouvé 
une forme de gouvernement qui u’était précisément 
ni nationale ni fédérale; mais on s’est arrêté là, et le 
mot nouveau qui doit exprimer la chose nouvelle 
n’existe point encore.

C’est pour n’avoir pas connu cette nouvelle espèce 
de confédération, que toutes les Unions sont arrivées 
à la guerre civile, à l’asservissement, ou à l’inerLie. Les 
peuples qui les composaient ont tous manqué de 
lumières pourvoir le remède à leurs maux, ou de cou
rage pour l’appliquer.

La première Union américaine était aussi tombée 
dans les mêmes défauts.

Mais, en Amérique, les États confédérés, avant 
d’arriver à l’indépendance, avaient longtemps fait par
tie du même empire; ils n’avaient donc point encore 
contracté l’habitude de se gouverneur complètement 
eux-mêmes, et les préjugés nationaux n’avaient pu 
jeter de profondes racines; plus éclairés que le reste 
du monde, ils étaient entre eux égaux en lumières, ils
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ne sentaient que faiblement les passions qui, d’ordi
naire, s’opposent chez les peuples a l’extension du 
pouvoir fédéral, et ces passions étaient combattues par 
les plus grands citoyens. Les Américains, en même 
temps qu’il sentirent le mal, envisagèrent avec fermeté 
le remède. Ils corrigèrent leurs lois, et sauvèrent le 
pays.

DES AVANTAGES DU SYSTÈME FÉDÉRATI F ,  EN GÉNÉRAL,
ET DE SON UT I LI TÉ SPÉCI ALE POUR L’AMÉRIQUE.

B onheur et liberté  dont jou issen t les petites n a tio n s . — Puissance des 
grandes notions. — Les grands em pires favorisent les développem ents 
de la civ ilisa tion . — Que la force est souvent pour les nations le p re 
m ier é lém en t de prospérité . — Le systèm e fédéral a pour but d’un ir les 
avantages que les peuples tiren t de la g rand eu r e t de la petitesse de 
leu r te rrito ire . — Avantages que les É tats-U nis re tire n t de ce système. 
— La loi se plie aux besoins des populations, et les populations ne se 
p lien t pas aux nécessités de la loi. — Activité, progrès, goût et usage de 
la libe rté  parm i les peuples am éricains. — L’esprit public de l’Union 
n’est que le r é s u m é  du patrio tism e provincial. — Les choses e t les idées 
circu lent librem ent sur le territo ire  des É tats-U nis. — L’Union est lib re  
e t heureuse comme une petite nation, respectée comme une grande.

Chez les petites nations, l’œil de la société pénètre 
partout; l’esprit d’amélioration descend jusque dans 
les moindres détails : l’ambition du peuple étant fort 
tempérée par sa faiblesse, ses efforts et ses ressources 
se tournent presque entièrement vers son bien-être 
intérieur, et 11e sont point sujets à se dissiper en vaine 
fumée de gloire. De plus, les facultés de chacun y 
étant généralement bornées, les désirs le sont égale
ment. La médiocrité des fortunes y rend les conditions 
à peu près égales; les mœurs y ont une allure simple
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et paisible. Ainsi, à tout prendre et en faisant état des 
divers degrés de moralité et de lumière, on rencontre 
ordinairement, chez les petites nations, plus d’aisance 
et de tranquillité que chez les grandes.

Lorsque la tyrannie vient à s’établir dans le sein 
d’une petite nation, elle y est plus incommode que 
partout ailleurs, parce que, agissant dans un cercle 
plus restreint, elle s’étend à tout dans ce cercle. Ne 
pouvant se prendre à quelque grand objet, elle s’oc
cupe d’une multitude de petits; elle se montre à la 
fois violente et tracassière. Dn monde politique, qui 
est, à proprement parler, son domaine, elle pénètre 
dans la vie privée. Après les actions, elle aspiré à 
régenter les goûts; après l’État, elle veut gouverner les 
familles. Mais cela arrive rarement; la liberté forme, 
à vrai dire, la condition naturelle des petites sociétés. 
Le gouvernement y offre trop peu d’appât à l’ambition, 
les ressources des particuliers y sont trop bornées, 
pour que le souverain pouvoir s’y concentre aisément 
dans les mains d’un seul. Le cas arrivant, il n’est pas 
difficile aux gouvernés de s’unir, et, par un effort 
commun, de renverser en même temps le tyran et la 
tyrannie.

Les petites nations ont donc été de tout temps le 
berceau de la liberté politique. Il est arrivé que la 
plupart d’entre elles ont perdu cette liberté en gran
dissant; ce qui fait bien voir qu’elle tenait à la peti
tesse du peuple, et non au peuplé lui-même.

L’histoire du monde ne fournit pas d’exemple d une
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grande nation qui soit restée longtemps en répu
blique1 , ce qui a fait dire que la chose était imprati
cable. Pour moi, je pense qu’il est bien imprudent à 
l’homme de vouloir borner le possible et juger l’avenir, 
lui auquel le réel et le présent échappent tous les jours, 
et qui se trouve sans cesse surpris à l’improviste dans 
les choses qu’il connaît le mieux. Ce qu’on peut dire 
avec certitude, c’est que l’existence d’une grande répu
blique sera toujours infiniment plus exposée que celle 
d’une petite.

Toutes les passions fatales aux républiques grandis
sent avec l’étendue du territoire, tandis que les vertus 
qui leur servent d’appui ne s’accroissent point suivant 
la même mesure.

L’ambition des particuliers augmente avec la puis
sance de l’Etat; la force des partis, avec l’importance 
du but qu’ils se proposent; mais l’amour de la patrie, 
qui doit lutter contre ces passions destructives, n’est 
pas plus fort dans une vaste république que dans une 
petite. Il serait même facile de prouver qu’il y est 
moins développé et moins puissant. Les grandes 
richesses et les profondes misères, les métropoles, la 
dépravation des mœurs, l’égoïsme individuel, la com
plication des intérêts, sont autant de périls qui nais
sent presque toujours de la grandeur de l’État. Plu
sieurs de ces choses ne nuisent point à l’existence d’une 
monarchie, quelques-unes môme peuvent concourir à

1. Je  pa rle  ici non d’une confédération  de petites répub liques, mais 
d’une grande répub lique consolidée.
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sa durée. D’ailleurs, dans les monarchies, le gouver
nement a une force qui lui est propre; il se sert du 
peuple et ne dépend pas de lui ; plus le peuple est grand, 
plus le prince est fort; mais le gouvernement républi
cain ne peut opposer à ces dangers que l’appui de la 
majorité. Or, cet élément de force n’est pas plus 
puissant, proportion gardée, dans une vaste répu
blique que dans une petite. Ainsi, tandis que les 
moyens d’attaque augmentent sans cesse de nombre et 
de pouvoir, la force de résistance reste la même. On 
peut même dire qu’elle diminue; car plus le peuple 
est nombreux, plus la nature des esprits et des inté
rêts se diversifie, et plus par conséquent il est difficile 
de former une majorité compacte.

On a pu remarquer, d’ailleurs, que les passions 1 * 
humaines acquéraient de l’intensité, non seulement 
par la grandeur du but qu’elles veulent atteindre, mais 
aussi par la multitude d’individus qui les ressentent 
en même temps. Il n’est personne qui ne se soit trouvé 
plus ému au milieu d’une foule agitée qui partageait 
son émotion, que s’il eût été seul à l’éprouver. Dans 
une grande république, les passions politiques devien
nent irrésistibles, non seulement parce que l’objet 
qu’elles poursuivent est immense, mais encore parce 
que des millions d’hommes les ressentent delà même 
manière et dans le même moment.

Il est donc permis de dire d’une manière générale 
que rien n’est si contraire au bien-être et à la liberté 
des hommes que les grands empires.
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Les grands États ont cependant des avantages qui 

leur sont particuliers et qu’il faut reconnaître.
De même que le désir du pouvoir y est plus ardent 

qu’ailleurs parmi les hommes vulgaires, l’amour de la 
gloire y est aussi plus développé chez certaines Ames 
qui trouvent dans les applaudissements d’un grand 
peuple un objet digne de leurs efforts et propre à les 
élever en quelque sorte au-dessus d’elles-mêmes. La 
pensée y reçoit en toute chose une impulsion plus ra
pide et plus puissante, les idées y circulent plus libre
ment, les métropoles y sont comme de vastes centres 
intellectuels où viennent resplendir et se combiner 
tous les rayons de J’esprit humain : ce fait nous ex
plique pourquoi les grandes nations font faire aux lu
mières et à la cause générale de la civilisation des pro
grès plus rapides que les petites. Il faut ajouter que les 
découvertes importantes exigent souvent un dévelop- 
ment de force nationale dont le gouvernement d’un 
petit peuple est incapable; chez les grandes nations, le 
gouvernement a plus d’idées générales, il se dégage 
plus complètement de la routine des antécédents 
et de l’égoïsme des localités. Il y a plus de génie dans 
ses conceptions, plus de hardiesse dans ses al
lures.

Le bien-être intérieur est plus complet et plus ré
pandu chez les petites nations, tant qu’elles se main
tiennent en paix ; mais l’état de guerre leur est plus 
nuisible qu’aux grandes. Chez celles-ci, l’éloignement 
des frontières permet quelquefois à la masse du
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peuple de rester pendant des siècles éloignée du danger. 
Pour elle, la guerre est plutôt une cause de malaise 
que de ruine.

Il se présente, d’ailleurs, en cette matière comme en 
beaucoup d’autres, une considération qui domine louî 
le reste : c’est celle de la nécessité.

S’il n’y avait que de petites nations et point de gran
des, l’humanité serait à coup sûr plus libre et plus 
heureuse; maison ne peut faire qu’il n’y ait pas de 
grandes nations.

Ceci introduit dans le monde un nouvel élément de 
prospérité nationale, qui est la force. Qu importe 
qu’un peuple présente l’image de l’aisance et de la 
liberté, s’il se voit exposé chaque jour à être ravagé ou 
conquis ? Qu’importe qu’il soit manufacturier ou com
merçant, si un autre domine les mers et fait la loi sur 
tous les marchés? Les petites nations sont souvent 
misérables, non point parce qu’elles sont petites, 
mais parce qu’elles sont faibles; les grandes pros
pèrent, non point parce qu’elles sont grandes, mais 
parce qu’elles sont fortes. La force est donc souvent 
pour les nations une des premières conditions du bon
heur et même de l’existence. De là vient qu’à moins de 
circonstances particulières, les petits peuples finissent 
toujours par être réunis violemment aux grands ou 
par s’y réunir d’eux-mêmes. Je ne sache pas de con
dition plus déplorable que celle d’un peuple qui 11e 
peut se défendre ni se suffire.

C’est pour unir les avantages divers qui résultent
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delà grandeur et de la petitesse des nations, que le 
système fédératif a été créé.

Il suffit de jeter un regard sur les États-Unis 
d’Amérique pour apercevoir tous les biens qui dé
coulent pour eux de l’adoption de ce système.

Chez les grandes nations centralisées, le législateur 
est obligé de donner aux lois un caractère uniforme 
que ne comporte pas la diversité des lieux et des 
mœurs; n’étant jamais instruit des cas particuliers, il 
ne peut procéder que par des règles générales ; les 
hommes sont alors obligés de se plier aux nécessités 
de la législation ; car la législation ne sait point s’ac
commoder aux besoins et aux mœurs des hommes : 
ce qui est une grande cause de troubles et de misères.

Cet inconvénient n’existe pas dans les confédéra
tions: le congrès règle les principaux actes de l’exis
tence sociale; tout le détail en est abandonné aux 
législations provinciales.

On ne saurait se figurer à quel point cette division 
de la souveraineté sert au bien-être de chacun des 
États donL l’Union se compose. Dans ces petites 
sociétés, que ne préoccupe point le soin de se défen
dre ou de s’agrandir, toute la puissance publique et 
toute l’énergie individuelle sont tournées du côté 
des améliorations intérieures. Le gouvernement cen
tral de chaque État, étant placé tout à côté des gou
vernés, est journellement averti des besoins qui se 
font sentir : aussi voit-on présenter chaque année de 
nouveaux plans qui, discutés dans les assemblées
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communales ou devant la législature de l’Etat et re
produits ensuite par la presse, excitent l’intérêt 
universel et le zèle des citoyens. Ce besoin d’améliorer 
agite sans cesse les républiques américaines et ne les 
trouble pas; l’ambition du pouvoir y laisse la place à 
l’amour du bien-être, passion plus vulgaire, mais 
moins dangeureuse. C’est une opinion généralement 
répandue en Amérique, que l’existence et la durée 
des formes républicaines dans le nouveau monde dé
pendent de l’existence et de la durée du système fé
dératif. On attribue une grande partie des misères 
dans lesquelles sont plongés les nouveaux Etats de 
l’Amérique du Sud à ce qu’on a voulu y établir de 
grandes républiques, au lieu d’y fractionner la sou
veraineté.

Il est incontestable, en effet, qu’aux États-Unis le 
goût et l’usage du gouvernement républicain sont nés 
dans les communes et au sein des assemblées provin
ciales. Chez une petite nation, comme le Connec
ticut, par exemple, où la grande affaire politique est 
l’ouverture d’un canal et le tracé d un chemin, où 
l’État n’a point d’armée à payer ni de guerre à sou
tenir, et ne saurait donner à ceux qui le dirigent ni 
beaucoup de richesses, ni beaucoup de gloire, on ne 
peut rien imaginer de plus naturel et de mieux appro
prié à la nature des choses que la république. Or, c’est 
ce même esprit républicain, ce sont ces mœurs et ces 
habitudes d’un peuple libre qui, après avoir pris nais
sance et s’être développées dans les divers États,
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s’appliquent,ensuite sans peine à l’ensemble du pays. 
L’esprit public de l’Union n’est en quelque sorte lui- 
même qu’un résumé du patriotisme provincial. Cha
que citoyen des États-Unis transporte pour ainsi dire 
l’intérêt que lui inspire sa petite république dans 
l’amour de la patrie commune. En défendant l’Union, 
il défend la prospérité croissante de son canton, le 
droit d’en diriger les affaires, et l’espérance d’y faire 
prévaloir des plans d’amélioration qui doivent l’en
richir lui-même : toutes choses qui, pour l’ordinaire, 
touchent plus les hommes que les intérêts généraux 
du pays et la gloire de la nation.

D’un autre côté, si l’esprit et les mœurs des habi
tants les rendent plus propres que d’autres à faire 
prospérer une grande république, le système fédératif 
a rendu la tâche bien moins difficile. La confédération 
de tous les Etats américains ne présente pas les in
convénients ordinaires des nombreuses agglomérations 
d’hommes. L’Union estime grande république quant 
à l’étendue; mais on pourrait en quelque sorte l’as
similer à une petite république, à cause du peu d’ob
jets dont s’occupe son gouvernement. Ses actes sont 
importants, mais ils sont rares. Comme la souverai
neté de l’Union est gênée et incomplète, l’usage de 
cette souveraineté n’est point dangereux pour la 
liberté. Il n’excite pas non plus ces désirs immodérés 
de pouvoir et de bruit qui sont si funestes aux gran
des républiques. Comme tout n’y vient point aboutir 
nécessairement à un centre commun, on n’y voit ni
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vasles métropoles, ni richesses immenses, ni grandes 
misères, ni subites révolutions. Les passions poli
tiques, au lieu de s’étendre en un instant, comme une 
nappe de feu, sur toute la surface du pays, vont se 
briser contre les intérêts et les passions individuelles 
de chaque État.

Dans l’Union cependant, comme chez un seul et 
même peuple, circulent librement les choses et les 
idées. Rien n’y arrête l’essor de l’esprit d’entreprise. 
Son gouvernement appelle à lui les talents et les 
lumières. En dedans des frontières de l’Union règne 
une paix profonde, comme dans l’intérieur d’un pays 
soumis au même empire; en dehors, elle prend rang 
parmi les plus puissantes nations de la terre; elle 
offre au commerce étranger plus de huit cents lieues 
de rivage; et, tenant dans ses mains les clefs de tout 
un monde, elle fait respecter son pavillon jusqu’aux 
extrémités des mers.

L’Union est libre et heureuse comme une petite 
nation, glorieuse et forte comme une grande.
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CE QUI  FAIT QUE LE SYSTÈME FÉDÉRAL N’ EST PAS 
A LA P ORTÉE DE TOUS L E S  P E UP L E S ,

ET CE QUI A PERMI S AUX ANGLO-AMÉRICAINS DE L ’ADO PT ER.

Il y a darK tout systèm e fédéra l des vices iuhé reu ts  que le lég islateur ne 
peut com battre. — Com plication de tout systèm e fédéral. — Il exige des 
gouvernés un usage jou rn a lie r de leu r intelligence. — Science pratique 
des Am éricains en m atière de gouvernem ent. —• Faiblesse relative du 
gouvernem ent de l’Union, au tre vice in h é re n t au systèm e fédéra l. — Les 
Am éricains l’ont rendu  moins grave, mais n’ont pu le dé tru ire . — La 
souveraineté des États particuliers plus faible en apparence, plus forte 
en réalité que celle de l’Union. — Pourquoi. —■ Il faut donc qu’il existe, 
indépendam m ent des lois, des causes naturelles d’union chez les peuples 
confédérés. — Quelles sont ces causes parm i les Anglo-Am éricains. — 
Le Maine et la Géorgie, éloignés l’un de l’au tre  de 400 lieues, plus natu
re llem en t unis que la Norm andie e t la  B retagne. — Que la g u e rre  est 
le  principal écueil des confédérations. — Ceci prouvé par l’exem ple 
m êm e des É tats-U nis. — L’Union n’a pas de g randes g uerres  à craindre. 
Pourquoi. — Dangers que courraient les peuples de l’Éurope en adoptant 
le systèm e fédéral des Am éricains.

Le législateur parvient quelquefois, après mille ef
forts, à exercer une influence indirecte sur la destinée 
des nations, et alors on célèbre son génie, tandis que 
souvent la position géographique du pays, sur laquelle 
il ne peut rien, un état social qui s’est créé sans son 
concours, des mœurs et des idées dont il ignore l’ori
gine, un point de départ qu’il ne connaît pas, impri
ment à la société des mouvements irrésistibles contre 
lesquels il lutte en vain, et qui l’entraînent à son tour.

Le législateur ressemble à l’homme qui trace sa 
route au milieu des mers. 11 peut aussi diriger le vais
seau qui le porte, mais il ne saurait en changer la 
structure, créer les vents, ni empêcher l’Océan de se 
soulever sous ses pieds.

J’ai montré quels avantages les Américains retirent
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du système fédéral. Il me reste à faire comprendre ce 
qui leur a permis d’adopter ce système; car il n’est 
pas donné à tous les peuples de jouir de ses bienfaits.

On trouve dans le système fédéral des vices acci
dentels naissant des lois; ceux-là peuvent être cor
rigés par les législateurs. On en rencontre d’autres 
qui, étant inhérents au système, ne sauraient être 
détruits parles peuples qui l’adoptent. Il faut donc 
que ces peuples trouvent en eux-mêmes la force né
cessaire pour supporter les imperfections naturelles 
de leur gouvernement,

Parmi les vices inhérents à tout système fédéral, le 
plus visible de tous est la complication des moyens 
qu’il emploie. Ce système met nécessairement en pré
sence deux souverainetés. Le législateur parvient à 
rendre les mouvements de ces deux souverainetés 
aussi simples et aussi égaux que possible, et peut les 
renfermer toutes les deux dans des sphères d’action 
nettement tracées; mais il ne saurait faire qu’il n’y en 
ait qu’une, ni empêcher qu’elles ne se touchent en 
quelque endroit.

Le système fédératif repose donc, quoi qu’on fasse, 
sur une théorie compliquée, dont l’application exige, 
dans les gouvernés, un usage journalier des lumières 
de leur raison.

11 n’y a, en général, que les conceptions simples 
qui s’emparent de l’esprit du peuple. Une idée fausse, 
mais claire et précise, aura toujours plus de puis
sance dans le monde qu’une idée vraie, mais com-
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plexe. De la vient que les partis, qui sont comme de 
petites nations dans une grande, se hâtent toujours 
d’adopter pour symbole un nom ou un principe qui 
souvent ne présente que très incomplètement le but 
qu’ils se proposent et les moyens qu’ils emploient, 
mais sans lequel ils ne pourraient subsister ni se 
mouvoir. Les gouvernements qui ne reposent que sur 
une seule idée ou sur un seul sentiment facile à dé
finir, ne sont peut-être pas les meilleurs, mais ils sont 
à coup sùr les plus forts et les plus durables.

Lorsqu’on examine la constitution des États-Unis, 
la plus parfaite de toutes les constitutions fédérales 
connues, on est effrayé, au contraire, de la multitude 
de connaissances diverses et du discernement qu’elle 
suppose chez ceux qu’elle doit régir. Le gouverne
ment de l'Union repose presque tout entier sur des 
fictions légales. L’Union est une nation idéale qui 
n’existe pour ainsi dire que dans les esprits, et dont 
l’intelligence seule découvre l’étendue et les bornes.

La théorie générale étant bien comprise, restent les 
difficultés d’application; elle sont sans nombre; car 
la souveraineté de l’Union est tellement engagée dans 
celle des États, qu’il est impossible, au premier coup 
d’œil, d’apercevoir leurs limites. Tout est convention
nel et artificiel dans un pareil gouvernement, et il 
ne saurait convenir qu’à un peuple habitué depuis 
longtemps à diriger lui-même ses affaires, et chez 
lequel la science politique est descendue jusque dans 
les derniers rangs de la société. Je n’ai jamais plus



admiré le bon sens et l’intelligence pratique des Amé
ricains que dans la manière dont ils échappent aux 
difficultés sans nombre qui naissent de leur con
stitution fédérale; je n’ai presque jamais rencontré 
d’homme du peuple en Amérique qui ne discernât 
avec une surprenante facilité les obligations nées des 
lois du congrès et celles dont l’origine est dans les 
lois de son État, et qui, après avoir distingué les 
objets placés dans les attributions générales de l’Union 
de ceux que la législature locale doit régler, ne pût 
indiquer le point où commence la compétence des 
cours fédérales et la limite où s’arrête celle des tri
bunaux de l’État.

La constitution des États-Unis ressemble à ces ' 
belles créations de l’industrie humaine qui comblent 
de gloire et de biens ceux qui les inventent, mais qui 
restent stériles en d’autres mains.

C’est ce que le Mexique a fait voir de nos jours.
Les habitants du Mexique, voulant établir le sys

tème fédératif, prirent pour modèle et copièrent 
presque entièrement la constitution fédérale des An
glo-Américains, leurs voisins h Mais, en transportant 
chez eux la lettre de la loi, ils ne purent transporter en 
même temps l’esprit qui la vivifie. On les vit donc s’em
barrasser sans cesse parmi les rouages de leur double 
gouvernement. La souveraineté des États et celle de 
l’Union, sortant du cercle que la constitution avait 1

1. Voy. la constitu tion m exicaine de 1824.
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tracé, pénétrèrent chaque jour Tune dans l’autre. Ac
tuellement encore, le Mexique est sans cesse entraîné 
de l’anarchie au despotisme militaire, et du despotisme 
militaire à l’anarchie.

Le second et le plus funeste de tous les vices, que je 
regarde comme inhérent au système fédéral lui-même, 
c’est la faiblesse relative du gouvernement de l’Union.

Le principe sur lequel reposent toutes les confédé
rations est le fractionnement de la souveraineté. Les 
législateurs rendent ce fractionnement peu sensible; 
ils le dérobent même pour un temps aux regards, 
mais ils ne sauraient faire qu’il n’existe pas. Or, une 
souveraineté fractionnée sera toujours plus faible 
qu’une souveraineté complète.

On a vu, dans l’exposé de la constitution des Etats- 
Unis, avec quel art les Américains, tout en renfermant 
le pouvoir de l’Union dans le cercle restreint des gou
vernements fédéraux, sont cependant parvenus à lui 
donner l’apparence et, jusqu’à un certain point, la 
force d’un gouvernement national.

En agissant ainsi, les législateurs de l’Union ont di
minué le danger naturel des confédérations; mais ils 
n’ont pu le faire disparaître entièrement.

Le gouvernement américain, dit-on, ne s’adresse 
point aux États : il fait parvenir immédiatement ses 
injonctions jusqu’aux citoyens, et les plie isolément 
sous l’effort de la volonté commune.

Mais, si la loi fédérale heurtait violemment les in
térêts et les préjugés d’un État, ne doit-on pas crain-



dre que chacun des citoyens de cet État ne se crût in
téressé dans la cause de l’homme qui refuse d’obéir? 
Tous les citoyens de l’État se trouvant ainsi lésés en 
même temps et de la même manière par l’autorité de 
l’Union, en vain le gouvernement fédéral chercherait- 
il à les isoler pour les combattre : ils sentiraient in
stinctivement qu’ils doivent s’unir pour se défendre, et 
ils trouveraient une organisation toute préparée dans 
la portion de souveraineté dont on a laissé jouir leur 
État. La fiction disparaîtrait alors pour faire place à la 
réalité, et l’on pourrait voir la puissance organisée 
d’une partie du territoire en lutte avec l’autorité cen
trale.

J’en dirai autant de la justice fédérale. Si, dans un 
procès particulier, les tribunaux de l’Union violaient 
une loi importante d’un État, la lutte, sinon appa
rente, au moins réelle, serait entre l’État lésé, repré
senté par un citoyen, et l’Union, représentée par ses 
tribunaux h

Il faut avoir bien peu d’expérience des choses de ce 1
1. E xem ple: la constitution a donné à l’Union le droit de faire vendre 

pour son compte les te rres  inoccupées. Je  suppose que l’Ohio revendique 
ce même droit pour celles qui sont renferm ées dans ses lim ites, sous le 
prétex te  que la  constitution a voulu p a rle r du te rrito ire  qui n’est encore 
soumis à  aucune juridiction d’État, e t qu’en conséquence il veuille lu i- 
m êm e les vendre. La question jud ic ia ire  se poserait, il est vrai, en tre  les 
acquéreurs qui tien n en t leu r titre  de l’Union et les acquéreurs qui tien n en t 
leu r titre  de l ’É tat, et non pas en tre  l’Union et l’Ohio. Mais, si la cour des 
É tats-U nis ordonnait que l’acquéreu r fédéra l fût mis en possession, e t que 
les tribunaux de l’Ohio m ain tinssen t dans ses b iens son com pétiteur, alors 
que d ev iend ra it la  fiction légale ?
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monde pour s’imaginer qu’après avoir laissé aux pas
sions des hommes un moyen de se satisfaire, on les 
empêchera toujours, à l’aide de fictions légales, de 
l’apercevoir et de s’en servir.

Les législateurs américains, en rendant moins pro
bable la lutte entre les deux souverainetés, n’en 
ont donc pas détruit les causes.

On peut même aller plus loin, et dire qu’ils n’ont 
pu, en cas de lutte, assurer au pouvoir fédéral la pré
pondérance.

Ils donnèrent à l’Union de l’argent et des soldats ; 
mais les États gardèrent l’amour et les préjugés des 
peuples.

La souveraineté de l’Union est un être abstrait qui 
ne se rattache qu’à un petit nombre d’objets exté
rieurs. La souveraineté des États tombe sous tous les 
sens, on la comprend sans peine; on la voit agir à 
chaque instant. L’une est nouvelle, l’autre est née 
avec le peuple lui-même.

La souveraineté de l’Union est l’œuvre de l’art. La 
souveraineté des États est naturelle ; elle existe par 
elle-même, sans efforts, comme l’autorité du père de 
famille.

La souveraineté de l’Union ne touche les hommes 
que par quelques grands intérêts; elle représente une 
patrie immense, éloignée, un sentiment vague et in
défini. La souveraineté des États enveloppe chaque 
citoyen, en quelque sorte, et le prend chaque jour en 
détail. C’est elle qui se charge de garantir sa pro-
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priété, sa liberté, sa vie; elle influe à tout moment 
sur son bien-être ou sa misère. La souveraineté des 
États s’appuie sur les souvenirs, sur les habitudes, 
sur les préjugés locaux, sur l’égoïsme de province et 
de famille; en un mot, sur toutes les choses qui ren
dent l’instinct de la patrie si puissant dans le cœur de 
l’homme. Comment douter de ses avantages?

Puisque les législateurs ne peuvent empêcher qu’il 
ne survienne, entre les deux souverainetés que le sys
tème fédéral met en présence, des collisions dange
reuses, il faut donc qu’à leurs efforts pour détourner 
les peuples confédérés de la guerre, il se joigne des 
dispositions particulières qui portent ceux-ci à la 
paix.

Il résulte de là que le pacte fédéral ne saurait avoir 
une longue existence, s’il ne rencontre, dans les 
peuples auxquels il s’applique, un certain nombre de 
conditions d’union qui leur rendent aisée cette vie 
commune, et facilitent la Lâche du gouvernement.

Ainsi, le système fédéral, pour réussir, n’a pas seu
lement besoin de bonnes lois, il faut encore que les 
circonstances le favorisent.

Tous les peuples qu’on a vus se confédérer avaient 
un certain nombre d’intérêts communs, qui formaient 
comme les liens intellectuels de l’association.

Mais, outre les intérêts matériels, l’homme a 
encore des idées et des sentiments. Pour qu’une con
fédération subsiste longtemps, il n’est pas moins 
nécessaire qu’il y ait homogénéité dans la civilisation
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que dans les besoins des divers peuples qui la com
posent. Entre la civilisation du canton de Vaud et 
celle du canton d’Uri, il y a comme du dix-neuvième 
siècle au quinzième : aussi la Suisse n’a-t-elle jamais 
eu, à vrai dire, de gouvernement fédéral. L’union 
entre ses différents cantons n’existe que sur la carte; 
et l’on s’en apercevrait bien, si une autorité centrale 
voulait appliquer les memes lois atout le territoire.

Il y a un fait qui facilite admirablement, aux États- 
Unis, l’existence du gouvernement fédéral. Les diffé
rents Etats ont non seulement les mêmes intérêts à 
peu près, la même origine et la même langue, mais 
encore le même degré de civilisation; ce qui rend 
presque toujours l’accord entre eux chose facile. Je 
ne sais s’il y a si petite nation européenne qui ne pré
sente un aspect moins homogène dans ses différentes 
parties que le peuple américain, dont le territoire est 
aussi grand que la moitié de l’Europe. De l’État du 
Maine à l’État de Géorgie, on compte environ quatre 
cents lieues. Il existe cependant moins de différence 
entre la civilisation du Maine et celle de la Géorgie 
qu’entre la civilisation de la Normandie et celle de la 
Bretagne. Le Maine et la Géorgie, placés aux deux 
extrémités d’un vaste empire, trouvent donc naturel
lement plus de facilités réelles à former une confédé
ration que la Normandie et la Bretagne, qui ne sont 
séparées que par un ruisseau.

A ces facilités que les mœurs et les habitudes du 
peuple offraient aux législateurs américains s’en joi
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gnaient d’autres qui naissaient de la position géogra
phique du pays. Il faut principalement attribuer à 
ces dernières l’adoption et le maintien du système 
fédéral.

Le plus important de tous les actes qui peuvent 
signaler la vie d’un peuple, c’est la guerre. Dans la 
guerre, un peuple agit comme un seul individu vis-à- 
vis des peuples étrangers : il lutte pour son existence 
môme.

Tant qu’il n’est question que de maintenir la paix 
dans l’intérieur d’un pays et de favoriser sa prospé
rité, l’habileté dans le gouvernement, la raison dans 
les gouvernés, et un certain attachement naturel que 
les hommes ont presque toujours pour leur patrie, 
peuvent aisément suffire; mais, pour qu’une nation se 
trouve en état de faire une grande guerre, les citoyens 
doivent s’imposer des sacrifices nombreux et pénibles. 
Croire qu’un grand nombre d’hommes seront ca
pables de se soumettre d’eux-mêmes à de pareilles 
exigences sociales, c’est bien mal connaître l’huma- 
nité.

De là vient que tous les peuples qui ont eu à faire 
de grandes guerres ont été amenés, presque malgré 
eux, à accroître les forces du gouvernement. Ceux 
qui n’ont pas pu y réussir ont été conquis. Une longue 
guerre place presque toujours les nations dans cette 
triste alternative, que leur défaite les livre à la des
truction, et leur triomphe au despotisme.

C’est donc, en général, dans la guerre que se ré-

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL.
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vêle, d'une manière plus visible et plus dangereuse, 
la faiblesse d’un gouvernement; et j’ai montré rpie le 
vice inhérent des gouvernements fédéraux était d’etre 
très faibles.

Dans le système fédératif, non seulement il n’y a 
point de centralisation administrative ni rien qui en 
approche, mais la centralisation gouvernementale 
elle-même n’existe qu’incomplétement; ce qui esl 
toujours une grande cause de faiblesse, lorsqu’il faut 
se défendre contre des peuples chez lesquels elle est 
complète.

Dans la constitution fédérale des États-Unis, celle 
de toutes où le gouvernement central est revêtu do 
plus de forces réelles, ce mal se fait encore vivement 
sentir.

Un seul exemple permettra au lecteur d’en juger.
La constitution donne au congrès le droit d’appeler 

la milice des différents États au service actif, lorsqu’il 
s’agit d’étouffer une insurrection ou de repousser une 
invasion; un autre article dit que, dans ce cas, le pré
sident des États-Unis est le commandant en chef de 
la milice.

Lors de la guerre de 1842, le président donna 
l’ordre aux milices du Nord de se porter vers les fron
tières; le Connecticut et le Massachusetts, dont la 
guerre lésait les intérêts, refusèrent d’envoyer leur 
contingent.

La constitution, dirent-ils, autorise le gouverne
ment fédéral à se servir des milices en cas d’insurrex-
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lion et d’invasion; or, il n’y a, quant à présent, ni 
insurrection ni invasion. Ils ajoutèrent que la même 
constitution qui donnait à l’Union le droit d’appeler 
les milices en service actif, laissait aux Etats le droit 
de nommer les officiers; il s’ensuivait, selon eux, que, 
même à la guerre, aucun officier de l’Union n’avaiL le 
droit de commander les milices, excepté le président 
en personne. Or, il s’agissait de servir dans une armée 
commandée par un autre que lui.

Ces absurdes et destructives doctrines reçurent 
non seulement la sanction des gouverneurs et de la 
législature, mais encore celle des cours de justice de 
ces deux Etats; et le gouvernement fédéral fut con
traint de chercher ailleurs les troupes dont il man
quait

D’où vient donc que l’Union américaine, toute 
protégée qu’elle est par la perfection relative de 
ses lois, ne se dissout pas au milieu d’une grande 
guerre? C’est qu’elle n’a point de grandes guerres à 
craindre.

Placée au centre d’un continent immense, où l’in
dustrie humaine peut s’étendre sans bornes, l’Union 
est presque aussi isolée du monde que si elle se trou
vait resserrée de tous côtés par l’Océan.

Le Canada ne compte qu’un million d’habitants; sa 
population est divisée en deux nations ennemies. Les

1. K e n t 's  C o m m e n t a r i e s ,  t . 1, p. 24-1. R em arquez que j ’ai choisi l’exem 
ple cité plus haut dans des tem ps postérieu rs  à l’établissem ent de la 
constitu tion ac tuelle . Si j ’avais voulu rem on ter à l’époque de la  p rem ière

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL.



298 . DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE,
rigueurs du climat limitent l’étendue de son territoire 
et ferment pendant six mois ses ports.

Du Canada au golfe du Mexique, on rencontre 
encore quelques tribus sauvages à moitié détruites, 
que six mille soldats poussent devant eux.

Au Sud, l’Union touche par un point à l’empire du 
Mexique; c’est de là probablement que viendront un 
jour les grandes guerres. Mais, pendant longtemps 
encore, l’état peu avancé de la civilisation, la corrup
tion des moeurs et la misère, empêcheront le Mexique 
de prendre un rang élevé parmi les nations. Quant 
aux puissances de l’Europe, leur éloignement les rend 
peu redoutables (O).

Le grand bonheur des Etats-Unis n’est donc pas 
d’avoir trouvé une constitution fédérale qui leur per
mette de soutenir de grandes guerres, mais d’être tel
lement situés, qu’il n’y en a pas pour eux à craindre.

Nul ne saurait apprécier plus que moi les avantages 
du système fédératif. J’y vois l’une des plus puissantes 
combinaisons en faveur de la prospérité et de la 
liberté humaines. J’envie le sort des nations auxquelles 
il a été permis de l’adopter. Mais je me refuse poui>

confédération , j ’aurais signalé des faits bien plus concluants encore. Alors, 
il rég n a it un  véritable en thousiasm e dans la na tion ; la révolution é ta it 
représen tée  par un hom m e ém inem m ent populaire, e t pourtant, à ce tte 
époque, le congrès ne disposait, à  proprem ent parle r, de rien . Les hommes 
et l ’argen t lui m anqu a ien t à  tous m om ents; les plans les m ieux combinés 
par lui échouaient dans l’exécution , et l’Union, toujours sur le po in t de 
périr, fut sauvée b ien  plus par la faiblesse de ses ennem is que par sa 
p ropre force.



tant à croire que des peuples confédérés puissent 
lutter longtemps, à égalité de force, contre une nation 
où la puissance gouvernementale serait centralisée.

Le peuple qui, en présence des grandes monarchies 
militaires de l’Europe, viendrait à fractionner sa sou
veraineté,, me semblerait abdiquer, par ce seul fait, 
son pouvoir, et peut-être son existence et son nom.

Admirable position du nouveau monde, qui fait 
que l’homme n’y a encore d’ennemis que lui-même! 
Pour être heureux et libre, il lui suffit de le vouloir.
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(A) PA G E 32.
Voyez, sur tous les pays de l’Ouest où les Européens n’ont pas 

encore pénétré, les deux voyages entrepris par le major Long aux 
frais du Congrès.

M. Long dit notamment, à propos du grand désert américain, 
qu’il faut tirer une ligne à peu près parallèle au 20e degré de lon
gitude (méridien de Washington)1, parlant de la rivière Rouge et 
aboutissant à la rivière Plate. De celte ligne imaginaire jusqu’aux 
montagnes Rocheuses, qui bornent la vallée du Mississipi à l’ouest, 
s’étendent d’immenses plaines, couvertes en général de sable qui so 
refuse à la culture, ou parsemées de pierres granitiques. Elles sont 
privées d’eau en été. On n’y rencontre que de grands troupeaux de 
buffles et de chevaux sauvages. On y voit aussi quelques hordes 
d’indiens, mais en petit nombre.

Le major Long a entendu dire qu’en s’élevant au-dessus de la ri
vière Plate, dans la même direction, on rencontrait toujours à sa 
gauche le même désert ; mais il n’a pas pu vérifier par lui-même 
l’exactitude de ce rapport (Long’s Expédition, t. II. p. 361).

Quelque confiance que mérite la relation du major Long, il ne
1. Le 20e degré de long itude, suivant le  m éridien de W ashington, se 

rapporte à peu près au 99e degré  suivant le m érid ien  de Paris.
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faut pas cependant oublier qu’il n’a fait que traverser le pays dont 
il parle, sans tracer de grands zigzags en dehors de la ligne qu’il 
suivait.

(B )  PA G E  3 4 .

L’Amérique du Sud dans ses régions intertropicales, produit avec 
une incroyable profusion ces plantes grimpantes connues sous le nom' 
générique de lianes. La flore des Antilles en présente à elle seule 
plus de quarante espèces différentes.

Parmi les plus gracieux d’entre ces arbustes se trouve la grena- 
dille. Cette jolie plante, dit Descourtiz dans sa Description du règne 
végétal aux Antilles, au moyen de vrilles dont elle est munie, s’at
tache aux arbres et y forme des arcades mobiles, des colonnades 
riches et élégantes par la beauté des fleurs pourpres variées de bleu 
qui les décorent, et qui flattent l’odorat par le parfum qu’elles 
exhalent. (T. I, p. 265).

L’acacia à grandes gousses est une liane très grosse qui se déve
loppe rapidement, et, courant d’arbres en arbres, couvre quelquefois 
plus d’une demi-lieue. (T. III, p. 227.)

(C ) PA G E  3 7 .

SUR LES LANGUES AMÉRICAINES.

Les langues que parlent les Indiens de l’Amérique, depuis le pôle 
arctique jusqu’au cap Horn, sont toutes formées, dit-on, sur le 
même modèle, et soumises aux mêmes règles grammaticales : d’où 
on peut conclure avec une grande vraisemblance, que toutes les 
nations indiennes sont sorties de la même souche.

Chaque peuplade du continent américain parle un dialecte diffé
rent; mais les langues proprement dites sont en très petit nombre, 
ce qui tendrait encore à prouver que les nations du nouveau monde 
n’ont pas une origine fort ancienne.

Enfin, les langues de l’Amérique sont d’une extrême régularité; 
il est donc probable que les peuples qui s’en servent n’ont pas encore 
été soumis à de grandes révolutions, et ne se sont pas mêlés forcé
ment ou volontairement à des nations étrangères; car c’est en géné-



rai l’union de plusieurs langues dans une seule qui produit les irré
gularités de la grammaire.

Il n’y a pas longtemps que les langues américaines, et en particu
lier les langues de l’Amérique du Nord, ont attiré l’attention sérieuse 
des philologues. On a découvert alors, pour la première fois, que 
cet idiome d’un peuple barbare était le produit d’un système d’idées 
très compliquées et de combinaisons fort savantes. On s’est aperçu 
que ces langues étaient fort riches, et qu’en les formant on avait pris 
grand soin de ménager la délicatesse de l’oreille.

Le système grammatical des Américains diffère de tous les autres 
en plusieurs points, mais principalement en celui-ci :

Quelques peuples de l’Europe, entre autres les Allemands, ont la 
faculté de combiner au besoin différentes expressions, et de donner 
ainsi un sens complexe à certains mots. Les Indiens ont étendu de 
la manière la plus surprenante celte même faculté, et sont parvenus 
à fixer pour ainsi dire sur un seul point un très grand nombre 
d'idées. Ceci se comprendra sans peine à l’aide d’un exemple cité par 
M. Duponceau dans les Mémoires de la Société philosophique 
d’Amérique.

Lorsqu’une femme delaware joue avec un chat ou avec un jeune 
chien, dit-il, on l’entend quelquefois prononcer le mot kuligatschis 
Ce mot est ainsi composé : k est le signe de la seconde personne, et 
signifie tu ou ton-, uli, qu’on prononce ouli, est un fragment du mot 
xculit, qui signifie beau, joli; gat est un autre fragment du mot 
wicligat, qui signifie patte; enfin, schis, qu’on prononce chise, est 
une terminaison diminutive qui apporte avec elle l’idée de la peti
tesse. Ainsi, dans un seul mot, la femme indienne a dit : « Ta jolie 
petite patte. »

Voici un autre exemple qui montre avec quel bonheur les sauvages 
de l’Amérique savaient composer leurs mots :

Un jeune homme, en delaware, se dit pilapé. Ce mot est formé de 
pilsit, chaste, innocent, et de lénapé, homme : c’est-à-dire l’homme 
dans sa pureté et son innocence.

Cette faculté de combiner entre eux les mots se faisait surtout re
marquer d’une manière fort étrange dans la formation des verbes. 
L’action la plus compliquée se rend souvent par un seul verbe; presque 
toutes les nuances de l’idée agissent sur le verbe et le modifient.

NOTES. 303
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Ceux qui voudraient examiner plus en détail ce sujet, que 

je n’ai fait moi-même qu’effleurer très superficiellement, devront 
lire :

1° La correspondance de M. Duponceau avec le révérend Hecwel- 
der, relativement aux langues indiennes. Cette correspondance se 
trouve dans le tome 1er des Mémoires de la Société philosophique 
d'Amérique, publiés à Philadelphie, en 1819, chez Abraham Small, 
p. 356-464;

2° La grammaire de la langue delaware ou lenape, par Geiberger, 
et la préface de M. Duponceau qui y est jointe. Le tout se trouve 
dans les mêmes collections, t. III;

3° Un résumé fort bien fait de ces travaux, contenu à la fin du 
tome VI de l'Encyclopédie américaine.

(D ) PA G E  3 9 .

On trouve dans Charlevoix (t. I, p. 235) l’histoire de la première 
guerre que les Français du Canada eurent à soutenir, en 1610, 
contre les Iroquois. Ces derniers quoique armés de flèches et d’arcs 
opposèrent une résistance désespérée aux Français et à leurs alliés. 
Charlevoix, qui n’est cependant pas un grand peintre, fait très bien 
voir dans ce morceau le contraste qu’offraient les mœurs des Euro
péens et celles des sauvages, ainsi que les différentes manières dont 
ces deux races entendaient l’honneur.

« Les Français, dit-il, se saisirent des peaux de castor dont les 
Iroquois qu’ils voyaient étendus sur la place étaient couverts. Les 
Durons, leurs alliés, furent scandalisés à ce spectacle. Ceux-ci, de 
leur côté, commencèrent à exercer leurs cruautés ordinaires sur les 
prisonniers, et dévorèrent un de ceux qui avaient été tués, ce qui fit 
horreur aux Français. Ainsi, ajoute Charlevoix, ces barbares se fai
saient gloire d’un désintéressement qu’ils étaient surpris de ne pas 
trouver dans notre nation, et ne comprenaient pas qu’il y eût bien 
moins de mal à dépouiller les morts qu’à se repaître de leur chair 
comme des bêtes féroces. »

Le même Charlevoix, dans un autre endroit (t. 1, p. 230), peint 
de cette manière le premier supplice dont Champlain fut le témoin, 
et le retour des Durons dans leur village :
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« Après avoir fait huit lieues, dit-il, nos alliés s’arrêtèrent, et, 

prenant un de leurs captifs, ils lui reprochèrent toutes les cruautés 
qu’il avait exercées sur des guerriers de leur nation qui étaient 
tombés dans ses mains, et lui déclarèrent qu’il devait s’attendre à 
être traité de la même manière, ajoutant que, s’il avait du cœur, il 
le témoignerait en chantant. Il entonna aussitôt sa chanson de 
guerre, et toutes celles qu’il savait, mais sur un ton fort triste, dit 
Champlain, qui n’avait pas encore eu le temps de connaître que toute 
la musique des sauvages a quelque chose de lugubre. Son supplice, 
accompagné de toutes les horreurs dont nous parlerons dans la 
suite, effraya les Français, qui firent en vain tous leurs efforts pour 
y mettre fin. La nuit suivante, un Huron ayant rêvé qu’on était pour
suivi, la retraite se changea en une véritable fuite, et les sauvages 
ne s’arrêtèrent plus dans aucun endroit qu’ils ne fussent hors de tout 
danger.

» Du moment qu’ils eurent aperçu les cabanes de leur village, ils 
coupèrent de longs bâtons auxquels ils attachèrent les chevelures 
qu’ils avaient eues en partage, et les portèrent comme en triomphe. 
A cette vue, les femmes accoururent, se jetèrent à la nage, et, ayant 
joint les canots, elles prirent ces chevelures toutes sanglantes des 
mains de leurs maris, et se les attachèrent au cou.

» Les guerriers offrirent un de ces horribles trophées à Champlain, 
et lui firent en outre présent de quelques arcs et de quelques flèches, 
seules dépouilles des Iroquois dont ils eussent voulu s’emparer, le 
priant de les montrer au roi de France. »

Champlain vécut seul tout un hiver au milieu de ces barbares, 
sans que sa personne ou ses propriétés fussent un instant compro
mises.

3C5

( E)  PAGE 64.
Quoique le rigorisme puritain qui a présidé à la naissance des 

colonies anglaises d’Amérique se soit déjà fort affaibli, on en trouve 
encore, dans les habitudes et dans les lois, des traces extraordi
naires.

En 1792, à l’époque même où la république antichrétienne de 
France commençait son existence éphémère, le corps législatif du

i. 20
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Massachusetts promulguait la loi qu’on va lire, pour forcer les 
citoyens à l’observation du dimanche. Voici le préambule et les 
principales dispositions de cette loi, qui mérite d’attirer toute 
l’attention du lecteur :

« Attendu, dit le législateur, que l’observation du dimanche est 
d’un intérêt public ; qu’elle produit une suspension utile dans les 
travaux ; qu’elle porte les hommes à réfléchir sur les devoirs de la 
vie et sur les erreurs auxquelles l’humanité est si sujette; qu’elle 
permet d’honorer en particulier et en public le Dieu créateur et 
gouverneur de l’univers, et de se livrer à ces actes de charité qui 
font l ’ornement et le soulagement des sociétés chrétiennes ;

» Attendu que des personnes irréligieuses ou légères, oubliant les 
devoirs que le dimanche impose et l’avantage que la société en 
retire, en profanent la sainteté en se livrant à leurs plaisirs ou à 
leurs travaux; que cette manière d’agir est contraire à leurs propres 
intérêts comme chrétiens; que, de plus, elle est de nature à troubler 
ceux qui ne suivent pas leur exemple, et porte un préjudice réel à 
la société tout entière en introduisant dans son sein le goût de la 
dissipation et les habitudes dissolues ;

» Le sénat et la chambre des représentants ordonnent ce qui 
suit :

» 1“ Nul ne pourra, le jour du dimanche, tenir ouverts sa bou
tique ou son atelier. Nul ne pourra, le même jour, s’occuper 
d’aucun travail ou affaires quelconques, assister à aucun concert, 
bal ou spectacle d’aucun genre, ni se livrer à aucune espèce de 
chasse, jeu, récréation, sous peine d’amende. L’amende ne sera pas 
moindre de 10 schellings, et n’excédera pas 20 schellings pour 
chaque contravention.

» 2° Aucun voyageur, conducteur, charretier, excepté en cas de 
nécessité, ne pourra voyager le dimanche, sous peine de la même 
amende.

î 3° Les cabaretiers, détaillants, aubergistes, empêcheront qu'au
cun habitant domicilié dans leur commune ne vienne chez eux le 
dimanche pour y passer le temps en plaisirs ou affaires. En cas de 
contravention, l’aubergiste et son bote payeront l’amende. De plus, 
l’aubergiste pourra perdre sa licence.

» 4° Celui qui, étant en bonne santé, et sans raison suffisante,
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omettra pendant trois mois de rendre à Dieu un culte public, sera 
condamné à 10 schellings d’amende.

» 5° Celui qui, dans l’enceinte d’un temple, tiendra une conduite 
inconvenante, payera une amende de 5 schellings à 40.

s 6° Sont chargés de tenir la main à l’exécution de la présente 
loi, les tythingmen des communes1. Ils ont le droit de visiter, le 
dimanche, tous les appartements des hôtelleries ou lieux publics. 
L’aubergiste qui leur refuserait l’entrée de sa maison sera condamné 
pour ce seul fait à 40 schellings d’amende.

» Les tythingmen devront arrêter les voyageurs, et s’enquérir de 
la raison qui les a obligés de se mettre en route le dimanche. Celui 
qui refusera de répondre sera condamné à une amende qui pourra 
être de 5 livres sterling.

» Si la raison donnée par le voyageur ne parait pas suffisante au 
tylhingman, il poursuivra ledit voyageur devant le juge de paix du 
canton. » (Loi du 8 mars 1792. General Laïcs of Massachusetts, 
t. I, p. 410.)

Le 11 mars 1797, une nouvelle loi vint augmenter le taux des 
amendes, dont moitié dut appartenir à celui qui poursuivait le dé
linquant. (Même collection, t. I, p. 525.)

Le 16 février 1816, une nouvelle loi confirma ces mêmes mesures. 
(Même collection, t. II, p. 405.)

Des dispositions analogues existent dans les lois de l’État de 
New-York, revisées en 1827 et 1828. (Voyez Revised Statutes, 
part. Ir0, ch. xx, p. 675.) Il y est dit que, le dimanche, nul ne 
pourra chasser, pêcher, jouer, ni fréquenter les maisons où l’on 
donne à boire. Nul ne pourra voyager, si ce n’est en cas de nécessité.

Ce n’est pas la seule trace que l’esprit religieux et les mœurs 
austères des premiers émigrants aient laissée dans les lois.

On lit dans les statuts révisés de l’État de New-York, t. I, p. 662, 
l’article suivant :

« Quiconque gagnera ou perdra, dans l’espace de vingt-quatre 
heures, en jouant ou en pariant, la somme de 25 dollars (environ

1. Ce sont des officiers élus chaque an née , et qui, par leu rs fonctions, se 
rapprochent tout à la fois du garde cham pêtre  et de l’officier de police 
judiciaire en France.
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132 francs), sera réputé coupable d’un délit (misdemeanour), et, sur 
la preuve du fait, sera condamné à une amende égale au moins à 
cinq fois la valeur de la somme perdue ou gagnée ; laquelle amende 
sera versée dans les mains de l’inspecteur des pauvres de la com
mune.

ï Celui qui perd 25 dollars ou plus peut les réclamer en justice. 
S’il omet de le faire, l’inspecteur des pauvres peut actionner le 
gagnant et lui faire donner, au profit des pauvres, la somme gagnée 
et une somme triple de celle-là. »

Les lois que nous venons de citer sont très récentes ; mais qui 
pourrait les comprendre sans remonter jusqu’à l’origine même des 
colonies? Je ne doute point que, de nos jours, la partie pénale de 
celte législation ne soit que fort rarement appliquée ; les lois con
servent leur inflexibilité quand déjà les mœurs se sont pliées au 
mouvement du temps. Cependant l’observation du dimanche en 
Amérique est encore ce qui frappe le plus vivement l’étranger.

11 y a notamment une grande ville américaine dans laquelle, à 
partir du samedi soir, le mouvement social est comme suspendu. 
Vous la parcourez à l’heure qui semble convier l’âge mûr aux 
affaires et la jeunesse aux plaisirs, et vous vous trouvez dans une 
profonde solitude. Non seulement personne ne travaille, mais per
sonne ne paraît vivre. On n’entend ni le mouvement de l’industrie, 
ni les accents de la joie, ni même le murmure confus qui s’élève 
sans cesse du sein d’une grande cité. Des chaînes sont tendues aux 
environs des églises ; les volets des maisons à demi fermés ne 
laissent qu’à regret pénétrer un rayon de soleil dans la demeure 
des citoyens. A peine de loin en loin apercevez-vous un homme 
isolé qui se coule sans bruit à travers les carrefours déserts et le 
long des rues abandonnées.

Le lendemain, à la pointe du jour, le roulement des voitures, le 
bruit des marteaux, les cris de la population, recommencent à se 
faire entendre ; la cité se réveille ; une foule inquiète se précipite 
vers les foyers du commerce et de l’industrie ; tout se remue, tout 
s’agite, tout se presse autour de vous. A une sorte d’engourdisse
ment léthargique succède une activité fébrile; on dirait que chacun 
n’a qu’un seul jour à sa disposition pour acquérir la richesse et pour 
en jouir.
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(F )  PA G E  73 .

Il est inutile de dire que, dans le chapitre qu’on vient de lire, je 
n’ai point prétendu faire une histoire de l’Amérique. Mon seul hut a 
été de mettre le lecteur à même d’apprécier l’influence qu’avaient 
exercée les opinions et les mœurs des premiers émigrants sur le 
sort des différentes colonies et de l’Union en général. J’ai donc dû 
me borner à citer quelques fragments détachés.

Je ne sais si je me trompe, mais il me semble qu’en marchant 
dans la route que je ne fais ici qu’indiquer, on pourrait présenter, 
sur le premier âge des républiques américaines, des tableaux qui 
ne seraient pas indignes d’attirer les regards du public, et qui don
neraient sans doute matière à réfléchir aux hommes d’État. Ne 
pouvant me livrer moi-même à ce travail, j’ai voulu du moins le 
faciliter à d’autres. J’ai donc cru devoir présenter ici une courte 
nomenclature et une analyse abrégée des ouvrages dans lesquels il 
me paraîtrait le plus utile de puiser.

Au nombre des documents généraux qu’on pourrait consulter 
avec fruit, je placerai d’abord l’ouvrage intitulé : Historical Collec
tion of state papers and other authentic documents, intendedas 
materials for an history of the United-States of America, by Ebe
nezer Hazard.

Le premier volume de cette compilation, qui fut imprimé à Phi
ladelphie en 1792, contient la copie textuelle de toutes les chartes 
accordées par la couronne d’Angleterre aux émigrants, ainsi que les 
principaux actes des gouvernements coloniaux durant les premiers 
temps de leur existence. On y trouve, entre autres, un grand 
nombre de documents authentiques sur les affaires de la Nouvelle- 
Angleterre et de la Virginie pendant cette période.

Le second volume est consacré presque tout entier aux actes de 
la confédération de 1643. Ce pacte fédéral, qui eut lieu entre les 
colonies de la Nouvelle-Angleterre, dans le hut de résister aux In
diens, fut le premier exemple d’union que donnèrent les Anglo- 
Américains. Il y eut encore plusieurs autres confédérations de la 
même nature, jusqu’à celle de 1776, qui amena l’indépendance des 
colonies.



La collection historique de Philadelphie se trouve à la Biblio
thèque royale.

Chaque colonie a de plus ses monuments historiques, dont plu
sieurs sont très précieux. Je commence mon examen par la Virgi
nie, qui est l’État le plus anciennement peuplé.

Le premier de tous les historiens de la Virginie est son fondateur, 
le capitaine Jean Smith. — Le capitaine Smith nous a laissé un 
volume in-4° intitulé : The general History of Virginia and New- 
England, by captain John Smith, some time governor in those 
countries and admirai of Ncw-England, imprimé à Londres en 
1627. (Ce volume se trouve à la Bibliothèque royale.) L’ouvrage de 
Smith est orné de cartes et de gravures très curieuses, qui datent 
du temps où il a été imprimé. Le récit de l’historien s’étend depuis 
l’année 1584 jusqu’en 1626. Le livre de Smith est estimé et mérite 
de l’être. L’auteur est un des plus célèbres aventuriers qui aient 
paru dans le siècle plein d’aventures à la fin duquel il a vécu; le 
livre lui-même respire cette ardeur de découvertes, cet esprit 
d’entreprise qui caractérisaient les hommes d’alors ; on y retrouve 
ces mœurs chevaleresques qu’on mêlait au négoce et qu’on faisait 
servir à l’acquisition des richesses.

Mais ce qui est surtout remarquable dans le capitaine Smith, c’est 
qu’il mêle aux vertus de ses contemporains des qualités qui sont 
restées étrangères à la plupart d’entre eux : son style est simple et 
net, ses récits ont tous le cachet de la vérité, ses descriptions ne 
sont point ornées.

Cet auteur jette sur l’état des Indiens à l’époque de la découverte 
de l’Amérique du Nord des lumières précieuses.

Le second historien à consulter est Beverley. L’ouvrage de Bever- 
ley, qui forme un volume in-12, a été traduit en français, et imprimé 
à Amsterdam en 1707. L’auteur commence ses récits à l’année 1585, 
et les termine à l’année 1700. La première partie de son livre con
tient des documents historiques proprement dits, relatifs à l’enfance 
de la colonie. La seconde renferme une peinture curieuse de l’état 
des Indiens à cette époque reculée. Le troisième donne des idées 
très claires sur les mœurs, l’état social, les lois et les habitudes 
politiques des Virginiens du temps de l’auteur.

Beverley était originaire de la Virginie, ce qui lui fait dire, en
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commençant, « qu’il supplie les lecteurs de ne point examiner son 
ouvrage en critiques trop rigides, attendu qu’étant né aux Indes, il 
n’aspire point à la pureté du langage i. Malgré cette modestie de 
colon, l’auteur témoigne, dans tout le cours de son livre, qu’il 
supporte impatiemment la suprématie de la mère patrie. O11 trouve 
également dans l’ouvrage de Beverley des traces nombreuses de cet 
esprit de liberté civile qui animait dès lors les colonies anglaises 
d’Amérique. On y rencontre aussi la trace des divisions qui ont si 
longtemps existé au milieu d’elles, et qui ont retardé leur indépen
dance. Beverley déteste ses voisins catholiques du Maryland plus 
encore que le gouvernaient anglais. Le style de cet auteur est 
simple; ses récits sont souvent pleins d’intérêt et inspirent la con
fiance. La traduction française de l’histoire de Beverley se trouve à 
la Bibliothèque royale.

J’ai vu en Amérique, mais je n’ai pu retrouver en France, un 
ouvrage qui mériterait aussi d’être consulté; il est intitulé : History 
of Virginia, by William Stith. Ce livre offre des détails curieux; 
mais il m’a paru long et diffus.

Le plus ancien et le meilleur document qu’on puisse consulter 
sur l’histoire des Carolines est un livre petit in-4° intitulé : ThcHts- 
tory of Carolina, by John Lawson, imprimé à Londres en 1718.

L’ouvrage de Lawson contient d’abord un voyage de découvertes 
dans l’ouest delà Caroline. Ce voyage est écrit en forme de journal; 
les récits de l’auteur sont confus ; ses observations sont très super
ficielles; on y trouve seulement une peinture assez frappante des 
ravages que causaient la petite vérole et l’cau-de-vie parmi les 
sauvages de cette époque, et un tableau curieux de la corruption 
des mœurs qui régnait parmi eux, et que la présence des Européens 
favorisait.

La deuxième partie de l’ouvrage de Lawson est consacrée à retra
cer l’état physique de la Caroline, et à faire connaître ses pro
ductions.

Dans la troisième partie, l’auteur fait une description intéressante 
des mœurs, des usages et du gouvernement des Indiens de cette 
époque.

11 y a souvent de l’esprit et de l ’originalité dans cette portion du 
livre.
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L’histoire de Lawson est terminée par la charte accordée à la 

Caroline du temps de Charles II.
Le ton général de cet ouvrage est léger, souvent licencieux, et 

forme un parfait contraste avec le style profondément grave des 
ouvrages publiés à cette même époque dans la Nouvelle-Angleterre.

L’histoire de Lawson est un document extrêmement rare en Amé
rique, et qu’on ne peut se procurer en Europe. 11 y en a cependant 
un exemplaire à ia Bibliothèque royale.

De l’extrémité sud des États-Unis, je passe immédiatement à l’ex
trémité nord. L’espace intermédiaire n’a été peuplé que plus tard.

Je dois indiquer d’abord une compilation fort curieuse intitulée : 
Collection of the Massachusetts liistorical Society, imprimée pour 
la première fois à Boston en 1792, réimprimée en 1806. Cet ou
vrage n’existe pas à la Bibliothèque royale, ni, je crois, dans aucune 
autre.

Cette collection (qui se continue) renferme une foule de docu
ments très-précieux relativement à l’histoire des différents États de 
la Nouvelle-Angleterre. On y trouve des correspondances inédites 
et des pièces authentiques qui étaient enfouies dans les archives 
provinciales. L’ouvrage tout entier de Gookin relatif aux Indiens y a 
été inséré.

J’ai indiqué plusieurs fois, dans le cours du chapitre auquel se 
rapporte cette note, l’ouvrage de Nathaniel Morton intitulé : New- 
England’s Memorial. Ce que j’en ai dit suffit pour prouver qu’il 
mérite d’attirer l’attention de ceux qui voudraient connaître l’his
toire de la Nouvelle-Angleterre. Le livre de Nathaniel Morton forme 
un volume in-8°, réimprimé à Boston en 1826. 11 n’existe pas à la 
Bibliothèque royale.

Le document le plus estimé et le plus important que l’on possède 
sur l’histoire de la Nouvelle-Angleterre, est l’ouvrage du B. Coltou 
Malher, intitulé : Magnalia Christie Americana, or the Ecclcstas- 
tical History of New-England, 1620-1698, 2 vol. in-8°, réimprimés 
a Hartford en 1820. Je ne crois pas qu’on le trouve à la Bibliothèque 
royale.

L’auteur a divisé son ouvrage en sept livres.
Le premier présente l’histoire de ce qui a préparé et amené la 

fondation de la Nouvelle-Angleterre.



Le deuxième contient la vie des premiers gouverneurs et des 
principaux magistrats qui ont administré ce pays.

Le troisième est consacré à la vie et aux travaux des ministres 
évangéliques qui, pendant la même période, y ont dirigé les âmes.

Dans le quatrième, l’auteur fait connaître la fondation et le déve
loppement de l’Université de Cambridge (Massachusetts).

Au cinquième, il expose les principes de la discipline de l’Église 
de la Nouvelle-Angleterre.

Le sixième est consacré à retracer certains faits qui dénotent, 
suivant Mather, l’action bienfaisante de la Providence sur les habi
tants de la Nouvelle-Angleterre.

Dans le septième, enfin, l’auteur nous apprend les hérésies et 
les troubles auxquels a été exposée l’Église de la Nouvelle-Angle
terre.

Cotton Mather était un ministre évangélique qui, après être né à 
Boston, y a passé sa vie.

Toute l’ardeur et toutes les passions religieuses qui ont amené la 
fondation de la Nouvelle-Angleterre animent et vivifient ses récits, 
On découvre fréquemment des traces de mauvais goût dans sa 
manière d’écrire; mais il attache, parce qu’il est plein d’un enthou
siasme qui finit par se communiquer au lecteur. Il est souvent 
intolérant, plus souvent crédule, mais on n’aperçoit jamais en lui 
l’envie de tromper; quelquefois même son ouvrage présente de 
beaux passages et des pensées vraies et profondes, telles que 
celles-ci :

« Avant l’arrivée des puritains, dit-il (t. I, ch. iv, p. 61), les 
Anglais avaient plusieurs fois essayé de peupler le pays que nous 
habitons; mais, comme ils ne visaient pas plus haut qu’au succès 
de leurs intérêts matériels, ils furent bientôt abattus par les ob
stacles; il n’en a pas été ainsi des hommes qui arrivèrent en Amé
rique poussés et soutenus par une haute pensée religieuse. Quoique 
ceux-ci aient trouvé plus d’ennemis que n’en rencontrèrent peut- 
être jamais les fondateurs d’aucune colonie, ils persistèrent dans 
leur dessein, et l’établissement qu’ils ont formé subsiste encore de 
nos jours. ï

Mather mêle parfois à l’austérité de ses tableaux des images 
pleines de douceur te de tendresse : après avoir parlé d’une dame
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anglaise que l’ardeur religieuse avait entraînée avec son mari en 
Amérique, et qui bientôt après succomba aux fatigues et aux mi
sères de l’exil, il ajoute : « Quant à son vertueux époux, lsaac John
son, il essaya de vivre sans elle, et, ne l’ayant pas pu, il mourut. » 
(t. I, p- 71.)

Le livre de Mather fait admirablement connaître le temps et le 
pays qu’il cherche à décrire.

Veut-il nous apprendre quels motifs portèrent les puritains à 
chercher un asile au delà des mers, il dit :

« Le Dieu du ciel fit un appel à ceux d’entre son peuple qui habi
taient l ’Angleterre. Parlant en même temps à des milliers d’hommes 
qui ne s’étaient jamais vus les uns les autres, il les remplit du 
désir de quitter les commodités de la vie qu’ils trouvaient dans 
leur patrie, de traverser un terrible océan pour aller s’établir au 
milieu de déserts plus formidables encore, dans l’unique but de s’y 
soumettre sans obstacle à ses lois. »

« Avant d’aller plus loin, ajoute-t-il, il est bon de faire connaître 
quels ont été les motifs de cette entreprise, afin qu’ils soient bien 
compris de la postérité ; il est surtout important d’en rappeler le 
souvenir aux hommes de nos jours, de peur que, perdant de vue 
l’objet que poursuivaient leurs pères, ils ne négligent les vrais inté
rêts de la Nouvelle-Angleterre. Je placerai donc ici ce qui se trouve 
dans un manuscrit où quelques-uns de ces motifs furent alors 
exposés.

» Premier motif : Ce serait rendre un très grand service à l’Églisc 
que de porter l’Évangile dans cette partie du monde (l’Amérique 
du Nord), et d’élever un rempart qui puisse défendre les fidèles 
contre l’Antéchrist, dont on travaille à fonder l’empire dans le reste 
de l’univers.

» Deuxième motif : Toutes les autres Églises d’Europe ont été 
frappées de désolation, il est à craindre que Dieu n’ait porté le 
même arrêt contre la nôtre. Qui sait s’il n’a pas eu soin de pré
parer celte place (la Nouvelle-Angleterre) pour servir de refuge à 
ceux qu’il veut sauver de la destruction générale?

» Troisième motif : Le pays où nous vivons semble fatigué d’habi
tants ; l’homme, qui est la plus précieuse des créatures, a ici moins 
de valeur que le sol qu’il foule sous ses pas. On regarde comme un
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pesant fardeau d’avoir des enfants, des voisins, des amis ; on fuit le 
pauvre ; les hommes repoussent ce qui devrait causer les plus 
grandes jouissances de ce monde si les choses étaient suivant l’ordre 
naturel.

» Quatrième motif : Nos passions sont arrivées à ce point, qu’il 
n’y a pas de fortune qui puisse mettre un homme en état de main
tenir son rang parmi ses égaux. Et cependant celui qui ne peut y 
réussir est en butte au mépris ; d’où il résulte que, dans toutes les 
professions, on cherche à s’enrichir par des moyens illicites, et il 
devient difficile aux gens de bien d’y vivre à leur aise et sans dés
honneur.

» Cinquième motif : Les écoles où l’on enseigne les sciences et 
la religion'sont si corrompues, que la plupart des enfants, et sou
vent les meilleurs, les plus distingués d’entre eux, et ceux qui fai
saient naître les plus légitimes espérances, se trouvent entièrement 
pervertis par la multitude des mauvais exemples dont ils sont 
témoins, et par la licence qui les environne.

» Sixième motif : La terre entière n’est-elle pas le jardin du Sei
gneur ? Dieu ne l’a-t-il pas livrée aux fils d’Adam pour qu’ils la cul
tivent et l’embellissent? Pourquoi nous laissons-nous mourir de 
faim faute de place, tandis que de vastes contrées également 
propres à l’usage de l’homme restent inhabitées et sans culture?

» Septième motif : Élever une Église réformée et la soutenir dans 
son enfance; unir nos forces avec celles d’un peuple fidèle pour la 
fortifier, la faire prospérer, et la sauver des hasards, et peut-être de 
la misère complète à laquelle elle serait exposée sans cet appui : 
quelle œuvre plus noble et plus belle, quelle entreprise plus digne 
d’un chrétien?

» Huitième motif : Si les hommes dont la piété est connue, et 
qui vivent ici (en Angleterre) au milieu de la richesse et du bon
heur, abandonnaient ces avantages pour travailler à l’établissement 
de celte Église réformée, et consentaient à partager avec elle un 
sort obscur et pénible, ce serait un grand et utile exemple qui rani
merait la foi des fidèles dans les prières qu’ils adressent à Dieu en 
faveur de la colonie, et qui porterait beaucoup d’autres hommes à 
se joindre à eux. »

Plus loin, exposant les principes de l’Église de la Nouvelle-Angle-
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terre en matière de morale, Mather s’élève avec violence contre 
l’usage de porter des santés à table, ce qu’il nomme une habitude 
païenne et abominable.

Il proscrit avec la même rigueur tous les ornements que les 
femmes peuvent mêler à leurs cheveux, et condamne sans pitié la 
mode, qui s’établit, dit-il, parmi elles, de se découvrir le cou et les 
bras.

Dans une autre partie de son ouvrage, il nous raconte fort au 
long plusieurs faits de sorcellerie qui ont effrayé la Nouvelle-Angle
terre. On voit que l’action visible du démon dans les affaires de ce 
monde lui semble une vérité incontestable et démontrée.

Dans un grand nombre d’endroits de ce même livre se révèle 
l ’esprit de liberté civile et d’indépendance politique qui caractéri
sait les contemporains de l’auteur. Leurs principes en matière de 
gouvernement se montrent à chaque pas. C’est ainsi, par exemple, 
qu’on voit les habitants du Massachusetts, dès Tannée 1630, dix ans 
après la fondation de Plymouth, consacrer 400 livres sterling à 
l’établissement de l’Université de Cambridge.

Si je passe des documents généraux relatifs à l’histoire de la Nou
velle-Angleterre à ceux qui se rapportent aux divers États compris 
dans ses limites, j’aurai d’abord à indiquer l’ouvrage intitulé : The 
History of the colony of Massachusetts, by Hutchinson, lieute
nant governor of the Massachusetts province, 2 vol. in-8°. Il se 
trouve à la Bibliothèque royale un exemplaire de ce livre; c’est une 
seconde édition imprimée à Londres en 1765.

L’histoire de Hutchinson, que j’ai plusieurs fois citée dans le 
chapitre auquel cette note se rapporte, commence à Tannée 1628 et 
finit en 1750. 11 règne dans tout l’ouvrage un grand air de véracité; 
le style en est simple et sans apprêt. Cette histoire est très dé
taillée.

Le meilleur document à consulter, quant au Connecticut, est 
l’histoire de Benjamin Trumbull, intitulée : .4 Complété History of 
Connecticut, civil and ecclesiastical, 1630-1764, 2 vol. in-8°, 
imprimés en 1818 à New-Haven. Je ne crois pas que l’ouvrage de 
Trumbull se trouve à la Bibliothèque royale.

Cette histoire contient un exposé clair et froid de tous les événe
ments survenus dans le Connecticut durant la période indiquée au
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litre. I/auteur a puisé aux meilleures sources, et ses récits conser
vent le cachet de la vérité. Tout ce qu’il dit des premiers temps du 
Connecticut est extrêmement curieux. Voyez notamment, dans son 
ouvrage la Constitution de 1639, t. I, ch. vi, p. 100; et aussi les 
Lois pénales du Connecticut, I. I, ch. vu, p. 123.

On estime avec raison l’ouvrage de Jérémie Belknap intitulé : 
History of Ncw-Hampshire, 2 volumes in-8°, imprimés à Boston 
en 1692. Voyez particulièrement, dans l’ouvrage de Belknap, le 
chapitre ni du premier volume. Dans ce chapitre, l’auteur donne, 
sur les principes politiques et religieux des puritains, sur les causes 
de leur émigration et sur leurs lois, des détails extrêmement pré
cieux. On y trouve cette citation curieuse d’un sermon prononcé en 
1633 : « Il faut que la Nouvelle-Angleterre se rappelle sans cesse 
quelle a été fondée dans un but de religion et non dans un but de 
commerce. On lit sur son front qu’elle a fait profession de pureté 
en matière de doctrine et de discipline. Que les commerçants et tous 
ceux qui sont occupés à placer denier sur denier se souviennent 
donc que c’est la religion et non le gain qui a été l’objet de la fon
dation de ces colonies. S’il est quelqu’un parmi nous qui, dans l’es
timation qu’il fait du monde et de la religion, regarde le premier 
comme 13 et prend la seconde seulement pour 12, celui-là n’est pas 
animé des sentiments d’un véritable fils de la Nouvelle-Angleterre. » 
Les lecteurs rencontreront dans Belknap plus d’idées générales et 
plus de force de pensée que n’en présentent jusqu’à présent les 
autres historiens américains.

J’ignore si ce livre se trouve à la Bibliothèque royale.
Parmi les États du Centre dont l’existence est déjà ancienne, et 

qui méritent de nous occuper, se distinguent surtout l’État de New- 
York et la Pensylvanie. La meilleure histoire que nous ayons de 
l’État de New-YorK est intitulée : History of New-York, par Wil
liam Smith, imprimée à Londres en 1757. 11 en existe une traduc
tion française, également imprimée à Londres en 1767. 1 volume 
in-12. Smith nous fournit d’utiles détails sur les guerres des Fran
çais et des Anglais en Amérique. C’est, de tous les historiens améri
cains, celui qui fait le mieux connaître la fameuse confédération des 
Iroquois.

Quant à la Pensylvanie, je ne saurais mieux faire qu’indiquer
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l’ouvrage de Proud ititulé : The History of Pennsylvania, from 
the original institution and settlement of that province, under 
the first propreitor and governor William Penn, in 1681, till 
after the year 1742, par Piobert Proud. 2 volumes in-80, imprimés 
à Philadelphie en 1797.

Ce livre mérite particulièrement d’attirer l’attention du lecteur; 
il contient une foule de documents très curieux sur Penn, la doc
trine des quakers, le caractère, les mœurs, les usages des premiers 
habitants de la Pensylvanie. Il n’existe pas, à ce que je crois, à la 
Bibliothèque.

Je n’ai pas besoin d’ajouter que, parmi les documents les plus 
importants relatifs â la Pensylvanie, se placent les œuvres de Penn 
lui-même et celles de Franklin. Ces ouvrages sont connus d’un grand 
nombre de lecteurs.

La plupart des livres que je viens de citer avaient déjà été con
sultés par moi durant mon séjour en Amérique. La Bibliothèque 
royale a bien voulu m’en confier quelques-uns; les autres m’ont été 
prêtés par M. Warden, ancien consul général des Etats-Unis à Paris, 
auteur d’un excellent ouvrage sur l’Amérique. Je ne veux point, 
terminer celte note sans prier M. Warden d’agréer ici l’expression 
de ma reconnaissance.

(G) PAGE 86.
On trouve ce qui suit dans les Mémoires de Jefferson : « Dans les 

premiers temps de l’établissement des Anglais en Virginie, quand 
on obtenait des terres pour peu de chose, ou même pour rien, 
quelques individus prévoyants avaient acquis de grandes conces
sions, et, désirant maintenir la splendeur de leur famille, ils avaient 
substitué leurs biens à leurs descendants. La transmission de ces 
propriétés de génération en génération, à des hommes qui portaient le 
même nom, avaitfmi par élever une classe distincte de familles qui, 
tenant de la loi le privilège de perpétuer leurs richesses, formaient 
de cette manière une espèce d’ordre de patriciens distingués parla 
grandeur et le luxe de leurs établissements. C’est parmi cet ordre que 
le roi choisissait d’ordinaire ses conseillers d’État. ï (Jefferson's 
Memoirs.)
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Aux États-Unis, les principales dispositions de la loi anglaise 

relative aux successions ont été universellement rejetées.
« La première règle que nous suivons en matière de succession, 

dit M. Kent, est celle-ci : Lorsqu’un homme meurt intestat, son 
bien passe â ses héritiers en ligne directe ; s’il n’y a qu’un héritier 
ou une héritière, il ou elle recueille seule toute la succession. S’il 
existe plusieurs héritiers du môme degré, ils partagent également 
entre eux la succession, sans distinction de sexe. »

Cette règle fut prescrite pour la première fois dans l’État de 
New-York par un statut du 23 février 1786 (voyez Revised Statutes, 
t. 111; Appendix, p. 48); elle a été adoptée depuis dans les statuts 
révisés du même État. Elle prévaut maintenant dans toute l’étendue 
des États-Unis, avec celte seule exception, dans l’État de Vermont 
l’héritier mâle prend double portion. (Kent’s Commeutaries,t. IV, 
p. 70.)

M. Kent, dans le même ouvrage (t. IV, p. 1-22), fait l’historique 
de la législation américaine relative aux substitutions. Il en résulte 
qu’avant la révolution d’Amérique, les lois anglaises sur les substi
tutions formaient le droit commun dans les colonies. Les substitu
tions proprements dites (cstate’s entait) furent abolies en Virginie 
dès 1776 (cette abolition eut lieu sur la motion de Jefferson; voyez 
Jefferson’s Memoirs), dans l’État de New-York en 1786. La même 
abolition a eu lieu depuis dans la Caroline du Nord, le Kentucky, le 
Tennessee, la Géorgie, le Missouri. Dans le Vermont, les États 
d’Indiana, d’Illinois, de la Caroline du Sud et de la Lousiane, les 
substitutions ont toujours été inusitées. Les États qui ont cru devoir 
conserver la législation anglaise relative aux substitutions, l’ont 
modifiée de manière à lui ôter ses principaux caractères aristocra
tiques. « Nos principes généraux en matière de gouvernement, dit 
M. Kent, tendent à favoriser la libre circulation de la propriété. ï

Ce qui frappe singulièrement le lecteur français qui étudie la 
législation américaine relative aux successions, c’est que nos lois 
sur la même matière sont infiniment plus démocratiques encore que 
les leurs.

Les lois américaines partagent également lesbiens du père, mais 
dans le cas seulement où sa volonté n’est pas connue : « Gar chaque 
homme, dit la loi, dans l’État de New-York (Revised Statutes,
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t. III; Appcndix, p. 51), a pleine liberté, pouvoir et autorité, de 
disposer de ses biens par testament, de léguer, diviser, en faveur 
de quelque personne que ce puisse être, pourvu qu’il ne leste pas 
en faveur d’un corps politique ou d’une société organisée. »

La loi française fait du partage égal ou presque égal la règle du 
testateur.

La plupart des républiques américaines admettent encore les 
substitutions, et se bornent à en restreindre les effets.

La loi française ne permet les substitutions dans aucun cas.
Si l’état social des Américains est encore plus démocratique que 

le nôtre, nos lois sont donc plus démocratiques que les leurs. Ceci 
s’explique mieux qu’on ne le pense : en France, la démocratie est 
encore occupée à démolir ; en Amérique, elle règne tranquillement 
sur des ruines.

(H) PAGE 98.
r é s u m é  des  c o n d i t i o n s  é l e c t o r a l e s  aux é t a t s - u n i s

Tous les Etats accordent la jouissance des droits électoraux à 
vingt et un ans. Dans tous les États, il faut avoir résidé un certain 
temps dans le district où l’on vote. Ce temps varie depuis trois 
mois jusqu’à deux ans.

Quant au cens : dans l’État de Massachusetts, il faut, pour être 
électeur, avoir 3 livres sterling de revenu, ou 60 de capital.

Dans le Rhode-Island, il faut posséder une propriété foncière va
lant 133 dollars (704 francs).

Dans le Connecticut, il faut avoir une propriété dont le revenu 
soit de 17 dollars (90 francs environ). Un an de service dans la 
milice donne également le droit électoral.

Dans le Ne\v--Jersey, l’électeur doit avoir 50 livres sterling de 
fortune.

Dans la Caroline du Sud et le Maryland, l’électeur doit posséder
50 acres de terre.

Dans le Tennessee, il doit posséder une propriété quelconque.
Dans les États de Mississipi, Ohio, Géorgie, Virginie, Pensylvauie, 

Delaware, New-York, il suffit, pour être électeur, de payer des
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taxes; dans la plupart de ces États, le service de la milice équivaut 
au payement de la taxe.

Dans le Maine et dans le New-Hrmsphire, il suffit de n’ètre pas 
porté sur la liste des indigents.

Enfin, dans les États de Missouri, Alabama, Illinois, Louisiane, 
Indiana, Kentucky, Vermont, on n’exige aucune condition qui ait 
rapport à la fortune de l’électeur.

11 n’y a, je pense, que la Caroline du Nord qui impose aux élec
teurs du sénat d’autres conditions qu’aux électeurs de la chambre 
des représentants. Les premiers doivent posséder en propriété 
50 acres de terre. Il suffit, pour pouvoir élire les représentants, 
de payer une taxe.
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(/) PA G E  1 6 4 .

Il existe aux Etats-Unis un système prohibitif. Le petit nombre 
des douaniers et la grande étendue des côtes rendent la contre
bande très facile; cependant, on l’y fait infiniment moins qu’ailleurs, 
parce que chacun travaille à la réprimer.

Comme il n’y a pas de police préventive aux États-Unis, on y 
voit plus d’incendies qu’en Europe; mais, en général, ils sont 
éteints plus tôt, parce que la population environnante ne manque 
pas de se porter avec rapidité sur le lieu du danger.

(K )  PA G E 1 6 8 .

Il n’est pas juste de dire que la centralisation soit née de la 
révolution française; la révolution française l’a perfectionnée, mais 
ne l’a point créée. Le goût de la centralisation et la manie régle
mentaire remontent, en France, à l’époque où les légistes sont 
entrés dans le gouvernement; ce qui nous reporte au temps de 
Philippe le Bel. Depuis lors, ces deux choses n’ont jamais cessé de 
croître. Voici ce que M. de Malesherbes, parlant au nom de la cour 
des aides, disait au roi Louis XVI, en 1775 1 :

î ... Il restaità chaque corps, à chaque communauté de citoyens,
1. Yoy. M é m o ir e s  p o u r  s e r v i r  à  l ’h i s t o i r e  d u  d r o i t  p u b l i c  d e  la  F r a n c e  

e n  m a t i è r e  d ’im p ô t s ,  p. 654, im prim és à Bruxelles en 1779.
I. 21
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le droit d’administrer ses propres affaires ; droit que nous ne disons 
pas qui fasse partie de la constitution primitive du royaume, car 
il remonte bien plus haut; c’est le droit naturel, c’est le droit de 
la raison. Cependant il a été enlevé à vos sujets, sire, et nous ne 
craindrons pas de dire que l ’administration est tombée à cet égard 
dans des excès qu’on peut nommer puérils.

» Depuis que des ministres puissants se sont fait un principe 
politique de ne point laisser convoquer d’assemblée nationale, on 
en est venu, de conséquences en conséquences, jusqu’à déclarer 
nulles les délibérations des habitants d’un village quand elles ne 
sont pas autorisées par un intendant; en sorte que, si cette commu
nauté a une dépense à faire, il faut prendre l’attache du subdélégué 
de l’intendant, par conséquent suivre le plan qu’il a adopté, employer 
les ouvriers qu’il favorise, les payer suivant son arbitraire ; et, 
si la communauté a un procès à soutenir, il faut aussi qu’elle 
se fasse autoriser par l’intendant. Il faut que la cause soit plaidée 
à ce premier tribunal avant d’être -portée devant la justice. Et, si 
l’avis de l’intendant est contraire aux habitants, ou si leur adver
saire a du crédit à l’intendance, la communauté est déchue de la 
faculté de défendre ses droits. Voilà, sire, par quels moyens on a 
travaillé à étouffer en France tout esprit municipal, à éteindre, 
si on le pouvait, jusqu’aux sentiments de citoyens; on a, pour ainsi 
dire,interdit la nation entière, et on lui a donné des tuteurs. ï

Que pourrait-on dire de mieux aujourd’hui, que la révolution 
française a fait ce qu’on appelle ses conquêtes en matière de cen
tralisation ?

En 1789, Jefferson écrivait de Paris à un de ses amis : « Il n’est 
pas de pays où la manie de trop gouverner ait pris de plus pro
fondes racines qu’en France, et où elle cause plus de mal. ï (Lettres 
à Madisson, 28 août 1789.)

La vérité- est qu’en France, depuis plusieurs siècles, le pouvoir 
central a toujours fait tout ce qu’il a pu pour étendre la centralisa
tion administrative ; il n’a jamais eu dans celte carrière d’autres 
limites que ses forces.

Le pouvoir central né de la révolution française a marché plus 
avant en ceci qu’aucun de ses prédécesseurs, parce qu’il a été plus 
fort et plus savant qu’aucun d’eux : Louis XIV soumettait les détails
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de l’existence communale aux bons plaisirs d’un intendant; Napo
léon les a soumis à ceux du ministre. C’est toujours le même 
principe, étendu à des conséquences plus ou moins reculées.

(L) P A G E  174 .

Cette immutabilité de la constitution en France est une consé
quence forcée de nos lois.

Et, pour parler d’abord de la plus importante de toutes les lois, 
celle qui règle l’ordre de succession au trône, qu’y a-t-il de plus 
immuable dans son principe qu’un ordre politique fondé sur 
l’ordre mutuel de succession de père en fils ? En 1814, Louis XVill 
avait fait reconnaître cette perpétuité de la loi de succession poli
tique en faveur de sa famille; ceux qui ont réglé les conséquences 
de la révolution de 1830 ont suivi son exemple ; seulement, ils ont 
établi la perpétuité de la loi au profit d’une autre famille; ils ont 
imité en ceci le chancelier Maupeou, qui, en instituant le nouveau 
parlement sur les ruines de l’ancien, eut soin de déclarer, dans la 
même ordonnance, que les nouveaux magistrats seraient inamo
vibles, ainsi que l’étaient leurs prédécesseurs.

Les loi  ̂ de 1830, non plus que celles de 1814, n’indiquent aucun 
moyen de changer la constitution. Or, il est évident que les moyens 
ordinaires de la législation ne sauraient suffire à cela.

De qui le roi tient-il ses pouvoirs ? De la constitution. De qui les 
pairs? De la constitution. De qui les députés? De la constitution. 
Comment donc le roi, les pairs et les députés, en se réunissant, 
pourraient-ils changer quelque chose à une loi en vertu de laquelle 
seule ils gouvernent? Hors de la constitution, ils ne sont rien : sur 
quel terrain se placeraient-ils donc pour changer la constitution? 
De deux choses l’une : ou leurs efforts sont impuissants contre la 
charte, qui continue à exister en dépit d’eux, et alors ils conti
nuent à régner en son nom; ou ils parviennent à changer la charte, 
et alors la loi par laquelle ils existaient n’existant plus, ils ne sont 
plus rien eux-mêmes. En détruisant la charte, ils se sont détruits.

Cela est bien plus visible encore dans les lois de 1830 que dans 
celles de 1481. En 1481, le pouvoir royal se plaçait en quelque 
sorte en dehors et au-dessus de la constitution; mais, en 1830, il
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est, de son aveu, créé par elle, et n’est absolument rien sans elle.

Ainsi donc une partie de notre constitution est immuable, parce 
qu’on Ta jointe à la destinée d’une famille; et l’ensemble de la con
stitution est également immuable, parce qu’on n’aperçoit point de 
moyens légaux de la changer.

Tout ceci n’est point applicable à l’Angleterre. L’Angleterre 
n’ayant point de constitution écrite, qui peut dire qu’on change sa 
constitution ?

(.1/) PA G E 164.

Les auteurs les plus estimés qui ont écrit sur la constitution 
anglaise établissent comme à l’envi cette omnipotence du parle
ment.

Delolme dit (ch. X, p. 77) : Il is a fundamental principle ivith 
the cnglish lawyers, that parliament can do everg thing, except 
making a woman a man or a man a woman.

Blakstone s’explique plus catégoriquement encore, sinon plus 
énergiquement, que Delolme; voici en quels termes :

« La puissance et la juridiction du parlement sont si étendues et 
si absolues, suivant sir Edouard Coke (4. Hist. 36), soit sur les per
sonnes, soit sur les affaires, qu’aucunes limites ne peuvent lui être 
assignées... On peut, ajoute-t-il, dire avec vérité de cette cour : Si 
antiquitatem spectes, est vetustissima; si dignitatcm, est honora- 
tissima; si jurisdictionem, est capacissima. Son autorité, souve
raine et sans contrôle, peut faire confirmer, étendre, restreindre, 
abroger, révoquer, renouveler et interpréter les lois sur les matières 
de toutes dénominations ecclésiastiques, temporelles, civiles, mili
taires, maritimes, criminelles. C’est au parlement que la constitu
tion de ces royaumes a confié ce pouvoir despotique et absolu qui, 
dans tout gouvernement, doit résider quelque part. Les griefs, les 
remèdes à apporter, les déterminations hors du cours ordinaire des 
lois, tout est atteint par ce tribunal extraordinaire. 11 peut régler 
ou changer la succession au trône, comme il l’a fait sous les règnes 
de Henri Vlll et de Guillaume III ; il peut altérer la religion natio
nale établie, comme il Ta fait en diverses circonstances sous les 
règnes de Henri Vlll et de ses enfants; il peut changer et créer
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de nouveau la constitution du royaume et des parlements eux- 
mêmes, comme il Ta fait par l’acte d’union de l’Angleterre et de 
l’Ecosse, et par divers statuts pour les élections triennales et sep
tennales. En un mot, il peut faire tout ce qui n’est pas naturelle
ment impossible; aussi n’a-t-on pas fait scrupule d’appeler son pou
voir, par une figure peut-être trop hardie, la toute-pussance du 
parlement. »

(.Y) PA G E 1 9 2 .
Il n’y a pas de matière sur laquelle les constitutions américaines 

s’accordent mieux que sur le jugement politique.
Toutes les constitutions qui s’occupent de cet objet donnent à la 

chambre des représentants le droit exclusif d’accuser, excepté la 
seule constitution de la Caroline du Nord, qui accorde ce même 
droit aux grands jurys (art. 23).

Presque toutes les constitutions donnent au sénat, ou à l’assem
blée qui en tient la place, le droit exclusif déjuger.

Les seules peines que puissent prononcer les tribunaux politiques 
sont la destitution ou l’interdiction des fonctions publiques à l’ave
nir. Il n’y a que la constilion de Virginie qui permette de pronon
cer toute espèce de peines.

Les crimes qui peuvent donner lieu au jugement politique 
sont :

Dans la constitution fédérale (sect, iv, art. 1), dans celle d’Indiana 
(art. 3, p. 23 et 24), de New-York (art. 4), de Delaware (art. 5), la 
haute trahison, la corruption et autres grands crimes ou délits;

Dans la constitution de Massachusetts (ch. I, sect, n), de la Caro
line du Nord (art. 23) et de Virginie (p. 252), la mauvaise conduite 
et la mauvaise administration ;

Dans la constitution de New-Hampshire (p. 105), la corruption, 
les manœuvres coupables et la mauvaise administration;

Dans le Vermont (ch. n, art. 24), la mauvaise administration ;
Dans la Caroline du Sud (art. 5), le Kentucky (art. 5), le Ten

nessee (art. 4), l’Ohio (art. 1, 23, 24), la Louisiane (art. 5), le 
Mississipi (art. 5), TAlabama (art. 6), la Pensylvanie (art, 4), les 
délits commis dans les fonctions.



Dans les États d’Illinois, de Géorgie, du Maine et du Connecticut, 
on ne spécifie aucun crime,

( 0 )  P A G E  28 7.

11 est vrai que les puissances de l’Europe peuvent faire à l’Union 
de grandes guerres maritimes; mais il y a toujours plus de facilité 
et moins de danger à soutenir une guerre maritime qu’une guerre 
continentale. La guerre maritime n’exige qu’une seule espèce d’ef
forts. Un peuple commerçant qui consentira à donner à son gou
vernement l’argent nécessaire, est toujours sûr d’avoir des flottes. 
Or, on peut beaucoup plus aisément déguiser aux nations les sacri
fices d’argent que les sacrifices d’hommes et les efforts personnels. 
D’ailleurs, les défaites sur mer compromettent rarement l’existence 
ou l'indépendance du peuple qui les éprouve.

Quant aux guerres continentales, il est évident que les peuples 
de l’Europe ne peuvent en faire de dangereuses à l’Union améri
caine.

Il est bien difficile de transporter et d’entretenir en Amérique 
plus de 25, 000 soldats, ce qui représente une nation de 2,000,000 
d’hommes à peu près. La plus grande nation européenne, luttant de 
cette manière contre l’Union, est dans la même position où serait 
une nation de 2,000,000 d’habitants en guerre contre une de 
12,000,000. Ajoutez à cela que l’Américain est à portée de toutes 
ses ressources et l’Européen à 1,500 lieues des siennes, et que 
l’immensité du territoire des États-Unis présenterait seule un ob
stacle insurmontable à la conquête.
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CONSTITUTION
DES ÉTATS-UNIS 1

Nous, le peuple des États-Unis, afin de former une 
union plus parfaite, d’établir la justice, d’assurer la 
tranquillité intérieure, de pourvoir à la défense com
mune, d’accroître le bien-être général et de rendre 
durables pour nous comme pour notre postérité les 
bienfaits de la liberté, nous faisons, nous décrétons

1. La traduction qu’on va lire  se trouve dans l’ouvrage de M. L.-l>. Con
seil, in titu lé : M é la n g e s  politiques e t  p h i l o s o p h iq u e s  d e  J e f f e r s o n .  On 
sait la grande influence qu’a exercée ce de rn ie r sur la destinée de son 
pays. Le but de M. Conseil a été de faire connaître  la vie et les princi
pales opinions de Jefferson. Le livre de M. Conseil forme assurém ent le 
docum ent le plus précieux qu’on ait publié en F rance sur l’histoire et la 
législation des É tats-U nis.
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et nous établissons cette constitution pour les États- 
Unis d’Amérique.

A R T I C L E  P R E M I E R
S E C T I O N  P R E M I È R E

Un congrès des États-Unis, composé d’un sénat et 
d’une chambre de représentants, sera investi de tous 
les pouvoirs législatifs déterminés par les représen
tants.

S E C T I O N  D E U X I È M E

1. La chambre des représentants sera composée 
de membres élus tous les deux ans par le peuple des 
divers États, et les électeurs de chaque État devront 
avoir les qualifications exigées des électeurs de la 
branche la plus nombreuse de la législature de l’État.

2. Personne ne pourra être représentant, à moins 
d’avoir atteint l’âge de vingt-cinq ans, d’avoir été 
pendant sept ans citoyen des État-Unis, et d’être, au 
moment de son élection, habitant de l’État qui l’aura 
élu.

3. Les représentants et les taxes directes seront ré
partis entre les divers États qui pourront faire partie 
de l’Union, selon les nombre respectif de leurs 
habitants, nombre qui sera déterminé en ajoutant 
au nombre total de personnes libres, y compris ceux 
servant pour un terme limité, et non compris les
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Indiens non taxés, trois cinquièmes de toutes autres 
personnes. L’énumération pour l’époque actuelle sera 
faite trois ans après la première réunion du congrès 
des États-Unis, et ensuite de dix ans en dix ans, 
d’après le mode qui sera réglé par une loi. Le nom
bre des représentants n’excédera pas celui d’un par 
trente mille habitants; mais chaque État aura au 
moins un représentant. Jusqu’à ce que l’énumération 
ait été faite, l’État de New-Ilampshire en enverra trois, 
Massachusetts huit, Rhode-Island et les plantations 
de Providence un, Connecticut cinq, New-York six, 
New-Jersey quatre, la Pensylvanie huit, le Delaware 
un, le Maryland six, la Virginie dix, la Caroline sep
tentrionale cinq, la Caroline méridionale cinq, et la 
Géorgie trois.

4. Quand des places viendront à vaquer dans la re
présentation d’un État au congrès,l’autorité exécutive 
de l’État convoquera le corps électoral pour les rem
plir.

5. La chambre des représentants élira son pré
sident et ses autres officiers; elle exercera seule le 
pouvoir de mise en accusation pour cause politique 
(impeachments) .

CONSTITUTION UES ÉTATS-UNIS.

S E C T I O N  T R O I S I È M E

1. Le sénat des États-Unis sera composé de deux 
sénateurs de chaque État, élus par sa législature, et 
chaque sénateur aura un vote.
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2. Immédiatement après leur réunion, en consé

quence de leur première élection, ils seront divisés, 
aussi également quepossible,entroisclasses. Lessièges 
des sénateurs de la première classe seront vacants au 
bout delà seconde année, ceux de la seconde classe 
au bout de la quatrième année, et ceux de la troisième 
à l’expiration de la sixième année de manière à ce 
que, tous les deux ans, un tiers dn sénat soit réélu. 
Si des places deviennent vacantes par démission ou 
par toute autre cause, pendant l’intervalle entre les 
sessions de la législature de chaque État, le pouvoir 
législatif de cet État fera une nomination provisoire, 
jusqu’à ce que la législature puisse remplir le siège 
vacant.

3. Personne ne pourra être sénateur, à moins 
d’avoir atteint l’âge de trente ans, d’avoir été pen
dant neuf ans citoyen des États-Unis, et d’être, au 
moment de son élection, habitant de l’État qui l’aura 
choisi.

4. Le vice-président des États-Unis sera président 
du sénat; mais il n’aura pas le droit de voter, à moins 
que les voix ne soient partagées également.

5. Le sénat nommera ses autres officiers, ainsi 
qu’un président pro tempore, qui présidera dans l'ab
sence du vice-président ou quand celui-ci exercera 
les fonctions de président des États-Unis.

6. Le sénat aura seul le pouvoir de juger les ac
cusations intentées par la chambre des représentants 
(impeachements). Quand il agira dans cette fonction,

CONSTITUTION DES ÉTATS-UNIS.
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ses membres prêteront serment ou affirmation. Si 
c’est le président des États-Unis qui est mis en juge
ment, le chef de la justice présidera. Aucun accusé 
ne peut être déclaré coupable qu’cà la majorité des 
deux tiers des membres présents.

7. Les jugements rendus en cas de mise en accusa
tion n’auront d’autre effet que de priver l’accusé de la 
place qu’il occupe, de le déclarer incapable de pos
séder quelque office d’honneur, de confiance ou de 
profit que ce soit dans les États-Unis; mais la partie 
convaincue pourra être mise en jugement, jugée et 
punie, selon les lois, par les tribunaux ordinaires.

S E C T I O N  Q U A T R I È M E

1. Le temps, le lieu et le mode de procéder aux 
élections des sénateurs et des représentants seront 
réglés dans chaque État par la législature; mais le 
congrès peut, par une loi, changer ces règlements ou 
en faire de nouveaux, excepté pourtant en ce qui 
concerne le lieu où les sénateurs doivent être élus.*

2. Le congrès s’assemblera au moins une fois 
l’année, et cette réunion sera fixée pour le premier 
lundi de décembre, à moins qu’une loi ne la fixe à un 
autre jour.

S E C T I O N  C I N Q U I È M E

1. Chaque chambre sera juge des élections et des 
droits et titres de ses membres. Une majorité de cha-
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cune suffira pour traiter les affaires; mais un nombre 
moindre que la majorité peut s’ajourner de jour à 
jour, et est autorisé à forcer les membres absents à 
se rendre aux séances par telle pénalité que chaque 
chambre pourra établir.

2. Chaque chambre fera son règlement, punira ses 
membres pour conduite inconvenante, et pourra, à la 
majorité des deux tiers, exclure un membre.

3. Chaque chambre tiendra un journal de ses déli
bérations et le publiera d’époque en époque, à l’excep
tion de ce qui lui paraîtra devoir rester secret; et les 
votes négatifs ou approbatifs des membres de chaque 
chambre sur une question quelconque seront, sur 
la demande d’un cinquième des membres présents, 
consignés sur le journal.

4. Aucune des deux chambres ne pourra, pendant 
la session du congrès, et sans le consentement de 
l’autre chambre, s’ajourner à plus de trois jours, ni 
transférer ses séances dans un autre lieu que celui où 
siègent les deux chambres.

S E C T I O N  S I X I È M E

\ .  Les sénateurs et les représentants recevront pour 
leurs services une indemnité qui sera fixée par une loi 
et payée par le trésor des États-Unis. Dans tous les 
cas, excepté ceux de trahison, de félonie et de trouble 
à la paix publique, ils ne pourront être arrêtés soit 
pendant leur présence à la session, soit en s’y rendant
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ou en retournant dans leurs foyers; dans aucun autre 
lieu ils ne pourront être inquiétés ni interrogés en 
raison de discours ou opinions prononcés dans leurs 
chambres respectives.

2. Aucun sénateur ou représentant ne pourra, pen
dant le temps pour lequel il a été élu, être nommé à 
une place dans l’ordre civil sous l’autorité des États- 
Unis, lorsque cette place aura été créée ou que les 
émoluments en auront été augmentés pendant cette 
époque. Aucun individu occupant une place sous l’au
torité des États-Unis ne pourra être membre d’une des 
deux chambres tant qu’il conservera cette place.

S E C T I O N  S E P T I È M E

1. Tous les bills établissant des impôts doivent 
prendre naissance dans la chambre des représentants ; 
mais le sénat peut y concourir par des amendements 
comme aux autres bills.

2. Tout bill qui aura reçu l’approbation du sénat 
et de la chambre des représentants sera, avant de 
devenir loi, présenté au président des États-Unis; s’il 
l’approuve, il y apposera sa signature, sinon on le 
renverra avec ses objections à la chambre dans la
quelle il aura été proposé; elle consignera les objec
tions intégralement dans son journal et discutera de 
nouveau le bill. Si, après cette seconde discussion, 
deux tiers de la chambre se prononcent en faveur du 
bill, il sera envoyé, avec les objections du président, à



l’autre chambre, qui le discutera également; et, si la 
même majorité l’approuve, il deviendra loi : mais, en 
pareil cas, les votes des chambres doivent être donnés 
par oui ou par non, et les noms des personnes votant 
pour ou contre seront inscrits sur le journal de leurs 
chambres respectives. Si dans les dix jours (les 
dimanches non compris) le président ne renvoie 
point un bill qui lui aura été présenté, ce bill aura 
force de loi, comme s’il l’avait signé, à moins cepen
dant que le congrès, en s’ajournant, ne prévienne le 
renvoi; alors le bill ne fera point loi.

3. Tout ordre, toute résolution ou vote pour lequel 
pourtant le concours des deux chambres est nécessaire 
(excepté pour la question d’ajournement) doit être 
présenté au président des États-Unis, et approuvé par 
lui avant de recevoir son exécution; s’il le rejette, il 
doit être de nouveau adopté par les deux tiers des deux 
chambres, suivant les règles prescrites par les bills.

S E C T I O N  H U I T I È M E

Le congrès aura le pouvoir :
1° D’établir et défaire percevoir des taxes, droits, 

impôts et excises; de payer les dettes publiques et de 
pourvoira la défense commune et au bien général des 
États-Unis; mais les droits, impôts et excises devront 
être les mêmes dans tous les États-Unis;

2° D’emprunter de l’argent sur le crédit des États- 
Unis;
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3° De régler le commerce avec les nations étran

gères, entre les divers États et avec les tribus in
diennes;

4° D’établir une règle générale pour les naturalisa
tions, et des lois générales sur les banqueroutes dans 
les États-Unis;

5° De battre la monnaie, d’en régler la valeur, ainsi 
que celle des monnaies étrangères, et de fixer la base 
des poids et mesures;

6° D’assurer la punition de la contrefaçon de la 
monnaie courante et du papier public des États-Unis;

7° D’établir des bureaux de poste et des routes de 
poste ;

8° D’encourager les progrès des sciences et des arts 
utiles en assurant, pour des périodes limitées, aux 
auteurs et inventeurs, le droit exclusif de leurs écrits 
et de leurs découvertes;

9° De constituer des tribunaux subordonnés à la 
cour suprême ;

10° De définir et de punir les pirateries et les félonies 
commises en haute mer, et les offenses contre la loi 
des nations;

11° De déclarer la guerre, d’accorder des lettres de 
marque et de représailles, et de faire des règlements 
concernant les captures sur terre et sur mer;

'12° De lever et d’entretenir des armées; mais aucun 
argent pour cet effet ne pourra être voté pour plus de 
deux ans ;

13° De créer et d’entretenir une force maritime;
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14° D’établir des règles pour l’administration et 
l’organisation des forces de terre et de mer;

15° De pourvoir à ce que la milice soit convoquée 
pour exécuter les lois de l’Union, pour réprimer les 
insurrections et repousser les invasions:

16° De pourvoir à ce que la milice soit organisée, 
armée et disciplinée, et de disposer de cette partie de 
la milice qui peut se trouver employée au service des 
États-Unis, en laissant aux États respectifs la nomi
nation des officiers et le soin d’établir dans la milice 
la discipline prescrite par le congrès;

17° D’exercer la législation exclusive dans tous les 
cas quelconques, sur tel district (ne dépassant pas dix 
milles carrés) qui pourra, par la cession des États 
particuliers et par l’acceptation du congrès, devenir 
le siège du gouvernement des États-Unis, et d’exercer 
une pareille autorité sur tous les lieux acquis par 
achat, d’après le consentement de la législature de 
l’État où ils seront situés, et qui serviront à l’établis
sement de forteresses, de magasins, d’arsenaux, de 
chantiers et autres établissements d’utilité publique;

18° Enfin, le congrès aura le pouvoir défaire toutes 
les lois nécessaires et convenables pour mettre à exé
cution les pouvoirs qui lui ont été accordés et tous les 
autres pouvoirs dont cette constitution a investi le gou
vernement des États-Unis ou une de ses branches.
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S E C T I O N  N E U V I È M E

1. La migration ou l’importation de telles per
sonnes, dont l’admission peut paraître convenable aux 
États actuellement existants, ne sera point prohibée 
par le congrès avant l’année 1808; mais une taxe ou 
droit n’excédant point 10 dollars par personne peut 
être imposée sur celte importation.

2. Le privilège de Y ha béas corpus ne sera suspendu 
qu’en cas de rébellion ou d’invasion et lorsque la sû
reté publique l’exigera.

Aucune capitation ou autre taxe directe ne sera éta
blie, si ce n’est en proportion du dénombrement pres
crit dans une section précédente.

3. Aucun bill d' attainder ni loi rétroactive ex post 
facto ne pourront être décrétés.

5. Aucune taxe ou droit ne sera établi sur des 
articles exportés d’un État quelconque; aucune préfé
rence ne sera donnée par des règlements commerciaux 
ou fiscaux aux ports d’un État sur ceux d’un autre; 
les vaisseaux destinés, pour un État ou sortant de ses 
ports ne pourront êtres forcés d’entrer dans ceux 
d’un autre ou d’y payer des droits.

6. Aucun argent ne sera tiré de la trésorerie qu’en 
conséquence de dispositions prises par une loi, et de 
temps en temps on publiera un tableau régulier des 
recettes et des dépenses publiques.

7. Aucun titre de noblesse ne sera accordé par les
i. 22
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Etats-Unis, et aucune personne tenant une place de 
profit ou de confiance sous leur autorité, ne pourra, 
sans le consentement du congrès, accepter quelque 
présent, émolument, place ou titre quelconque d’un 
roi, prince ou État étranger.

S E C T I O N  D I X I È M E

1. Aucun État ne pourra contracter ni traité, ni 
alliance, ni confédération, ni accorder des lettres de 
marque ou de représailles, ni battre monnaie, ni 
émettre des bills de crédit, ni déclarer qu’autre chose 
que la monnaie d’or et d’argent doit être acceptée en 
payement de dettes, ni passer quelque bill d'attainder 
ou loi rétroactive ex post facto, ou affaiblisssement 
des obligations des contrats, ni accorder.aucun titre de 
noblesse.

2. Aucun État ne pourra, sans le consentement du 
congrès, établir quelque impôt ou droit sur les im
portations ou exportations, à l’exception de ce qui lui 
sera absolument nécessaire pour l’exécution de ses 
lois d’inspection; et le produit net de tous droits et 
impôts établis par quelque État sur les importations et 
e\portations, sera à la disposition de la trésorie des 
États-Unis, et toute loi pareille sera sujette à la révi
sion et au contrôle du congrès. Aucun État ne pourra, 
sans le consentement du congrès, établir aucun droit, 
sur le tonnage, entretenir des troupes ou des vaisseaux 
de guerre en temps de paix, contracter quelque traité
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ou union avec un autre État ou avec une puissance 
étrangère, ou s’engager dans une guerre, si ce n’est 
dansles cas d’invasion ou d’un danger assez imminent 
pour n’admettre aucun délai.

A R T I C L E  D E U X I È M E
S E C T I O N  P R E M I È R E

1. Le président des États-Unis sera investi du pou
voir exécutif; il occupera sa place pendant le terme 
de quatre ans; son élection et celle du vice-président, 
nommé pour le même terme, auront lieu ainsi qu’il 
suit :

2. Chaque État nommera, de la manière qui sera 
prescrite par sa législature, un nombre d’électeurs 
égal au nombre total de sénateurs et de représentants 
que l’État envoie au congrès ; mais aucun sénateur 
ou représentant, ni aucune personne possédant une 
place de profit ou de confiance sous l’autorité des 
États-Unis, ne peut être nommé électeur.

3 Les électeurs s’assembleront dans leurs États 
respectifs, et ils voteront au scrutin pour deux indi
vidus, dont un au moins ne sera point habitant du 
même État qu’eux. Us feront une liste de toutes les 
personnes qui ont obtenu des suffrages, et du nombre 
de suffrages que chacune d’elles aura obtenu; ils 
signeront et certifieront cette liste, et la transmet
tront scellée au siège du gouvernement des États-Unis,
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sous l’adresse du président du sénat, qui, en présence 
du sénat et de la chambre des représentants, ouvrira 
tous les certificats et comptera les votes. Celui qui 
aura obtenu le plus grand nombre de votes sera pré
sident. Si ce nombre forme la majorité des électeurs, 
si plusieurs ont obtenu cette majorité et que deux ou 
un plus grand nombre réunissent la même quantité 
de suffrages, alors la chambre des représentants 
choisira l’un d’entre eux pour président par la voie 
du scrutin. Si nul n’a réuni cette majorité, la chambre 
prendra les cinq personnes qui en ont approché 
davantage et choisira parmi elles le président de la 
même manière. Mais, en choissant ainsi le président, 
les votes seront pris par État, la représentation de 
chaque État ayant un vote : un membre ou des 
membres des deux tiers des États devront être pré
sents, et la majorité de tous ces États sera indispen
sable pour que le choix soit valide. Dans tous les cas, 
après le choix du président, celui qui réunira le plus 
de voix sera vice-président. Si deux ou plusieurs can
didats ont obtenu un nombre égal de voix, le sénat 
choisira parmi ces candidats le vice-président par voie 
de scrutin.

4. Le ongrès peut déterminer l’époque de la 
réunion des électeurs et le jour auquel ils donneront 
leurs suffrages, lequel jour sera le même pour tous 
les États-Unis.

5. Aucun individu autre qu’un citoyen né dans les 
États-Unis, ou étant citoyen lors de l’adoption de



celte constitution, ne peut être éligible à la place de 
président; aucune personne ne sera éligible à cette 
place, à moins d’avoir atteint l’âge de trente-cinq ans 
et d’avoir résidé quatorze ans aux États-Unis.

6. En cas que le président soit privé de sa place, ou 
en cas de mort, de démission ou d’inhabilité à remplir 
les fonctions et les devoirs de cette place, elle sera 
confiée au vice-président, et le congrès peut par une 
loi pourvoir au cas du renvoi, de la mort, de la démis
sion ou de l’inhabilité tant du président que du vice- 
présidenl, et indiquer quel fonctionnaire public 
remplira, en pareil cas, la présidence, jusqu’à ce que 
la cause de l’inhabilité n’existe plus ou qu’un nouveau 
président ait été élu.

7. Le président recevra pour ses services, à des 
époques fixées,une indemnité qui ne pourra être aug
mentée ni diminuée pendant la période pour laquelle 
il aura été élu, et, pendant le même temps, il ne 
pourra recevoir aucun autre émolument des États- 
Unis ou de l’un des États.

8. Avant son entrée en fonctions, il prêtera le ser
ment qui suit :

9. « Je jure (ou j’affirme) solennellement que je 
remplirai fidèlement la place de président des États- 
Unis, et que j’emploirai tous mes soins à conserver, 
protéger et défendre la constitution des États-Unis. »
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S E C T I O N  D E U X I È M E

1. Le président sera commandant en chef de l’armée 
et des floLtes des États-Unis, et de la milice des divers 
États, quand elle sera appelée au service actif des 
États-Unis; il peut requérir L’opinion écrite du prin
cipal fonctionnaire dans chacun des départements 
exécutifs, sur tout objet relatif aux devoirs de leurs 
offices respectifs, et il aura le pouvoir d’accorder 
diminution de peine et pardon pour délits envers les 
États-Unis, excepté en cas de mise en accusation par 
la chambre des représentants.

2. 11 aura le pouvoir de faire des traiLés, de l’avis et 
du consentement du sénat, pourvu que les deux tiers 
des sénateurs présents y donnent leur approbation ; il 
nommera de l’avis et du consentement du sénat et dési
gnera les ambassadeurs, les autres ministres publics 
et les consuls, les juges des cours suprêmes et tous 
autres fonctionnaires des États-Unis aux nominations 
desquels il n’aura point été pourvu d’une autre manière 
dans cette constitution, et qui seront institués parune 
loi. Mais le [congrès peut, par une loi, attribuer les 
nominations de cescmployés subalternes au président 
seul, aux cours de justice ouaux chefs des départements.

3. Le président aura le pouvoir de remplir toutes 
les places vacantes pendant l’intervalle des sessions 
du sénat, en accordant des commissions qui expire
ront à la fin de la session prochaine.
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S E C T I O N  T R O I S I È M E

Ue temps en temps, le président donnera au con
grès des informations sur l’état de l’Union, et il recom- 
mandera à sa considération les mesures qu’il jugera 
nécessaires et convenables ; il peut, dans des occasions 
extraordinaires, convoquer les deux chambres ou 
l’une d’elles, et^en cas de dissentiments entre elles 
sur le temps de leur ajournement, il peut les ajourner 
à telle époque qui lui paraîtra convenable. 11 recevra 
les ambassadeurs et les autres ministres publics; il 
veillera à ce que les lois soient fidèlement exéculées, 
et il commissionnera tous les fonctionnaires des Elats- 
Unis.

S E C T I O N  Q U A T R I È M E

Les président, vice-président et tous les fonction
naires civils pourront être renvoyés de leur place, si 
à la suite d’une accusation ils sont convaincus de 
trahison, de dilapidation du trésor public ou d’autres 
grands crimes et d’inconduite (misdemeanours).

ARTICLE TROISIÈME
S E C T I O N  P R E M I È R E

Le pouvoir judiciaire des États-Unis sera confié à 
une cour suprême et aux autres cours inférieures que



le congrès peut de temps à autre former et établir. Les 
juges, tant des cours suprêmes que des cours infé
rieures, conserveront leur place tant que leur con
duite sera bonne, et ils recevront pour leurs services, 
à des époques fixées, une indemnité qui ne pourra être 
diminuée tant qu'ils conserveront leur place.

S E C T I O N  D E U X I È M E

1. Le pouvoir judiciaire s’étendraà toutes les causes, 
en matière de lois et d’équité, qui s’élèveront, sous 
l’empire de cette constitution, des lois des États-Unis, 
et des traités faits ou qui seront faits sous leur auto
rité; à toutes les causes concernant des ambassa
deurs, d’autres ministres publics ou des consuls; à 
toutes les causes de l’amirauté ou de la juridiction 
maritime; aux contestations dans lesquelles les États- 
Unis seront partie; aux contestations entre deux ou 
plusieurs États, entre un État et des citoyens d’un 
autre État, entre des citoyens d’États différents, entre 
des citoyens du même État réclamant des terres en 
vertu de concessions émanées de différents États, et 
entre un État ou les citoyens de cet État, et des 
États, citoyens ou sujets étrangers.

2. Dans tous les cas concernant les ambassadeurs, 
d’autres ministres publics ou des consuls, et dans les 
causes dans lesquelles un État sera partie, la cour su
prême exercera la juridiction originelle. Dans tous 
les autres cas susmentionnés, la cour suprême aura
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la juridiction d’appel, tant sous le rapport de la loi que 
du fait, avec telles exceptions et tels règlements que 
le congrès pourra faire.

3. Le jugement de tous crimes, excepté en cas de 
mise en accusation par la chambre des représentants, 
sera fait par jury : ce jugement aura lieu dans l’Etat 
où le crime aura été commis ; mais, si le crime n’a 
point été commis dans un des États, le jugement sera 
rendu dans tel ou tel htm que le congrès aura désigné 
à cet effet par une loi.

S E C T I O N  T R O I S I È M E

1. La trahison contre les États-Unis consistera uni
quement à prendre les armes contre eux ou à se réu
nir à leurs ennemis en leur donnant aide et secours. 
Aucune personne ne sera convaincue de trahison, si 
ce n’est sur le témoignage de deux témoins déposant 
sur le même acte patent, ou lorsqu’elle se sera recon
nue coupable devant la cour.

2. Le congrès aura le pouvoir de fixer la peine de 
la trahison; mais ce crime n’entraînera point la cor
ruption du sang, ni la confiscation, si ce n’est pendant 
la vie de la personne convaincue.
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A R T I C L E  Q U A T R I È M E
S E C T I O N  P R E M I È R E

Pleine confiance et crédit seront donnés en chaque 
État aux actes publics et aux procédures judiciaires de 
tout autre Etat, et le congrès peut, par des lois géné
rales, déterminer quelle sera la forme probante de ces 
actes et procédures, et les effets qui y seront attachés.

S E C T I O N  D E U X I È M E

1. Les citoyens de chaque État auront droit à tous 
les privilèges et immunités attachés au litre de citoyen 
dans les autres États.

Un individu accusé dans un État de trahison, fé
lonie ou autre crime, qui se sauvera de la justice et 
qui sera trouvé dans un autre État, sera, sur la de
mande de l'autorité exécutive de l’État dont il s’est 
enfui, livré et conduit vers l’État ayant juridiction sur 
ce crime.

3. Aucune personne tenue au service ou au travail 
dans un État, sous les lois de cet État, et qui se 
sauverait dans un autre, ne pourra, en conséquence 
d’une loi ou d’un règlement de l’État où elle s’est réfu
giée, être dispensée de ce service ou travail, mais sera 
livrée sur la réclamation de la partie à laquelle ce 
service et ce travail sont dus.
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S E C T I O N  T R O I S I È M E

1. Le congrès pourra admettre de nouvaux États 
dans cette Union; mais aucun nouvel État ne sera 
érigé ou formé dans la juridiction d’un autre État, 
aucun État ne sera formé non plus de la réunion de 
deux ou de plusieurs États, ni de quelques parties 
d’État, sans le consentement de la législature des 
États intéressés, et sans celui du congrès.

2. Le congrès aura le pouvoir de disposer du terri
toire et des autres propriétés appartenant aux États- 
Unis, et d’adopter à ce sujet tous les réglements et 
mesures convenables; et rien, dans cette constitution, 
ne sera interprété dans un sens préjudiciable aux 
droits que peuvent faire valoir les États-Unis ou quel
ques États particuliers.

S E C T I O N  Q U A T R I È M E

Les États-Unis garantissent à tous les États de 
l’Union une forme de gouvernement républicain, et 
protégeront chacun d’eux contre toute invasion, et 
aussi contre toute violence intérieure, sur la de
mande de la législature ou du pouvoir exécutif, si la 
législature ne peut être convoquée.
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A R T I C L E  C I N Q U I È M E
Le congrès, toutes les fois que les deux tiers des deux 

chambres le jugeront nécessaire,proposera des amen
dements a cette constitution; ou, sur la demande 
de deux tiers des législatures des divers États, il 
convoquera une convention pour proposer des amen
dements, lesquels, dans les deux cas, seront valables 
à toutes fins, comme partie de cette constitution, 
quand ils auront été ratifiés par les législatures des 
trois quarts des divers Etats, ou par les trois 
quarts des conventions formées dans le sein de cha
cun d’eux; selon que l’un ou l’autre mode de rati
fication aura été prescrit par le congrès, pourvu qu’au
cun amendement, fait avant l’année 1808, n’affecte, 
d’une manière quelconque, la première et la qua
trième clause de la neuvième section du premier 
article, et qu’aucun État ne soit privé, sans son 
consentement, de son suffrage dansle sénat.

A R T I C L E  S I X I È M E

1. Toutes les dettes contractées et les engagements 
pris avant la présente constitution seront aussi valides 
à l’égard des États-Unis, sous la présente constitution, 
que sous la confédération.

2. Celte constitution et les lois des États-Unis qui
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seront faites en conséquence, et tous les traités faits ou 
qui seront faits sous l’autorité desdits États-Unis, 
composeront la loi suprême du pays; les juges de 
chaque État seront tenus de s’y conformer, nonob
stant toute disposition qui, dans les lois ou la consti
tution d’un État quelconque, serait en opposition 
avec cette loi suprême.

3. Les sénateurs et les représentants susmentionnés 
et les membres des législatures des États, et tous les 
officiers du pouvoir exécutif et judiciaire, tant des 
États-Unis que des divers États, seront tenus, par 
serment ou par affirmation, de soutenir cette consti
tution; mais aucun serment religieux ne sera jamais 
requis comme condition pour remplir une fonction 
ou charge publique sous l’autorité des États-Unis.

ARTICLE SEPTIÈME
La ratification donnée par les conventions de neuf 

Élats sera suffisante pour Rétablissement de cette 
constitution entre les États qui l’auront ainsi rati
fiée.

Fait en convention, par le consentement unanime 
des États présents, le dix-septième jour de septembre, 
l’an du Seigueur 1787, et de l’indépendance des États- 
Unis le douzième; en témoignage de quoi nous avons 
apposé ci-dessous nos noms :

Signé Ge o r g e  WASHINGTON,Président et député de Virginie.
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AMENDEMENTS
A R T I C L E  P R E M I E R

Le congrès ne pourra faire aucune loi relative à 
rétablissement d’une religion, ou pour en prohiber 
une; il ne pourra point non plus restreindre la liberté 
de la parole ou de la presse, ni attaquer le droit qu’a 
le peuple de s’assembler paisiblement et d ’adresser 
des pétitions au gouvernement pour obtenir le redres
sement de ses griefs.

A R T I C L E  D E U X I È M E

Un milice bien réglée étant nécessaire à la sécu
rité d’un Etat libre, on ne pourra restreindre le droit 
qu’a le peuple de garder et de porter des armes.

A R T I C L E  T R O I S I È M E

Aucun soldat ne sera, en temps de paix, logé dans 
une maison sans le consentement du propriétaire ; 
ni en temps de guerre, si ce n’est de la manière qui 
sera prescrite par une loi.

A R T I C L E  Q U A T R I È M E

Le droit qu’ont les citoyens de jouir de la sûreté de 
leur personne, de leur domicile, de leurs papiers et 
effets, à l’abri des recherches et saisies déraisonnables
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ne pourra être violé; aucun mandat ne sera émis, si 
ce n’est dans les présomptions fondées, corroborées, 
par le serment ou l’affirmation; et ces mandats 
devront contenir la désignation spéciale du lieu où 
les perquisitions devront êtres faites, et des personnes 
ou objets à saisir.

A R T I C L E  C I N Q U I È M E

Aucune personne nef sera tenue de répondre à une 
accusation capitale ou infamante, à moins d’une mise 
en accusation émanant d’un grand jury, à l’exception 
des délits commis par des individus appartenant aux 
troupes de terre ou de mer, ou à la milice, quand elle 
est en service actif en temps de guerre ou de danger 
public : la même personne ne pourra être soumise 
deux fois pour le même délit à une procédure qui 
compromettrait sa vie ou un de ses membres. Dans' 
aucune cause criminelle, l’accusé ne pourra être 
forcé à rendre témoignage contre lui-même; il ne 
pourra être privé de la vie, de la liberté ou de sa pro
priété que par suite d’une procédure légale. Aucune 
propriété privée ne pourra être appliquée à un u âge 
public sans juste compensation.

A R T I C L E  S I X I È M E

Dans toute procédure criminelle, l’accusé jouira 
du droit d’être jugé promptement et publiquement 
par un jury impartial de l’État et du district dans
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lequel le crime aura été commis, district dont les 
limites auront été tracées par une loi préalable; il 
sera informé de la nature et du motif de l’accusation; 
il sera confronté avec les témoins à charge; il aura 
la faculté de faire comparaître des témoins en sa 
faveur, et il aura l’assistance d’un conseil pour sa 
défense.

A R T I C L E  S E P T I È M E

Dans les causes qui devront être décidées selon la 
loi commune {in suits at common lcm), le jugement 
par jury sera conservé dès que la valeur des objets en 
litige excédera 20 dollars; et aucun faii jugé par un 
jury ne pourra être soumis à l’examen d’une autre 
cour dans les États-Unis, que conformément à la loi 
commune.

A R T I C L E  H U I T I È M E

On ne pourra exiger des cautionnements exagérés, 
ni imposer des amendes excessives, ni infliger des pu
nitions cruelles et inaccoutumées.

A R T I C L E  N E U V I È M E

L’énumération faite, dans cette constitution, de 
certains droits, ne pourra être interprétée de ma
nière à exclure ou affaiblir d’autres droits conservés 
par le peuple.
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A R T I C L E  D I X I È M E

Les pouvoirs non délégués aux États-Unis j par la 
constitution, ou ceux qu’elle ne défend pas aux 
États d’exercer, sont réservés aux États respectifs ou 
au peuple.

A R T T C L E  O N Z I È M E

Le pouvoir judiciaire des Etats-Unis ne sera point 
organisé de manière à pouvoir s’étendre par 
interprétation à une procédure quelconque, com
mencée contre un des États par les citoyens d’un 
autre État, ou par les citoyens ou sujets d’un État 
étranger.

A R T I C L E  D O U Z I È M E

Les électeurs se rassembleront dans leurs États 
respectifs, et ils voteront au scrutin pour la nomina
tion du président et du vice-président, dont un au 
moins ne sera point habitant du même État qu’eux; 
dans leurs bulletins, ils nommeront la personne pour 
laquelle ils votent comme président, et, dans des bul
letins distincts, celle qu’ils portent à la vice-prési
dence : ils feront des listes distinctes de toutes les per
sonnes portées à la présidence et de toutes celles dé
signées pour la vice-présidence, et du nombre des 
voles pour chacune d’elles; ces listes seront par eux

23I.
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signées et certifiées, et transmises, scellées, au siège 
du gouvernement des États-Unis, à l’adresse du pré
sident du sénat. Le président du sénat, en présence 
des deux chambres, ouvrira tous les procès-verbaux, 
et les votes seront comptés. La personne réunissant le 
plus grand nombre de suffrages pour la présidence 
sera président, si ce nombre forme la majorité de 
tous les électeurs réunis; et si aucune personne n’avait 
cette majorité, alors, parmi les trois candidats ayant 
réuni le plus de voix pour la présidence, la chambre 
des représentants choisira immédiatement le prési
dent par la voie du scrutin. Mais, dans ce choix du 
président, les votes seront comptés par État, la repré
sentation de chaque État n’ayant qu’un vote ; un 
membre ou des membres de deux tiers des États 
devront être présents pour cet objet, et la majorité 
de tous les Étals sera nécessaire pour le choix. Et, 
si la chambre des représentants ne choisit point le 
président quand ce choix lui sera dévolu, avant le 
quatrième jour du mois de mars suivant, le vice- 
président sera président, comme dans le cas de 
mort ou d’autre inhabilité constitutionnelle du prési
dent.

2. La personne réunissant le plus de suffrages pour 
la vice-présidence sera vice-président, si ce nombre 
forme la majorité du nombre total des électeurs réu
nis; et si personne n’a obtenu cetle majorité, alors le 
sénat choisira le vice-président parmi les deux candi
dats ayant le plus de voix; la présence des deux tiers
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des sénateurs et la majorité du nombre total sont 
nécessaires pour ce choix.

3. Aucune personne constitutionellement inéligible 
à la place de président ne sera éligible à celle de vice- 
président des États-Unis.





CONSTITUTION
DE

L’ ÉTAT DE NEW-YORK

Pénétré de reconnaissance envers la bonté divine, 
qui nous a permis de choisir la forme de notre gou
vernement, nous, le peuple de l’État de New-York, 
nous avons établi la présente constitution :

A R T I C L E  P R E M I E R

1. Le pouvoir législatif de l’État sera confié à un 
sénat et à une chambre des représentants.

2. Le sénat se composera de trente-deux membres.
Les sénateurs seront choisis parmi les propriétaires

fonciers et seront nommés pour quatre ans.
L’assemblée des représentants aura cent vingt-huit 

membres, qui seront soumis tous les ans à une nou
velle élection.



3. Dans l’une et l’autre chambre, la majorité abso
lue décidera.

Chacune formera ses règlements intérieurs, et véri
fiera les pouvoirs de ses membres.

Chacune nommera ses officiers.
Le sénat se choisira un président temporaire, 

quand le lieutenant-gouverneur ne présidera pas, ou 
qu’il remplira les fonctions de gouverneur.

4. Chaque chambre tiendra un procès-verbal de 
ses séances. Ces procès-verbaux seront publiés en 
entier, à moins qu’il ne devienne nécessaire d’en 
tenir secrète une partie.

Les séances seront publiques; elles peuvent cepen
dant avoir lieu à huis clos si l’intérêt général l’exige.

Une chambre ne pourra s’ajourner plus de deux 
jours sans le consentement de l’autre.

5. L’État sera divisé en huit districts, qui prendront 
le nom de districts sénatoriaux. Dans chacun, il sera 
choisi quatre sénateurs.

Aussitôt que le sénat sera assemblé, après les pre
mières élections qui auront lieu en conséquence de la 
présente constitution, il se divisera en quatre classes. 
Chacune de ces classes se composera de huit sénateurs, 
de sorte que, dans chaque classe, il y ait un sénateur 
de chaque district. Ces classes seront numérotées par 
première, deuxième, troisième et quatrième.

Les sièges de la première classe seront vacants à 
la fin de la première année, ceux de la deuxième à la 
fin de la deuxième, ceux de la troisième à la fin
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de la troisième, et ceux de la quatrième à la fin de 
la quatrième année. De cette manière, un sénateur 
sera nommé annuellement dans chaque district séna
torial.

6. Le dénombrement des habitants de l’État se 
fera en 1855, sous la direction du pouvoir législatif; 
et ensuite il aura lieu tous les dix ans.

A chaque session qui suivra un dénombrement, la 
législature fixera dejiouveau la circonscription des 
districts, afin qu’il se trouve toujours, s’il est possi
ble, un nombre égal d’habitants dans chacun d’eux. 
Les étrangers, les indigents et les hommes de couleur 
qui ne sont point imposés ne seront point comptés 
dans ces calculs. La circonscription des districts ne 
pourra être changée qu’aux époques fixées plus haut. 
Chaque district sénatorial aura un territoire com
pacte; et, pour le former, on ne divisera point les 
comtés.

7. Les représentants seront élus par les comtés, 
chaque comté nommant un nombre de députés pro
portionné au nombre de ses habitants. Les étrangers, 
les pauvres et les hommes de couleur qui ne payent 
point de taxe ne seront point compris dans ce calcul. 
A la session qui suivra un recensement, la législature 
fixera le nombre de députés que doit envoyer chaque 
comté et ce nombre restera le même jusqu’au recen
sement suivant.

Chacun des comtés anciennement formés et orga
nisés séparément enverra un membre à l’assemblée
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des représentants. On ne formera point de nouveaux 
comtés, à moins que leur population ne leur donne le 
droit d’élire au moins un représentant.

8. Les deux chambres possèdent également le droit 
d’initiative pour tous les bills.

Un bill adopté par une chambre peut être amendé 
par l’autre.

9. Il sera alloué aux membres de la législature, 
comme indemnité, une somme qui sera fixée par une 
loi et payée par le trésor public.

La loi qui augmenterait le montant de cette indem
nité ne pourrait être exécutée que l’année qui suivrait 
celle où elle aurait été rendue. On ne pourra augmen
ter le montant de l’indemnité accordée aux membres 
du corps législatif que jusqu’à la concurrence de la 
somme de 3 dollars (16 fr. 05).

10. Aucun membre des deux chambres, tant que 
durera son mandat, ne pourra être nommé à des fonc
tions de l’ordre civil par le gouverneur, le sénat ou la 
législature.

11. Ne pourra siéger dans les deux chambres, 
aucun membre du congrès, ni autre personne remplis
sant une fonction judiciaire ou militaire pour les 
États-Unis.

Si un membre de la législature était appelé au con
grès, ou était nommé à un emploi civil ou militaire 
pour le service des États-Unis, son option pour ces 
nouvelles fonctions rendra son siège vacant.

12. Tout bill qui aura reçu la sanction du sénat et
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de la chambre des représentants devra être présenté 
au gouverneur avant de devenir loi de l’Etat.

Si le gouverneur sanctionne le bill, il le signera; si 
au contraire, il le désapprouve, il le renverra, en 
expliquant les motifs de son refus à la chambre qui 
l’avait en premier lieu proposé. Celle-ci insérera en 
entier les motifs du gouverneur dans le procès-verbal 
des séances, et procédera à un nouvel examen. Si, 
après avoir discuté une seconde fois le bill, les deux 
tiers des membres présents se prononcent de nouveau 
en sa faveur, le bill sera alors renvoyé, avec les objec
tions du gouverneur, à l’autre chambre; celle-ci lui 
fera de même subir un nouvel examen; et, si les deux 
tiers des membres présents l’approuvent, ce bill aura 
force de loi; mais, dans ces derniers cas, les votes 
seront exprimés par oui ou non, et on insérera le vote 
de chaque membre dans le procès-verbal.

Tout bill qui, après avoir été présenté au gouver
neur, ne sera pas renvoyé par lui dans les dix jours 
(le dimanche excepté), aura force de loi comme si le 
gouverneur l’avait signé, à moins que, dans l’inter
valle des dix jours, le corps législatif ne s’ajourne. 
Dans ce cas, le bill restera comme non avenu.

43. Les magistrats dont les fonctions ne sont pas 
temporaires (holding their offices during good beha- 
viour) peuvent cependant être révoqués par le vote si
multané des deux chambres. Mais il faut que les deux 
tiers de tous les représentants élus et la majorité des 
membres du sénat consentent à la révocation.



14. L’année politique commencera le 1er janvier, et 
le corps législatif devra être assemblé annuellement le 
premier mardi de janvier, à moins qu’un autre jour ne 
soit désigné par une loi.

15. Les élections pour la nomination du gouver
neur, du lieutenant-gouverneur, des sénateurs et des 
représentants, commenceront le premier lundi de 
novembre 1822.

Toutes les élections subséquentes auront toujours 
lieu à peu près dans le même temps, c’est-à-dire en 
octobre ou en novembre, ainsi que la législature le 
fixera par une loi.

16. Le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, les 
sénateurs et les représentants qui seront les premiers 
élus en vertu de la présente constitution, entreront 
dans l’exercice de leurs fonctions respectives le 
1er janvier 1823.

Le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, les séna- 
nateurs et les membres de la chambre des représen
tants maintenant en fonctions, continueront de les 
remplir jusqu’au l*r janvier 1823.
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A R T IC L E  D E U X IE M E

1. Aura le droit de voter dans la ville ou dans le 
quartier où il fait sa résidence, et non ailleurs, pour 
la nomination de tous fonctionnaires qui maintenant 
ou à l’avenir seront élus par le peuple, tout citoyen 
âgé de vingt et un ans qui aura résidé dans cet État
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un an avant l’élection k laquelle il veut concourir, qui 
en outre aura résidé pendant les six derniers mois 
dans la ville ou dans le comté où il peut donner son 
vote, et qui, dans l’année précédantes élections, aura 
payé à l’État ou au comté une taxe foncière ou per
sonnelle; ou qui, étant armé et équipé, aura durant 
l’année rempli un service militaire dans la milice. 
Ces dernières conditions ne seront pas exigées de ceux 
que la loi exempte de toute imposition, ou qui ne font 
pas partie de la milice parce qu’ils servent comme 
pompiers.

Auront également le droit de voter les citoyens de 
l’âge de vingt et un ans qui résideront dans l’État 
pendant les trois ans qui précéderont une élection, 
et, pendant la dernière année, dans la ville ou dans le 
comté où ils peuvent donner leur vote, et qui en outre 
auront, pendantlecours delà même année, contribué 
de leur personne àlaréparation des routes, ou auront 
payé l’équivalent de leur travail suivant qu’il est réglé 
par la loi.

Aucun homme de couleur n’aura le droit de voter, k 
moins qu’il ne soit depuis trois ans citoyen de l’État, 
qu’il ne possède un an avant les élections une pro
priété foncière de la valeur de 250 dollars (4,337 fr. 50) 
libre de toutes dettes et hypothèques. L’homme de 
couleur qui aura été imposé pour cette propriété, et 
qui aura payé la taxe, sera admis k voter k toute élec
tion.

Si les hommes de couleur ne possèdent pas un bien



foncier tel qu’il a été désigné plus haut, ils ne payeront 
aucune contribution directe.

2. Des lois ultérieures pourront exclure du droit de 
suffrage toute personne qui a été ou qui serait frappée 
d’une peine infamante.

3. Des lois régleront la manière dont les citoyens 
doivent établir le droit électoral dont les conditions 
viennent d’être fixées.

4. Toutes les élections auront lieu par bulletins 
écrits, à l’exception de celles relatives aux fonction
naires municipaux. La manière dont ces dernières 
doivent être faites sera déterminée par une loi.

A R T IC L E  T R O IS IÈ M E

1. Le pouvoir exécutif sera confié à un gouverneur, 
dont les fonctions dureront deux années.

Un lieutenant-gouverneur sera choisi en même 
temps et pour la même période.

2. Pour être éligible aux fonctions de gouverneur, il 
fautêtre citoyen-né des États-Unis, être franc tenan
cier, avoir atteint l’âge de trente ans, et avoir résidé 
cinq ans dans l’État, à moins que, pendant ce temps, 
l’absence n’ait été motivée par un service public 
pour l’État ou pour les États-Unis.

3. Le gouverneur et le lieulenant-gouvcrneurseront 
élus en même temps et aux mêmes lieux que les mem
bres de la législature, et à la pluralité des suffrages. 
Eu cas d’égalité de suffrages entre deux ou plusieurs

364. CONSTITUTION DE L’ÉTAT DE NEW-YORK.



C0MST1TUTI0N DE L’ÉTAT DE NEW-YORK. 365 
candidats pour les fonctions de gouverneur ou lieute- 
tenant-gouverneur, les deux chambres de la législa
ture choisiront parmi ces candidats, par un scrutin 
de ballottage commun et à la pluralité des voix, le 
gouverneur et le lieutenant-gouverneur.

4. Le gouverneur sera commandant en chef de la 
milice et amiral de la marine de l’État; il pourra, dans 
les circonstances extraordinaires, convoquer la légis
lature ou seulement le sénat. Il devra, à l’ouverture de 
chaque session, communiquer par un message, à la 
législature, l’exposé de la situation de l’État et lui 
recommander les mesures qu’il croira nécessaires : il 
dirigera les affaires administratives, civiles ou mili
taires avec les fonctionnaires du gouvernement, pro
mulguera les décisions de la législature, et veillera soi
gneusement à la fidèle oxécution des lois.

En rémunération de ses services, il recevra, à des 
époques déterminées, une somme qui ne pourra être ni 
augmentée ni diminuée pendant le temps pour lequel 
il aura été élu.

5. Le gouverneur aura le droit de faire grâce ou de 
suspendre l’exécution après condamnation, excepté en 
cas de trahison oud’accusation par les représentants; 
dans ce dernier cas, la suspension ne peut aller que 
jusqu’à la plus prochaine session de la législature, qui 
peut ou faire grâce, ou ordonner l’exécution de la 
sentence, ou prolonger le répit.

6. En cas d’accusation du gouverneur, ou de sa 
destitution, de sa démission, de sa mort, ou de son
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absence de l’État, les droits et les devoirs de sa place 
seront remis au lieutenant-gouverneur, qui les con
servera pendant le reste du temps déterminé,ou, si la 
vacance est occasionnée par une accusation ou une 
absence, jusqu’à l’acquittement ou le retour du gou
verneur.

Cependant, le gouverneur continuera d’être com
mandant en chef de toutes les forces militaires de 
l’Etat lorsque son absence sera motivée par la guerre 
et autorisée par la législature, pour commander la 
force armée de l’État.

7. Lelieutenant gouverneur sera président du sénat; 
mais il n’aura voix délibérative qu’en cas d’égalité de 
votes. Si, pendant l’absence du gouverneur, le lieute
nant gouverneur s’absente, abdique, meurt, ou s’il est 
accusé ou destitué, le président du sénat1 remplira les 
fonctions de gouverneur jusqu’à ce que l’on aitpourvu 
au remplacement ou que l’incapacité ait cessé.

A R T IC L E  Q U A T R IÈ M E

1. Les officiers de la milice seront élus et nommés 
de la manière suivante :

Les sous-officiers et officiers jusqu’aux capitaines 
inclusivement, par les votes écrits des membres de 
leurs compagnies respectives;

Les chefs de bataillon et officiers supérieurs des ré-

1 . Il s’agit du p résiden  tem p ora ire  nom m é conform ém ent au para
graphe 3 de l ’article 1er de la constitu tion .
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giments, par les votes écrits des officiers de leurs ba
taillons et de leurs régiments;

Les brigadiers généraux, par les officiers supérieurs 
de leurs brigades respectives ;

Enfin, les majors généraux, les brigadiers généraux 
et les colonels des régiments ou chefs de bataillon, 
nommeront les officiers d’état-major de leurs divi
sions, brigades, régiments ou bataillons respec
tifs.

2. Le gouverneur nommera et, avec l’autorisation 
dusénat, installera les majors généraux, les inspecteurs 
de brigades et les chefs d’état-major, excepté le com
missaire général et l’adjudant général. Ce dernier sera 
installé parle gouverneur seul.

3. La législature déterminera par une loi l’époque 
et le mode des élections des officiers de milice et la 
manière de les notifier au gouverneur.

4. Les officiers recevront leurs brevets du gouver
neur. Aucun officier breveté ne pourra être privé de 
son emploi que par le sénat et sur une demande du 
gouverneur, indiquant les motifs pour lesquels on ré
clame la destitution, ou par décision d’une cour mar
tiale, conformément à la loi.

Les officiers actuels de la milice conserveront leurs 
brevets et leurs emplois aux conditions ci-dessus.

5. Dans le cas où le mode d’élection et de nomina
tion ci-dessus ne produirait pas d’amélioration dans 
la milice, la législature pourra l’abroger et lui en sub
stituer un autre par une loi, pourvu que ce soit avec
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l’assentiment des deux tiers des membres présents 
dans chaque chambre.

6. Le secrétaire d’État, le contrôleur, le trésorier, 
l’avocat général, l’inspecteur général et le commis
saire général seront nommés de la manière suivante :

Le sénat et l’assemblée présenteront chacun un can
didat pour chacune de ces fonctions, puis se réuniront. 
Si ces choix tombent sur les mômes candidats, les 
personnes ainsi choisies seron I installées dans les fonc
tions auxquelles on les aura nommées. S’il y a diver
gence dans les présentations, le choix sera fait par un 
scrutin commun, et à la majorité des suffrages du sénat 
et de l’assemblée réunis.

Le trésorier sera élu chaque année. Le secrétaire 
d’Etat, le contrôleur, l’avocat général, l’inspecteur gé
néral et le commissaire général conserveront leurs 
fonctions pendant trois ans, à moins qu’ils ne soient 
révoqués par une décision commune du sénat et de 
l’assemblée.

7. Le gouverneur nommera, par message écrit et 
avec l’assentiment du sénat, instituera tous les offi
ciers judiciaires, excepté les juges de paix, qui seront 
nommés ainsi qu’il suit :

La commission des surveillants (supervisons) 1 de 
chacun des comtés de l’État s’assemblera au jour fixé 
par la législature, et désignera, à la majorité des voix,

1. Les supervisons sont des m agistrats chargés en partie  de l’adm inistra
tion des com m unes, et qu i, en o u tre , form ent, en se réunissan t, le pou
voir lég isla tif de chaque com té.
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un nombre de personnes égal au nombre des juges de 
paix à établir dans les villes du comté; les juges des 
cours de comté s’assembleront aussi et nommeront de 
même un égal nombre de candidats ; puis, à l’époque et 
au lieu indiqués par la législature, les surveillants et 
les juges depaix du comté se réunissent et examinent 
leurs choix respectifs. Lorsqu’il y a unanimité pour 
certains choix, ils la constatent par un certificat qu’ils 
déposent aux archives du secrétaire du comté, et la 
personne ou les personnes nommées dans ces certifi
cats sont juges de paix.

S’il y a dissentissement total ou partiel dans les 
choix, la commission des surveillants et les juges de
vront transmettre leurs choix différents au gouver
neur, qui prendra et instituera parmi ces candidats 
autant de juges de paix qu’il en faudra pour remplir 
les places vacantes.

Les juges de paix resteront en place pendant quatre 
ans, à moins qu’ils ne soient révoqués par les cours 
des comtés, lesquelles devront spécifier les motifs de 
la révocation: mais cette révocation ne peut avoir lieu 
sans que, préalablement, le juge de paix ait reçu signi
fication des faits imputés, et qu’il ait pu présenter sa 
défense.

8. Les shérifs, les greffiers des comtés et les archi
vistes, aussi bien que le greffier de la cité-comté de 
New-York seront choisis tous les trois ans, ou lors
qu’il y aura une vacance, par les électeurs de ces com
tés respectifs. Les shérifs ne pourront exercer aucune

i. u
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autre fonction, et ne pourront être réélus que trois 
ans après leur sortie de service. On peut exiger d’eux, 
conformément à la loi, de renouveler de temps en 
temps leurs cautionnements, et, faute par eux de les 
fournir, leur emploi sera considéré comme vacant.

Le comté ne sera jamais responsable des actes du 
shérif. Le gouverneur peut destituer ce magistrat 
aussi bien que les greffiers et les archivistes des com
tés, mais jamais sans leur avoir communiqué les ac
cusations portées contre eux, et sans leur avoir donné 
la faculté de se défendre.

9. Les greffiers des cours, excepté ceux dont il est 
question dans la section précédente, seront nommés 
par les cours auprès desquelles ils exerceront, et les 
procureurs de districts par les cours de comté. Ces 
greffiers et ces procureurs resteront en place pen
dant trois ans, à moins de révocation par les cours 
qui les auront nommés.

10. Les maires de toutes les cités de cet État seront 
nommés par les conseils communaux de ces cités re- 
pectives.

11. Les coroners seront élus de la même manière 
que les shérifs, et pour le même temps ; leur révoca
tion n’aura lieu que dans les mêmes formes. La légis
lature en déterminera le nombre, qui pourtant ne 
pourra être de plus de quatre par comté.

12. Le gouverneur nommera et,avec l’assentiment 
du sénat, installerais maîtres et les auditeurs en chan
cellerie, qui conserveront leurs fonctionspendanttrois
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ans, à moins de révocation par le sénat, sur la demande 
du gouverneur. Les greffiers et sous-greffiers seront 
nommés et remplacés à volonté par le chancelier.

13. Le greffier de la cour d'oyer et terminer, et des 
sessions générales de paix, pour la ville et comté de 
New-York, sera nommé par la cour des sessions géné
rales de la ville, et exercera tant qu’il plaira à la cour. 
Les autrescommis et employés des cours, dont la no
mination n’est pas déterminée ici, seront au choix des 
diflérentes cours, ou du gouverneur, avec l’assenti
ment du sénat suivant que l’indiquera la loi.

14. Les juges spéciaux et leurs adjoints, ainsi que 
leurs greffiers dans la cité de New-York, seront nom
més par le conseil communal de cette cité. Leurs 
fonctions auront la même durée que celles des juges 
de paix des autres comtés, et ils ne pourront être révo
qués que dans les mêmes formes.

15. Tous les fonctionnaires qui aujourd’hui sont 
nommés par le peuple continueront à être nommés 
par lui. Les fonctions à la nomination desquelles il 
n’est pas pourvu par cette constitution, ou qui pour
ront être créées à l’avenir, seront de même à la nomi
nation du peuple, à moins que la loi ne dispose autre
ment.

16. La durée des fonctions non fixée par la pré
sente constitution pourra être déterminée parune loi; 
sinon elle dépendra du bon plaisir de l’autorité qui 
nommera à ces fonctions.
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A R T IC L E  C IN Q U IÈ M E

1. Le tribunal auquel doivent être déférées les ac
cusations politiques (trials bij impeachment) 1 et les 
procès relatifs à la correction des erreurs (correction 
o] errors), se composera du président du sénat, des 
sénateurs, du chancelier, des juges de la cour su
prême ou de la majeure partie d’entre eux. Lorsque 
cette accusation sera intentée contre le chancelier ou 
un juge de la cour suprême, la personne accusée sera 
suspendue de ses fonctions jusqu’à son acquittement.

Dans les appels contre les arrêts de chancellerie, le 
chancelier informera le tribunal des motifs de sa pre
mière décision, mais n’aura pas voix délibérative; et 
si l’appel a lieu pour erreur dans un jugement de la 
cour suprême, les juges de celLe cour exposeront de 
même les motifs de leur arrêt, mais ne pourront pren
dre part à la délibération.

2. La chambre des représentants adroit de mettre 
en accusation tous les employés civils de l’État, pour 
corruption ou malversation dans l’exercice de leurs 
fonctions, pour crimes ou pourdélits; mais il faut pour- 
cela l’assentiment de la majorité de tous les membres 
élus.

Les membres de la cour chargés de prononcer sur 
celte accusation s’engageront par serment ou par af-

1. Il s’agit ici du cas où la cham bre des représen tan ts accuse un fonc
tionn aire  public devant le sénat.



firmation, au commencement du procès, à juger et 
prononcer suivant les preuves. La condamnation ne 
pourra être prononcée qu’aux deux tiers des voix des 
membres présents. La peine à prononcer ne peut être 
que la révocation des fonctions et une déclaration 
d’incapacité, pour le condamné, de remplir aucune 
fonction et de jouir d’aucun honneur ou avantage 
dans l’État- ; mais le condamné peut alors être accusé 
de nouveau, suivant les formes ordinaires, et puni 
conformément à la loi.

3. Le chancelier et les juges de la cour suprême con
serveront leurs fonctions tant qu’ils les rempliront 
bien (during good behavio-ur) 1 mais pas au delà de 
l’âge de soixante ans.

4. La cour suprême se composera d’un président 
et de deux juges ; mais un seul des trois peut tenir 
l’audience.

5. L’État sera, par une loi, divisé en un nombre 
proportionné de circuits. Il n’y en aura pas moins de 
quatre et pas plus de huit. La législature pourra, de 
temps en temps, suivant le besoin, changer cette di
vision. Chaque circuit aura un juge, qui sera nommé 
de la même manière et pour le même temps que les 
juges de la cour suprême. Ces juges de circuit auront 
le même pouvoir que le juge de la cour suprême ju- 
geant seuls, et dans les jugements de causes por
tées eu première instance à la cour suprême, et dans
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1. C’est la form e dont on se se rt pour indiquer que les juges ne sont pas 
révocables, et ne peuvent pe rd re  leu r place qu’en vertu  d’un arrêt.
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les cours d'oyer et terminer et des assises. La législa
ture pourra, en outre, suivant le besoin, accorder à 
ces juges ou aux cours de comté ou aux tribunaux in
térieurs, une juridiction d’équité (equitij powcrs), 
mais en la subordonnant toujours à l’appel du chan
celier.

6. Les juges des cours de comté et les recorders 
des cités seront nommés pour cinq ans; mais ils peu
vent être destitués par le sénat sur la demande moti
vée du gouverneur.

7. Le chancelier, les juges de la cour suprême et les 
juges de circuit ne pourront exercer aucune autre 
fonction publique; tout suffrage, qui leur serait 
donné pour des fonctions électives, par la législature 
ou par le peuple, est nul.

A R T IC L E  S IX IÈ M E

Les membres de la législature et tous les fonction
naires administratifs ou judiciaires, excepté les em
ployés subalternes exemptés par la loi, devront, avant 
d’entrer en exercice, prononcer et souscrire la for
mule de serment ou d’affirmation suivante :

« Je jure solennellement (ou, suivant le cas, j ’af
firme) que je maintiendrai la constitution des États- 
Unis et la constitution de l’État de New-York, et que 
je remplirai fidèlement, et aussi bien qu’il me sera 
possible, les fonctions de... »

Aucun autre serment, déclaration ou épreuve, ne
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pourront être exigés pour aucune fonction ou service 
public.

A R T IC L E  S E P T IÈ M E

1. Aucun membre de l’État de New-York ne pourra 
être privé des droits et privilèges assurés à tous les 
citoyens de l’État, si ce n’est par les lois du pays et par 
les jugements de ses pairs.

2. Le jugement par le jury sera inviolablement et à 
toujours conservé dans toutes les affaires où il a été 
appliqué jusqu’à aujourd’hui. Aucun nouveau tribu
nal ne sera établi, si ce n’est pour procéder suivant 
la loi commune, excepté les cours d’équité, que la lé
gislature est autorisée à établir par la présente con
stitution.

3. La profession et l’exercice libre de toutes les 
croyances religieuses et de tous les cultes, sans au
cune prééminence, sont permis à chacun, et le seront 
toujours; mais la liberté de conscience garantie par 
cet article ne peut s’étendre jusqu’à excuser des ac
tes licencieux et des pratiques incompatibles avec la 
paix et la sécurité de l’État.

4. Attendu que les ministres de l’Évangile sont, par 
leur profession, dévoués au service de Dieu et au soin 
des âmes, et qu’ils ne doivent pas être distraits des 
grands devoirs de leur état, aucun ministre de 1 Évan- 
gile ou prêtre d’aucune dénomination ne pourra, 
dans quelque circonstance et pour quelque motif que



ce soit, être appelé, par élection ou autrement, à au
cune fonction civile ou militaire.

5. La milice de l’État devra être toujours armée 
disciplinée et prête au service ; mais tout habitant de 
l’État appartenant à une religion quelconque où des 
scrupules de conscience font condamner l’usage des 
armes, sera exempté, en payant en argent une com
pensation que la législature déterminera par une loi 
et qui sera estimée d’après la dépense de temps et 
d’argent que fait un bon milicien.

6. Le privilège de l’acte d ha béas corpus ne pourra 
être suspendu qu’en cas de rébellion ou d’invasion, 
lorsque le salut public requiertcette suspension.

7. Personne ne pourra être traduit en jugement 
pour une accusation capitale ou infamante, si ce n’est 
sur l’accusation ou le rapport d’un grand jury. Il est 
fait plusieurs exceptions à ce principe : la première, 
lorsqu’il s’agit d’un cas d’accusation par les représen
tants; la seconde, quand on poursuit un milicien en 
service actif et un soldat en temps de guerre (ou en 
temps de paix, si le congrès a permis à l’État d’entre
tenir des troupes) ; la troisième, quand il n’est ques
tion que de petit vols {little lupceny) : la législature 
fixera lesquels.

Dans tout jugement par accusation des représen
tants ou du grand jury, l’accusé pourra toujours être 
assisté d’un çonsei 1, comme dans les causes civiles.

Personne ne pourra être mis en jugement deux fois 
pour le même fait sur une accusation capitale, ni
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être forcé à donner témoignage contre lui-même 
dans une affaire criminelle, ni être privé de sa li
berté, de sa propriété ou de sa vie, que conformé
ment à la loi.

L’expropriation pour cause d’utilité publique ne 
pourra avoir lieu qu’après une juste compensation.

8. Tout citoyen peut librement exprimer, écrire et 
publier son opinion sur tout sujet, et il demeure res
ponsable de l’abus qu’il peut faire de ce droit. Aucune 
loi ne pourra être faite pour restreindre la liberté de 
la parole ou de la presse. Dans toutes les poursuites 
ou accusations pour libelle, on sera admis à la preuve 
des faits; et, si le jury pense que les faits sont vrais, 
qu’ils ont été publiés dans de bons motifs et pour un 
but utile, l’accusé sera acquitté. Le jury, dans ces 
causes décidera en droit comme en fait.

9. L’assentiment de deux tiers des membres des 
élus de chaque branche de la législature est néces
saire pour l’application des revenus et disposition des 
propriétés de l’État, pour les lois d’intérêt particulier 
ou local, pour créer, prolonger, renouveler ou modi
fier les associations politiques ou privées.

10. Le produit de la vente ou cession de toutes les 
terres appartenant à l'État, excepté de celles réservées 
ou appropriées à un usage public, ou cédées aux 
Etats-Unis, et le fonds appelé des écoles communales, 
formeront et resterontun fonds perpétuel, dont l’inté
rêt sera inviolablement appliqué a l’entretien des 
écoles communales de l’État.



Un droit de barrières sera perçu sur toutes les 
parties navigables du canal, entre les deux grands lacs 
del’Ouest et du Nord de l’océan Atlantique, qui sont 
établies ou qu’on établira par la suite. Ces droits ne 
seront pas inférieurs à ceux agréés par les commis
saires des canaux, et spécifiés dans leur rapport à 
la législature du 12 mars 1831.

Ce droit, ainsi que celui sur toutes les salines, 
établi par la loi du 15 avril 1817, et les droits sur les 
ventes à l’enchère (excepté une somme de 33,500 dol
lars dont il est disposé par cette même loi), et enfin le 
montant du revenu établi par décision de la légis
lature du 13 mars 1820 (au lieu de la taxe sur les 
passagers des bâtiments à vapeur), sont et resteront 
inviolablement appliqués à l’achèvement des commu
nications par eau, au payement de l’intérêt et au rem
boursement du capital des sommes empruntées déjà 
ou qu’on emprunterait par la suite pour terminer ces 
travaux.

Ces droits de barrières sur les communications navi
gables, ceux sur les salines, ceux sur les ventes à 
l'enchère, établis par la loi du 15 avril 1817, non plus 
que le montant du revenu fixé par la loi du 13 mars 
1820, ne pourront être réduits ou appliqués autre
ment, jusqu’à entier et parfait payement des intérêts 
et du capital des sommes empruntées ou qu’on 
emprunterait encore pour ces travaux.

La législature ne pourra jamais vendre ni aliéner 
les sources salines appartenant à l’État, ni les terres
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contiguës qui peuvent être nécessaires à leur exploi
tation, ni en tout, ni en partie, les communications 
navigables, tout cela étant et devant rester toujours 
la propriété de l’Etat.

11. Aucune loterie ne sera désormais autorisée; et 
la législature prohibera par une loi la vente dans cet 
État des billets de loteries autres que celles déjà 
autorisées par la loi.

12. Aucun contrat pour l’acquisition de terrains 
avec les Indiens, qui aurait été ou qui serait fait dans 
l’État, à dater du 14 octobre 1775, ne sera valide que 
par le consentement et avec l’autorisation de la légis
lature.

13. Continueront d’être lois de l’Etat, avec les chan
gements que la législature jugera convenable de faire, 
les parties du droit coutumier (common law) et des 
actes de la législature de la colonie de New-York qui 
composaient la loi de cette colonie le 19 avril 1775, 
et les résolutions du congrès de cette colonie et de la 
convention de l’État de New-York, en vigueur du 
20 avril 1775, qui ne sont pas périmées, ou qui n’ont 
pas été révoquées ou modifiées, ainsi que les décrets de 
la législature de cet État en vigueur aujourd’hui; 
mais toutes les parties de ce droit coutumier et des 
actes-ci-dessus mentionnés qui ne sont pas en accord 
avec la présente constitution, sont abrogées.

14. Toute concession de terre faite dans l’Etat par 
le roi de la Grande-Bretagne, ou par les personnes 
exerçant son autorité, après le 14 octobre 1775, est



nulle et non avenue; mais rien, dans la présente 
constitution, n’invalidera les concessions de terre 
faites antérieurement par ce roi et ses prédécesseurs, 
ou n’annulera les chartes concédées avant cette épo
que par lui ou eux, ni les concessions et chartes 
faites depuis par l’État ou par des personnes exer
çant son autorité, et n’infirmera les obligations ou 
dettes contractées par l’État, parles individus et par 
les corporations, ni les droits de propriété, les droits 
éventuels, les revendications ou aucune procédure 
dans les cours de justice.

A R T IC L E  H U IT IÈ M E

Il est permis au sénat ou à la chambre des repré
sentants de proposer un ou plusieurs amendements à 
la présente constitution. Si la proposition d’amende
ment est appuyée par la majorité des membres élus 
des deux chambres, l’amendement ou les amende
ments proposés seront transcrits sur leurs registres, 
avec les votes pour et contre, et remis à la décision de 
la législature suivante.

Trois mois avant l’élection de cette législature, ces 
amendements seront publiés; et si, lorsque cette nou
velle législature entrera en fonctions, les amende
ments proposés sont adoptés par les deux tiers de 
tous les membres élus dans chaque chambre, la légis
lature devra les soumettre au peuple, à l’époque et 
de la même manière qu’elle prescrira.

Si le peuple, c’est-à-dire si la majorité de tous les
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citoyens ayant droit de voter pour l’élection des mem
bres de la législature, approuve et ratifie ces amen
dements, ils deviendront partie intégrante de la con
stitution.

A R T I C L E  N E U V I È M E

1. La présente constitution deviendra exécutoire à 
dater du 31 décembre 1822. Tout ce qui y a rapport 
au droit de suffrage, à la division de l'État en districts 
sénatoriaux, au nombre des membres à élire à la 
chambre des représentants et à la convocation des 
électeurs pour le premier lundi de novembre 1822, à 
la prolongation des fonctions de la législature actuelle 
jusqu’au 1er janvier 1823, à la prohibition des loteries 
ou à la défense d’appliquer des propriétés et des 
revenus publics à des intérêts locaux ou privés, à la 
création, au changement, renouvellement ou à la 
prorogation des chartes des corporations politiques, 
sera exécutoire à dater du dernier jour de février pro
chain.

Le premier lundi de mars prochain, les membres 
de la présente législature prêteront et signeront le 
serment ou l’obligation de maintenir la constitution 
alors en vigueur.

Les shérifs, greffiers de comté etles coroners seront 
élus dans les élections fixées par la présente consti
tution au premier lundi de novembre 1822; mais ils 
n’entreront en fonction que le 1er janvier suivant. Les 
brevets de toutes les personnes occupant des emplois



civils le 31 décembre 1822 expireront ce jour-là; mais 
les titulaires pourront continuer leurs fonctions jus
qu’à ce que les nouvelles nominations ou élections 
prescrites par la présente constitution aient été faites.

2. Les lois maintenant existantes sur la convoca
tion aux élections, sur leur ordre, le mode de voler, 
de recueillir les suffrages et de proclamer le résultat, 
seront observées aux élections fixées par la présente 
constitution au premier lundi de novembre 1822, en 
tout ce qui sera applicable, et la législature actuelle 
fera les lois qui pourraient encore être nécessaires 
pour ces élections, conformément à la présente con
stitution.

Fait en convention, au Capilolede la ville d’Albany, 
le dix novembre de l’an mil huit cent vingt et un, qua
rante-sixième de l’indépendance des États-Unis de 
l’Amérique.

En foi de quoi nous avons signé.
Daniel D. TOMPKINS, Président.

J ohn F. Bac o n ,
S amuel- S. Ga r d i n e r ,
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